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Liste des oppositions
(Mis à jour le 30 septembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
ABOOKSIGUN (2017) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : H. 
LAGENESTE (s) (9/11) Pour sa carrière de courses

ARROGAN USA (2019) Dirigeant : SARL	GROUPE	KR Associé : 
M. Guy PARIENTE (9/11) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Dirigeant : ARMENIC	 BLOODSTOCK 
Associés : M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI (9/11) Pour sa 
carrière de courses

ISA (2017) Dirigeant : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Associéss : 
M. Ludovic GARNIER, M. Alain JACOB, M. Philippe DEVENEY, 
M. Laurent LEFEVRE (9/11) Pour sa carrière de courses

LADY AUSTRALIA IRE (2018) Dirigeant : M.	Claudio	MARZOCCO 
Associé : M. Luca MARZOCCO (9/11) Pour sa carrière de courses

LADY SCATTERLEY (2016) Dirigeant : M.	Richard	Sam	HOSKINS 
Associé : M. Paul Thomas MURPHY (9/11) Pour sa carrière de 
courses

LE LAUREAT (2017) Dirigeant : M.	Benjamin	BOITEZ Associésss : 
M. Jean-Francois CORNU, Mme Guy BARSI, Mme Catherine 
BREAND, Mme Paulette CHARLEUF, Mme Pauline MENGES (9/11) 
Pour sa carrière de courses

LIZIE CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Guy PARIENTE (9/11) Pour sa carrière de 
courses

LOVAMOUR (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associé : 
M. Guy PARIENTE (9/11) Pour sa carrière de courses

MATCH ONE (2018) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associés : Mme Laetitia LOUIS, M. Simone BROGI (9/11) Pour sa 
carrière de courses

NIKOFOTO (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	 GENETRAYE 
Associé : P. ADDA (s) (9/11) Pour sa carrière de courses

PANTOMIME IRE (2012) Dirigeant : Mme	Kay	 Frances	 MINTON 
Associé : M. Timothy RARICK (9/11) Pour sa carrière de courses

PEPITO DES BOIS (2016) Dirigeant : Mme	Joelle	BRILLET Associé : 
M. Thiery GAY (9/11) Pour sa carrière de courses

PIC SYLVER (2018) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associéss : M. Patrick BLANC, Mme Anabel BARON, M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE, Mme Edwige BUDKA (9/11) Pour sa carrière 
de courses

PLEASE MY LOVE (2019) Dirigeant : C.	FEY	(s) Associé : M. Philippe 
DEVILLARD (9/11) Pour sa carrière de courses

POLICHINELLE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
D. GUILLEMIN (s), M. Guy PARIENTE (9/11) Pour sa carrière de 
courses

RANNAN (2015) Dirigeant : M.	Guillaume	 LINSOLAS Associés : 
M. Philippe TADDEI, M. Olivier MARTINELLI, M. Pascal TADDEI 
(9/11) Pour sa carrière de courses

REINE DES BOIS (2015) Dirigeant : Mme	Joelle	BRILLET Associé : 
M. Thiery GAY (9/11) Pour sa carrière de courses

THE FUNK BIBLE (2017) Dirigeant : Mme	Maryse	LATREMOLIERE 
Associéss : M. Florent GUY, M. Quentin BERTRAND, M. Maxime 
BEZIER, M. Valentin DESBRIEL (9/11) Pour sa carrière de courses

FALSTAFF (2016) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associéss : 
M. Benjamin BOITEZ, M. David WINDRIF, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Pascal TADDEI (10/11) Pour sa carrière de courses

GEDEON MADRIK (2016) Dirigeant : L.	 BAUDRON	 (s) Associé : 
M. Andrew Lewis BROOKS (10/11) Pour sa carrière de courses

GEMINI D’AX (2016) Dirigeant : M.	Jean-Yves	 TOUZAINT 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Nicolas TOUZAINT (10/11) 
Pour sa carrière de courses

HERE COMES SUMMER (2016) Dirigeant : M.	Cristian	 EMDEN 
Associés : C. FEY (s), M. Karl LAMONARCA, M. Christophe David 
CARTIER (10/11) Pour sa carrière de courses

HOMO DEUS (2018) Dirigeant : Sarl	ECURIE	BORGEL Associé : 
M. Gerard STEIBEL (10/11) Pour sa carrière de courses

HONEYQUEEN (2017) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Gabriel VILLEDEY 
(10/11) Pour sa carrière de courses

ITACARE (2017) Dirigeant : ECURIE	 RACING	 PARTNERS	
SAS Associéss : M. Mikael MESCAM, M. Matthieu HAVART, 
M. Christophe LE BOUC, M. Loic WETZEL (10/11) Pour sa carrière 
de courses

JAZZY WOOD (2019) Dirigeant : Y.	 BARBEROT	 (s) Associé : 
HARAS DU HOGUENET (10/11) Pour sa carrière de courses

MOGGINS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 BUZON Associés : 
ECURIE R.E., Mme Beatrice PRESSE, UMA RACING (10/11) Pour 
sa carrière de courses

NORDIC AURORA (2017) Dirigeant : M.	Stephen	Anthony	QUIRKE 
Associéss : M. Richard Sam HOSKINS, M. David John HUELIN, 
M. Dave MYERS, P&F . MONFORT (s) (10/11) Pour sa carrière de 
courses

POSTAL TRAIN (2017) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD, SCEA DES 
COLLINES (10/11) Pour sa carrière de courses

TAINTED LOVE GER (2018) Dirigeant : M.	Hans-Helmut	
RODENBURG Associé : Mme Christiane WEIL-DASSBACH (10/11) 
Pour sa carrière de courses

BOARD MEMBER GB (2017) Dirigeant : M.	David	 HUGUET 
Associéss : M. Pierre BAILLET, M. Antoine ABRASSART, 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Mickael MARCADE (12/11) Pour 
sa carrière de courses

BRAINSTORMING (2019) Dirigeant : ECURIE	SEYSSEL Associé : 
SAS RACING D (12/11) Pour sa carrière de courses

CHOCO CHARLY (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, MBAYE NIANG SNC (12/11) Pour sa carrière 
de courses

DENS DELIGHT (2015) Dirigeant : M.	Andrew	 Lewis	 BROOKS 
Associé : E. GRALL (s) (12/11) Pour sa carrière de courses

ERNESTO DE LA CRUZ (2017) Dirigeant : Mme Eleonora 
MARCIALIS Associé : M. Paolo Nedo BACCHIET (12/11) Pour sa 
carrière de courses

FINAL SHOT ITY (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Armand DAHAN, M. Remy DUPUY-NAULOT (12/11) 
Pour sa carrière de courses

FRANK STELLA (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DE	SAINT	PAIR 
Associé : WHITE BIRCH FARM (12/11) Pour sa carrière de courses

GRISGRISES (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	CHAPSAL Associé : 
Mlle Charley LAUFFER (12/11) Pour sa carrière de courses

HATCHOUBILICANE (2017) Dirigeant : M.	Donald	GALT Associé : 
PALMYR RACING (12/11) Pour sa carrière de courses

HISPANIC MOON (2017) Dirigeant : M.	Xavier	DOUMEN Associés : 
D. COTTIN (s), HARAS D’ECOUVES (12/11) Pour sa carrière de 
courses

JUNTA POST (2017) Dirigeant : Mme	Mauricette	 DE	 SOUSA 
Associés : M. Jose DE SOUSA, M. Franck AMAR (12/11) Pour sa 
carrière de courses

LEJENDARIO (2018) Dirigeant : ECURIE	MATHIEU	OFFENSTADT 
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos LAFFON-PARIAS 
(12/11) Pour sa carrière de courses

MISS GALILEA (2018) Dirigeant : M.	Antoine	BARDINI Associés : 
M. Benjamin CHAUVEL, M. Christophe ESCUDER (12/11) Pour sa 
carrière de courses

MISS HIMALAYA (2018) Dirigeant : Mlle	Laetitia	 COQUILLON 
Associés : M. Herve COZENOT, M. Sebastien BERGER (12/11) 
Pour sa carrière de courses
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N. (2019) Dirigeant : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ Associés : 
M. Christian BERQUIER, M. Daniel COLE, M. Hiroo SHIMIZU 
(12/11) Pour sa carrière de courses

OLANA (2019) Dirigeant : Mlle	Frances	 DAKERS Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (12/11) Pour sa carrière de courses

SAGAN MONTLIOUX (2018) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	POIRIER 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Bruno MAZURE (12/11) Pour 
sa carrière de courses

SEPTIEME SENS (2019) Dirigeant : M.	Albert	RIVETTI Associéss : 
Mme Sandrine GAVILAN, M. Nicolas LAYE, M. Jean-Luc RIVETTI, 
M. Aldo VOLO (12/11) Pour sa carrière de courses

THITUS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 ROLLAND Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (12/11) Pour sa carrière de courses

WE GO (2016) Dirigeant : M.	Bouzid	 CHEHBOUB Associé : 
M. Kamel CHEHBOUB (12/11) Pour sa carrière de courses

AKTEUR GER (2017) Dirigeant : ECURIE	 PIERRE	 PILARSKI 
Associés : P.B. BLOODSTOCK SERVICES, PALMYR RACING 
(13/11) Pour sa carrière de courses

DOM BERTRAND (2019) Dirigeant : M.	Louis	 GISCARD	
D’ESTAING Associés : Sca BOURGFONTAINE, M. Marc de 
ROUALLE (13/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

FLIGHT OF THUNDER IRE (2017) Dirigeant : Mme	Marie-Christelle	
LACAILLE Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (13/11) 
Pour sa carrière de courses

GOLDEN WOOD (2010) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (13/11) Pour sa carrière de courses

HAPPY ROQUE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	 MERIENNE 
Associésss : M. Julien MERIENNE, M. Eric JEANNE, Mme Claudine 
LAIGRE, M. Gil RICHARD, M. Bertrand VINCENT (13/11) Pour sa 
carrière de courses

IVERNA (2018) Dirigeant : M.	Steven	Robert	COLLINS Associé : 
M. Benoit CHALMEL (13/11) Pour sa carrière de courses

MAINSAIL ATLANTIC USA (2015) Dirigeant : M.	Daniel	 VIEL 
Associés : L. VIEL (s), M. Gilbert AUPIED (13/11) Pour sa carrière 
de courses

N. IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	DES	CHARMES Associé : HARAS 
D’ETREHAM (13/11) Pour sa carrière de courses

N. USA (2019) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (13/11) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC TROPHY (2018) Dirigeant : M.	Torsten	RABER Associé : 
TROIS MILLE (13/11) Pour sa carrière de courses

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : M.	John	Craig	PATERSON 
Associé : HF. DEVIN (s) (13/11) Pour sa carrière de courses

RAINDANCE (2017) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD Associéss : 
M. Gerard BELLOIR, J. BOISNARD (s), HARAS DE LA HAIE NEUVE, 
M. Hugo MERIENNE (13/11) Pour sa carrière de courses

STEVE MALPIC (2017) Dirigeant : ECURIE	DU	TRIEUX Associés : 
Mme Katia DENAMBRIDE, M. Pierre PASQUET (13/11) Pour sa 
carrière de courses

VENIVICI (2019) Dirigeant : RIVIERA	 EQUINE	 S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (13/11) Pour sa carrière de courses

VOLOSHKA (2018) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
ECURIE VIVALDI, HARAS D’ETREHAM (13/11) Pour sa carrière de 
courses

AL BACHIR (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (16/11) 
Pour sa carrière de courses

FAKIR DES VIGNAUX (2015) Dirigeant : M.	Yvonnick	BOTHAMY 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Jean-Paul BOTHAMY (16/11) 
Pour sa carrière de courses

FEEL DREAM (2019) Dirigeant : FEEL	GOOD	HORSE	 RACING 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (16/11) Pour sa carrière de courses

GULAAN (2018) Dirigeant : M.	Halil	 AYGUN Associé : C&Y . 
LERNER (s) (16/11) Pour sa carrière de courses

HASHKILLE (2017) Dirigeant : ECURIE	 JAB Associé : M. Luc 
JOSSE (16/11) Pour sa carrière de courses

IT’S ALL A DREAM (2016) Dirigeant : M.	Brendan	 L.	 JONES 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (16/11) Pour sa 
carrière de courses

JET WOOTTON (2019) Dirigeant : FEEL	GOOD	HORSE	RACING 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (16/11) Pour sa carrière de courses

JOLIE FRANCAISE (2017) Dirigeant : ECURIE	OLIVIER	PIRAUD 
Associés : Mlle Renee DWEK, Mlle Aurelie SCHRADER (16/11) Pour 
sa carrière de courses

JUNIUS BRUTUS (2016) Dirigeant : M.	Arnaud	 BOUCHER 
Associés : M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Alain 
BOUCHER (16/11) Pour sa carrière de courses

KAPANI (2018) Dirigeant : M.	Hubert	MERAUD Associé : ECURIE 
VIVALDI (16/11) Pour sa carrière de courses

KAPSALIANA (2017) Dirigeant : M.	Alexandre	FOULON Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. Christian SAINT-ETIENNE (16/11) Pour sa 
carrière de courses

KINGY LUCK (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Nicolas NOIRTIN, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (16/11) 
Pour sa carrière de courses

KRAQUANTE GB (2017) Dirigeant : AGV	KARWIN	STUD Associé : 
ECURIE VIVALDI (16/11) Pour sa carrière de courses

L’ORPHELINE GB (2018) Dirigeant : LG	BLOODSTOCK Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (16/11) Pour sa carrière de courses

LAGOPEDE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 STORME Associés : 
THIERRY LOHEST RACING&BREEDING, HARAS DES 
SABLONNETS (16/11) Pour sa carrière de courses

LANAKEN (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 DASRAS Associésss : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, GAEC DE CLAIREFONTAINE (16/11) 
Pour sa carrière de courses

LANDARYNA (2018) Dirigeant : M.	Bertrand	 de	 WATRIGANT 
Associé : M. Alain DESGRANGE (16/11) Pour sa carrière de courses

MISS KILI (2019) Dirigeant : M.	Laurent	ASSIER	DE	POMPIGNAN 
Associés : M. Thierry HAYOT, M. Nicolas NOIRTIN (16/11) Pour sa 
carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-
ETIENNE Associés : ECURIE VIVALDI, M. Alexandre FOULON 
(16/11) Pour sa carrière de courses

MORNING FIVE (2017) Dirigeant : M.	Alain	 GALLO Associés : 
Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) (16/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M.	Heinrich	TOENNIES-FISCHER Associé : 
M. Ulrich-Wilhelm WOLF (16/11) Pour sa carrière de courses

RAMSES (2016) Dirigeant : M.	Maryan	 PELISSON Associé : 
M. Christophe MARTINON (16/11) Pour sa carrière de courses

STYLE RIVER (2018) Dirigeant : M.	Bernard	DASRAS Associésss : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, GAEC DE CLAIREFONTAINE (16/11) 
Pour sa carrière de courses

YELLOW ROCKS GER (2016) Dirigeant : ECURIE	 VIVALDI 
Associé : D. COTTIN (s) (16/11) Pour sa carrière de courses

ADSUM (2017) Dirigeant : Mlle	Sabrina	CZYZ Associé : W. MENUET 
(s) (17/11) Pour sa carrière de courses

BLEKOVA (2016) Dirigeant : M.	Bertrand	 MILLIERE Associés : 
M. Mathieu PITART, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (17/11) 
Pour sa carrière de courses

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : M.	Jose	 Ignacio	 VILLAR 
Associé : C&Y . LERNER (s) (17/11) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Jean-Pierre BONARDEL, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (17/11) Pour sa carrière de courses

GOKENOR (2019) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associé : M. Guy 
PARIENTE (17/11) Pour sa carrière de courses
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HAROU (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 MESMOUDI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (17/11) Pour sa carrière de courses

HORNEGGLI (2018) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (17/11) Pour sa carrière de courses

JENUFA (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (17/11) 
Pour sa carrière de courses

L’AIGLE IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
S. NIGGE (s) (17/11) Pour sa carrière de courses

MY KALYPSO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (17/11) 
Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associés : M. Brendan 
Jon LINDSAY, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (17/11) Pour sa carrière 
de courses

PEKO (2017) Dirigeant : M.	Gildas	BLAIN Associé : A. BOISBRUNET 
(s) (17/11) Pour sa carrière de courses

PIC SYLVER (2018) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, Mme Anabel BARON, M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE (17/11) Pour sa carrière de courses

RICHE ROO (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES Associé : 
Mme Lydia PERE (17/11) Pour sa carrière de courses

TOLLEVAST (2019) Dirigeant : M.	Peter	 MC	 NULTY Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (17/11) Pour sa carrière de 
courses

WADACRE GB (2017) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : S. NIGGE (s) (17/11) Pour sa carrière de courses

BATUCADA (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 JOUANDOU 
Associé : M. Thierry LEMER (18/11) Pour sa carrière de courses

BEAU FRENCH (2018) Dirigeant : M.	Roger	de	MIEULLE Associé : 
M. Jean-Loup de MIEULLE (18/11) Pour sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Dirigeant : ECURIE	 TRUEBA Associés : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, M. Xavier MOYER (18/11) 
Pour sa carrière de courses

EMMA POINT USA (2016) Dirigeant : ED.	MONFORT	(s) Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (18/11) 
Pour sa carrière de courses

ESPERITUM (2014) Dirigeant : M.	Olivier	 HORVATH Associés : 
M. Olivier MARTINELLI, M. Michel ESCUDER, M. Philippe 
FAUCAMPRE (18/11) Pour sa carrière de courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, M. Gregoire BERTHOU, Mme Agathe FOUASSIER 
(18/11) Pour sa carrière de courses

LOZEN GB (2018) Dirigeant : ECURIE	EQUUS	RACING Associés : 
M. Gregoire BERTHOU, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN 
(18/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : DAYTONA STABLE Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, M. Brice LEVAIQUE, M. Hugues ROUSSEAU 
(18/11) Pour sa carrière de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Dirigeant : M.	Maurice	 HASSAN 
Associé : Mme Katia DENAMBRIDE (18/11) Pour sa carrière de 
courses

RIVER RING (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 SANGLIER Associé : 
M. Lionel OVADIA (18/11) Pour sa carrière de courses

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M.	Maurice	 HASSAN 
Associés : Mme Katia DENAMBRIDE, M. Patrick BONNAN (18/11) 
Pour sa carrière de courses

ROMAKO (2016) Dirigeant : M.	Alain	VANDENHOVE Associésss : 
M. Cedric LEMARIE, M. Stephane COTTEVERTE, M. Emmanuel 
ROSSARD, M. Alain AMELINE, Mlle July DUARTE (18/11) Pour sa 
carrière de courses

STREET REBEL IRE (2019) Dirigeant : M.	Manfred	
WURTENBERGER Associés : C. FEY (s), M. Reinhard STOCKLI 
(18/11) Pour sa carrière de courses

VARINKA (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (18/11) Pour sa carrière de courses

VERY NICE SURF (2017) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-MICHEL	
CARRIE Associé : M. Romain PERRUCHOT (18/11) Pour sa 
carrière de courses

ALORS ON DANSE (2018) Dirigeant : M.	Francisco	 PEREZ	
GONZALEZ Associé : M. Norbert LEENDERS (19/11) Pour sa 
carrière de courses

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : ECURIE	VIVALDI Associéss : D. 
COTTIN (s), M. Carlo David ROBBA, Mlle Margaux COTTIN, ECURIE 
DE ROEBECK (19/11) Pour sa carrière de courses

JEWARI OF SAINTS IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	CHRISTOPHE	
GERMAN Associésss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
ECURIE BOSSON, EQUOS RACING INTERNATIONAL, M. Alexis 
ANGHERT, M. Julien LEQUEURRE (19/11) Pour sa carrière de 
courses

MORSAN IRE (2016) Dirigeant : ECURIES	SERGE	STEMPNIAK 
Associé : C. BOUTIN (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

PEDRO STAR (2016) Dirigeant : M.	Cedric	MILLIERE Associés : 
M. Bertrand MILLIERE, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio 
RICIGNUOLO (19/11) Pour sa carrière de courses

SAMARA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN Associés : 
M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) 
(19/11) Pour sa carrière de courses

THESEE (2017) Dirigeant : M.	Gerard	 BEN	 LASSIN Associéss : 
M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : ECURIE	X Associé : Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA (19/11) Pour sa carrière de courses

WADACRE GB (2017) Dirigeant : S.	NIGGE	(s) Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (19/11) Pour sa carrière de courses

AMERICAN BEACH (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associésss : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
FRANCOIS CORDA, M. Alain GIAOUI, M. Jacques LAPORTE 
(20/11) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (20/11) Pour sa carrière de courses

FREE BIRD (2018) Dirigeant : Mme	Philippe	 POULSEN-ALLAIRE 
Associé : M. Philippe ALLAIRE (20/11) Pour sa carrière de courses

HAPPYDREAM LALANDE (2017) Dirigeant : Mme	Chantale	CHENU 
Associé : M. Michel CAULLIEZ (20/11) Pour sa carrière de courses

IMBLEVILLE (2017) Dirigeant : ECURIE	 LAURENT	 QUEROU 
Associéss : M. Gildas MARTIN, F. MONNIER (s), M. Raphael 
BRETON, M. Daniel PAULOU (20/11) Pour sa carrière de courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : M.	Laurent	BEUVIN Associésss : 
ECURIE VIVALDI, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, PEGASE 
BLOODSTOCK, ECURIE ETOILE N.V., D. GUILLEMIN (s) (20/11) 
Pour sa carrière de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : Eirl	 Myriam	 BOLLACK-BADEL 
Associés : M. Pierre LAMY, Mme Michelle LANFRANCHI (20/11) 
Pour sa carrière de courses

PLAINCHANT (2018) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associé : 
WHITE BIRCH FARM (20/11) Pour sa carrière de courses

SPIRET IRE (2017) Dirigeant : M.	Michael	 MORIN Associéss : 
Mme Stephanie MORISSON, Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Cyril 
BRECHON, M. Pascal MANO (20/11) Pour sa carrière de courses

VASTE HORIZON (2018) Dirigeant : M.	David	Georges	POWELL 
Associé : D. COTTIN (s) (20/11) Pour sa carrière de courses

ZADRAK (2011) Dirigeant : Mme	Paulette	CHARLEUF Associé : C. 
BOUTIN (s) (20/11) Pour sa carrière de courses

MANSOUN (2015) Dirigeant : ECURIES	 SERGE	 STEMPNIAK 
Associé : C. BOUTIN (s) (21/11) Pour sa carrière de courses

ALIANTFEN (2017) Dirigeant : M.	Alain	 GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (23/11) Pour sa carrière de courses
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ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : LG	BLOODSTOCK Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (23/11) Pour sa carrière de courses

BERNEVAL (2019) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
M. Sylvain VIDAL (23/11) Pour sa carrière de courses

CARUSO (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BENAYCH Associéss : 
ECURIE LABORDE, M. Henri GLIZE, JC. ROUGET (s), M. Nicolas 
SALTIEL (23/11) Pour sa carrière de courses

CHEF D’ORCHESTRE (2017) Dirigeant : M.	Marc	 LARIVIERE 
Associé : Mlle Catherine TERNYNCK (23/11) Pour sa carrière de 
courses

DARLISA (2017) Dirigeant : M.	Alain	 GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (23/11) Pour sa carrière de 
courses

GOOD LIGHT (2019) Dirigeant : AL	SHAQAB	RACING Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (23/11) Pour sa carrière de courses

HEATHERWOOD (2019) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : L. GADBIN (s) (23/11) Pour sa carrière de courses

HELIABEL (2017) Dirigeant : M.	Alain	 GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (23/11) Pour sa carrière de 
courses

L’ARTISANT (2017) Dirigeant : Mme	Muriel	 BIETOLA	 LASSET 
Associés : M. Roch ITRI, M. Marc PIMBONNET, M. Mathieu PITART 
(23/11) Pour sa carrière de courses

LOVELY DANCER (2015) Dirigeant : Mme	Mireille	 FRICKER 
Associé : Mme Claude ZEMBRA (23/11) Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : M.	Michel	 LE	 BRETON Associé : 
M. Thiery GAY (23/11) Pour sa carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : M.	J.N.	 TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Dirigeant : M.	J.N.	
TEMAM Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD Dirigeant : 
CUADRA	 MEDITERRANEO Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC 
Dirigeant : M.	Bryan	LYNAM Associéssss : M. Mauricio DELCHER 
DOMENECH, M. Rolland CAPOZZI, M. Stephen LAHMI, L. GADBIN 
(s), FRANKLIN FINANCE S.A., FRANKLIN FINANCE S.A. (23/11) 
Pour sa carrière de courses

N. IRE (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2019) Dirigeant : M.	J.N.	 TEMAM Dirigeant : M.	J.N.	
TEMAM Associés : M. Stephen LAHMI, M. Stephen LAHMI (23/11) 
Pour sa carrière de courses

NICO IRE (2018) Dirigeant : Mme	Marie-Anne	DONOLO Associésss : 
M. Christopher LLOYD-DAVIES, OCANA INVESTMENTS, 
Mme Elisabeth SAINTY, Mlle Josephine SOUDAN, Mlle Marie de 
MONTLAUR (23/11) Pour sa carrière de courses

NUIT DE LA CHANCE (2017) Dirigeant : M.	Rene	 LE	 TURNIER 
Associés : C. LEFEBVRE (s), M. Gwenael DELAFENETRE (23/11) 
Pour sa carrière de courses

PENTAOUR (2019) Dirigeant : ECURIE	 NOEL	 FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(23/11) Pour sa carrière de courses

PHEDRE (2018) Dirigeant : ECURIE	NOEL	FORGEARD Associés : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER (23/11) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN TRAOU LAND (2019) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	
S.A. Associé : L. GADBIN (s) (23/11) Pour sa carrière de courses

ROCHENKA (2013) Dirigeant : LA	 FLECHE	 RACING Associés : 
M. BRASME (s), M. Thomas BRUCHET, M. Alain JACOB (23/11) 
Pour sa carrière de courses

SATISFIED (2018) Dirigeant : M.	Alexandre	 FOULON Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. Christian SAINT-ETIENNE, M. Philip 
PREVOST BARATTE (23/11) Pour sa carrière de courses

SEMEUR (2015) Dirigeant : M.	Alain	 Bernard	MICHEL Associé : 
M. Thierry POCHE (23/11) Pour sa carrière de courses

SILVERHAWKS (2016) Dirigeant : Mme	Claude	ZEMBRA Associé : 
Mme Mireille FRICKER (23/11) Pour sa carrière de courses

SINNDARILLO (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 STEIN Associés : 
ECURIE NOEL FORGEARD, Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, 
M. Pierre BONNIER (23/11) Pour sa carrière de courses

SPACE FORCE (2019) Dirigeant : M.	J.N.	 TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. Andrea MARCIALIS (23/11) Pour sa carrière 
de courses

UM ELNADIM (2017) Dirigeant : Mme	Martine	GOUYETTE Associés : 
M. Alain GLAZIOU, S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (23/11) 
Pour sa carrière de courses

VADELA GB (2018) Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (23/11) Pour sa carrière de courses

VINO BELLO (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associé : 
M. Octave MIGNECO (23/11) Pour sa carrière de courses

BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Stephane RINAUDO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas 
TADDEI, M. Pascal TADDEI, M. Philippe TADDEI (24/11) Pour sa 
carrière de courses

CHESS MASTER (2018) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Francois NICOLLE, M. Daniel-
Yves TREVES (24/11) Pour sa carrière de courses

FILMOITOUT (2015) Dirigeant : M.	Olivier	TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

FILOVENT (2015) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

HALIPHON GB (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associés : M. Laurent BENOIT, FH. GRAFFARD (s) (24/11) Pour sa 
carrière de courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associéss : M. Florent 
FONTEYNE, M. Christophe VON BANK, Mme Agathe FOUASSIER, 
ECURIE EQUUS RACING (24/11) Pour sa carrière de courses

HOMME DEBOUT (2017) Dirigeant : M.	Carlo	 David	 ROBBA 
Associés : M. Eric MEINDER, M. Mathieu PITART (24/11) Pour sa 
carrière de courses

ILOT SECRET (2018) Dirigeant : ECURIE	 CHRISTOPHE	
GERMAN Associésss : ECURIE BRILLANTISSIME, M. BRASME 
(s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE DU REVERDY, 
M. Nicolas EVEN (24/11) Pour sa carrière de courses

LADY DANGER IRE (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 ETIENNE 
Associéss : M. Gerard L. FERRON, Mlle Renee DWEK, M. Denis 
GUILLOUX, M. Loic MOUTIEZ (24/11) Pour sa carrière de courses

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : C.	BOUTIN	(s) Associés : ECURIE 
BENOIT ROUALEC, M. Bruno TOUZEAU (24/11) Pour sa carrière 
de courses

LOZEN GB (2018) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associésss : M. Florent FONTEYNE, M. Gregoire BERTHOU, 
M. Mustapha BEKHTI, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN 
(24/11) Pour sa carrière de courses

MACHINOS (2018) Dirigeant : M.	Philip	 PREVOST	 BARATTE 
Associé : HARAS DU HOGUENET (24/11) Pour sa carrière de 
courses

NEW BARNES (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Armand DAHAN, M. Remy DUPUY-NAULOT (24/11) Pour sa 
carrière de courses

OLYMPIA (2018) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . BOTTI 
(s) (24/11) Pour sa carrière de courses

PEAULE IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	DE	MALEISSYE Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY (24/11) Pour sa 
carrière de courses
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POURQUOIPAS ROBERT (2017) Dirigeant : D.	 COTTIN	 (s) 
Associé : M. David COTTIN (24/11) Pour sa carrière de courses

SAMBA EMERY (2017) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : L. 
VIEL (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

TAKING CHANCES (2018) Dirigeant : HARAS	DE	SAINT	JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (24/11) Pour sa carrière de courses

TRULY GLORIOUS (2018) Dirigeant : HARAS	DE	SAINT	JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (24/11) Pour sa carrière de courses

ADLONNE GER (2018) Dirigeant : ELEVAGE	 HARAS	 DE	
BOURGEAUVILLE Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(25/11) Pour sa carrière de courses

CATECHISM GB (2017) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (25/11) 
Pour sa carrière de courses

GALYBLUE CASTAGNAT (2016) Dirigeant : M.	Hugo	 BOUBEL 
Associé : H. LAGENESTE (s) (25/11) Pour sa carrière de courses

HABANA CHOU (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (25/11) Pour sa carrière de 
courses

HEELONG SPORT (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 MATZINGER 
Associé : ECURIE SPORT (25/11) Pour sa carrière de courses

JOLY HERITIERE (2017) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Laurent MONTARON (25/11) Pour 
sa carrière de courses

JOLYMPA (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, M. Hubert HONORE (25/11) Pour sa carrière de courses

LEONIO (2015) Dirigeant : M.	Bernd	RABER Associé : M. Andrea 
MARCIALIS (25/11) Pour sa carrière de courses

N. GB (2019) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. Associé : 
ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (25/11) Pour sa carrière 
de courses

RISK TAKER IRE (2017) Dirigeant : Mme	Marie-Claude	
TYSSANDIER Associé : M. Nicolas CAULLERY (25/11) Pour sa 
carrière de courses

RONBLEUE STLAURENT (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO 
Associé : M. David WINDRIF (25/11) Pour sa carrière de courses

ROYAL NAVY WARSHIP USA (2015) Dirigeant : Mme Vanessa 
COIRRE Associé : PEGASUS FARMS LTD (25/11) Jusqu’au 31 
décembre 2021

SONIGINO (2017) Dirigeant : ECURIE	DE	ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (25/11) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (25/11) 
Pour sa carrière de courses

TIDES OF WAR IRE (2018) Dirigeant : Mme	Fitriani	HAY Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (25/11) Pour sa carrière 
de courses

CELINE (2019) Dirigeant : F.	VERMEULEN	(s) Associé : C. BOUTIN 
(s) (26/11) Pour sa carrière de courses

DREAM IN NORMANDY IRE (2016) Dirigeant : M.	Louis-Rene	
KAMBRUN-HERVE Associés : M. Pierre ORY, Mme Nathalie VIOT, 
CH. PLISSON (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

GARDE KAP (2017) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT 
Associé : M. Herve LAIR (26/11) Pour sa carrière de courses

HADAJAH (2018) Dirigeant : Mme	Florence	 LEON-DUFOUR 
Associé : M. Fabrice TOUJAS (26/11) Pour sa carrière de courses

HURRICANE LIGHT (2015) Dirigeant : Mme	Sandra	 DAVEIRA-
FELICITE Associé : M. Lionel LARRIGADE (26/11) Pour sa carrière 
de courses

HYGIE TIEPY (2017) Dirigeant : ECURIE	DE	ROEBECK Associé : 
D. COTTIN (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

KOTMASK (2018) Dirigeant : HARAS	DU	SAUBOUAS Associés : 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L, HARAS D’ETREHAM (26/11) Pour sa 
carrière de courses

LA HAUTE ISLE (2018) Dirigeant : M.	M.	BAGUENAULT	 DE	
PUCHESSE Associé : Mlle F. BAGUENAULT DE PUCHESSE 
(26/11) Pour sa carrière de courses

LASSAUT (2019) Dirigeant : RIVIERA	EQUINE	S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (26/11) Pour sa carrière de courses

LAURA TREZY (2019) Dirigeant : M.	Eric	FEURTET Associé : C&Y . 
LERNER (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

LES BELLES SOEURS (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 SABBAN 
Associé : M. Pierre SECNAZI (26/11) Pour sa carrière de courses

MARGARET’S LEGACY (2017) Dirigeant : M.	Brian	 DUNN 
Associéss : M. John WEBB, M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL (26/11) Pour sa carrière 
de courses

MYLUCKYDAY (2019) Dirigeant : RIVIERA	 EQUINE	 S.A.R.L 
Associé : HARAS D’ETREHAM (26/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associés : D. GUILLEMIN 
(s), ECURIE DES CHARMES (26/11) Pour sa carrière de courses

PARK SQUARE (2013) Dirigeant : M.	Christian	BERTHO Associés : 
M. Thierry POCHE, M. Joel DELAUNAY, Mme Marie-Claire RICHARD 
(26/11) Pour sa carrière de courses

PRETTY DOC (2017) Dirigeant : M.	Alain	 PINOT Associés : 
M. Charles-Edward CAYEUX, Mme I. SARROT REYNAULD DE 
CRES (26/11) Pour sa carrière de courses

ROCK THE REEF (2019) Dirigeant : ECURIE	 MILL	 REEF	 SAS 
Associés : ECURIE MAXIME MOCZULSKI, C. FERLAND (s) (26/11) 
Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF GLORY (2019) Dirigeant : M.	Endre	ROSJOE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

STELLA DUCET (2019) Dirigeant : RIVIERA	 EQUINE	 S.A.R.L 
Associé : HARAS D’ETREHAM (26/11) Pour sa carrière de courses

TEAMHAIR IRE (2018) Dirigeant : M.	Frank	COSGROVE Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (26/11) Pour sa carrière de courses

AZUCARERA (2019) Dirigeant : M.	Bryan	 LYNAM Associé : HF. 
DEVIN (s) (27/11) Pour sa carrière de courses

BLUE FALCON (2019) Dirigeant : M.	Laurent	DASSAULT Associés : 
M. Daniel-Yves TREVES, ECURIE B. WEILL (27/11) Pour sa carrière 
de courses

GIRL DE CHOISEL (2016) Dirigeant : ECURIE	OUEST	 RACING 
Associé : ECURIE JAUNE ET VERT (27/11) Pour sa carrière de 
courses

ILSENSOR (2017) Dirigeant : Mlle	Rachel	SCHOEFOLT Associés : 
Mlle Elise CHAYRIGUES, M. Ludovic GAUBUSSEAU, M. Teddy 
HUET (27/11) Pour sa carrière de courses

INENI (2019) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (27/11) Pour sa carrière 
de courses

LA CHASCONA (2019) Dirigeant : M.	Christophe	BRUN Associé : 
M. Gerard LARRIEU (27/11) Pour sa carrière de courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M.	Alain	PINOT Associé : M. Jean-
Charles BOUBERT (27/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M.	Marc	 LARIVIERE Associé : Mme Josiane 
ROVISSE (27/11) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	B.	WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (27/11) Pour sa carrière de 
courses

NO PARK (2017) Dirigeant : Mme	Sylvie	 LASGORCEIX Associé : 
Mlle Alexandrine BERGER (27/11) Pour sa carrière de courses

PAPIER PEINT (2017) Dirigeant : ECURIE	 LM Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (27/11) Pour sa carrière de courses

STAR LORD (2017) Dirigeant : Mme	Sylvie	LASGORCEIX Associé : 
Mlle Alexandrine BERGER (27/11) Pour sa carrière de courses

A JOHNNY (2017) Dirigeant : M.	Axel	 OERTEL Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

ALBUKHTURI GB (2017) Dirigeant : M.	Jean	 Paul	 FOLACCI 
Associé : M. Charley ROSSI (30/11) Pour sa carrière de courses
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ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	PELAT Associés : 
M. Pierre-Alain CHEREAU, M. Philippe DELAEY, M. Robin 
LOSFELD (30/11) Pour sa carrière de courses

COUR BLANCHE (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (30/11) Pour sa carrière de courses

DROGO (2018) Dirigeant : CUADRA	 MIRANDA	 S.L.U Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (30/11) Pour sa carrière de 
courses

HINTERPLACE (2016) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE Associé : 
PALMYR RACING (30/11) Pour sa carrière de courses

LE MANOIR (2016) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
ECURIE CENTRALE (30/11) Pour sa carrière de courses

MELANDROS (2018) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (30/11) Pour sa carrière de courses

MONFALCON (2017) Dirigeant : M.	Andre	 GIROD Associé : 
M. Mathieu PITART (30/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (30/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Dirigeant : OTI 
MANAGEMENT	 PTY	 LTD Associés : Mme Michele BLANC, 
JUSTWOW LTD, M. Alexandre GIANNOTTI (30/11) Pour sa carrière 
de courses

SHANTISARA IRE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, MBAYE NIANG SNC (30/11) Pour sa carrière 
de courses

SI SENORITA (2017) Dirigeant : M.	Julien	BOUTILLIER Associés : 
M. Marc-Andre SEBAOUN, M. Christophe ESCUDER (30/11) Pour 
sa carrière de courses

TOSCANA DU BERLAIS (2018) Dirigeant : ECURIE	 HUB	 DE	
MONTMIRAIL Associés : HARAS DU BERLAIS, SCEA EQUI 
FLORE (30/11) Pour sa carrière de courses

TROP DE CHARME (2017) Dirigeant : M.	Pierre	LHOSTE Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

ASTROLOGIA (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associés : 
Mme Chantal VESCOVI, M. Jean-Luc ALVES (1/12) Pour sa carrière 
de courses

DALIGAR (2016) Dirigeant : M.	Yannick	LE	GARS Associés : AGV 
KARWIN STUD, J. DE MIEULLE (s) (1/12) Pour sa carrière de 
courses

ENOLA (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associés : 
Mme Jacques ROSSI, M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD (1/12) 
Pour sa carrière de courses

HUN ANGE VINT (2017) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associés : E. 
GRALL (s), ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (1/12) Pour sa carrière 
de courses

KALISTAR (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Charles LECRIVAIN (1/12) Pour sa carrière de courses

LEGEND (2018) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associé : 
Mlle Karine MORICE (1/12) Pour sa carrière de courses

PAULMIA (2018) Dirigeant : M.	Cedric	LEMARIE Associé : L. VIEL 
(s) (1/12) Pour sa carrière de courses

PERFECT ROSE (2016) Dirigeant : M.	Anthony	 HERNANDEZ 
Associés : M. Ludovic HERNANDEZ, ECURIE JP BONARDEL 
(1/12) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : Mlle	Stephanie	 PENOT Associé : 
M. Julien CARAYON (1/12) Pour sa carrière de courses

SIERRA DE L’ABBAYE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Charles	ESCALE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (1/12) Pour sa carrière de courses

ADORATA (2017) Dirigeant : Mlle	Cecile	 POUPARD Associés : 
S. GOUYETTE (s), M. Alain GLAZIOU (2/12) Pour sa carrière de 
courses

BLACKJAC DU HOULEY (2018) Dirigeant : Mme	Catherine	PELIER 
Associé : M. Gaston HEBERT (2/12) Pour sa carrière de courses

BREIZH EAGLE (2018) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associé : 
HARAS DES EVEES (2/12) Pour sa carrière de courses

DILALA (2017) Dirigeant : GESTUT	 FAHRHOF Associé : F. 
VERMEULEN (s) (2/12) Pour sa carrière de courses

DIVONNE (2017) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associé : 
HARAS DES EVEES (2/12) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Pierre FILLIAT, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (2/12) Pour sa carrière de courses

EVER LOVE (2015) Dirigeant : M.	Laurent	Cyrille	MOUTOUSSAMY 
Associés : M. Manuel DUPELIN, Mme Luana DUPELIN LALUNG 
(2/12) Pour sa carrière de courses

LEGA (2016) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associé : M. Nicolas 
PAYSAN (2/12) Pour sa carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Dirigeant : MBAYE	NIANG	SNC Associéss : 
M. Guy PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, 
Mlle Marina PORTA (2/12) Pour sa carrière de courses

PAIDEIA (2019) Dirigeant : M.	Ghislain	 DESLANDES Associé : 
Mme Eric LIBAUD (2/12) Pour sa carrière de courses

SIDERALIS (2018) Dirigeant : M.	Olivier	TRICOT Associé : L. VIEL 
(s) (2/12) Pour sa carrière de courses

A DANCE TO DAWN IRE (2017) Dirigeant : M.	Tao	 KEREFOFF 
Associés : M. Franck AMAR, Mme Eleonora MARCIALIS (3/12) Pour 
sa carrière de courses

BAD (2019) Dirigeant : L.	BAUDRON	(s) Associé : D. GUILLEMIN 
(s) (3/12) Pour sa carrière de courses

DARARELLE (2013) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Associé : J. PLANQUE (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

HARMONIE D’AINAY (2017) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

LAWBOY (2018) Dirigeant : M.	Remy	DUPUY-NAULOT Associé : 
Mme Michele SOGORB (3/12) Pour sa carrière de courses

MONTY (2015) Dirigeant : M.	Alain	 BENAIM Associé : ECURIE 
ADES HAZAN (3/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DU	CADRAN Associé : C&Y 
. LERNER (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

N. GB (2019) Dirigeant : ECURIE	DES	CHARMES Associé : C&Y . 
LERNER (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

WOBBLY BOOT (2018) Dirigeant : M.	Pierre-Hugues	 HENRY 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU 
(3/12) Pour sa carrière de courses

ALWAYS MIST (2015) Dirigeant : ECURIE	 ANJOU	 PASSION 
Associé : J. MARION (s) (4/12) Pour sa carrière de courses

AZABA (2018) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	BRESSON Associé : 
M. Julien CARAYON (4/12) Pour sa carrière de courses

BLOOD CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/12) Pour sa carrière de courses

CHOCO CHARLY (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Steeve PUGLIA (4/12) Pour sa carrière 
de courses

DUKE CHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/12) Pour sa carrière de courses

HABIT JAUNE (2017) Dirigeant : M.	R.	 BAGUENAULT	 DE	
PUCHESSE Associé : M. Philippe HARDY (4/12) Pour sa carrière 
de courses

HANA CERISE (2017) Dirigeant : M.	R.	 BAGUENAULT	 DE	
PUCHESSE Associé : M. Philippe HARDY (4/12) Pour sa carrière 
de courses

N. (2019) Dirigeant : ECURIE	 JML	 RACING Associés : ECURIE 
ADES HAZAN, C&Y . LERNER (s) (4/12) Pour sa carrière de courses

PERLE D’ARGENT IRE (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL 
Associé : M. Charles LECRIVAIN (4/12) Pour sa carrière de courses

PRINCE CHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/12) Pour sa carrière de courses
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SHANTISARA IRE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA 
(4/12) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON 
Associé : M. Gilles PANNIER (4/12) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALL SPRING (2017) Locatairess : ECURIE	BOSSON, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Olivier de GUEBRIANT, ECURIE BRILLANTISSIME 
Bailleur : M. Hubert PICHON (9/11) Pour sa carrière de courses

ECLAIR DE TREFFLES (2018) Locataires : Mme	Catherine	PELIER, 
M. Gaston HEBERT Bailleur : M. Gaston HEBERT (9/11) Pour sa 
carrière de courses

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataire : M.	Stephane-Richard	
SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (9/11) Pour sa carrière de 
courses

HARIBOISE (2017) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. Eric LERAY (9/11) Pour sa carrière de courses

HARPI DES BAMBOUS (2017) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Hubert PAYSAN (9/11) Pour sa carrière de courses

HERMINE DES BAMBOU (2017) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN 
Bailleur : M. Hubert PAYSAN (9/11) Pour sa carrière de courses

HIMALAYAS (2017) Locataires : J.	 ORTET	 (s), M. Giuseppe 
GALLETTA Bailleurs : M. Robin VAN HAAREN, Mme Evelyne VAN 
HAAREN (9/11) Pour sa carrière de courses

HYDRA SMART (2017) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
ECURIE SMART (9/11) Pour sa carrière de courses

IAMONA DE PALMAS (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Firmin COVINHES (9/11) Jusqu’au 31 décembre 2026

KEMOCO BELLO (2016) Locatairesss : M.	Rocco	 STASI, 
Mlle Alexandra STASI, M. Alain GUIBERT, Mme Stephanie STASI, 
Mme Cecile ZIELONY Bailleur : M. Rocco STASI (9/11) Pour sa 
carrière de courses

LAURETTA (2017) Locataires : M.	Xavier	HUMBERT, Mlle Yvonne 
VOLLMER, Mme Michel ROVEL Bailleurs : M. Boris HUMBERT, 
M. Xavier HUMBERT (9/11) Pour sa carrière de courses

MAX ONE (2016) Locataire : M.	Jean-Marie	 GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (9/11) Pour sa carrière de courses

MERIMIX (2017) Locataire : Mlle	Lisa	 CHARITAL Bailleur : NBH 
RACING (9/11) Pour sa carrière de courses

NEW SANTA (2016) Locataire : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (9/11) Pour sa carrière de 
courses

SAINT’JAC (2018) Locataire : M.	Kevin	 TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (9/11) Pour sa carrière de 
courses

TOPINAMBUR (2017) Locataire : M.	Bernard	 RECHER Bailleur : 
M. Ralph ERNST (9/11) Pour sa carrière de courses

AMAN (2017) Locatairess : M.	Xavier	 HUMBERT, M. Dominique 
DUPERRET, M. Guillaume THOMESSE, M. Brian BEAUNEZ 
Bailleur : LG BLOODSTOCK (10/11) Pour sa carrière de courses

APOLLO CREED (2014) Locataire : M.	Gerard	LECOMTE Bailleur : 
M. Rene GUIMARD (10/11) Pour sa carrière de courses

BELLE SHAKKIRA (2014) Locataire : Mlle	Christina	JUNG Bailleur : 
Mme Annie KAPPNER (10/11) Pour sa carrière de courses

ESPRIT ESTULA (2014) Locataires : M.	Remi	 RICHARD, 
M. Raphael MARCEL Bailleur : Mme Denis PELTIER (10/11) Pour sa 
carrière de courses

GIRLY PEARL (2016) Locataires : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ (10/11) 
Pour sa carrière de courses

HEROS DE CHRISTAL (2017) Locataires : Mlle	Anne-Laurence	
JACQ, M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ 
(10/11) Pour sa carrière de courses

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairesss : M.	Franck	
NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M. Martial PROUHEZE, 
M. Medhy ZIANI, M. Patrick BOITTIN Bailleur : Mme Marie-Claire 
LEFEBVRE (10/11) Pour sa carrière de courses

ALL SPRING (2017) Locatairess : ECURIE	BOSSON, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Olivier de GUEBRIANT, ECURIE BRILLANTISSIME 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (12/11) Pour sa 
carrière de courses

ARCTIUM (2015) Locataire : Mme Sabrina FORGET Bailleur : 
Mlle Clemence LOTOUX (12/11) Pour sa carrière de courses

BELLE CITY (2015) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

CAMERISE (2016) Locataire : M.	Sylvain	 DORY Bailleurs : 
Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (12/11) Pour sa 
carrière de courses

CAMUSOT (2016) Locataire : M.	Alexandre	 FRACAS Bailleur : 
M. Maxime MINERVINI (12/11) Pour sa carrière de courses

DANDY PLACE IRE (2014) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

ECLITTICA IRE (2016) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

ETOURNEAU (2014) Locataires : Mme	Sigrid	MOISSON, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : GALLORINI (s) (12/11) Pour sa carrière de 
courses

FIRST DE BARAT (2012) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

FLORE D’AINAY (2015) Locataires : E.	CLAYEUX	(s), M. Laurent 
MONTARON Bailleur : M. Stephane MILAVEAU (12/11) Pour sa 
carrière de courses

GABY CRIK (2016) Locataire : Mme	Karen	 BENTLEY Bailleur : 
E.A.R.L. DU LOISIR (12/11) Pour sa carrière de courses

HAVANA WAY IRE (2016) Locataires : M.	Sylvain	 BLIARD, 
M. Raphael MARCEL, M. Frederic RAULT Bailleur : M. Raphael 
MARCEL (12/11) Pour sa carrière de courses

JUGEOTTE (2015) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

KHAGE IRE (2013) Locataires : M.	Andrew	 Lewis	 BROOKS, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Andrew Lewis BROOKS, M. Yannick FOUIN 
(12/11) Jusqu’au 30 novembre 2024

MADN’ES (2017) Locataire : M.	Jonathan	 WARD Bailleur : 
Mme Emmanuelle HAYE (12/11) Pour sa carrière de courses

NICE DE BOISTRON (2016) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

PEDROZOLA (2017) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

PETROSINELLA (2015) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

PITAYA (2016) Locataire : M.	Sylvain	DORY Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (12/11) Pour sa carrière de 
courses

QUELLE CITY (2017) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

RAJ DE BOISTRON (2014) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

REINE DE PAIL (2018) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

ROI DE VILETTE (2016) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

SAGA DE PAIL (2017) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022
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SANDYBURG IRE (2017) Locataires : M.	Andrew	Lewis	BROOKS, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Andrew Lewis BROOKS, M. Yannick 
FOUIN (12/11) Jusqu’au 30 novembre 2024

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Locataire : Mme	Catherine	LEONI 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (12/11) Pour sa carrière de courses

TOULPAR (2016) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (12/11) Pour sa 
carrière de courses

URSULA DE PAIL (2016) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

ZAZA DE BOISTRON (2016) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

AMI GARRY (2015) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, M. Franck 
SIDNEY Bailleur : M. Franck SIDNEY (13/11) Pour sa carrière de 
courses

FUN DU PECOS (2015) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (13/11) 
Pour sa carrière de courses

GOLDY DRESS (2018) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (13/11) 
Pour sa carrière de courses

JOYEUX BOY (2018) Locataire : F.	HAYERES	(s) Bailleur : M. Pierre 
Maurice BELSOEUR (13/11) Pour sa carrière de courses

PRINCESS GLITTERS (2019) Locataire : Mme	Hilary	 ERCULIANI 
Bailleurs : Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, Mme Hilary ERCULIANI 
(13/11) Pour sa carrière de courses

THE BLACK PEARL (2017) Locataire : L.	BAUDRON	(s) Bailleursss : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, M. Franck AMAR, BAUDRON (s), 
M. Franck BAUDRY, DAYTONA STABLE (13/11) Pour sa carrière 
de courses

TURTLE CHOPE (2018) Locataire : Mme	Rachel	 PHILIPPON 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Alain CHOPARD (13/11) Pour sa carrière 
de courses

AFFAIRES D’ARGENT (2019) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, 
M. Andrea MARCIALIS Bailleurs : M. Andrea MARCIALIS, M. Guy 
PARIENTE (16/11) Pour sa carrière de courses

GOT SIM (2018) Locataire : M.	Raphael	MARCEL Bailleur : HARAS 
DE TRELI (16/11) Pour sa carrière de courses

HARMONIE ROQUE (2017) Locataire : Mlle	Daniela	MELE Bailleur : 
Mme Robert MONGIN (16/11) Pour sa carrière de courses

HIMALAYAS (2017) Locataires : M.	Giuseppe	 GALLETTA, J. 
ORTET (s) Bailleurs : M. Robin VAN HAAREN, Mme Evelyne VAN 
HAAREN (16/11) Pour sa carrière de courses

LA TRULA DEL ORO (2018) Locataire : M.	Christophe	
TOURNADRE Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(16/11) Pour sa carrière de courses

MUTHTEMPS (2013) Locataires : M.	Philippe	 BIGOT, M. Michel 
PEHU Bailleur : M. Michel PEHU (16/11) Pour sa carrière de courses

SHAMSHA (2018) Locataires : ECURIE	 CASTILLON	
BLOODSTOCK, HF. DEVIN (s), SAS I.E.I. Bailleurss : ECURIE DE 
CASTILLON, DEVIN (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I. (16/11) 
Pour sa carrière de courses

SULAL NAIR (2013) Locataires : M.	Bernard	 PRUNAULT, 
M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurss : M. Xavier-Louis LE STANG, 
M. Bernard PRUNAULT, M. David GIGUET, Mme Manuella GIGUET 
(16/11) Pour sa carrière de courses

SULTAN BLEU (2016) Locataires : Mme	Sigrid	 MOISSON, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mlle Alexandrine BERGER (16/11) 
Pour sa carrière de courses

DARK AND SWEET (2013) Locataire : J.	MARION	(s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (17/11) Pour sa carrière de courses

DUTCH DOCTOR (2012) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG 
Bailleurs : M. David GIGUET, Mme Manuella GIGUET, Mme Emma 
GIGUET (17/11) Pour sa carrière de courses

HERCULE DE MESC (2017) Locataires : M.	Daniel	LASSAUSSAYE, 
A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume LASSAUSSAYE (17/11) 
Pour sa carrière de courses

ABOVE ALL (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (18/11) Pour sa 
carrière de courses

ATOM HEART (2017) Locataires : ECURIE	SENATOR, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Jean-Paul LEMELLETIER Bailleur : M. Jean-Paul 
LEMELLETIER (18/11) Pour sa carrière de courses

AUCHTERARDER IRE (2017) Locataires : ECURIE	 SKYMARC	
FARM, TOLMI RACING SC Bailleurs : ECURIE SKYMARC FARM, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (18/11) Pour sa 
carrière de courses

BIG FAT BOY (2014) Locataire : M.	Yves	LEMONNIER Bailleurs : 
M. Yves LEMONNIER, M. Joel ROBIC (18/11) Pour sa carrière de 
courses

BLIND DATE GB (2018) Locataire : TEAM	HOGDALA	A.B. Bailleur : 
TEAM HOGDALA FRANCE (18/11) Pour sa carrière de courses

FEE D’ESPOIR (2019) Locataire : M.	Philippe	MATRAN Bailleurs : 
M. Herve BARUS, M. Jean CONTOU-CARRERE (18/11) Pour sa 
carrière de courses

HIJO DE CHABA (2017) Locataires : M.	Thierry	 MASSICOT, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (18/11) 
Pour sa carrière de courses

HYDROPUCE (2017) Locataire : E.	 VAGNE	 (s) Bailleur : M. Eric 
VAGNE (18/11) Pour sa carrière de courses

INFINI BERE (2018) Locataire : E&G	 .	 LEENDERS	 (s) Bailleurs : 
SAS REGNIER, Mme Emmanuel de SEROUX (18/11) Pour sa 
carrière de courses

LASCAR GRIS (2014) Locataires : ECURIE	 DE	 ROEBECK, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE DE ROEBECK, M. Yannick FOUIN 
(18/11) Jusqu’au 30 novembre 2024

LAST CHANCE (2018) Locataires : M.	Alain	CLAVIER, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Alain CLAVIER (18/11) Pour sa carrière de 
courses

NEIGE ETERNELLE (2015) Locatairess : Mme	Annie	 CASTEU, 
M. Edouard LYON, Mme Michele CAZAUBON, M. Pascal 
MARCHETEAU Bailleurss : M. Edouard LYON, Mme Annie CASTEU, 
Mme Michele CAZAUBON, M. Pascal MARCHETEAU (18/11) Pour 
sa carrière de courses

NEW PRESIDENT (2017) Locataires : M.	Daniel	 FROUIN, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : M. Pierre de LA GUILLONNIERE 
(18/11) Pour sa carrière de courses

TARAHUMARA QUEEN (2017) Locataires : M.	Gilles	CURENS, A. 
JUNK (s) Bailleur : JUNK (s) (18/11) Jusqu’au 15 novembre 2021

CARITO D’ORANGE (2017) Locataires : M.	Nicolas	GODEFROY, J. 
MARION (s) Bailleurs : ELEVAGE MARION, M. Nicolas GODEFROY 
(19/11) Pour sa carrière de courses

CUTTY PIE IRE (2014) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SAUVAGE 
Bailleurs : ECURIE FORET JAUNE, M. Joel PHELIPPON (19/11) 
Pour sa carrière de courses

FORTUNA BELLA (2015) Locataires : M.	Guy	 HENROT, P&C . 
PELTIER (s) Bailleurs : ECURIE BELLA, M. Bruno MAZURE (19/11) 
Pour sa carrière de courses

FROMAINVILLE IRE (2018) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Patrice DETRE, M. Yannick FOUIN (19/11) 
Pour sa carrière de courses

HIMALAYA DE CHANAY (2017) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH 
Bailleur : M. Fabrice RICHE (19/11) Pour sa carrière de courses

KENCARLA (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alain 
JATHIERE (19/11) Pour sa carrière de courses

KING OF LEGO (2018) Locataire : M.	Bernard	BEAUNEZ Bailleur : 
M. James BAUDOUIN (19/11) Pour sa carrière de courses
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LIZIE CHOPE (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE, M. Alain CHOPARD Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, M. Alain CHOPARD, M. Alain JATHIERE (19/11) Pour sa 
carrière de courses

LOVAMOUR (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alain 
JATHIERE (19/11) Pour sa carrière de courses

MANSIONSA (2014) Locatairess : M.	Jacques	 BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), M. Marc DRUYER, M. Joel GERMAIN Bailleurss : 
M. Jacques BISSON, M. Marc DRUYER, M. Joel GERMAIN, HARAS 
DE MONTGERMONT (19/11) Jusqu’au 31 décembre 2023

MUTHTEMPS (2013) Locataire : M.	Philippe	 BIGOT Bailleur : 
M. Michel PEHU (19/11) Pour sa carrière de courses

PAULLADA (2017) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleurs : 
M. Rodrigue GAUDIN, M. Judicael GAUDIN, M. Dominique 
SALMON (19/11) Pour sa carrière de courses

PENTHIEVRE GB (2018) Locataires : M.	Patrice	DETRE, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Patrice DETRE, M. Yannick FOUIN (19/11) Pour sa 
carrière de courses

PLANTHALYA (2018) Locataire : AS&D.	 ALLARD	 (s) Bailleurs : 
HARAS DE MONTGERMONT, Mme Laurence GAGNEUX (19/11) 
Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ILIA (2017) Locataire : Eirl	 Sebastien	 JESUS 
Bailleurs : M. Adrien JESUS, Mme Agathe JESUS (19/11) Pour sa 
carrière de courses

SACHABLUE ROSETGRI (2016) Locataire : Mlle	Lina	 SEURIN 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (19/11) Pour sa carrière de courses

TIGRESS DARGENT (2019) Locatairess : M.	Guy	 PARIENTE, 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, Mlle Josephine SOUDAN Bailleurss : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS, Mlle Josephine SOUDAN (19/11) Pour sa 
carrière de courses

ABSALON CAT (2017) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
Mme Maryse GASTON (20/11) Pour sa carrière de courses

GENIE DE SARTI (2016) Locataire : CHEMIN	 &	 HERPIN	 (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (20/11) Pour sa carrière de courses

GOKENOR (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alain 
JATHIERE (20/11) Pour sa carrière de courses

HAUTE KLASS (2017) Locataire : M.	Valentin	DEVILLARS Bailleur : 
Mme Beatrice NICCO (20/11) Pour sa carrière de courses

MATTINA FORZA GB (2017) Locataires : M.	Guillaume	DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS, M. Gerard DECOCQ (20/11) Pour sa 
carrière de courses

MON GALLO (2016) Locataire : M.	Yann	ROUGEGREZ Bailleur : 
M. Manuel ARIAS (20/11) Pour sa carrière de courses

POLICHINELLE (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, D. 
GUILLEMIN (s), M. Guy PARIENTE Bailleurs : M. Alain JATHIERE, 
GUILLEMIN (s), GUY PARIENTE HOLDING (20/11) Pour sa carrière 
de courses

TURBIN (2013) Locataire : M.	Herve	AUDOY Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, Mme Jean-Pierre ROUSSEL (20/11) Pour sa carrière de 
courses

AMERICAN LILY (2017) Locataire : Mlle	Caroline	AUVRAY Bailleur : 
M. Robert BONAVENTURE (23/11) Pour sa carrière de courses

HEART OF TIGER (2017) Locataire : M.	Daniel	 LASSAUSSAYE 
Bailleurs : I.G.E.P., M. Guillaume LASSAUSSAYE (23/11) Pour sa 
carrière de courses

HYMNE A L’AMOUR (2017) Locataire : M.	Julien	 MERIENNE 
Bailleur : Mme Cindy DHUMEZ (23/11) Pour sa carrière de courses

QUINTIPOR (2017) Locataires : M.	Pierre	J.	FERTILLET, M. Julien 
MERIENNE, Mme Marie MERIENNE Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(23/11) Pour sa carrière de courses

STELLA PYLA (2014) Locataire : M.	Guillaume	SOULIE Bailleur : 
M. Rocco STASI (23/11) Pour sa carrière de courses

SUNNY KID (2017) Locataire : Mme	Amandine	 BAUDRON 
Bailleurs : M. Anthony GOUDAL, Mme Christine PANTET (23/11) 
Pour sa carrière de courses

WELCOME THOU LEZ (2018) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX (23/11) 
Pour sa carrière de courses

AUCHTERARDER IRE (2017) Locataires : TOLMI	 RACING	 SC, 
ECURIE SKYMARC FARM Bailleurs : ECURIE SKYMARC FARM, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (24/11) Pour sa 
carrière de courses

DOURYAR (2013) Locataires : M.	Patrick	 LE	 GLOANNEC, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (24/11) 
Pour sa carrière de courses

GALAXIE JOLY (2016) Locataire : A.	 LEFEUVRE	 (s) Bailleurs : 
M. Mickael RENAUD, Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (24/11) Pour 
sa carrière de courses

GOLDEN LEGS (2018) Locataires : M.	Charles	POLI, M. Edouard 
THUEUX Bailleur : Mme Daniele KINDLER (24/11) Pour sa carrière 
de courses

HAUT MORVAN (2017) Locataires : Lord	DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (24/11) Pour sa carrière de courses

HERA DES LYS (2017) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE LA 
HAYE Bailleur : M. Romain LOREE (24/11) Pour sa carrière de 
courses

HERODION (2016) Locataire : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Bailleur : M. Philippe JONCOUX (24/11) Pour sa carrière de courses

HITADOR (2017) Locatairessss : E.	LERAY	 (s), Mme Victor BLOT, 
M. Joel CHAINEAU, M. Jean-Claude CHAUSSEE, M. Denis 
DUGAST, M. Pierre GOUABAU Bailleur : M. Eric LERAY (24/11) 
Pour sa carrière de courses

INDIAN NORTH (2017) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleurs : Mme Camille PLET, Mlle Clarence SIGNOL (24/11) Pour sa 
carrière de courses

JUSTDOWN PARIS (2019) Locataire : M.	Francois	 PAMART 
Bailleur : M. Thierry PARIS (24/11) Pour sa carrière de courses

LORD SPIRIT (2016) Locataires : Mme	Philippe	 DEMERCASTEL, 
Y. FOUIN (s), M. Jerome GUIHENEUF Bailleurs : Mme Philippe 
DEMERCASTEL, M. Yannick FOUIN, M. Jerome GUIHENEUF 
(24/11) Jusqu’au 30 novembre 2024

MOLINO (2017) Locataire : P.	 NICOT	 (s) Bailleurs : ECURIE 
ROGIER, M. Francois CASTELA (24/11) Pour sa carrière de courses

TEE MOON PARIS (2019) Locataire : M.	Francois	 PAMART 
Bailleur : M. Thierry PARIS (24/11) Pour sa carrière de courses

GOLDING ROSE (2019) Locataire : Mme	Michele	VERDU Bailleur : 
M. Richard GALETTI (25/11) Pour sa carrière de courses

HARPE MAGIQUE (2017) Locataires : M.	Francis	 HENNEQUIN, 
M. Patrice RABINEAU Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS 
(25/11) Pour sa carrière de courses

HAZUR DU DOUBS (2017) Locataires : ECURIE	 TEAM	 SPIRIT, 
M. Mathieu PITART Bailleur : M. Jimmy DETOUILLON (25/11) Pour 
sa carrière de courses

MY BUDDY (2015) Locataire : Mme	Eric	LIBAUD Bailleurs : Mme Eric 
LIBAUD, M. Andre REBEUH (25/11) Pour sa carrière de courses

SERAPHIM GB (2016) Locataire : Mme	Stephanie	 SANCHEZ	
LEPAYSAN Bailleur : M. Geoffrey BORG (25/11) Pour sa carrière 
de courses

AMAZING FILLY (2017) Locataires : M.	Guillaume	 DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS, Mme Marc-Antoine BERGHGRACHT 
(26/11) Pour sa carrière de courses

BALIKAR (2018) Locataire : F.	ROHAUT	(s) Bailleurs : Mme Karine 
PERREAU, M. Francois ROHAUT (26/11) Pour sa carrière de 
courses
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EPI D’OR (2014) Locataire : MUSTANG	SARL Bailleur : M. Jacques 
CESBRON (26/11) Pour sa carrière de courses

FREESIA DU PECOS (2018) Locataire : WH	&	SOURCING Bailleur : 
HARAS DU PECOS (26/11) Pour sa carrière de courses

HELIOS DE FRETEL (2017) Locataire : D.	 COTTIN	 (s) Bailleur : 
M. Freddy BOURON (26/11) Pour sa carrière de courses

LAST SINN (2018) Locataires : Mlle	Carla	O’HALLORAN, M. Jean-
Etienne CHI Bailleur : Mme Eva KLIMSCHA (26/11) Jusqu’au 31 
décembre 2023

MASTER DANCER (2017) Locataires : EARL ELEVAGE D’AINAY, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, EARL 
ELEVAGE D’AINAY (26/11) Pour sa carrière de courses

SANTAFEE (2018) Locataire : Mme	Montserrat	 BOADA Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (26/11) Pour sa carrière de courses

SHOWERSOFBLESSING (2016) Locataires : M.	Vincent	DUROT, 
A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume DUROT Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (26/11) Pour sa 
carrière de courses

SIGNORINA GINA (2017) Locataire : Mme	Marie	LAPIOS	BAUDRY 
Bailleur : M. Patrice DESHAYES (26/11) Pour sa carrière de courses

SPRING OF DREAM (2016) Locataires : M.	Marc-Elie	 UZAN, 
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : Mme Stephanie GACHELIN 
(26/11) Pour sa carrière de courses

STAUNTON STREET (2014) Locataire : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Bailleur : M. Thierry LOHEST (26/11) Pour 
sa carrière de courses

VEGANE (2018) Locataires : Mlle	Fanny	GUEDJ, M. Thierry LEMER 
Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (26/11) Pour sa carrière de 
courses

BRODY LOVE (2016) Locataire : M.	Julien	JOUIN Bailleur : M. Jean-
Michel PECCOT (27/11) Pour sa carrière de courses

CAPABLE (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (27/11) Pour sa carrière de 
courses

CIRCEICHOPE (2019) Locataires : M.	Alain	 CHOPARD, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : M. Alain CHOPARD, GUY PARIENTE 
HOLDING (27/11) Pour sa carrière de courses

DARK OCEAN (2018) Locataires : M.	Maurizio	 GUARNIERI, 
M. John Bryan ROBINSON Bailleur : E.A.R.L. ELEVAGE DES 
LOGES (27/11) Pour sa carrière de courses

EUCIA (2016) Locatairesss : EARL DE LA VALLEE, Mme Sandrine 
ALLAIN, Mme Sylvie LANGLOIS, Mme Delphine BENARD, M. Baptiste 
LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE (27/11) Pour sa carrière 
de courses

N. (2019) Locataires : FRANKLIN	FINANCE	S.A., TOLMI RACING 
SC Bailleurs : FRANKLIN FINANCE S.A., SCEA MARMION 
VAUVILLE (27/11) Pour sa carrière de courses

NORMANDE (2017) Locataire : ECURIE	 CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (27/11) Pour sa carrière de courses

TAMAROSE (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (27/11) Pour sa carrière de 
courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M.	Kevin	 PLISSON Bailleur : 
M. Georges PLISSON (27/11) Pour sa carrière de courses

BANONITO (2011) Locataires : M.	Andre	 BOCQUET, M. Serge 
FOUCHER Bailleur : M. Joel PHELIPPON (30/11) Pour sa carrière 
de courses

COCORO (2016) Locataire : Mlle	Alexandrine	 BERGER Bailleur : 
GALLORINI (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

GRAND CLERMONT (2016) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, L. 
VIEL (s), M. Jerome GUIHENEUF Bailleur : Scea LA REIGNIERE 
(30/11) Pour sa carrière de courses

HALTE (2017) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS (30/11) Pour sa 
carrière de courses

KARMELITE (2018) Locataires : M.	Jean-Pierre-J.	 RIVIERE, 
M. Bernard CAZENAVE, Mme Thierry LEMER Bailleur : M. Pierre 
LAMY (30/11) Pour sa carrière de courses

MR LULU (2018) Locataire : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX Bailleur : 
Mme Virginie FREMIOT (30/11) Pour sa carrière de courses

NATHALIE D’ORES (2017) Locataire : M.	Bertrand	 SEIGNEUL 
Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (30/11) Jusqu’au 15 janvier 2021

PLAZA DE VEGA GB (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : M. Olivier CARLI (30/11) Pour sa carrière de courses

ROBINWOOD (2016) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

SHARELA (2016) Locataire : M.	Mathias	BAUDY Bailleur : BOUTIN 
(s) (30/11) Pour sa carrière de courses

HIP HOP BAIE (2017) Locataires : M.	Pierre-Jean	 ALAUX, 
M. Marcel CHAOUAT, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl 
BELLOIR (1/12) Pour sa carrière de courses

MAKETA (2016) Locataire : M.	Remy	MATHIS Bailleur : M. Bernard 
RIEDINGER (1/12) Pour sa carrière de courses

SARTILLY (2017) Locataires : Mme Danielle GODDE, J. PLANQUE 
(s) Bailleurs : M. Jerry PLANQUE, Mme Danielle GODDE (1/12) Pour 
sa carrière de courses

EAU CLAIRE DE LUNE (2017) Locataires : M.	Jacques	WALTER, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Jean-Pierre TOTAIN (2/12) 
Pour sa carrière de courses

LOOK COCO (2018) Locataire : M.	Alain	 BRENCKLE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (2/12) Pour sa carrière de courses

PRETOR POL (2012) Locataire : M.	Luc	 NYFFELS Bailleur : 
Mlle Tanja SPRODE (2/12) Pour sa carrière de courses

REVE DE DAME (2017) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON 
Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, M. Jean-Philippe DUGUEY 
(2/12) Pour sa carrière de courses

TAZKAR (2018) Locataire : ECURIE	 MADAME	 LYNNE	
MACLENNAN Bailleur : Mme Karine PERREAU (2/12) Pour sa 
carrière de courses

THALYA DU WAL (2017) Locataire : M.	Fabrice	LAURA Bailleur : 
EARL DE LA BELLE AUMONE (2/12) Pour sa carrière de courses

DAVID THE DIVA GB (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleurs : M. Stephane LOUVARD, M. David POCHE (3/12) Pour sa 
carrière de courses

DJAFAR (2017) Locataire : Mme	Amandine	 FOURCY Bailleur : 
M. Anthony BASCLE (3/12) Pour sa carrière de courses

GRAAL DE BAUNE (2016) Locataires : Scea	ECURIE	DOMAINE	
DE	 BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (3/12) Pour sa 
carrière de courses

HEROS (2017) Locataire : D&P	 .	 PROD’HOMME	 (s) Bailleurs : 
AGENCE CABALLIS, Mme Caroline PROD’HOMME (3/12) Pour sa 
carrière de courses

N. (2019) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, M. Philippe SOGORB 
Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe SOGORB (3/12) 
Pour sa carrière de courses

OXIANA (2019) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (3/12) Pour sa carrière de courses

PACHAS (2017) Locataire : J.	 ORTET	 (s) Bailleur : M. Georges 
MASSA (3/12) Pour sa carrière de courses

TWO THANK YOUS IRE (2017) Locataire : M.	Georgios	
ALIMPINISIS Bailleur : ECURIE AMA.ZINGTEAM (3/12) Pour sa 
carrière de courses

YSBA (2017) Locataires : M.	Giuseppe	GALLETTA, J. ORTET (s) 
Bailleurs : M. Andre DUCOS, Mme Liesbeth DUCOS (3/12) Pour sa 
carrière de courses

AEL STAR (2017) Locataires : Mme Laure CASTELNERAC, 
M. Thomas FOURCY Bailleur : HARAS DE CASTELNERAC (4/12) 
Pour sa carrière de courses
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ANDEREA (2018) Locataires : Mlle	Christelle	 COURTADE, 
M. Denis POINSIGNON Bailleur : M. Jean-Marc AINCIBOURE 
(4/12) Jusqu’au 31 décembre 2027

GEMINI D’AX (2016) Locataires : M.	Jean-Yves	 TOUZAINT, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Nicolas TOUZAINT Bailleur : ECURIE 
ARCANES SAS (4/12) Pour sa carrière de courses

INBATA (2018) Locataires : Mlle	Christelle	COURTADE, M. Denis 
POINSIGNON Bailleur : M. Jean-Marc AINCIBOURE (4/12) 
Jusqu’au 31 décembre 2027

MISS LOUNA (2018) Locatairesss : MBAYE	NIANG	SNC, M. Guy 
PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, Mlle Marina 
PORTA Bailleursss : GUY PARIENTE HOLDING, MBAYE NIANG 
SNC, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, Mlle Marina PORTA 
(4/12) Pour sa carrière de courses

PLAYCITY (2015) Locataire : M.	Pascal	DUBOIS Bailleur : M. Denis 
LEMARIE (4/12) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
ELLELAND (2014) Dirigeant : M.	Thierry	CYPRES Associés : E&G 
. LEENDERS (s), M. Edward WALSH (7/11) Pour sa carrière de 
courses

AVIZ IRE (2018) Dirigeant : WYNATT Associés : Mme Susan 
MAGNIER, M. Michael TABOR (8/11) Pour sa carrière de courses

BABAR (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associés : 
M. Gerard COHEN, M. Michel BESSIS, M. Gildas MARTIN (8/11) 
Pour sa carrière de courses

CLEVER CITY (2012) Dirigeant : M.	Philippe	BRECHET Associé : 
M. Jean-Luc GUILLOCHON (8/11) Pour sa carrière de courses

DOLCETTO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associé : 
M. Edouard LYON (8/11) Pour sa carrière de courses

ELNAZ (2016) Dirigeant : M.	Olivier	 de	 GUEBRIANT Associés : 
GAB . LEENDERS (s), ECURIE BRILLANTISSIME (8/11) Pour sa 
carrière de courses

FALSTAFF (2016) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT Associés : 
ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves TREVES (8/11) 
Pour sa carrière de courses

GRACE A VOUS (2016) Dirigeant : Vtsse	Marc	 de	MONTFORT 
Associé : F. HAYERES (s) (8/11) Pour sa carrière de courses

HONEYQUEEN (2017) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (8/11) Pour sa carrière 
de courses

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 VIALA	 GROB 
Associéss : CH. GOURDAIN (s), M. Yannick BOUTIN, M. Dominique 
CROZES, M. Patrick LOUDIERES (8/11) Pour sa carrière de courses

LOVE ATTITUDE (2015) Dirigeant : M.	Patrice	 RENAUDIN 
Associés : M. Jerome DUCHE, C. FEY (s), Mme Gilles FORIEN (8/11) 
Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : M.	Alvaro	CARDOSO	DE	OLIVEIRA 
Associé : M. Bruno BERNARDO (8/11) Pour sa carrière de courses

MY MISS CHARLY (2018) Dirigeant : C.	 FEY	 (s) Associé : 
M. Christophe David CARTIER (8/11) Pour sa carrière de courses

NEIGE ETERNELLE (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Edouard LYON, Mme Caroline DIAZ (8/11) Pour sa 
carrière de courses

ROGUE GB (2015) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associésss : 
M. Filippo EZRI, Mme Michele CAZAUBON, M. Jean-Pierre 
CLAUDIC, M. Gerard COHEN, Mme Caroline DIAZ (8/11) Pour sa 
carrière de courses

ROSEBELLE (2017) Dirigeant : AL	 SHAQAB	 RACING Associé : 
M. Sylvain VIDAL (8/11) Pour sa carrière de courses

SWOKLY (2016) Dirigeant : M.	Philippe	DEVILLARD Associé : C. 
FEY (s) (8/11) Pour sa carrière de courses

VERY NICE SURF (2017) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-MICHEL	
CARRIE Associé : M. Romain PERRUCHOT (8/11) Pour sa carrière 
de courses

AMERICAN MASTER (2014) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT 
Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Gilles BARBARIN, M. Andre 
GOMBAULT (9/11) Pour sa carrière de courses

DALBI DE LIAF (2014) Dirigeant : M.	Noam	CHEVALIER Associés : 
M. David GIRAUDEAU, M. Gerard LARGEAU (9/11) Pour sa carrière 
de courses

DANSE AVEC LA LUNE (2013) Dirigeant : ECURIE	CYF Associés : 
M. Jean-Noel RITOUET, M. David BERRA (9/11) Pour sa carrière 
de courses

DOLLAR BABY GB (2016) Dirigeant : M.	Nidal	AL	KHAIL Associé : 
LODERI RACING (9/11) Pour sa carrière de courses

ELUT (2014) Dirigeant : ECURIE	 BRED	 TO	 WIN	 SC Associé : 
ECURIE DES DUNES (9/11) Pour sa carrière de courses

ERNESTO DE LA CRUZ (2017) Dirigeant : Mme	Janina	BURGER 
Associés : Mme Eleonora MARCIALIS, M. Paolo Nedo BACCHIET 
(9/11) Pour sa carrière de courses

EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Mlle	Celine	 BERTHOULOUX 
Associé : M. Julien MOREL (9/11) Pour sa carrière de courses

FLAMANT STAR (2015) Dirigeant : Mlle	Marine	CARRIE Associé : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (9/11) Pour sa carrière de courses

FLAUTO IRE (2014) Dirigeant : M.	Loic	FLOC’H Associé : M. Julien 
PHELIPPON (9/11) Pour sa carrière de courses

FLY SMART (2015) Dirigeant : ECURIE	 PIERRE	 PILARSKI 
Associé : PALMYR RACING (9/11) Pour sa carrière de courses

HISPANIC MOON (2017) Dirigeant : HARAS	D’ECOUVES Associé : 
D. COTTIN (s) (9/11) Pour sa carrière de courses

HORST (2014) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 ZENTZ Associéss : 
M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING, M. Jean-Philippe ZENTZ, 
M. Sebastien ZENTZ (9/11) Pour sa carrière de courses

IRISH BAY (2009) Dirigeant : M.	Eric	LABORDE Associés : M. Andre 
BOCQUET, M. Serge FOUCHER, Mlle Martine-Pascale LABORDE 
(9/11) Pour sa carrière de courses

JUNTA POST (2017) Dirigeant : Mme	Mauricette	 DE	 SOUSA 
Associé : M. Franck AMAR (9/11) Pour sa carrière de courses

MONFALCON (2017) Dirigeant : M.	Carlo	David	ROBBA Associés : 
M. Andre GIROD, M. Eric MEINDER (9/11) Pour sa carrière de 
courses

SON OF DIANE (2017) Dirigeant : M.	Stephane	GILIBERT Associé : 
M. Antoine GILIBERT (9/11) Pour sa carrière de courses

THE BLACK PEARL (2017) Dirigeant : DAYTONA STABLE 
Associéss : LANGLAIS BLOODSTOCK, M. Franck AMAR, L. 
BAUDRON (s), M. Franck BAUDRY (9/11) Pour sa carrière de 
courses

WOLVERINE (2007) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	VANDEN	HEEDE 
Associé : M. Herve BILLOT (9/11) Pour sa carrière de courses

BARAKA DU CAT (2011) Dirigeant : M.	Michel	 HURE Associé : 
M. Michael AUBRY (10/11) Pour sa carrière de courses

CHOUX CHOUX (2015) Dirigeant : M.	Daniel	 PIRONNEAU 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (10/11) Pour sa carrière de courses

CLYTIE (2013) Dirigeant : M.	Jean-Marc	PARIS Associés : M. John 
TOSH, Mme Marie-Claire LEFEBVRE (10/11) Pour sa carrière de 
courses

FILLE DE LA NUIT (2015) Dirigeant : M.	Sebastien	 BERGER 
Associé : M. Guy BERGER (10/11) Pour sa carrière de courses

MASSALIA (2016) Dirigeant : M.	Anthony	 GOURAMA Associé : 
M. Mathieu PITART (10/11) Pour sa carrière de courses

PIC D’ORHY (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (10/11) Pour sa carrière de courses

AMI GARRY (2015) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/11) Pour sa carrière de courses

ERA CHOPE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	ARTIGUES Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (11/11) Pour sa carrière de 
courses

FEELIE WIN IRE (2018) Dirigeant : FEEL	GOOD	HORSE	RACING 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (11/11) Pour sa carrière de courses
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FONTENELLE (2016) Dirigeant : M.	Loic	 FERTILLET Associé : 
M. Gilles MARY (11/11) Pour sa carrière de courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme	Karine	 PERREAU 
Associé : M. Olivier PERREAU (11/11) Pour sa carrière de courses

ISIDRO (2016) Dirigeant : M.	Giampiero	 RUSCELLI Associés : 
M. Giuseppe QUINTALE, M. Davide SATALIA (11/11) Pour sa 
carrière de courses

LANDARYNA (2018) Dirigeant : Mme	Michele	SOGORB Associés : 
M. Jean-Marc BAILLET, M. Philippe SOGORB (11/11) Pour sa 
carrière de courses

NOMEO (2016) Dirigeant : Mme Odette GEFFROS Associé : Y. 
FERTILLET (s) (11/11) Pour sa carrière de courses

OCEAN ATLANTIQUE USA (2017) Dirigeant : Mme	Susan	MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (11/11) Pour sa carrière de 
courses

PICTON (2016) Dirigeant : M.	Christophe	 ESCUDER Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (11/11) Pour sa carrière de courses

REAL FAN (2017) Dirigeant : M.	Kamel	 CHEHBOUB Associé : 
M. Bouzid CHEHBOUB (11/11) Pour sa carrière de courses

SO PRETTY (2018) Dirigeant : M.	Bouzid	 CHEHBOUB Associé : 
M. Kamel CHEHBOUB (11/11) Pour sa carrière de courses

ZENZERO (2015) Dirigeant : Mme	Angela	 THELAMON Associé : 
M. Raphael NICOLSON (11/11) Pour sa carrière de courses

BEST SHOLO (2015) Dirigeant : Mme	Agathe	 PIAULT Associé : 
ECURIE CENTRALE (12/11) Pour sa carrière de courses

GOLDEN WOOD (2010) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (12/11) Pour sa carrière de courses

GUYONNE (2013) Dirigeant : Mme	Agathe	 PIAULT Associé : 
ECURIE CENTRALE (12/11) Pour sa carrière de courses

JOLIE FRANCAISE (2017) Dirigeant : M.	Joseph	 LESGUER 
Associés : ECURIE OLIVIER PIRAUD, Mlle Renee DWEK, Mlle Aurelie 
SCHRADER (12/11) Pour sa carrière de courses

JUNIUS BRUTUS (2016) Dirigeant : M.	David	HADDRELL Associé : 
M. Richard Sam HOSKINS (12/11) Pour sa carrière de courses

KRAQUANTE GB (2017) Dirigeant : AGV	KARWIN	STUD Associé : 
ECURIE BARTOK (12/11) Pour sa carrière de courses

LANAKEN (2018) Dirigeant : GAEC DE CLAIREFONTAINE 
Associésss : M. Bernard DASRAS, Mme Monique CHAZE, 
Mme Maryse PINEAU, M. Dominique TOUPLAIN, M. Alain VALLEE 
(12/11) Pour sa carrière de courses

MY BUDDY (2015) Dirigeant : M.	Andre	REBEUH Associé : Mme Eric 
LIBAUD (12/11) Pour sa carrière de courses

PRODIGIOUS (2017) Dirigeant : M.	Richard	 OLIVIER Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Henry SALEMME (12/11) Pour sa carrière de 
courses

HERE HE COMES (2015) Dirigeant : ECURIE	 VIVALDI Associé : 
ECURIE BARTOK (13/11) Pour sa carrière de courses

KOSTHARHOAT (2015) Dirigeant : M.	Marcel	 GILOT Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (13/11) Pour sa carrière de courses

MATCHA (2017) Dirigeant : LE	 HARAS	 DE	 LA	 GOUSSERIE 
Associé : R. MARTENS (s) (13/11) Pour sa carrière de courses

MON MEC A MOI (2016) Dirigeant : ECURIE	 VIVALDI Associé : 
EARL HARAS DE CISAI (13/11) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-
ETIENNE Associés : ECURIE BARTOK, ECURIE VIVALDI, 
M. Alexandre FOULON (13/11) Pour sa carrière de courses

RIVER RING (2018) Dirigeant : M.	Philippe	SANGLIER Associés : 
M. Lionel OVADIA, N. CLEMENT (s) (13/11) Pour sa carrière de 
courses

YELLOW ROCKS GER (2016) Dirigeant : ECURIE	 BARTOK 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE VIVALDI (13/11) Pour sa carrière 
de courses

BLEKOVA (2016) Dirigeant : SCEA	HARAS	DES	CHATAIGNIERS 
Associé : M. Mathieu PITART (14/11) Pour sa carrière de courses

KAPSALIANA (2017) Dirigeant : M.	Alexandre	FOULON Associés : 
ECURIE VIVALDI, ECURIE BARTOK, M. Christian SAINT-ETIENNE 
(14/11) Pour sa carrière de courses

ADSUM (2017) Dirigeant : Mlle	Sabrina	CZYZ Associé : W. MENUET 
(s) (15/11) Pour sa carrière de courses

ARAPAHO (2017) Dirigeant : Mme	Susan	 MAGNIER Associés : 
M. Michael TABOR, WYNATT (15/11) Pour sa carrière de courses

ATALANTE (2018) Dirigeant : Mme	Edwige	 BUDKA Associé : 
Mme Christine LE BESNERAIS (15/11) Pour sa carrière de courses

JENUFA (2017) Dirigeant : M.	Cedric	 MILLIERE Associé : 
M. Bertrand MILLIERE (15/11) Pour sa carrière de courses

KERASCOUET (2014) Dirigeant : M.	Raymond	 CHOUPEAUX 
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (15/11) Pour sa carrière de courses

L’AIGLE IRE (2017) Dirigeant : M.	Lutz	 BONGEN Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (15/11) Pour sa carrière de courses

LAGOPEDE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 STORME Associés : 
M. Thierry LOHEST, HARAS DES SABLONNETS (15/11) Pour sa 
carrière de courses

PARK SQUARE (2013) Dirigeant : M.	Christian	 BERTHO 
Associéss : M. Thierry POCHE, Mme Marie-Laure BARBIER, M. Joel 
DELAUNAY, Mme Marie-Claire RICHARD (15/11) Pour sa carrière de 
courses

ROMAKO (2016) Dirigeant : M.	Alain	VANDENHOVE Associésss : 
M. Stephane COTTEVERTE, M. Cedric LEMARIE, M. Alain 
AMELINE, Mlle July DUARTE, L. VIEL (s) (15/11) Pour sa carrière 
de courses

WADACRE GB (2017) Dirigeant : M.	Gerard	 Thomas	 RYAN 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (15/11) Pour sa carrière de 
courses

BEST ISLAND (2016) Dirigeant : M.	Manuel	MARTINEZ Associé : 
M. Davide SATALIA (16/11) Pour sa carrière de courses

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : M.	Manuel	 MARTINEZ 
Associés : ECURIE DES CHARMES, C&Y . LERNER (s) (16/11) 
Pour sa carrière de courses

DADAISTE (2017) Dirigeant : Mme	Meta	CANTILLON Associé : Eirl 
Myriam BOLLACK-BADEL (16/11) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associéss : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio 
RICIGNUOLO, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA (16/11) 
Pour sa carrière de courses

ESPERITUM (2014) Dirigeant : M.	Michel	 ESCUDER Associés : 
M. Olivier HORVATH, M. Olivier MARTINELLI, M. Philippe 
FAUCAMPRE (16/11) Pour sa carrière de courses

GARDE LA BARRE (2016) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associé : L. VIEL (s) (16/11) Pour sa carrière de courses

HOLY EDGE (2017) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Ian KELLITT, M. Ludovic 
MADAMET (16/11) Pour sa carrière de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : Eirl	 Myriam	 BOLLACK-BADEL 
Associés : M. Pierre LAMY, M. Anthony BOLIS (16/11) Pour sa 
carrière de courses

LOVELY QUEEN IRE (2016) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	
DUBOIS Associé : M. Eric PUERARI (16/11) Pour sa carrière de 
courses

MISS PENNY LAUJAC (2017) Dirigeant : Mme	Helene	 PACINI 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Hubert PIQUET (16/11) Pour 
sa carrière de courses

MY KALYPSO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (16/11) 
Pour sa carrière de courses

NICCOLO DI PIETRO IRE (2016) Dirigeant : M.	Claudio	
MARZOCCO Associé : M. Luca MARZOCCO (16/11) Pour sa 
carrière de courses
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PHIL THE THRILL (2016) Dirigeant : M.	Andre	BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (16/11) Pour sa carrière de 
courses

PIC SYLVER (2018) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associéss : M. Patrick BLANC, Mme Anabel BARON, M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE, Mme Edwige BUDKA (16/11) Pour sa 
carrière de courses

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M.	Maurice	 HASSAN 
Associés : M. Patrick BONNAN, Mme Katia DENAMBRIDE (16/11) 
Pour sa carrière de courses

SUNNY KID (2017) Dirigeant : HERALD	 BLOODSTOCK	 LTD 
Associé : ALEYRION BLOODSTOCK LTD (16/11) Pour sa carrière 
de courses

WAGGA WAGGA (2015) Dirigeant : FINEMORE	
THOROUGHBREDS	PTY	LTD Associé : M. Peter MAHER (16/11) 
Pour sa carrière de courses

ANDHERI (2012) Dirigeant : FLORAZUR Associé : CH. GOURDAIN 
(s) (17/11) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : M. Setsu 
SHIINA (17/11) Pour sa carrière de courses

CAZALYS (2014) Dirigeant : Mme	Marie-Laure	BARBIER Associés : 
M. Remy GROSBOIS, M. Jacky LAMBERT, M. Nicolas PAYSAN 
(17/11) Pour sa carrière de courses

CHEIKELJACK (2013) Dirigeant : ECURIES	SERGE	STEMPNIAK 
Associés : C. BOUTIN (s), F. VERMEULEN (s) (17/11) Avec tacite 
reconduction

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : M.	Carlo	 David	 ROBBA 
Associéss : D. COTTIN (s), ECURIE BARTOK, Mlle Margaux COTTIN, 
ECURIE DE ROEBECK (17/11) Pour sa carrière de courses

FARNESE DE LAGARDE (2015) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (17/11) Pour sa carrière 
de courses

FORSTON DUBREAU (2015) Dirigeant : M.	Richard	 BEDOUET 
Associés : JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER, GAB . LEENDERS 
(s), M. David LUMET (17/11) Pour sa carrière de courses

HALIPHON GB (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associé : ECURIE D’AUTHUIT (17/11) Pour sa carrière de courses

HYPERBOLIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE	D’AUTHUIT Associé : 
ECURIE DE MONTLAHUC (17/11) Pour sa carrière de courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : M.	Laurent	BEUVIN Associésss : 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, PEGASE BLOODSTOCK, 
ECURIE BARTOK, ECURIE ETOILE N.V., ECURIE VIVALDI (17/11) 
Pour sa carrière de courses

JEWARI OF SAINTS IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	CHRISTOPHE	
GERMAN Associésss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, ECURIE 
BOSSON, M. Nicolas SALTIEL, M. Alexis ANGHERT, M. Meriadec 
BUCHMULLER (17/11) Pour sa carrière de courses

LASCAR GRIS (2014) Dirigeant : ECURIE	DE	ROEBECK Associé : 
D. COTTIN (s) (17/11) Pour sa carrière de courses

LIZIE CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Guy PARIENTE (17/11) Pour sa carrière de 
courses

LOVAMOUR (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associé : 
M. Guy PARIENTE (17/11) Pour sa carrière de courses

POLICHINELLE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
D. GUILLEMIN (s), M. Guy PARIENTE (17/11) Pour sa carrière de 
courses

SHOW ME AGAIN (2018) Dirigeant : ECURIES	 SERGE	
STEMPNIAK Associé : M. Bernard GIRAUDON (17/11) Pour sa 
carrière de courses

AMERICAN STORM (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : 
HARAS DU GRAND COURGEON (18/11) Pour sa carrière de 
courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES 
Associés : ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s) (18/11) Pour sa 
carrière de courses

BETTER FASTER (2013) Dirigeant : Mme	Amandine	 BAUDRON 
Associés : Mme Heidie CADOT, M. Carl PUITG (18/11) Pour sa 
carrière de courses

BOY D ARGENT (2017) Dirigeant : M.	Luigi	 CARLI Associés : 
M. Maurizio GUARNIERI, M. Marco PARLANGELI (18/11) Pour sa 
carrière de courses

COLLECT CALL IRE (2016) Dirigeant : L.	BAUDRON	(s) Associé : 
Mme Amandine BAUDRON (18/11) Pour sa carrière de courses

DARLING POINT IRE (2014) Dirigeant : L.	BAUDRON	(s) Associé : 
M. Julien PHELIPPON (18/11) Pour sa carrière de courses

DUBAI NEWS (2017) Dirigeant : ECURIE	LA	BOETIE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

FLEUR DES VALOIS (2016) Dirigeant : ECURIE	REGIS	MAURICE 
Associé : L. VIEL (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

GOKENOR (2019) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associé : M. Guy 
PARIENTE (18/11) Pour sa carrière de courses

GREY JOY MENANTIE (2017) Dirigeant : M.	Joel	 CHAINEAU 
Associé : E. LERAY (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

HOLLY (2017) Dirigeant : M.	Jacky	MILPIED Associés : E. GRALL 
(s), M. Cyrille GOMBEAU, M. Matthieu HAVART (18/11) Pour sa 
carrière de courses

IN MY PLACE (2017) Dirigeant : ECURIE	LA	BOETIE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

KOUROUKA (2017) Dirigeant : L.	 BAUDRON	 (s) Associé : 
M. Nicolas BAUDRON (18/11) Pour sa carrière de courses

LA PROF (2018) Dirigeant : M.	Andre	REBEUH Associé : Mme Eric 
LIBAUD (18/11) Pour sa carrière de courses

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : ECURIE	 BENOIT	 ROUALEC 
Associés : C. BOUTIN (s), ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Bruno 
TOUZEAU (18/11) Avec tacite reconduction

MOOREBANK (2016) Dirigeant : L.	 BAUDRON	 (s) Associé : 
M. Cedric ROSSI (18/11) Pour sa carrière de courses

PLAINCHANT (2018) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (18/11) 
Pour sa carrière de courses

THE PRINCESS (2016) Dirigeant : L.	 BAUDRON	 (s) Associé : 
Mme Amandine BAUDRON (18/11) Pour sa carrière de courses

TROISCENTSEPT (2016) Dirigeant : M.	Ulrich	AMMANN Associé : 
ECURIE MAJESTIC RACING EURL (18/11) Pour sa carrière de 
courses

TURNBERRY (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LESUR Associé : 
Mme Beatrice CUVELETTE (18/11) Pour sa carrière de courses

WADACRE GB (2017) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : S. NIGGE (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

AUYANTEPUI GB (2017) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	
LTD Associé : WE BLOODSTOCK SRL (19/11) Pour sa carrière de 
courses

CHESS MASTER (2018) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves 
TREVES (19/11) Pour sa carrière de courses

DARLISA (2017) Dirigeant : Mme	Claudine	ESCOUBET Associéss : 
M. Pierre BEZIAT, M. Samy TORGEMAN, M. Sebastien LAURAY, 
ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD (19/11) Pour sa carrière de 
courses

GRANDVILLE (2017) Dirigeant : M.	Guy	 BUCHOT Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (19/11) Pour sa carrière de courses

MANSOUN (2015) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS Associés : 
J. HAMMOND (s), M. James Lance PALTRIDGE (19/11) Pour sa 
carrière de courses

MATAR (2015) Dirigeant : M.	Gerard	COLLET Associé : Mme Josiane 
ROVISSE (19/11) Pour sa carrière de courses

MEASURE OF TIME IRE (2017) Dirigeant : Mme	Susan	MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (19/11) Pour sa carrière de 
courses
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NICO IRE (2018) Dirigeant : Mme	Marie-Anne	DONOLO Associéss : 
M. Christopher LLOYD-DAVIES, OCANA INVESTMENTS, 
Mlle Josephine SOUDAN, Mme Elisabeth SAINTY (19/11) Pour sa 
carrière de courses

ROSE D’ETOILE IRE (2017) Dirigeant : Mme	Susan	 MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (19/11) Avec tacite 
reconduction

SATISFIED (2018) Dirigeant : M.	Alexandre	FOULON Associéss : 
ECURIE VIVALDI, ECURIE BARTOK, M. Christian SAINT-ETIENNE, 
M. Philip PREVOST BARATTE (19/11) Pour sa carrière de courses

SINGING SWEETLY IRE (2017) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (19/11) Avec tacite 
reconduction

ANTALGIQUE (2015) Dirigeant : Baron	 Yvan	 DEL	 MARMOL 
Associés : ECURIE HARAS DES MARAIS, M. Stephane CERULIS 
(20/11) Pour sa carrière de courses

DORIGAN DE SOURDON (2013) Dirigeant : Mme	Guy	 TASLE	
D’HELIAND Associé : D. COTTIN (s) (20/11) Pour sa carrière de 
courses

LADY DANGER IRE (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 ETIENNE 
Associéss : M. Gerard L. FERRON, Mlle Renee DWEK, M. Denis 
GUILLOUX, P&F . MONFORT (s) (20/11) Pour sa carrière de 
courses

MOLINO (2017) Dirigeant : M.	Francois	 CASTELA Associé : 
ECURIE ROGIER (20/11) Pour sa carrière de courses

POLAR DREAM (2013) Dirigeant : M.	Michel	 ISMALUN Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (20/11) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : M.	Francois	 CARRE Associé : 
M. Julien CARAYON (20/11) Pour sa carrière de courses

RISQUETOUT (2015) Dirigeant : M.	Terry	AMOS Associé : PALMYR 
RACING (20/11) Pour sa carrière de courses

SOME STYLE IRE (2016) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associé : HF. DEVIN (s) (20/11) Pour sa carrière de courses

ROCHENKA (2013) Dirigeant : LA	 FLECHE	 RACING Associés : 
M. BRASME (s), M. Alain JACOB (21/11) Pour sa carrière de 
courses

A L’ANNEAU (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 ZAZURCA Associés : 
M. Patrice BITON, Sarl ECURIE BORGEL (22/11) Pour sa carrière 
de courses

AMBIVALENCE IRE (2014) Dirigeant : Lady	Chryss	 J	O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (22/11) Pour sa carrière 
de courses

ANGEL ARROW IRE (2016) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associésss : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF, M. Alain 
BAUDEQUIN, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER 
(22/11) Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (22/11) Pour sa carrière 
de courses

ASTROLOGIA (2016) Dirigeant : M.	Marc	LEONETTI Associéss : Y. 
BARBEROT (s), ECURIE BRED TO WIN SC, Mme Danielle XOUAL, 
M. Jean-Luc ALVES (22/11) Pour sa carrière de courses

BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Stephane RINAUDO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas 
TADDEI, M. Pascal TADDEI, M. Philippe TADDEI (22/11) Pour sa 
carrière de courses

DREAM IN NORMANDY IRE (2016) Dirigeant : M.	Antoine	
MORTEO Associéss : M. Pierre ORY, M. Louis-Rene KAMBRUN-
HERVE, CH. PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT (22/11) Pour sa 
carrière de courses

ELIOTTA (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 HIGELIN Associé : 
M. Christian RAIMONT (22/11) Pour sa carrière de courses

FILMOITOUT (2015) Dirigeant : M.	Olivier	TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

FILOVENT (2015) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

FRISCO (2015) Dirigeant : M.	Olivier	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

GARMORIK (2016) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associéss : 
M. David COTTIN, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Pascal TADDEI, 
M. David WINDRIF (22/11) Pour sa carrière de courses

GUPPY DE LA BRUNIE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO 
Associéss : M. Gerome SALUSSOLIA, Mme Catherine BREAND, 
M. Andre-Maurice POMMIER, M. David WINDRIF (22/11) Pour sa 
carrière de courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, M. Gregoire BERTHOU, Mme Agathe FOUASSIER 
(22/11) Pour sa carrière de courses

HELLENISTIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associé : ECURIE D’AUTHUIT (22/11) Pour sa carrière de courses

HOMME DEBOUT (2017) Dirigeant : M.	Carlo	 David	 ROBBA 
Associés : M. Xavier BETRON, M. Eric MEINDER, M. Mathieu 
PITART (22/11) Pour sa carrière de courses

HOUX GRIS (2017) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

INDIAN NORTH (2017) Dirigeant : Mlle	Clarence	SIGNOL Associé : 
Mme Camille PLET (22/11) Pour sa carrière de courses

LOZEN GB (2018) Dirigeant : ECURIE	EQUUS	RACING Associés : 
M. Gregoire BERTHOU, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN 
(22/11) Pour sa carrière de courses

MACHINOS (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 ZUCCOLOTTO 
Associés : Sarl ECURIE BORGEL, HARAS DU HOGUENET, 
M. Philip PREVOST BARATTE (22/11) Pour sa carrière de courses

SUR L’HERBE (2017) Dirigeant : M.	Vincent	ZAZURCA Associés : 
M. Patrice BITON, Sarl ECURIE BORGEL (22/11) Pour sa carrière 
de courses

WHIPPER POP (2013) Dirigeant : M.	Roland	BOURDEL Associé : 
S. GOUYETTE (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

FANKAIROS RANGER USA (2014) Dirigeant : M.	Claude	JAMBERT 
Associé : M. Michel NIKITAS (23/11) Pour sa carrière de courses

INGLEWOOD (2016) Dirigeant : Mlle	Marie	 RICHERT Associé : 
M. Jules SUSINI (23/11) Pour sa carrière de courses

LE LAUREAT (2017) Dirigeant : M.	Benjamin	BOITEZ Associésss : 
M. Jean-Francois CORNU, Mme Guy BARSI, Mme Catherine 
BREAND, Mme Paulette CHARLEUF, Mme Pauline MENGES (23/11) 
Pour sa carrière de courses

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : Mme	Philippe	 DEMERCASTEL 
Associé : M. Jacques LASTRAJOLI (23/11) Pour sa carrière de 
courses

MALEVRA (2016) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . BOTTI 
(s) (23/11) Pour sa carrière de courses

PASSING SHOT (2016) Dirigeant : EQUOTAIR Associé : M. Francois 
BELMONT (23/11) Pour sa carrière de courses

RIVE REINE (2018) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	TREVES Associés : 
M. Joel SECHE, M. Hugues ROUSSEAU, M. Jean-Pierre VALLEE-
LAMBERT (23/11) Pour sa carrière de courses

SIGNORINA GINA (2017) Dirigeant : M.	Patrice	 DESHAYES 
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (23/11) Pour sa carrière de courses

SOLONEM (2015) Dirigeant : M.	Nicolas	 PAYSAN Associé : 
Mme Daniele PERREAU (23/11) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (23/11) 
Pour sa carrière de courses

ABOOKSIGUN (2017) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : H. 
LAGENESTE (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

HONESTA (2017) Dirigeant : M.	Daniel	LASSAUSSAYE Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

LUPO NERO (2017) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (24/11) 
Pour sa carrière de courses
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MARGARET’S LEGACY (2017) Dirigeant : M.	Brian	 DUNN 
Associés : M. John WEBB, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Hugo 
MERIENNE (24/11) Pour sa carrière de courses

NEWMILLENIUM ANGEL (2016) Dirigeant : M.	David	 BOND 
Associé : Mme Marie-Claire ELAERTS (24/11) Pour sa carrière de 
courses

OPEN BAR IRE (2017) Dirigeant : PEGASUS	FARMS	LTD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (24/11) Pour sa carrière de courses

RIGHT CHARLIE (2013) Dirigeant : Mme	Gerard	LEBARBENCHON 
Associé : M. Raphael MARCEL (24/11) Pour sa carrière de courses

ROSE SAINTE (2016) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : 
PALMYR RACING (24/11) Pour sa carrière de courses

CALIFORNIUM (2016) Dirigeant : ECURIE	 BARTOK Associés : 
HARAS DE GRANDCAMP EARL, ECURIE VIVALDI (25/11) Pour sa 
carrière de courses

PARI D’AMIS (2017) Dirigeant : HARAS	DU	SAUBOUAS Associé : 
PALMYR RACING (25/11) Pour sa carrière de courses

BALIGHA (2016) Dirigeant : M.	Daniel	 FRANCOIS Associé : S. 
GOUYETTE (s) (26/11) Jusqu’au 00/00/00

BANONITO (2011) Dirigeant : M.	Joel	 PHELIPPON Associé : 
M. Julien PHELIPPON (26/11) Pour sa carrière de courses

CHAMAILLE IRE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	GILIBERT Associés : 
M. Benoit CHALMEL, Mme Anne-Marie HAYES, M. Fabrice 
CHAPPET (26/11) Pour sa carrière de courses

EVRON (2014) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (26/11) Pour sa carrière de courses

EXTRA LIDA (2014) Dirigeant : M.	Michel	CONTIGNON Associé : 
E. CLAYEUX (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

FLANELLE DU PECOS (2014) Dirigeant : M.	Antoine	LORENZONI 
Associé : Mme Carole BOTTON (26/11) Pour sa carrière de courses

FLASH DANCER GB (2017) Dirigeant : M.	Sebastien	 LAURAY 
Associéss : M. Pierre BEZIAT, Mme Claudine ESCOUBET, M. Al 
Habbo SENOUSSI, M. Simone BROGI (26/11) Pour sa carrière de 
courses

GENIALE LIDA (2016) Dirigeant : M.	Michel	CONTIGNON Associé : 
E. CLAYEUX (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

HASHTAG PRETENDER (2017) Dirigeant : M.	Adrien	DELAROQUE 
Associés : M. Maxime DESVAUX, M. Francois HOLLANDE (26/11) 
Pour sa carrière de courses

HERMES DE THAIX (2017) Dirigeant : Mme	Magalen	 BRYANT 
Associé : Mlle Laura GOMEZ MIGUEL (26/11) Pour sa carrière de 
courses

HIGH REVENGE (2018) Dirigeant : Mme	Y.	 SEYDOUX	 DE	
CLAUSONNE Associé : M. Simone BROGI (26/11) Pour sa carrière 
de courses

HORSNORME TIEPY (2017) Dirigeant : M.	Michel	 CONTIGNON 
Associé : M. Jess PARIZE (26/11) Pour sa carrière de courses

L’ARCELLE IRE (2018) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associé : 
M. Daniel-Yves TREVES (26/11) Pour sa carrière de courses

LA FIBRE (2014) Dirigeant : Suc.	Fabrice	PETIT Associé : M. Bruno 
TISSOT (26/11) Pour sa carrière de courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M.	Alain	PINOT Associés : M. Jean-
Charles BOUBERT, M. Alain MENUGE (26/11) Pour sa carrière de 
courses

MAYDEVA (2018) Dirigeant : M.	Alexandre	GIANNOTTI Associé : 
SCUDERIA IL FINO (26/11) Pour sa carrière de courses

MISS GALILEA (2018) Dirigeant : M.	Antoine	BARDINI Associés : 
M. Benjamin CHAUVEL, M. Christophe ESCUDER (26/11) Pour sa 
carrière de courses

OTTAVIO GB (2017) Dirigeant : M.	Alexandre	PEREIRA Associé : 
NEWSELLS PARK STUD (26/11) Pour sa carrière de courses

RIHAMA (2018) Dirigeant : HARAS	 DE	 BEAUVOIR Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (26/11) Pour sa carrière de courses

TOTO EST SORTI (2016) Dirigeant : HARAS	 DE	 LA	 HUDERIE 
Associé : N. BELLANGER (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

VAMANARA (2018) Dirigeant : M.	Gilles	 LORENZI Associéss : 
M. Christophe BADOR, M. Philippe BOISGONTIER, M. Christian 
GRANEL, M. Olivier OURNAC (26/11) Pour sa carrière de courses

WHISPERS AND SIGHS (2018) Dirigeant : M.	Bernd	 DIETEL 
Associé : Mlle Larissa KNEIP (26/11) Pour sa carrière de courses

YUZU (2017) Dirigeant : M.	Bernd	 DIETEL Associé : Mlle Larissa 
KNEIP (26/11) Pour sa carrière de courses

A LOUGIE (2014) Dirigeant : M.	Jean-Louis	 DEHEZ Associé : 
Mme Gisele DEHEZ (27/11) Pour sa carrière de courses

BAL AMIE (2014) Dirigeant : ECURIE	OLIVIER	PIRAUD Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (27/11) Pour sa carrière de courses

MR SNOWMAN (2015) Dirigeant : M.	Anton-Robert	 BAECHLER 
Associé : Earl HARAS DU LOGIS (27/11) Pour sa carrière de 
courses

MELANDROS (2018) Dirigeant : M.	Stephanos	CONSTANTINIDIS 
Associés : ECURIE FRANCOIS CORDA, P&F . MONFORT (s), 
M. Alain DIGEON (28/11) Pour sa carrière de courses

ADORATA (2017) Dirigeant : M.	Jure	 Emanuele	 FRANCETIC 
Associés : M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI, M. Oliviero 
PALERMI (29/11) Pour sa carrière de courses

GEMINI D’AX (2016) Dirigeant : M.	Jean-Yves	 TOUZAINT 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Nicolas TOUZAINT (29/11) 
Pour sa carrière de courses

GOMMERVILLE (2017) Dirigeant : M.	Stephanos	
CONSTANTINIDIS Associés : ECURIE FRANCOIS CORDA, 
M. Alain DIGEON (29/11) Pour sa carrière de courses

HUELGOAT (2017) Dirigeant : AS.	 PACAULT	 (s) Associé : Scea 
L’AUBAY (29/11) Pour sa carrière de courses

MANGKHUT (2017) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
M. Antonio Marco RUBBIANI (29/11) Pour sa carrière de courses

MOLLY SUNSHINE GER (2015) Dirigeant : M.	Denis	 LEMARIE 
Associé : M. Stephane BESNARD (29/11) Pour sa carrière de 
courses

PERFECT ROSE (2016) Dirigeant : M.	Anthony	 HERNANDEZ 
Associéss : ECURIE JP BONARDEL, M. Ludovic HERNANDEZ, 
M. Boualem MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO (29/11) Pour sa 
carrière de courses

PLACE ROUGE (2016) Dirigeant : M.	Lucien	BERMOND Associés : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI, M. Lucien HASSINE, M. Roger DEL 
BUCCHIA (29/11) Pour sa carrière de courses

RI (2014) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN Associé : M. Francois-
Marie COTTIN (29/11) Pour sa carrière de courses

AEL STAR (2017) Dirigeant : Mme Laure CASTELNERAC Associé : 
M. Thomas FOURCY (30/11) Pour sa carrière de courses

CLARO CAMINO (2017) Dirigeant : Suc.	de	MORATALLA Associé : 
FH. GRAFFARD (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

DAWILIA IRE (2017) Dirigeant : Suc.	 Fabrice	 PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (30/11) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Jean-Pierre BONARDEL, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (30/11) Pour sa carrière de courses

GHOSTWATER USA (2015) Dirigeant : M.	Gil	RICHARD Associéss : 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Hugo MERIENNE, Mme Claudine 
LAIGRE, Mme Sophie PINHEIRO-TEIXEIRA (30/11) Pour sa carrière 
de courses

GREY MAGIC (2014) Dirigeant : M.	Frederic	 MARCHAND 
Associés : Mme Claudie AUCHE, M. Luc ROUMEGOUX (30/11) Pour 
sa carrière de courses

KINGSTON SUNFLOWER (2017) Dirigeant : M.	Richard	 HAINS 
Associé : Mlle Melanie AUSTIN (30/11) Jusqu’au 00/00/00

SPAIN BOWL (2013) Dirigeant : Suc.	 Roberto	 COCHETEUX	
TIERNO Associé : Mme Michel THOMAS (30/11) Pour sa carrière de 
courses



XX BO 2020/21 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

SWEET OR BITTER (2016) Dirigeant : M.	Richard	 CHOTARD 
Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Guy-Roger PETIT (30/11) 
Pour sa carrière de courses

CHAMPAGNE DU BOURG (2012) Dirigeant : M.	Emmanuel	
PUNIERE Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (1/12) Pour sa 
carrière de courses

DARK ORBIT IRE (2012) Dirigeant : M.	Benoit	BREGEON Associé : 
M. Julien PHELIPPON (1/12) Pour sa carrière de courses

DIVONNE (2017) Dirigeant : HARAS	 DES	 EVEES Associé : 
Mme Roland PERRON (1/12) Pour sa carrière de courses

ELFE JERSEY (2014) Dirigeant : Mlle	Marine	 CARRIE Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, Mlle Sophie-Charlotte CARRIE 
(1/12) Pour sa carrière de courses

ESPION DE SAFLO (2014) Dirigeant : M.	Jerome	 DELAUNAY 
Associé : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (1/12) Pour sa 
carrière de courses

EX FAN DES SIXTIES (2014) Dirigeant : Mme	Henri	DEVIN Associés : 
M. Francois NICOLLE, HF. DEVIN (s) (1/12) Pour sa carrière de 
courses

FELLOW HAWK (2017) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : M. ROLLAND (s) (1/12) Pour sa carrière de courses

FEUILLE DE CHENE (2015) Dirigeant : Baron	 de	 BOURGOING 
Associéss : Mme Guillaume de VOGUE, M. Bruno CATOIRE, M. Jean 
LAURENT-BELLUE, M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES (1/12) 
Pour sa carrière de courses

KORSAR (2011) Dirigeant : ECURIE	 DES	 DUNES Associé : 
M. Pavel VITEK (1/12) Pour sa carrière de courses

LADY MAX (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 BERES Associé : 
M. Daniel COLE (1/12) Pour sa carrière de courses

LECHARM (2012) Dirigeant : M.	Bruno	 PAQUET Associés : 
M. Gilles FABIER, M. Francois PAMART (1/12) Jusqu’au 00/00/00

MARVELLOSO GB (2008) Dirigeant : Suc.	 Didier	 MESCAM 
Associés : M. Mikael MESCAM, M. Joffray WINDRIF (1/12) Pour sa 
carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Dirigeant : MBAYE	NIANG	SNC Associéss : 
M. Guy PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Richard BORRELLI 
BIFULCO, M. Patrick DREUX (1/12) Pour sa carrière de courses

OBLIVION GER (2015) Dirigeant : M.	Olivier	 TRICOT Associé : 
M. Jean-Charles HAIMET (1/12) Pour sa carrière de courses

QUAYSIDE GB (2015) Dirigeant : M.	Thomas	MADET Associés : 
M. Edouard LYON, M. Guillaume LINSOLAS, M. Marc Isaac 
ZOUARI (1/12) Avec tacite reconduction

SANTANI GER (2015) Dirigeant : M.	Peter	 Andrew	 STEIN 
Associés : M. Jean-Michel LEBRUN, N. CLEMENT (s) (1/12) Pour 
sa carrière de courses

SASHA DE L’ELFE (2014) Dirigeant : M.	Dominique	 BRESSOU 
Associéss : M. Franck CORBINEAU, Suc. Remy HOUANARD, 
M. Benoit OLICARD, M. Christian SAMOYAULT (1/12) Pour sa 
carrière de courses

A DANCE TO DAWN IRE (2017) Dirigeant : M.	Tao	 KEREFOFF 
Associés : M. Franck AMAR, M. Andrea MARCIALIS (2/12) Pour sa 
carrière de courses

EN SOUPLESSE (2013) Dirigeant : M.	Dominique	 DUPERRET 
Associés : M. Brian BEAUNEZ, M. Gilles DUPERRET (2/12) Pour sa 
carrière de courses

HEROS DE LA COUR (2017) Dirigeant : Mme	Henrietta	CHARLET 
Associé : M. Jacky DELEPINE (2/12) Pour sa carrière de courses

PERLE D’ARGENT IRE (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL 
Associé : M. Charles LECRIVAIN (2/12) Pour sa carrière de courses

CHOCO CHARLY (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, MBAYE NIANG SNC (3/12) Pour sa carrière 
de courses

DINOZAURE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	 GILIBERT Associé : 
M. Jean-Pierre DJIAN (3/12) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TWIG (2016) Dirigeant : Mme Violaine BAYON DE NOYER 
Associé : E. CLAYEUX (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

GUEROIT DE MANZAT (2016) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (3/12) Pour sa carrière de courses

GUSTAVIA (2016) Dirigeant : M.	Denis	 POINSIGNON Associé : 
M. Frederic SANCHEZ (3/12) Pour sa carrière de courses

HABIT JAUNE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 HARDY Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. R. BAGUENAULT DE PUCHESSE 
(3/12) Pour sa carrière de courses

HANA CERISE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 HARDY Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. R. BAGUENAULT DE PUCHESSE 
(3/12) Pour sa carrière de courses

MAGICAL FOREST IRE (2014) (3/12) Pour sa carrière de courses

MAGICAL FOREST IRE (2014) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	
S.A. Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associés : A&G . BOTTI 
(s), A&G . BOTTI (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Dirigeant : MBAYE	NIANG	SNC Associéss : 
M. Guy PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, 
Mlle Marina PORTA (3/12) Pour sa carrière de courses

SAINTLY QUEEN (2015) Dirigeant : M.	Loic	 GLEMIN Associés : 
Mme Etienne LEENDERS, M. Benjamin GLEMIN (3/12) Pour sa 
carrière de courses

SHANTISARA IRE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, MBAYE NIANG SNC (3/12) Pour sa carrière 
de courses

TEAM FLIGHT (2016) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 BOITEAU 
Associés : ECURIE DOBERSTABLE, ECURIE CHALLENGER (3/12) 
Pour sa carrière de courses

BONUSDARGENT (2012) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (4/12) Pour sa carrière de courses

HARMMANY (2017) Dirigeant : ECURIE	 NOEL	 FORGEARD 
Associésss : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE, Earl 
TOUCHSTONE, M. Jacques BERES, M. Charles-Henri BONNIER, 
M. Pierre BONNIER (4/12) Pour sa carrière de courses

KOKESHI (2013) Dirigeant : M.	Thierry	 SEGUINOTTE Associés : 
M. Jean-Marc BORDE BAYLACQ, Mme Jocelyne GRATIA (4/12) 
Pour sa carrière de courses

STRICTLY KING (2017) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (4/12) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ELUDY (2014) Locataires : M.	Patrice	DETRE, M. Thierry CYPRES, 
M. Jacques DETRE Bailleur : M. Thierry CYPRES (7/11) Avec tacite 
reconduction

FLORIDEE (2015) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, M. Thierry 
CYPRES, M. Jacques DETRE Bailleur : M. Thierry CYPRES (7/11) 
Pour sa carrière de courses

GALITE (2016) Locataires : M.	Jacques	 DETRE, M. Thierry 
CYPRES, M. Patrice DETRE Bailleur : M. Thierry CYPRES (7/11) 
Avec tacite reconduction

MISS SY (2015) Locataires : M.	Baptiste	 LETOURNEUX, 
M. Guillaume de PREMONT Bailleur : Mme Laure de PREMONT 
(7/11) Pour sa carrière de courses

AMAN (2017) Locataire : Mme	Camille	 BEAUNEZ Bailleur : LG 
BLOODSTOCK (8/11) Pour sa carrière de courses

ATOM HEART (2017) Locataire : ECURIE	 SENATOR Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (8/11) Pour sa carrière de courses

BURMA MOON IRE (2016) Locataire : M.	Bernard	 BEAUNEZ 
Bailleur : M. Moez MILADI (8/11) Pour sa carrière de courses

ESPRIT ESTULA (2014) Locataires : M.	Remi	 RICHARD, R. 
CHATEL (s) Bailleur : Mme Denis PELTIER (8/11) Pour sa carrière 
de courses

FLORE D’AINAY (2015) Locataires : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA, 
E. CLAYEUX (s), M. Laurent MONTARON Bailleur : M. Stephane 
MILAVEAU (8/11) Pour sa carrière de courses
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GIVE ME HOPE (2016) Locataires : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA, 
E. CLAYEUX (s) Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(8/11) Pour sa carrière de courses

HO GABY (2017) Locataires : M.	Jose	Louis	DA	SILVA, E. VAGNE 
(s) Bailleurs : M. Eric VAGNE, M. Bertrand COLLETTE (8/11) Pour 
sa carrière de courses

HORS DU COMMUN (2017) Locataires : M.	Karl	LAMONARCA, G. 
TAUPIN (s) Bailleur : TAUPIN (s) (8/11) Pour sa carrière de courses

KONIG GOLD (2015) Locataire : R.	CHATEL	(s) Bailleur : M. Herve 
PAIMBLANC (8/11) Pour sa carrière de courses

LA ROMANCE (2016) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE LA 
HAYE Bailleur : M. Gilbert MOROSINI (8/11) Pour sa carrière de 
courses

COUNTRY STORES (2014) Locataires : M.	Frederic	 DUVIVIER, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(9/11) Jusqu’au 00/00/00

DARJEELING PECOS (2013) Locataires : Mme Elodie de 
LAGENESTE, H. LAGENESTE (s) Bailleur : LAGENESTE (s) (9/11) 
Pour sa carrière de courses

DIAMANT GRIS (2013) Locataires : M.	E.	BRAC	DE	LA	PERRIERE, 
M. Jacques BENOIST D’AZY, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : Earl 
LA PERRIERE, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jacques 
BENOIST D’AZY (9/11) Pour sa carrière de courses

ENNA PIETRA (2014) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (9/11) Jusqu’au 00/00/00

ESTAMINETE (2014) Locataire : M.	Laurent	 POSTIC Bailleur : 
M. Roland BUCHOT (9/11) Pour sa carrière de courses

ETOILE MORIVIERE (2014) Locataires : M.	Eric	 MOUSSION, Y. 
FOUIN (s), M. Patrick BRETHES Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Patrick BRETHES, M. Eric MOUSSION (9/11) Jusqu’au 00/00/00

ETOURNEAU (2014) Locataire : Mme	Sigrid	 MOISSON Bailleur : 
GALLORINI (s) (9/11) Pour sa carrière de courses

FEELINE (2015) Locataires : Y.	 FOUIN	 (s), M. Herve BUNEL 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Herve BUNEL (9/11) Jusqu’au 
00/00/00

FUN DES MOTTES (2015) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (9/11) Jusqu’au 00/00/00

GIRLY PEARL (2016) Locataires : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ (9/11) 
Pour sa carrière de courses

HYDROPUCE (2017) Locataires : M.	Denis	 CHACHIGNON, E. 
VAGNE (s) Bailleur : M. Eric VAGNE (9/11) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN RODE (2012) Locataire : M.	Daniel	 LENFANT Bailleur : 
M. Alphonse LENFANT (9/11) Pour sa carrière de courses

KA GRANDCHAMP (2014) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (9/11) Jusqu’au 00/00/00

KIMOKO (2015) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (9/11) Jusqu’au 00/00/00

LABALKALINA (2016) Locataires : M.	Noam	 CHEVALIER, 
M. Laurent ROBIN, M. Damien SOUCHET Bailleurs : M. Laurent 
ROBIN, M. Damien SOUCHET (9/11) Pour sa carrière de courses

LORD SILVERADO (2016) Locataire : M.	Jean-Francois	ANTHORE 
Bailleur : M. Dominique CIURLEO (9/11) Pour sa carrière de courses

MAND SI (2014) Locataire : M.	David	BERRA Bailleur : M. Andre 
THEBAULT (9/11) Pour sa carrière de courses

MIRALKEVIE (2013) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Michel PECCOT (9/11) Pour sa carrière de courses

RUN ASHORE (2016) Locataires : HARAS	 DU	 BERLAIS, 
Mme Christa ZASS Bailleur : Mme Christa ZASS (9/11) Pour sa 
carrière de courses

RUN FOUL MORINIERE (2005) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Regis BARAULT (9/11) Pour sa carrière de courses

SONGARON GER (2012) Locataire : Mme	Jenny	 AMOURABEN 
Bailleur : PALMYR RACING (9/11) Pour sa carrière de courses

STOP (2014) Locataires : Mme	Caroline	NAMUROY, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline NAMUROY (9/11) Pour 
sa carrière de courses

SUBLIMA BELLA (2016) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (9/11) Pour sa carrière de courses

SULTAN BLEU (2016) Locataire : Mme	Sigrid	MOISSON Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (9/11) Pour sa carrière de courses

VANILLE DU BERLAIS (2015) Locatairess : M.	Guillaume	LUYCKX, 
PALMYR RACING, M. Gilles BARBARIN, M. Gianni CAGGIULA 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (9/11) Jusqu’au 00/00/00

WALTZING MATILDA (2014) Locataire : M.	Noam	 CHEVALIER 
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (9/11) Pour sa carrière de courses

CAPRIKA ROYALE (2013) Locataires : M.	Pascal	 BERAUD, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Pascal BERAUD, M. Emmanuel 
CLAYEUX (10/11) Pour sa carrière de courses

CROUCROU (2014) Locataires : M.	Patrick	 PRUNET-FOCH, 
Mme Marguerite PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Christian BELLOT 
(10/11) Avec tacite reconduction

DAME DE L’ATLAS (2013) Locataire : M.	Luc	LAPORTE Bailleur : 
Mme Virginie LAPORTE (10/11) Pour sa carrière de courses

EPINE LADY (2014) Locataire : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (10/11) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN WARRIOR (2017) Locataire : Mme Laure CORDONNIER 
Bailleurs : BOTTI (s), Mme Sylvie GESBERT (10/11) Pour sa carrière 
de courses

L’EAUREATE (2012) Locataires : M.	Christophe	TOUSSAINT, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe 
TOUSSAINT (10/11) Pour sa carrière de courses

PLAYCITY (2015) Locataire : Mme Laure CORDONNIER Bailleur : 
M. Denis LEMARIE (10/11) Pour sa carrière de courses

ROYAL CORALIA (2009) Locataire : M.	Pascal	JOURNIAC Bailleur : 
Mme Aurelie DENUAULT (10/11) Pour sa carrière de courses

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Locataires : Mme	Catherine	
LEONI, M. Jose GAVILAN Bailleur : M. Claude FOUCHET (10/11) 
Pour sa carrière de courses

ALL SPRING (2017) Locatairess : ECURIE	BOSSON, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Olivier de GUEBRIANT, ECURIE BRILLANTISSIME 
Bailleur : M. Hubert PICHON (11/11) Pour sa carrière de courses

FIRA (2015) Locatairesss : EARL DE LA VALLEE, ECURIE 
FRANCOIS CORDA, M. Alexandre Alain LANGLOIS, M. Baptiste 
LANGLOIS, Mme Sylvie LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE 
(11/11) Pour sa carrière de courses

HALA MOME (2017) Locataire : L.	VIEL	(s) Bailleurs : M. Alexandre-
Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (11/11) Pour sa 
carrière de courses

MISS RAFAEL (2011) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SAUVAGE 
Bailleurs : Mme Kerstin SCHANZ, M. Serge MISCHLER, M. Franck 
FORESI (11/11) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC TROPHY (2018) Locataires : THOROUGHBRED	
BLOODSTOCK	 AGENCY, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, BOTTI (s) (11/11) Pour sa carrière de courses

RUN KLASS (2014) Locataires : M.	Jean-Luc	 PELLETAN, 
Mlle Aureline PERRIER Bailleur : Mlle Birgit REGELE (11/11) Jusqu’au 
00/00/00

SHAKSPE WELL (2017) Locataire : L.	VIEL	(s) Bailleur : M. Gildas 
VAILLANT (11/11) Pour sa carrière de courses

TOULPAR (2016) Locataire : Mme	Agathe	 FOUASSIER Bailleur : 
FERME DE L’HIRONDELLE (11/11) Pour sa carrière de courses

UA POU (2016) Locataires : M.	Mathieu	PITART, M. Eric VOLTZ, 
M. Jacques GRAND Bailleurs : Mme Isabelle DUPLANTIER, 
M. Mathieu PITART (11/11) Pour sa carrière de courses

AAR (2013) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON Bailleur : 
Mlle Fanny BRETON (12/11) Pour sa carrière de courses
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BAD NEWS (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : Mlle Magaly JOMAIN (12/11) Pour sa carrière de courses

BETA AQUARII (2016) Locatairesss : M.	Christian	SAINTE-MARIE, 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Arnaud DAGUINOS, M. Jerome 
DOVILLEZ, M. Guillaume SAINTE-MARIE Bailleur : M. Christian 
SAINTE-MARIE (12/11) Pour sa carrière de courses

BLUE MARIPOSA (2015) Locataires : M.	Sion-Claude	 TIBI, 
M. Claude MENINI Bailleur : M. Dominique CIURLEO (12/11) Pour 
sa carrière de courses

FABULEIRO (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (12/11) Pour sa 
carrière de courses

FAN ZONE (2016) Locataire : Mme	Bluette	 WINKLER Bailleur : 
M. Philippe TEULET (12/11) Pour sa carrière de courses

FIRONICA (2015) Locataires : ECURIE	 CHALLENGER, Mlle Julia 
POTIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (12/11) Pour sa carrière 
de courses

FOLISH MOON (2015) Locataires : ECURIE	 CHALLENGER, 
Mlle Julia POTIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (12/11) Pour sa 
carrière de courses

GUERLIN (2014) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON Bailleur : 
Mlle Julia SAUVAGE (12/11) Pour sa carrière de courses

HIMALAYAS (2017) Locataires : J.	 ORTET	 (s), M. Giuseppe 
GALLETTA Bailleurs : M. Robin VAN HAAREN, Mme Evelyne VAN 
HAAREN (12/11) Pour sa carrière de courses

MARVELINA (2015) Locataires : M.	Julien	 MOREL, Mlle Servane 
BOUFFORT Bailleurs : M. Loic FERTILLET, M. Gilles MARY (12/11) 
Pour sa carrière de courses

MOVING ON IRE (2017) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (12/11) Pour sa carrière de courses

PHILOSOPHISTE (2016) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON 
Bailleur : M. Sebastien LAMY (12/11) Pour sa carrière de courses

PLEGASTELL (2017) Locataires : M.	Jean	de	CHEFFONTAINES, 
M. Gerault de SEZE Bailleur : M. Jean de CHEFFONTAINES (12/11) 
Pour sa carrière de courses

AMAZING FILLY (2017) Locataires : M.	Guillaume	 DUROT, 
M. Vincent DUROT, Mme Rachel PHILIPPON Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS, Mme Marc-Antoine 
BERGHGRACHT (13/11) Pour sa carrière de courses

FUDELINE DES FLOS (2015) Locataire : SCEA DES COLLINES 
Bailleur : M. Clovis BARDIN (13/11) Pour sa carrière de courses

MATTINA FORZA GB (2017) Locataires : M.	Guillaume	DUROT, 
M. Vincent DUROT, Mme Rachel PHILIPPON Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS, M. Gerard DECOCQ 
(13/11) Pour sa carrière de courses

POMELA LAUJAC (2018) Locataires : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS, M. Florent BAZIL Bailleur : Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS 
(13/11) Pour sa carrière de courses

DUTCH DOCTOR (2012) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG 
Bailleur : M. David GIGUET (14/11) Pour sa carrière de courses

HAUTE KLASS (2017) Locataires : M.	Philippe	 LARROUDE, 
M. Valentin DEVILLARS, M. Herve LACOMBE Bailleur : Mme Beatrice 
NICCO (14/11) Pour sa carrière de courses

KAPANI (2018) Locataires : M.	Hubert	MERAUD, ECURIE VIVALDI, 
ECURIE BARTOK Bailleurs : M. Hubert MERAUD, ECURIE BARTOK 
(14/11) Pour sa carrière de courses

MARCELLE (2015) Locataire : M.	Philippe	LARROUDE Bailleurs : 
M. Alexis ANDRIEU, M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, SEROR (s) 
(14/11) Pour sa carrière de courses

RICOCHET IRE (2016) Locataire : M.	Philippe	 LARROUDE 
Bailleurs : BOUTIN (s), ECURIE BENOIT ROUALEC (14/11) Pour sa 
carrière de courses

SULAL NAIR (2013) Locataires : M.	Bernard	 PRUNAULT, 
M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : M. David GIGUET, M. Xavier-
Louis LE STANG, M. Bernard PRUNAULT (14/11) Pour sa carrière 
de courses

GAILLEFONTAINE (2014) Locatairess : M.	Karl	 BATAILLE, 
M. BRASME (s), M. Didier Patrick COLLET, ECURIE BOSSON 
Bailleurss : TURFISTADOR S.A., M. Karl BATAILLE, M. Didier Patrick 
COLLET, ECURIE BOSSON (15/11) Pour sa carrière de courses

AMERICAN BEACH (2017) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (16/11) Pour sa carrière de courses

AMERICAN BEAUTY (2017) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(16/11) Pour sa carrière de courses

BELLE EMOTION (2016) Locataire : M.	Freddy	GRIZON Bailleur : 
M. Jean-Paul GASNIER (16/11) Pour sa carrière de courses

CICEJIK (2012) Locataire : M.	Pascal	LESOIF Bailleur : Mlle Aurore 
PELLETANT (16/11) Pour sa carrière de courses

DREAM OF STORM (2015) Locataire : M.	Franck	 BEUGNON 
Bailleur : M. Jean-Claude BEUGNON (16/11) Pour sa carrière de 
courses

KOURKALE (2015) Locatairess : Mme	Bethy	 LAGARDERE, Earl 
TOUCHSTONE, ECURIE NOEL FORGEARD, M. Pierre BONNIER 
Bailleur : Earl TOUCHSTONE (16/11) Pour sa carrière de courses

LE BOY (2016) Locataire : M.	Julien	JOUIN Bailleur : M. Eric LERAY 
(16/11) Pour sa carrière de courses

LITTLE ILLUSION GB (2015) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(16/11) Pour sa carrière de courses

LIVINSTONE IRE (2017) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(16/11) Pour sa carrière de courses

STELLA PYLA (2014) Locataire : M.	Cyril	 PERTUS Bailleur : 
M. Rocco STASI (16/11) Pour sa carrière de courses

DIAMANT DE LUNE (2013) Locataire : Mlle	Sarah	AUDOY Bailleurs : 
M. Jerome HOUDIN, Mme Mylene PELTIER (17/11) Pour sa carrière 
de courses

FORTUNA BELLA (2015) Locataire : P&C	.	PELTIER	(s) Bailleurs : 
ECURIE BELLA, M. Bruno MAZURE (17/11) Pour sa carrière de 
courses

MUTHTEMPS (2013) Locataires : M.	Philippe	 BIGOT, M. Michel 
PEHU Bailleur : M. Michel PEHU (17/11) Pour sa carrière de courses

SAND FACONS (2017) Locataire : D.	 GUILLEMIN	 (s) Bailleur : 
M. Andre MESTRE (17/11) Pour sa carrière de courses

CHAMAKIYA (2016) Locataires : M.	Francois	 PAMART, M. Marc 
NICOLAU Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (18/11) Avec tacite 
reconduction

EVA SENORA (2014) Locataire : Mme	Maud	 LE	 GALL Bailleur : 
M. Joel LERAY (18/11) Pour sa carrière de courses

FLORESTINE (2015) Locataire : ECURIE	 MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (18/11) Pour sa carrière de courses

GINADORE (2016) Locataire : E.	LERAY	(s) Bailleur : M. Eric LERAY 
(18/11) Pour sa carrière de courses

GRAINEDESTAR (2016) Locataire : E.	LERAY	(s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (18/11) Pour sa carrière de courses

NEWS AT TEN (2014) Locataire : Mme	Maud	 LE	 GALL Bailleur : 
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (18/11) Pour sa carrière de 
courses

TURBIN (2013) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : Mme Jean-Pierre 
ROUSSEL (18/11) Jusqu’au 00/00/00

WING COMMANDER (2016) Locataires : Mme	Maud	 LE	 GALL, 
Mlle Marie NYK Bailleur : Mlle Marie NYK (18/11) Pour sa carrière de 
courses

EMBLEMATIQUE (2017) Locataire : Mme	Valerie	MAJCEN Bailleur : 
LE HARAS DE LA GOUSSERIE (19/11) Pour sa carrière de courses

EMZO (2014) Locataires : Mme	Michel	PELTIER, P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (19/11) Pour sa 
carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2020/21 - plat/obstacle XXIII

FAKIRA (2015) Locataires : M.	Tony	 PARKER, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Philippe MESMOUDI (19/11) Pour sa 
carrière de courses

GOLD VIC (2016) Locataires : M.	Pierre	RIVES, P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Pierre RIVES (19/11) Pour sa carrière de courses

GUYANO BELLO (2016) Locataire : P&C	 .	PELTIER	(s) Bailleur : 
M. Remi BOUCRET (19/11) Pour sa carrière de courses

L’INTELLO (2018) Locataires : M.	Kevin	HERZOG, M. Habib BEN 
HASSINE Bailleur : Mme Evelyne CAUX (19/11) Pour sa carrière de 
courses

LOENRIQUE (2011) Locataires : M.	Lionel	BOISSAUX, M. Patrice 
LENOGUE Bailleur : M. Hubert DE WAELE (19/11) Pour sa carrière 
de courses

MITIRINA (2016) Locataire : Mme	Stephanie	SANCHEZ	LEPAYSAN 
Bailleur : M. Jean-Marc AINCIBOURE (19/11) Pour sa carrière de 
courses

NAAQDAW DEL RAIS (2016) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE 
Bailleur : ECURIE DE LA REHORAIE (19/11) Pour sa carrière de 
courses

SILVER FLYER (2017) Locataire : M.	Martial	 GRAIN Bailleurs : 
M. Simon COCOZZA, Mlle Helen NEWITT (19/11) Jusqu’au 00/00/00

CHARLOTTE JAG (2017) Locataire : M.	Jacques	 PIEDNOEL 
Bailleur : M. Herve TIBEUF (20/11) Pour sa carrière de courses

DANA DELA BARRIERE (2013) Locataire : CH.	 DUBOURG	 (s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (20/11) Pour sa carrière de courses

GARLOPANI (2016) Locataire : M.	David	 BERNIER Bailleur : 
M. Nicolas JOUIN (20/11) Pour sa carrière de courses

GOMERALAND (2016) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	
FILS, M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (20/11) Pour sa carrière de courses

HAVANAISE DUMAINE (2017) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ 
Bailleur : M. Pierre-Edouard MORISSET (20/11) Pour sa carrière de 
courses

LUNE DE JUILLEY (2016) Locataires : ECURIE	 DES	 DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Georges TRINCOT (20/11) Pour sa 
carrière de courses

MAJANISCA (2014) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (20/11) Pour sa carrière de courses

ZIANA (2016) Locataire : M.	Loic	 GUILLOUX Bailleurs : M. Jean-
Marc ANGLES, Mme Odette FAU (20/11) Pour sa carrière de courses

GEMIXA (2016) Locataires : M.	Philippe	LEFEVRE, C. LEFEBVRE 
(s) Bailleurs : M. Philippe LEFEVRE, M. Eric LERAY (21/11) Pour sa 
carrière de courses

AUCHTERARDER IRE (2017) Locataires : ECURIE	 SKYMARC	
FARM, TOLMI RACING SC Bailleurs : ECURIE SKYMARC FARM, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (22/11) Pour sa 
carrière de courses

GALAXIE JOLY (2016) Locataires : Mme	Francois-Xavier	
LEFEUVRE, A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : M. Mickael RENAUD, 
Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (22/11) Pour sa carrière de courses

HAZUR DU DOUBS (2017) Locataire : M.	Mathieu	PITART Bailleur : 
M. Jimmy DETOUILLON (22/11) Pour sa carrière de courses

HELSINKI NOLIMIT (2017) Locataires : Mlle	Rachel	SCHOEFOLT, 
R. CHATEL (s) Bailleur : Mme Meryl MILITON (22/11) Pour sa carrière 
de courses

LAKE FROST GB (2016) Locataire : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (22/11) Pour sa 
carrière de courses

LITCHI IRE (2016) Locataire : Lady	Chryss	J	O’REILLY Bailleur : 
PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (22/11) Pour sa carrière de 
courses

MAGIE ROUGE (2016) Locataire : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (22/11) Pour sa 
carrière de courses

PRAY FOR ME (2017) Locataire : M.	Jonathan	 WARD Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (22/11) Pour sa carrière de courses

SELIMONTE GB (2015) Locataire : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (22/11) Pour sa 
carrière de courses

SINGEL MALT IRE (2017) Locataires : TEAM	HOGDALA	A.B., R. 
MARTENS (s) Bailleurs : MARTENS (s), TEAM HOGDALA FRANCE 
(22/11) Pour sa carrière de courses

TAMA DAVEN (2018) Locataire : P&F	 .	 MONFORT	 (s) Bailleur : 
M. Herve MONFORT (22/11) Pour sa carrière de courses

ANOTHER BEAT GER (2011) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Pierre GALISSON (23/11) Pour sa carrière de courses

CATECHISM GB (2017) Locatairess : ECURIE	EQUUS	RACING, 
Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR, M. Clement 
FRECELLE Bailleurs : ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe 
FOUASSIER, SARL GROUPE KR (23/11) Pour sa carrière de 
courses

DELICATENESS (2016) Locataire : Mme	Michele	VERDU Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (23/11) Pour sa carrière de courses

DOM VALCOUR (2009) Locataires : M.	Nicolas	PAYSAN, M. Didier 
GARCIA Bailleur : M. Franck LOREE (23/11) Pour sa carrière de 
courses

DRACONIS GER (2013) Locataires : M.	Regis	BERTIN, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Noam CHEVALIER (23/11) Pour sa 
carrière de courses

FIGHTER OF LORIOL (2015) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Richard BERTRAND (23/11) Pour sa carrière de 
courses

FRUIT DU LARGE (2015) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN Bailleur : 
M. Martin RICE (23/11) Pour sa carrière de courses

FUKUTO (2015) Locataire : ECURIE	MAGNIEN Bailleur : M. Jean-
Francois MAGNIEN (23/11) Pour sa carrière de courses

GRIVETTA (2016) Locataires : M.	Regis	 BERTIN, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Remi JUVIN (23/11) Pour sa carrière de 
courses

IRISH TOUR (2012) Locataire : M.	Joseph	 JEHANNO Bailleur : 
Mlle Anne JEHANNO (23/11) Pour sa carrière de courses

KENADAM (2009) Locataire : M.	Patrick	 LAJON Bailleurs : 
M. Anthony LAJON, M. Patrick LAJON (23/11) Pour sa carrière de 
courses

SPRING OF DREAM (2016) Locataires : M.	Marc-Elie	 UZAN, 
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : Mme Stephanie GACHELIN 
(23/11) Pour sa carrière de courses

THEALIGHT (2015) Locataire : M.	Henri	 PAYSAN Bailleur : 
Mme Brigitte PAYSAN (23/11) Pour sa carrière de courses

TROU AUX BICHES (2017) Locataire : Mlle	Marie	 RICHERT 
Bailleur : M. Jerome REYNIER (23/11) Pour sa carrière de courses

VAYFLIGHT (2009) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN Bailleur : 
M. Olivier AUCHERE (23/11) Pour sa carrière de courses

AGRIPPINOU (2015) Locataires : M.	Serge	 BECERRA, M. Denis 
BECERRA Bailleur : HARAS DES ROCS (24/11) Pour sa carrière 
de courses

BROSSAC (2011) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
M. Yvon MADIOT (24/11) Pour sa carrière de courses

CALYNE CLUB (2012) Locatairess : PUR	 SANG	 D’ALIENOR, 
CH. GOURDAIN (s), M. Pascal MANO, M. Thierry-Laurent FAURE 
Bailleurs : M. Sylvain FOUCHER, GOURDAIN (s) (24/11) Pour sa 
carrière de courses

CARESCA TEN (2012) Locataire : M.	Claude	DEROUET Bailleur : 
M. Jacques CESBRON (24/11) Pour sa carrière de courses

EOLINE (2014) Locataires : M.	Philippe	 ROUSSEAU, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : EARL DE L’ABRIOUX, M. A. ADELINE 
DE BOISBRUNET (24/11) Pour sa carrière de courses
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FASTRAK (2015) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (24/11) 
Pour sa carrière de courses

FIONA (2016) Locataires : TEAM	HOGDALA	A.B., R. MARTENS (s) 
Bailleurs : MARTENS (s), TEAM HOGDALA FRANCE (24/11) Pour 
sa carrière de courses

HODIJA (2011) Locataires : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (24/11) Pour 
sa carrière de courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M.	Julien	JOUIN Bailleurss : ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT 
CRIBIER (24/11) Jusqu’au 00/00/00

ULTIME NUITDEBICHE (2016) Locataires : Mme	Christine	
MARCHAND, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Vincent 
GRECK (24/11) Pour sa carrière de courses

ATMOSPHAIR (2014) Locataire : M.	Antoine	 BARDINI Bailleur : 
M. Mathieu MAURIZI (25/11) Pour sa carrière de courses

DIABLE CITY (2013) Locataire : Mlle	Melinda	 LEFEVRE Bailleur : 
M. Fabrice DERVAL (25/11) Pour sa carrière de courses

EBONITA (2014) Locataire : Mlle	Melinda	 LEFEVRE Bailleur : 
M. Eric Jean-Pierre THOMAS (25/11) Pour sa carrière de courses

FLASH D’ANJOU (2015) Locataires : Mlle	Melinda	 LEFEVRE, B. 
LEFEVRE (s) Bailleurs : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, 
M. Alain JOLLIVET (25/11) Pour sa carrière de courses

KAPLYMA (2013) Locataires : Mme	Nathalie	 LEFEVRE, M. Franck 
FURET Bailleur : Mme Andre MOREAU (25/11) Pour sa carrière de 
courses

PETITE FOLIE GB (2017) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(25/11) Pour sa carrière de courses

FRIZZANTE AZEEN (2015) Locataire : Mme	Lysiane	 POIREAU 
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (26/11) Pour sa carrière de 
courses

GRAND CLERMONT (2016) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, L. 
VIEL (s) Bailleur : Scea LA REIGNIERE (26/11) Pour sa carrière de 
courses

HASINDA (2017) Locataires : M.	Gilles	GOEFFIC, C. LOTOUX (s) 
Bailleur : M. Olivier QUINIOU (26/11) Pour sa carrière de courses

ISKANDERHON USA (2016) Locataire : M.	Avaz	 ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (26/11) Pour sa carrière de 
courses

MIKA D’O (2018) Locataires : M.	Pietro	FLORIO, M. Daniel COLE, 
CH. PLISSON (s) Bailleurss : M. Pietro FLORIO, M. Daniel COLE, 
PLISSON (s), CHEVIGNY (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

SUPERHON IRE (2017) Locataire : M.	Avaz	 ISMOILOV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (26/11) Pour sa carrière de 
courses

YVOIRE (2016) Locataire : M.	Antoine	 LORENZONI Bailleur : 
M. Andre DUCOS (26/11) Pour sa carrière de courses

DAGUET ROYAL (2016) Locataire : M.	Bernard	RECHER Bailleur : 
M. Henri d’ AILLIERES (27/11) Pour sa carrière de courses

DELGADA (2018) Locataire : Mme	Michele	 VERDU Bailleur : 
M. Dominique BELLET (27/11) Pour sa carrière de courses

FASHION PRINCESS (2017) Locataires : WH	 &	 SOURCING, 
M. Brian BEAUNEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (27/11) Pour 
sa carrière de courses

LUCKY ONE (2015) Locataires : ECURIE	WILLY	SEBAG, AS&D. 
ALLARD (s), M. Jacques BISSON Bailleurs : ECURIE WILLY SEBAG, 
M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT (27/11) Pour sa 
carrière de courses

MY GREATPRIMA (2012) Locataire : M.	Anthony	LAJON Bailleur : 
Scea BARBOTTIERE (28/11) Pour sa carrière de courses

COEURLY (2017) Locataires : M.	Serge	 BOUCHEZ, Scea 
BARBOTTIERE, M. Gael LEMER Bailleur : Scea BARBOTTIERE 
(29/11) Pour sa carrière de courses

FADHILA (2015) Locataires : M.	Mael	 THEPOT, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (29/11) Pour sa carrière 
de courses

LE HORNIZ (2016) Locataire : M.	Said	JEDDARI Bailleurs : M. Said 
JEDDARI, M. Raymond VITRE (29/11) Pour sa carrière de courses

PURPLE LIGHT GB (2016) Locataires : ECURIE	 WALDECK, H. 
LAGENESTE (s), PAU RACING CLUB II Bailleurs : LAGENESTE (s), 
PAU RACING CLUB II, SCUDERIA WALDECK SNC (29/11) Pour sa 
carrière de courses

AL NAMI KA (2012) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Jacques 
CHAPET (30/11) Jusqu’au 00/00/00

BALGEES TIME (2016) Locatairessss : M.	Noman	 OZGULER, 
M. Simone BROGI, H. LAGENESTE (s), AGV KARWIN STUD, 
ECURIE PATRICK KLEIN, ECURIE WALDECK Bailleurssss : 
M. Simone BROGI, M. Noman OZGULER, LAGENESTE (s), AGV 
KARWIN STUD, ECURIE PATRICK KLEIN, SCUDERIA WALDECK 
SNC (30/11) Pour sa carrière de courses

DRAGON ROCK (2014) Locataire : M.	Pascal	 DUBOIS Bailleur : 
M. Julien GRASLAND (30/11) Pour sa carrière de courses

ENFETAMINH LANLORE (2014) Locataire : Mme	Marguerite	
PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Anne DAFFLON (30/11) Avec tacite 
reconduction

FANGIO DES BRIERES (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : Mme Michele SAILLY (30/11) Pour sa carrière de courses

FEERIE DU SOLEIL (2015) Locataire : Mme	Marguerite	PRUNET-
FOCH Bailleurs : M. Fabien BILLOUX, M. Fabrice GROS (30/11) 
Avec tacite reconduction

FLY DE LASSALES (2015) Locataire : Mme	Marguerite	 PRUNET-
FOCH Bailleur : Mme Florence ABADIE (30/11) Avec tacite 
reconduction

GAVINA (2016) Locataires : M.	Mark	 EDWARDS, M. Eric VOLTZ 
Bailleur : COUETIL ELEVAGE (30/11) Pour sa carrière de courses

GIN CANDICE (2016) Locataires : ECURIE	BLUESTAR	RACING, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. Charles-Antoine ROBINOT, M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jean-Eudes ARGOUARC’H (30/11) 
Pour sa carrière de courses

GIN TO (2012) Locataire : C.	LEFEBVRE	(s) Bailleurs : Mme Marie 
FORVEILLE, M. Pierre PECAULT (30/11) Pour sa carrière de 
courses

JARGIWORLD (2007) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Ludovic 
ANFRYE (30/11) Jusqu’au 00/00/00

MUMMY’S SATRI (2016) Locataire : Eirl	 Sebastien	 JESUS 
Bailleurs : M. Adrien JESUS, Mme Agathe JESUS (30/11) Pour sa 
carrière de courses

PINK PEARL (2015) Locataire : M.	Francis	 LENGLART Bailleur : 
M. Christian BAUDOUIN (30/11) Pour sa carrière de courses

RED POWDER (2016) Locataire : Mlle	Yvonne	VOLLMER Bailleur : 
M. Gilbert NIHOTTE (30/11) Pour sa carrière de courses

SPEEDGOGIRL (2016) Locataires : Mme	Stephanie	 MORISSON, 
M. Flavien GARNIER, M. Claude BENEL Bailleur : M. Flavien 
GARNIER (30/11) Pour sa carrière de courses

STITCHLANDE (2015) Locataire : Mme	Marguerite	PRUNET-FOCH 
Bailleur : M. Cyril CAUHAPE (30/11) Avec tacite reconduction

ASFALOTH (2009) Locataire : Mme	Marie-Claire	 CHAALON 
Bailleur : M. Edouard DESESPRINGALLE (1/12) Pour sa carrière de 
courses

BALDUR GER (2016) Locatairess : AS&D.	 ALLARD	 (s), 
M. Jeannot ANDT, M. Jeremie BOSSERT, PALMYR RACING 
Bailleurss : M. Jeannot ANDT, M. Jeremie BOSSERT, HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING (1/12) Pour sa carrière de 
courses

BUCEPHAL DU BOIS (2015) Locataire : M.	David	GLEIZE Bailleur : 
M. Hubert BRENCKLE (1/12) Pour sa carrière de courses

COLIBRI (2012) Locataire : J.	PLANQUE	(s) Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (1/12) Pour sa carrière de 
courses
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DELTANA (2013) Locataire : J.	PLANQUE	(s) Bailleur : Sarl ECURIE 
ANDRE POMMERAI (1/12) Pour sa carrière de courses

DIEU VIVANT (2013) Locataires : Lord	 DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(1/12) Pour sa carrière de courses

ELIA D’AIRY (2014) Locataire : M.	David	 GLEIZE Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (1/12) Pour sa carrière de courses

MARWINAS (2015) Locataires : AS&D.	 ALLARD	 (s), PALMYR 
RACING Bailleurs : M. Hugues VAN HAAREN, HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING (1/12) Jusqu’au 00/00/00

SAGA ALWAYS (2017) Locataires : M.	Alberto	ARNOLDI, Mme Eric 
LIBAUD Bailleur : ECURIE ALTIMA (1/12) Pour sa carrière de 
courses

SILVER SLATE (2012) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Regis BARAULT (1/12) Pour sa carrière de courses

ZAYA DE LA PLATA (2017) Locataire : M.	Jean-Pierre	 PRAUD 
Bailleur : M. Thierry TAILLEUR (1/12) Pour sa carrière de courses

AMAN (2017) Locatairess : M.	Xavier	 HUMBERT, M. Dominique 
DUPERRET, M. Guillaume THOMESSE, M. Brian BEAUNEZ 
Bailleur : LG BLOODSTOCK (2/12) Pour sa carrière de courses

EDEN CONTI (2014) Locatairessss : AGV	 KARWIN	 STUD, H. 
LAGENESTE (s), Mme Elodie de LAGENESTE, M. Maurice de 
LAGENESTE, M. Simon DEWAVRIN, M. Pierre LE BORGNE 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (2/12) Pour sa carrière de 
courses

FURIOUS THEA (2015) Locataires : M.	Didier	LE	GAL, B. LEFEVRE 
(s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (2/12) Pour sa carrière de 
courses

CAPTAIN LOUGIE (2018) Locataires : M.	Jean-Louis	DEHEZ, S. 
DEHEZ (s) Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ 
(3/12) Pour sa carrière de courses

EGUN BERRI (2015) Locataires : M.	Denis	 POINSIGNON, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleurs : M. Jean-Marc AINCIBOURE, 
M. Denis POINSIGNON (3/12) Jusqu’au 00/00/00

FIUME BRANCAS ITY (2016) Locataire : M.	Jean-Marie	GATTEAU 
Bailleur : M. Mickael WURTZ (3/12) Pour sa carrière de courses

HASARD DE BRION (2017) Locataire : M.	Pierre	 J.	 FERTILLET 
Bailleur : Earl BRION (3/12) Pour sa carrière de courses

HUB (2017) Locataires : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
M. Emmanuel CLAYEUX (3/12) Pour sa carrière de courses

LILOU RECONCE (2017) Locataires : E.	CLAYEUX	(s), M. Antoine 
GRONFIER Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Antoine 
GRONFIER (3/12) Pour sa carrière de courses

BARBARIE (2017) Locataires : ECURIE	NOEL	FORGEARD, Earl 
TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE 
(4/12) Pour sa carrière de courses

NIGHTPICNIC (2016) Locataires : M.	Jean-Luc	 PELLETAN, 
Mlle Aureline PERRIER Bailleur : ECURIE CENTRALE (4/12)

DECLARATIONS	DE	COULEURS
ABRASSART (Antoine) C. beige, bretelles et t. bleu-clair.

ALARD (Ludovic) C. grise, un chevron, m. et t. rouges.

ARGYROPOULOS (Christos) C. grenat, m. gros-vert, t. écartelée 
grenat et gros-vert.

ASIS TREM (Marie de) C. grenat, fleur de lys beige, t. damier grenat 
et beige.

BARTHE (Julien) C. noire, m. chevronnées blanc et rouge, t. rouge, 
un losange blanc.

BESNARD (Stéphane) C. orange, une étoile blanche, m. orange, 
étoiles blanches, t. orange, une étoile blanche.

BONNEY (Robert) C. rose, une étoile et m. grenat, étoiles roses, t. 
grenat, une étoile rose.

BOWDEN (Adam) C. blanche, ceinture de losanges noirs, m. 
losanges blancs et bleus, t. losanges, blancs, bleus et noirs.

BRAKHA (Raphaël) C. noire, épaulettes beiges, t. noire.

CHEVILLARD (Mlle Marie-Anne) C. gros-bleu, épaulettes et 
brassards blancs, t. écartelée blanc et gros-bleu.

COCHARD (Alain) C. écartelée rouge et noir, m. noires, brassards 
rouges, t. écartelée rouge et noir.

COSTENOBLE (Jan) C. cerclée rouge et jaune, t. cerclée rouge et 
jaune.

DUPUY (Mme Nathalie) C. orange, bande noire, m. rayées orange 
et noir, t. orange.

ECURIE LAURENT CRIBIER C. écartelée blanc et grenat, m. grenat, 
t. grenat, étoiles blanches. (Reprise des couleurs de MR LAURENT 
CRIBIER).

ECURIE LAURENT QUEROU C. rayée blanc et gros-bleu, t. cerclée 
blanc et gros-bleu.

ECURIE ROSE DE GANAY C. jaune, pois verts, t. jaune. (Reprise 
des couleurs de Mme Rose de GANAY).

EMDEN (Cristian) C. orange, épaulettes et m. noires, t. noire, une 
étoile orange.

FORGET (Mme Sabrina) C. gros-bleu, étoiles blanches, m. gros-
bleu, brassards blancs, t. gros-bleu.

GESTUT SCHLENDERHAN C. grenat, m. gros-bleu, t. noire (Reprise 
des couleurs de MME CORINNA BARONIN VON ULLMANN).

GLAZIOU (Alain) C. jaune, un chevron bleu, m. cerclées jaune et 
bleu, t. jaune, étoiles bleues.

GOANEC (Mme Elodie) C. grenat, diabolo et t. gros-vert.

GOMEZ MIGUEL (Mlle Laura) C. chevronnée jaune et gros-bleu, m. 
blanches, t. gros-bleu.

GONZALEZ (Mme Christine) C. rouge, m. noires, t. vert-clair, pois 
noirs.

GOUTAGNY (Benoit) C. losanges blancs et rouges, m. blanches, t. 
blanche, une étoile rouge.

GUEDJ (Patrick) C. rouge, m. blanches, t. gros-bleu.

HARDOU (Gérard) C. rouge, une étoile vert-clair, m. rouges étoiles 
et t. vert-clair, une étoile rouge.

HARKOUS (Alexandre) C. blanche, bande gros-vert, m. rouges, t. 
gros-vert.

HENNEQUIN (Francis) C. jaune, bande et brassards violets, t. 
jaune.

JUD-FREI (Mme Veronika) C. rouge, une étoile verte, m. rouges, 
étoiles vertes, t. rouge.

LE BRETON (Mme Patricia) C. noire, une étoile et m. rouges, étoiles 
blanches, t. noire, une étoile rouge.

LECLERCQ (Mlle Louison) C. rose, épaulettes et m. noires, t. noire, 
une étoile rose.

LEE (Dun Shing) C. rouge, un chevron gros-bleu, m. rouges, étoiles 
gros-bleu, t. rouge, une étoile gros-bleu.

LE GARS (Yannick) C. bleue, épaulettes et m. noires, étoiles 
bleues, t. noire.

LOREE (Romain) C. rouge, ceinture et brassards jaunes, t. cerclée 
rouge et jaune.

LUBRANO-LAVADERA (Mme Simone) C. gros-bleu, trois losanges 
jaunes, m. et t. losanges jaunes et gros-bleu.

MAHDAD (Jaouad) C. damier vert et noir, m. vertes, t. damier vert 
et noir.

MARY (François-Xavier) C. bleu-clair, brassards marron, t. bleu-
clair.

MBAYE NIANG SNC C. damier rouge et noir, m. rouges, t. noire 
(Reprise des couleurs de MR MBAYE NIANG).

MOUTARD (Laurent) C. jaune, disque et t. violets (Reprise des 
couleurs de Mme Marcel MOUTARD).
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NATUREVALDOR HARAS C. bleu-clair, épaulettes et m. jaunes, t. 
écartelée jaune et bleu-clair.

NEUMANN (Werner) C. losanges jaunes et gros-vert, m. et t. gros-
vert.

NORMAND (Freddy) C. bleue, une étoile blanche, m. rouges, 
étoiles blanches, t. cerclée blanc et rouge.

O’CONNOR (David) C. verte, une étoile et m. roses, t. verte, une 
étoile rose.

OTHATS (Arnaud) C. gros-vert, épaulettes gros-bleu, t. gros-bleu, 
étoiles gros-vert.

OTTEN (Mme Ilse) C. verte, m. jaunes, brassards et t. verts.

PETIT (Mlle Marie) C. grenat, une étoile et brassards violets, t. 
grenat, une étoile violette.

PHILIPPART (Mme Catherine) C. écartelée rouge et vert, m. 
et t. blanches. (Reprise des couleurs de la Succession Henri 
PHILIPPART).

PRESSAC (Mme Corinne) C. bleue, une étoile et t. roses.

RIDI (Mme Sabrina) C. jaune, cadre noir, m. vertes, coutures 
jaunes, t. rayée jaune et noir.

RYAN-BESWICK (Bart) C. grise, un chevron rouge, t. grise, un 
losange rouge.

SANGSTER (Benjamin Edmund) C. rouge, coutures blanches, m. 
rouges, t. blanche, étoiles rouges.

SANSOM (Rodney) C. orange, trois losanges et m. violets, t. 
losanges orange et violets.

SCUDERIA AICHNER SRL C. jaune, bande, m. et t. noires.

SCUDERIA GIOCRI C. bleu-clair, épaulettes rouges, t. bleu-clair, 
une étoile rouge.

SINGH (Anant) C. verte, bande jaune, une manche rouge, une 
manche bleue, brassards blancs, t. noire.

SPARKLING STAR C. écartelée gris et bleu, m. mi-gris, mi-bleu, t. 
écartelée gris et bleu.

STALL GRAUHOLZ C. rayée jaune, noir et rouge, m. et. t. jaunes.

TADGELL (Lady Anne Juliet) C. verte, pois et t. noirs.

TAPIS (Mme Valentine) C. bleu-clair, un chevron et brassards gris, 
t. écartelée gris et bleu-clair.

TWARDZIK (Mlle Claire) C. gros-vert, bande bleue, m. blanches, 
brassards bleus, t. damier blanc et bleu.

VERPLANKEN-LABERINE (Mme Marie) C. grenat, m. chevronnées 
blanc et grenat, t. grenat, un losange blanc.

WESTERBERG LTD C. grenat, ceinture, m. et t. bleues.

CHANGEMENTS	DE	COULEURS
Au lieu de :

ANDRE (Mme Diane) C. gros-bleu, croix de Saint-André bleu-clair, 
t. gros-bleu.

CADOT (Mme Heidie) C. gros-bleu, croix de Saint-André et m. 
rouges, t. gros-bleu.

Il faut lire :

ANDRE (Mme Diane) C. gros-bleu, croix de Saint-André et t. vertes.

CADOT (Mme Heidie) C. bleue, pois rouges, m. et t. bleues.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE LAURENT CRIBIER : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR LAURENT CRIBIER.

ECURIE LAURENT QUEROU : GERANT ET PORTEUR DE PARTS  : 
MR LAURENT QUEROU, PORTEUR DE PARTS : LQ HOLDING.

ECURIE ROSE DE GANAY : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME ROSE DE GANAY.

GESTUT SCHLENDERHAN : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :  
MME CORINNA BARONIN VON ULLMANN.

MBAYE NIANG SNC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MBAYE NIANG, PORTEUR DE PARTS : MME EMILIE FIORELLI.

NATUREVALDOR HARAS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR LIONEL GUERIN, PORTEURS DE PARTS : MME MARANIA 
BOIXIERE et FICOUMO.

SCUDERIA AICHNER SRL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR JOSEF AICHNER, PORTEUR DE PARTS : MR DEVID AICHNER.

SCUDERIA GIOCRI : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MARTINO BOFFA, PORTEUR DE PARTS : MME LAURA RAIMONDI.

SPARKLING STAR : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
MARTINA STADELMANN, PORTEUR DE PARTS : MR BENOIT 
GOUJON.

STALL GRAUHOLZ : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
BERNHARD SCHIBLI, PORTEURS DE PARTS : MME ESTHER 
BIERI, MR PETER DAHLER et MME MARLISE SCHIBLI

WESTERBERG LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MICHAEL KUSSNER, PORTEUR DE PARTS : MR GEORG VON 
OPEL.

CAVALIERES
AGOSTINHO Maéva

BOADA VALLMITJANA Gemma 

BROGI Lavinia

CHALARD Carmen

COUTRE Astride

LEMAITRE Laurine

PAIREL-TOWLSON Elora

VILELLA-SEGUI Albane

GENTLEMEN-RIDERS

BOURON Quentin

GOULARD Cyril

JOURNIAC Thomas

JOUTEAU Louis

SOGORB Nathan

Renouvellement :

DINEUR Florent

MASSE Quentin

TORLAY Vincent

TOUSSAINT Arthur

ENTRAINEURS	PUBLICS
PETIT Marie

PERMIS	D’ENTRAINER
Renouvellement :

LE FLOC’H Eric

ELEVEURS-BAILLEURS

BROUILLARD CATHERINE

DEBARGUE SABRINA

FRUHAUFF DELPHINE

LEROY DEBORAH

MESAS DANIEL

MEUNIER-CARUS MICHEL

APPRENTIS
VANDAMME Lucas né le 25/05/2003 
CP le 01/09/2020 (Sté d’Ent. P. Butel & JL. Beaunez)
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JEUNES	JOCKEYS 
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BRY Jérémy

CARBONI Luca

DENIS Paul

DOUDARD Manon

PATEL Tess

SADAOUI Inès

Renouvellement :

BENDAHOU Adliana

FALIERO Jordan

LEFRANC Tom

JOCKEYS
BOULAIRE Audrey

BOULENGER Marine

MOLINS Ambre

OUVRIER Kevin

RIOU Christopher

TAVARES OLIVEIRA Hugo Miguel

Renouvellement :

KASZTELAN Nathan

TECHNICIENS	SUR	LES	HIPPODROMES	DE	PROVINCE

Fonction	 	 Fédération	Régionale	 Nom	 Prénom

Juge au départ  Sud-Est M. CAMBERLIN Jacques-Claude

Contrôle Vidéo  Sud-Ouest M. HARGOUS Jean-Philippe

Juge au départ  IdF & Haute Normandie M. MOLINA Laurent
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Saisis par la Société d’entraînement Caroline BONIN d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions 
prévue par l’article 82 dudit Code de la Société RMP SP ZOO en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 4 novembre 2020 
pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non-présentation ;

Vu les éléments adressés par la Société RMP SP ZOO le 1er novembre 2020, mentionnant notamment :
- que les factures de la jument GENERAL LADY ont été payées jusqu’au moment de la « perte de 

confiance » ;
- que le cheval OPHELIA’S AIDAN a été entraîné par ladite Société d’entraînement, à la demande 

de cette dernière, qu’elle n’en a eu aucun résultat et qu’elle a demandé de lui donner une seconde 
chance avec un cheval pur-sang anglais ;

- que ledit cheval a été au « top de handicap » en Pologne, 2ème en derby, avec un grand potentiel, 
qu’ils n’ont jamais signé de contrat pouvant justifier les factures demandées, ajoutant qu’ils étaient 
conscients des tarifs à facturer lorsqu’il serait placé dans une course ;

- que les mauvais résultats dudit cheval ont été provoqués, selon ladite Société d’entraînement, par 
les saignements du nez et de la bouche, qu’ils ont demandé des justificatifs au vétérinaire de la 
course qu’ils n’ont jamais reçus et que les blocages de frontières liés au Covid 19 ne leur ont pas 
permis de vérifier par eux-mêmes ;

- que ladite pouliche a fait l’objet d’une visite vétérinaire pour des choses moins graves, mais qu’ils 
n’en ont pas eu la preuve ;

- que les chevaux sont partis chez un entraîneur expérimenté ayant gagné le QATAR ARABIAN 
WORLD CUP, qu’il les a trouvés « jolis » de l’extérieur, mais sans puissance et cassés psychiquement, 
que les visites vétérinaires ont été régulières et que le traitement a duré plusieurs mois ;

- que les chevaux ont été trop « poussés », sans préparation ni travail de fond suffisants ;
- que le cheval OPHELIA’S AIDAN a subi une opération du sabot et a fait une pause de 4 mois 

avant de venir en France, ce dont ladite Société d’entraînement avait conscience, puis qu’après 
son retour, il a subi une opération et un traitement pendant plusieurs mois et n’a pas retrouvé ses 
capacités pendant toute la saison, ajoutant que la pouliche GENERAL LADY n’a pas été en mesure 
de courir pendant quelques mois ;

- que la fermeture des frontières causée par le Covid ne leur a pas permis de venir assister aux 
courses ni de voir les chevaux, qu’ils ont été obligés de les voir sur des photographies envoyées 
par ladite Société d’entraînement ;

- qu’ils ont demandé une rectification des factures du cheval OPHELIA’S AIDAN, d’envoyer la 
facture de la pouliche GENERAL LADY « sous contrat » et de préparer les décomptes des sommes 
versées pour l’entraînement de cette dernière, ajoutant être prêts à verser la différence ; 

Vu le courrier adressé à la Société RMP SP ZOO le 4 novembre 2020, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la Société d’entraînement Caroline BONIN ;

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage du compte de la Société RMP SP ZOO à 
concurrence de cette somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 19 novembre 2020 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
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suspendant, puis, le cas échéant, en supprimant l’autorisation qui lui a été délivrée ; 

Vu le courrier adressé par la Société RMP SP ZOO le 5 novembre 2020, indiquant notamment que le dossier 
est adressé à son avocat pour qu’il s’en occupe, s’agissant d’une demande de paiement sans contrat 
ni service fourni, tout en rappelant la situation de blocage due au Covid 19 ne lui permettant pas de se 
déplacer ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 19 novembre 2020, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
concrètes à la situation ; 

Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ayant été 
délivrée à l’intéressée conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour 
qui suit la notification de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée ;

PAR	CES	MOTIFS	:

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à la Société RMP SP ZOO à compter 

du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 20 novembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 19 octobre 2020 par le Chef du Département Livrets et 
Contrôles de France Galop mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle d’effectif à l’entraînement a été effectué le 11 août 2020 dans l’établissement de 
l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, 131 Chemin de ST VICTOR à CABRIES (13480) ;

-  que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI déclarait alors sept chevaux à l’entraînement :
- deux chevaux (MIKYPHELPS, GRAZ) appartenant à Mme Elisabetta MARCIALIS ;
-  le cheval WHITE CANDLE appartenant à la SCUDERIA MICOLO SNC provenant de l’entraînement 

de M. Andrea MARCIALIS ;
-  le cheval CARIBERTO appartenant à M. Paolo FERRARIO, anciennement et de nouveau 

entraîné par M. Andrea MARCIALIS ;
-  le cheval VIOLETTA appartenant à M. KHUONG BINH NINH et anciennement entraîné par M. 

MARTENS ;
-  le cheval KINGSLYNN appartenant à Mme Antonia FONTANAROSA, anciennement entraîné 

par M. Antonio MARCIALIS puis M. Michel PLANARD ;
-  le cheval MAIREEF anciennement propriété de M. NAPOLI et entraîné par lui depuis le 15 

janvier 2018 ;
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- que cinq autres chevaux étaient également présents mais non déclarés à l’effectif :
- LADY LILLY, BAD LIAR, MALPAGA appartenant à Mme Elisabetta MARCIALIS ; 
- LORD MAIA de propriété non déclarée mais anciennement entraîné par M. Andrea MARCIALIS ;
- et enfin BAUTISTA appartenant à M. AL KHAIL NIDAL et également anciennement entraîné par 

M. Andrea MARCIALIS ;
- que le vétérinaire mandaté par la Fédération Nationale des Courses Hippiques (FNCH) déclare 

que c’est Mme Elisabetta MARCIALIS qui l’a reçu et a signé le procès-verbal en qualité de 
représentant de l’entraîneur ;

- qu’un courrier de demande d’explication relatif à l’article 80 du Code des Courses au Galop a 
été envoyé à M. NAPOLI le 7 octobre 2020 avec obligation de fournir les factures de pensions et 
d’entraînement et les justificatifs de paiement ;

- que le 13 octobre 2020, M. NAPOLI répond qu’il n’est pas en mesure de fournir ni factures, ni 
règlements, et avoue « un arrangement irréfléchi avec les propriétaires », qu’il « ne perçoit qu’un 
loyer pour la location de ses boxes et un pourcentage sur les gains des courses » ;

- que M. NAPOLI explique que son âge avancé, son état de faiblesse consécutif et ses faibles 
revenus l’ont « entraîné à prendre de mauvaises décisions qu’il regrette amèrement » ;

- que M. NAPOLI a d’ailleurs cessé toute relation avec ces personnes et n’a plus de chevaux à son 
effectif ; 

- qu’il demande compréhension et indulgence compte-tenu des temps difficiles ;

Après avoir dûment appelé les entraîneurs Jean-Claude NAPOLI et Andrea MARCIALIS, les propriétaires 
déclarés Mme Elisabetta MARCIALIS, M. Paolo FERRARIO, Mme Antonia FONTANAROSA, M. Binh NINH 
KHUONG et la SCUDERIA MICOLO, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 4 novembre 2020, puis au 
25 novembre 2020 suite à une demande, acceptée, de renvoi du conseil de l’entraîneur Andrea MARCIALIS 
et après avoir constaté la non présentation des intéressés, l’entraîneur Andrea MARCIALIS étant néanmoins 
représenté par son conseil ; 

Vu l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications des entraîneurs Jean-Claude NAPOLI et 
Andrea MARCIALIS, et des propriétaires la SCUDERIA MICOLO, M. Paolo FERRARIO, Mme Antonia 
FONTANAROSA et M. Binh NINH KHUONG et les déclarations orales du conseil de M. Andrea MARCIALIS, 
étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non 
utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 19 octobre 2020 et 
ses pièces jointes ;

Vu le refus de stationnement provisoire en date du 26 juin 2020 demandé par l’entraîneur Andrea MARCIALIS, 
prévoyant Mme Elisabetta MARCIALIS en qualité de responsable de l’entraînement en France et dont 
l’adresse de stationnement figurant sur la demande est le 131 Chemin de Saint-Victor à CABRIES (13480) ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Andrea MARCIALIS en date du 24 octobre 2020 mentionnant 
notamment : 

- que la pouliche WHITE CANDLE était enregistrée à son effectif de CHANTILLY, qu’elle est partie 
le 26 juin, arrivée le 27 « juillet » pour courir à l’hippodrome de MARSEILLE, que sa performance 
n’étant pas convaincante ce jour-là et de par son petit physique, en accord avec son propriétaire 
et associé la SCUDERIA MICOLO, ils l’ont laissée à MARSEILLE à l’entraînement de M. NAPOLI ; 

- qu’en ce qui concerne la jument BAUTISTA, elle aussi enregistrée dans son effectif, elle s’est 
rendue le 23 juillet pour courir à l’hippodrome de VICHY, que le soir même elle est partie en 
camion rejoindre l’entraînement de M. NAPOLI pour les mêmes raisons que WHITE CANDLE, 
toujours en accord avec son autre associé M. Nidal AL KHAIL (étant lui-même associé à 50%) ;

- que le jour où les deux pouliches ont quitté son effectif, les propriétaires respectifs « n’ont pas 
changé seulement l’entraîneur et ils ont pris ces décisions en accord avec ses associés » ;

Vu le courrier du conseil de l’entraîneur Andréa MARCIALIS en date du 26 octobre 2020 sollicitant une 
demande de renvoi et la réponse favorable qui y a été apportée le lendemain ;
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Vu le courrier électronique de M. Jean-Claude NAPOLI en date du 27 octobre 2020 mentionnant notamment 
qu’il : 

- signale qu’il est dans l’incapacité de se déplacer vu son âge et ses problèmes de santé, qu’il ne 
revient pas sur son courrier en date du 13 octobre 2020, qu’il a fait une erreur de donner à Mme 
MARCIALIS le numéro de son compte ainsi que son mot de passe afin qu’elle puisse faire les 
engagement/forfait/partant /monte ; 

- n’a jamais eu aucun contact avec M. Andrea MARCIALIS et que c’est Mme MARCIALIS qui 
s’occupait de tout ; 

Vu la note téléphonique en date du 27 octobre 2020 de la Responsable du Département Juridique-
Courses de France Galop et transmise contradictoirement aux personnes convoquées le 28 octobre 2020, 
mentionnant notamment que : 

« Mme NAPOLI m’a appelée à 14h16 sur mon téléphone portable professionnel (numéro) qui prenait ma 
ligne fixe professionnelle 01.49.10.22.80. 

Je l’ai rappelée à 14h30 sur son portable (numéro). 

Au cours de l’échange, elle m’a indiqué avoir eu (Prénom Nom) l’assistante de la Direction Opérationnelle 
des courses de France Galop au téléphone, mais qu’elle reprenait ce qu’elle lui avait dit. 

Mme NAPOLI m’a indiqué : 
- Je voulais savoir si seul M. Andrea MARCIALIS est convoqué ou si mon mari, Jean-Claude NAPOLI 

doit faire quelque chose suite au courrier reçu ce matin ;
- Mon mari a fait l’erreur de donner tous ses codes France Galop à Mme Elisabeth MARCIALIS qui 

pouvait ainsi gérer et qui gérait tout ;
- J’ai appelé M. Andrea MARCIALIS hier pour parler de ce dossier et il m’a demandé de faire des 

factures à tous les « propriétaires italiens » ;
- Je lui ai répondu non qu’il n’en était pas question et qu’on avait reconnu qu’on avait commis une 

erreur auprès de France Galop » ;  

Vu la note téléphonique en date du 27 octobre 2020 de l’assistante de la Direction Opérationnelle des 
Courses de France Galop également transmise contradictoirement aux personnes convoquées le 28 
octobre 2020, mentionnant notamment : 

« Accusant réception de la nouvelle convocation consécutive à la demande de report de (Prénom Nom), 
Mme NAPOLI précise que son époux, âgé, souffrant de problèmes cardiovasculaires et de diabète, ne 
pourra se rendre à la réunion des Commissaires de France Galop du 25 novembre prochain, soucieux 
également des problèmes sanitaires actuels liés au Covid. 

Mme NAPOLI a ajouté qu’elle n’a rien de plus à signaler que ce qui a été écrit au Docteur Sonia WITTRECK.

Elle souhaite néanmoins préciser que son époux ne s’occupait plus de rien, ayant transmis son numéro de 
compte professionnel ainsi que son mot de passe à Mme MARCIALIS, qui gérait tout » ;

Vu le courrier de la SCUDERIA MICOLO en date du 29 octobre 2020, accompagné de ces pièces jointes, 
mentionnant notamment que ces documents montrent le caractère totalement étranger de la SCUDERIA 
MICOLO aux faits reprochés à MM. MARCIALIS et NAPOLI, qu’ils ont « vendu » 50% de WHITE CANDLE à 
M. MARCIALIS le 12 juin 2020 qui devait payer personnellement l’entretien et toute forme de frais ;

Vu le courrier du représentant de la SCUDERIA MICOLO en date du 15 novembre 2020 demandant ce qu’il 
doit faire par rapport aux éléments transmis et la réponse qui lui a été apportée le même jour ;

Vu le courrier de Mme Antonia FONTANAROSA en date du 17 novembre 2020 adressée en langue italienne 
et le courrier adressé en réponse le jour même indiquant notamment que les observations écrites doivent 
être rédigées ou traduites en français et la remerciant de bien vouloir les adresser auxdits Commissaires 
sous cette forme ;

Vu le courrier de la fille de M. Paolo FERRARIO en date du 18 novembre 2020 indiquant notamment qu’en 
raison de l’âge de son père et du Covid, son père ne pourra pas être présent, et joignant la déclaration de 
ce dernier, accompagnée de justificatifs bancaires, indiquant notamment :

- que le poulain CARIBERTO a été acheté en tant que yearling à la vente Arqana à DEAUVILLE en 
août 2020 par Andrea MARCIALIS, en son nom, et qu’il a presque été immédiatement transféré 
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à MILAN chez l’entraîneur Antonio MARCIALIS, père d’Andrea MARCIALIS pour le débourrage, 
l’entraînement hivernal et le printemps, avec l’intention de le renvoyer à CHANTILLY « alors qu’il 
était dans un état avancé », précisant que c’est un système qu’il a déjà utilisé dans un passé 
récent avec d’autres poulains de deux ans ;

- qu’au début de l’été quand le poulain était prêt, sur proposition d’Antonio MARCIALIS, il a accepté 
de le transférer à MARSEILLE toujours avec Andrea MARCIALIS, ajoutant que pour autant qu’il 
sache ce dernier avait l’intention d’ouvrir une antenne à CALAS, mais que sa demande, comment 
on le lui a dit, a été rejetée par France Galop ;

- que pour remédier à cette situation, Antonio MARCIALIS aurait dû déménager lui-même à 
MARSEILLE, mais qu’à sa connaissance, sa demande de licence temporaire d’entraîner en 
France a également été rejetée par France Galop ;

- qu’immédiatement après les débuts du poulain, il a fait en sorte qu’il soit transféré à CHANTILLY 
dans l’écurie d’Andrea MARCIALIS ;

- qu’il ne connaît pas M. NAPOLI, n’a jamais eu de relation d’aucune sorte avec lui et n’a par 
conséquent aucune facture émise par lui, ajoutant qu’il a toujours payé les frais de pension du 
poulain en Italie à la société FIRST RACING qui appartient à la famille MARCIALIS en attendant 
que la situation se débloque ;

- qu’il est le premier à regretter ce qui s’est passé, que son écurie italienne remonte au milieu des 
années 50 et que pendant cette longue période il n’a jamais été dans une situation similaire, 
ajoutant qu’il fait de son mieux pour y remédier et s’excuse pour la gêne occasionnée, assurant 
que ce qui s’est passé ne se répétera pas ;

Vu le courrier de Mme Antonia FONTANAROSA en date du 19 novembre 2020 mentionnant notamment qu’:
- elle ne connaît pas le français, que pour essayer d’aider, la seule chose qu’elle peut faire est 

d’utiliser «Google Translate» mais sans garantir la cohérence de la traduction ;
- il lui est impossible de se présenter personnellement à la Commission étant âgée de 75 ans, 

résidant en Italie et compte tenu de la pandémie mondiale ;
- en tant que propriétaire du cheval KINGSLYNN, elle n’a pris contact qu’avec Antonio et Elisabetta 

MARCIALIS qu’elle connaît depuis plusieurs années ;
- elle apprend seulement maintenant et avec difficulté de traduction ce qui est rapporté dans le 

présent dossier, qu’il est également précisé que le cheval KINGSLYNN (qui n’a remporté aucun 
prix en France) a été entraîné par M. NAPOLI uniquement lors de la course organisée à CAVAILLON 
le 23 août 2020 au cours de laquelle il n’a pas atteint la ligne d’arrivée car il a été blessé et a donc 
été mis à la retraite des courses professionnelles ;

Vu le courrier de M. Binh NINH KHUONG en date du 19 novembre 2020 mentionnant notamment : 
- que résidant à Milan et en raison des restrictions dues au COVID-19, il ne pourra pas se présenter ;
- qu’il avait confié l’entraînement de la pouliche VIOLETTA à Mme Elisabetta MARCIALIS, fille de 

son entraîneur depuis plus de 20 ans, à Milan, M. Antonio MARCIALIS ;
- que cette dernière, titulaire d’une licence d’entraîner en Italie, désirait s’installer en France et 

devait demander la conversion de sa licence en « licence d’entraîner française » ;
- qu’en raison de ce qui s’est avéré « impossible », il a retiré ladite pouliche de l’entraînement de 

Mme Elisabetta MARCIALIS et qu’elle se trouve depuis « hors entraînement », à l’endroit où elle 
est née ;

- qu’il joint les relevés de banque où figurent les versements qu’il a effectués à Mme Elisabetta 
MARCIALIS pour les pensions, ajoutant qu’elle lui avait assuré qu’elle lui aurait remis les factures 
dès qu’elle aurait régularisé sa position avec France Galop, ce qu’il a accepté au regard du 
rapport de confiance avec son père ;

Vu le courrier de la SCUDERIA MICOLO en date du 22 novembre 2020 mentionnant notamment :
- s’excuser pour son absence du fait de la « situation Covid » en Italie, que la SCUDERIA MICOLO 

s’est implantée en France il y a quelques années, qu’elle y a aujourd’hui toutes ses juments ;
- que jusqu’en 2018, ils ont « collecté » puis présenté leurs produits aux enchères françaises, que 

depuis 2019 ils ont décidé de garder la propriété de tous leurs produits et de les former tous par 
différents « formateurs » ;

- que pour l’année 2020, ils ont confié tous leurs chevaux à l’entraîneur Andrea MARCIALIS, 
obtenant de bons résultats ;
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- que la jument WHITE CANDLE a également été amenée à l’entraînement et a fait ses débuts 
infructueux plus tard dans l’année, que les résultats de la jument n’étant pas positifs, ils ont 
demandé audit entraîneur de trouver une solution pour permettre à ladite jument de gagner de 
l’argent, qu’il leur a été proposé de donner à « MARCIALIS » lui-même 50% gratuitement et que 
cela couvrirait toutes sortes de frais d’entretien et de fonctionnement, ajoutant que le « même » 
a décidé d’envoyer la jument s’entraîner à MARSEILLE où sa sœur Elisabetta avait ouvert une 
écurie ;

- qu’il déclare donc ne pas savoir qui est l’entraîneur M. NAPOLI, qu’il n’a jamais eu de contact avec 
lui ;

- que le 28 octobre 2020 il a transmis les accords passés avec Andrea MARCIALIS, le changement 
de propriétaire et l’accord privé ;

- qu’il est désolé pour le problème qui s’est posé et qu’il garantit qu’un problème similaire ne se 
reproduira plus jamais et bien qu’il n’en soit pas responsable, il présente ses excuses officielles 
au nom de la SCUDERIA MICOLO ; 

Vu les autres courriers de la SCUDERIA MICOLO en date du 22 novembre 2020 transmettant de nouveau 
les éléments adressés le 29 octobre 2020 et la réponse adressée le lendemain pour en accuser réception ;

Vu le courrier de M. Andréa MARCIALIS en date du 24 novembre 2020 mentionnant notamment qu’il :
- demande de l’excuser car il ne pourra être présent à la Commission et que son conseil le 

représentera ;
- souhaitait s’exprimer sur le fait qu’il n’a pas une grande maîtrise de la langue française, et que 

lors des faits qui lui sont reprochés il n’était pas en mesure d’avoir un contrôle sur son personnel 
administratif qui était en charge de tous les documents relatifs aux chevaux ;

- a fait pleinement confiance à son entourage et n’a eu aucun regard sur la situation et admet ne 
pas avoir été secondé correctement puisque des négligences ont été commises au vu de tous 
les éléments qui lui sont reprochés, qu’il a été dans l’incapacité de gérer cette situation car il ne 
maîtrise pas correctement la langue française et que cela lui porte préjudice dans son travail ;

Vu le courrier du conseil de M. Andréa MARCIALIS en date du 24 novembre 2020 mentionnant notamment 
qu’il ne déposera pas de mémoire mais se présentera à la Commission du 25 novembre 2020 ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Andrea MARCIALIS a déclaré en séance :
- qu’il y a eu différentes explications données dans ce dossier jusqu’à la dernière seconde ;
- qu’il n’a pas d’explication juridique à donner, que son client s’est expliqué dans son court courrier 

électronique de la veille, qu’il est radicalement débordé par l’« administratif » ;
- qu’il a le sentiment de maîtriser la langue française, ce qui n’est pas son point de vue, qu’il parle 

très vite et que c’est la principale difficulté de ce dossier ;
- qu’il n’a pas été secondé de façon satisfaisante, que ce handicap linguistique et le fait qu’il n’a 

pas le goût pour l’administration font qu’il en arrive à cette situation ;
- qu’il a indiqué à son client ce qu’il allait dire devant les Commissaires, à savoir qu’il devait modifier 

l’organisation de sa société d’entraînement, recruter des gens diplômés, comme des secrétaires 
administratives (qu’il s’agit de bon sens) et pas forcément uniquement du personnel d’écurie, 
ajoutant que son client ne disconvient pas qu’il n’a pas rempli ses obligations et qu’il est désolé ;

- que l’ensemble de ces facteurs, cumulés aux difficultés linguistiques, au manque d’information 
quant aux démarches administratives à effectuer et leur non accomplissement, ont contribué à la 
situation actuelle ;

- qu’il a dit à son client de ne pas venir lors de la Commission pour être moins nombreux au vu du 
contexte sanitaire actuel et au regard de ce qui précède, précisant que son client ne conteste pas 
que les choses n’ont pas été faites dans les règles de l’art ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce sens ;

Vu les articles 11, 12, 13, 22, 29, 39, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

* * *

I. Sur le comportement de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI

Attendu que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI est titulaire d’une autorisation d’entraîneur public délivrée par 
les Commissaires de France Galop depuis le 1er janvier 1969 ;
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Attendu qu’il ressort du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop que le jour du 
contrôle, ledit entraîneur déclarait sept chevaux à l’entraînement et indiquait ne pas avoir établi de factures 
de frais de pension et d’entraînement à l’attention des propriétaires des chevaux déclarés sous son effectif, 
concernant notamment :

- le cheval MIKYPHELPS, déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Andréa MARCIALIS pour la période 
du 1er juillet au 3 août 2020, date à laquelle il a été déclaré sous l’entraînement de Jean-Claude 
NAPOLI jusqu’au 17 octobre 2020, étant observé que ledit cheval est déclaré sous la pleine 
propriété de Mme Elisabetta MARCIALIS depuis le 8 juillet 2020 ;

- le cheval GRAZ, déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Antonio MARCIALIS pour la période du 9 
janvier au 3 mars 2020, date à laquelle il a été déclaré sous l’entraînement de Michel PLANARD 
jusqu’au 11 juillet 2020, date à laquelle il a été déclaré sous l’entraînement de Jean-Claude NAPOLI 
jusqu’au 17 octobre 2020, étant observé que ledit cheval a été déclaré sous la pleine propriété de 
Mme Elisabetta MARCIALIS le 3 juin 2020 jusqu’au 17 octobre 2020 ;

-  la pouliche WHITE CANDLE, déclarée sous l’effectif de l’entraîneur Andréa MARCIALIS pour la 
période du 30 décembre 2019 au 30 juin 2020, date à laquelle elle a été déclarée sous l’entraînement 
de Jean-Claude NAPOLI jusqu’au 17 octobre 2020, date à laquelle elle a été déclarée en sortie en 
vue d’une exportation, étant observé que ladite pouliche a été déclarée sous la pleine propriété 
de la SCUDERIA MICOLO pour la période du 30 décembre 2019 jusqu’au 17 juin 2020, date à 
laquelle elle a fait l’objet d’un contrat d’association aux termes duquel M. Andréa MARCIALIS et la 
SCUDERIA MICOLO sont associés à hauteur de 50% ;

-  le cheval CARIBERTO, déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Andréa MARCIALIS pour la période 
du 28 août au 5 septembre 2019, date à laquelle il a été déclaré en exportation définitive en Italie, 
étant observé que ledit cheval a ensuite été déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Jean-Claude 
NAPOLI pour la période du 11 juillet au 14 octobre 2020, date à laquelle il a de nouveau été 
déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Andréa MARCIALIS, étant en outre observé que ledit cheval 
a été déclaré sous le statut de « propriétaire en instance » pour la période du 24 août 2019 au 17 
juillet 2020 puis déclaré sous la pleine propriété de M. Paolo FERRARIO ; 

- la pouliche VIOLETTA, déclarée sous l’effectif de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI pour la période 
du 30 juin au 1er octobre 2020, date à laquelle elle a été déclarée en sortie provisoire, étant 
observé qu’elle fait l’objet d’un contrat d’association depuis le 20 février 2020 entre M. Binh NINH 
KHUONG et le HARAS DU GRAND LYS à hauteur de 50% chacun ;

- le cheval KINGSLYNN, déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Antonio MARCIALIS pour la période 
du 9 janvier au 2 mars 2020, date à laquelle il a été déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Michel 
PLANARD jusqu’au 11 juillet 2020, date à laquelle il a été déclaré sous l’entraînement de Jean-
Claude NAPOLI, étant observé qu’il est déclaré sous la propriété de Mme Antonia FONTANAROSA 
depuis le 7 mars 2018;

Attendu que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, auquel il a été demandé de produire des justificatifs 
de facturation et de paiement des pensions et de l’entraînement des chevaux qui lui ont été 
confiés, a indiqué, faute d’en disposer : 

- avoir fait « un arrangement irréfléchi avec les propriétaires », « qu’il ne perçoit qu’un loyer pour 
la location de ses boxes et un pourcentage sur les gains des courses », que « son âge avancé, 
son état de faiblesse consécutif et ses faibles revenus » l’ont « entraîné à prendre de mauvaises 
décisions qu’il regrette amèrement » et qu’il a « d’ailleurs cessé toute relation avec ces personnes 
et n’a plus de chevaux à son effectif » ; 

- qu’il a fait « l’erreur de donner ses codes professionnels (numéro de compte et mot de passe) à 
Mme Elisabetta MARCIALIS afin qu’elle puisse faire les engagements/ partants/ montes » et que 
c’est elle qui s’occupait de tout ; 

Attendu que l’épouse de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI a indiqué par téléphone que son mari a fait 
l’erreur de donner tous ses codes France Galop à Mme Elisabetta MARCIALIS, laquelle pouvait ainsi tout 
gérer, ajoutant avoir appelé M. Andrea MARCIALIS qui lui « a demandé de faire des factures à tous les 
propriétaires italiens » et qu’elle lui a répondu « non, qu’il n’en était pas question », qu’ils ont « reconnu qu’ils 
avaient commis une erreur auprès de France Galop » ; 

Attendu que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, en ne justifiant pas être l’entraîneur réel et indépendant des 
chevaux pourtant déclarés sous son effectif, et en passant soudainement d’1 cheval à 7 chevaux déclarés 
sous son entraînement, étant observé que les chevaux susvisés ont un lien avec l’entraîneur Andrea 
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MARCIALIS auquel avait été refusée, le 26 juin 2020, une demande de stationnement provisoire au 131 
Chemin de Saint-Victor à CABRIES, soit à l’adresse du centre d’entraînement de l’entraîneur Jean-Claude 
NAPOLI, est en infraction avec les dispositions du Code des Courses au Galop ;

Qu’en effet, le fait de ne pouvoir apporter d’élément permettant de justifier et de prouver d’une part, la 
moindre facturation à des propriétaires en lien direct avec M. Andrea et/ou Mme Elisabetta MARCIALIS et 
d’autre part, l’entraînement personnel et indépendant des chevaux en cause, de même que l’embauche de 
nouveaux salariés pour s’en occuper, est non conforme aux règles édictées par le Code des Courses au 
Galop ; 

Attendu que M. Jean-Claude NAPOLI ne peut d’autant moins justifier cette situation que le propriétaire 
du poulain CARIBERTO, M. Paolo FERRARIO, reconnaît lui-même ne pas le connaître, n’avoir jamais eu 
de relation d’aucune sorte avec lui et donc aucune facture de sa part puisqu’il a toujours payé les frais de 
pension du poulain à une société italienne dénommée FIRST RACING appartenant, selon lui, à la famille 
MARCIALIS, étant observé qu’au regard des informations déclarées auprès de France Galop, apparait 
comme adresse électronique de référence pour cette société celle de Mme Jessica MARCIALIS, sœur de 
Mme Elisabetta MARCIALIS ;

Qu’il convient également de relever que Mme Antonia FONTANAROSA explique pour sa part n’avoir « 
pris contact qu’avec Antonio et Elisabetta MARCIALIS qu’elle connaît depuis plusieurs années » et qu’elle « 
apprend seulement maintenant et avec difficulté de traduction ce qui est rapporté dans le présent dossier » ;

Que M. Binh NINH KHUONG indique quant à lui avoir confié l’entraînement de la pouliche VIOLETTA à Mme 
Elisabetta MARCIALIS, à laquelle il a adressé des chèques de l’établissement bancaire société générale 
concernant des frais de pension, celle-ci lui précisant qu’elle lui remettrait les factures dès qu’elle aurait 
régularisé sa position avec France Galop ;

Que la SCUDERIA MICOLO déclare également ne pas connaître l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI avec 
lequel elle n’a jamais eu de contact, tout en faisant observer qu’elle a confié tous ses chevaux à l’entraîneur 
Andréa MARCIALIS, indiquant en outre que ce dernier « a décidé d’envoyer la jument WHITE CANDLE 
s’entraîner à MARSEILLE où sa sœur Elisabetta avait ouvert une écurie » ;

Que l’entraîneur Andrea MARCIALIS reconnaît lui-même notamment qu’il n’était « pas en mesure d’avoir un 
contrôle sur son personnel administratif qui était en charge de tous les documents relatifs aux chevaux », 
qu’il « a fait pleinement confiance à son entourage et n’a eu aucun regard sur la situation », qu’il a été « dans 
l’incapacité de gérer cette situation », qu’il « ne disconvient pas qu’il n’a pas rempli ses obligations » et qu’il 
« ne conteste pas que les choses n’ont pas été faites dans les règles de l’art » ;

Attendu en outre que le jour du contrôle, 5 chevaux étaient présents dans l’établissement de l’entraîneur 
Jean-Claude NAPOLI sans être déclarés à son effectif, sans qu’aucune explication ne soit donnée à ce titre ; 

Attendu qu’une telle situation, qui est contraire à la probité et aux obligations résultant du Code des Courses 
au Galop en matière d’obligations des entraîneurs publics et des déclarations à l’effectif et à l’entraînement 
des chevaux, porte atteinte à la régularité des courses, à la transparence nécessaire à leur organisation, au 
contrôle de la qualification des chevaux et des personnes ainsi qu’aux parieurs impactés par des situations 
opaques et mensongères, doit en conséquence être sanctionnée ; 

Attendu qu’au regard de tout ce qui précède et en l’espèce, il y a ainsi lieu de prendre acte de l’absence 
de renouvellement par M. Jean-Claude NAPOLI de son autorisation d’entraîneur pour l’année à venir et, au 
vu des éléments du dossier et de sa faute avérée, de ne pas l’autoriser à procéder à un tel renouvellement 
sans autorisation des Commissaires de France Galop ; 

II. Sur le comportement de l’entraîneur Andrea MARCIALIS

Attendu que M. Andrea MARCIALIS est titulaire d’une autorisation d’entraîneur public délivrée par les 
Commissaires de France Galop depuis le 1er mars 2017 et d’une autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire depuis le 3 mai 2017 ;

Attendu que le contrôle d’effectif qui a eu lieu le 11 août 2020 à CABRIES dans le centre d’entraînement de 
l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, concerne de nombreux chevaux anciennement déclarés sous l’effectif 
de l’entraîneur Andréa MARCIALIS, et ce alors que ce dernier s’est vu refuser le 26 juin 2020, par les 
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Commissaires de France Galop, une demande de stationnement provisoire précisément à l’adresse du 
centre d’entraînement de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, étant observé que cette demande prévoyait 
que Mme Elisabetta MARCIALIS représente l’entraîneur Andréa MARCIALIS ;

Qu’il ressort en effet du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop, que les 
chevaux MIKYPHELPS, WHITE CANDLE et CARIBERTO pour lesquels il n’a pu être obtenu de justificatifs 
de facture de frais de pension ou d’entraînement ni de justificatifs de paiements concernant l’entraîneur 
Jean-Claude NAPOLI, avaient été préalablement déclarés sous l’effectif de l’entraîneur Andrea MARCIALIS, 
étant observé que la pouliche VIOLETTA pour laquelle il n’a pas non plus été obtenu de justificatif avait 
pour sa part été confiée à Mme Elisabetta MARCIALIS et que le propriétaire du cheval KINGSLYNN indique 
n’avoir pris contact qu’avec M. Antonio et Mme Elisabetta MARCIALIS ;

Qu’il convient de relever que les chevaux MALPAGA, LORD MAIA et BAUTISTA, présents le jour du contrôle 
mais non déclarés à l’effectif de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, avaient également été précédemment 
déclarés sous l’effectif de l’entraîneur Andrea MARCIALIS ;

Qu’aux termes du courrier du 22 octobre 2020, les Commissaires de France Galop ont expressément indiqué 
à l’entraîneur Andrea MARCIALIS que le rapport susvisé mettait en évidence une situation susceptible de 
sanctions concernant un contrôle d’effectif à l’entraînement effectué le 11 août 2020 dans l’établissement 
de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, à CABRIES, dont il ressort notamment que ce dernier n’a pas été en 
mesure de fournir ni factures, ni règlements, et a avoué « un arrangement irréfléchi avec les propriétaires 
» en indiquant avoir uniquement perçu des loyers pour la mise à disposition de ses boxes ainsi que le 
pourcentage entraîneur sur les gains des courses ; 

Que lesdits Commissaires ont expressément précisé à l’entraîneur Andrea MARCIALIS qu’il devait s’expliquer 
sur d’éventuels manquements de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI et de lui-même aux obligations afférentes 
aux autorisations d’entraîneur public qui leur ont été délivrées, concernant notamment les déclarations à 
l’entraînement, tout en lui demandant des explications sur cette situation dans la mesure où les chevaux 
MIKYPHELPS, WHITE CANDLE, CARIBERTO, MALPAGA, LORD MAIA et BAUTISTA proviennent de son 
effectif d’entraînement et que sa demande de stationnement provisoire à CABRIES a lui a été refusée le 26 
juin 2020 ;

Attendu que l’entraîneur Andrea MARCIALIS ne conteste pas la situation en indiquant :
- que lors des faits qui lui sont reprochés il n’était « pas en mesure d’avoir un contrôle sur son 

personnel administratif qui était en charge de tous les documents relatifs aux chevaux » ;
- qu’il a fait « pleinement confiance à son entourage et n’a eu aucun regard sur la situation » et 

admet « ne pas avoir été secondé correctement puisque des négligences ont été commises au vu 
de tous les éléments qui lui sont reprochés » ;

- qu’il a été dans l’incapacité de gérer cette situation car comme évoqué au préalable il ne maîtrise 
pas correctement la langue française et que cela lui porte préjudice dans son travail ;

- qu’il est débordé par l’ « administratif » ;
- qu’il ne disconvient pas qu’il n’a pas rempli ses obligations et qu’il est désolé ;
- qu’il ne conteste pas que les choses n’ont pas été faites dans les règles de l’art ;

Que lesdits Commissaires prennent acte de la situation susvisée, étant observé concernant l’argument 
relatif à la maîtrise de la langue française, que les dispositions de l’article 28 Code des Courses au 
Galop prévoient qu’un manque de maîtrise de la langue française peut faire l’objet d’une suspension de 
l’autorisation d’entraîner délivrée aux entraîneurs en cause ;

Qu’il convient également de relever qu’au regard des éléments du dossier cette situation apparaît s’inscrire 
dans un fonctionnement régulier, M. Paolo FERRARIO reconnaissant également que le poulain CARIBERTO 
avait été acheté par M. Andrea MARCIALIS, en son nom, qu’il a été transféré à Milan chez le père d’Andrea 
MARCIALIS pour le débourrage, l’entraînement hivernal et le printemps, avec l’intention de le renvoyer à 
CHANTILLY, précisant que « c’est un système qu’il a déjà utilisé dans un passé récent avec d’autres poulains 
de deux ans » ;

Qu’il résulte des éléments susvisés, un faisceau d’indice suffisamment probant quant à l’implication de 
l’entraîneur Andrea MARCIALIS dans la situation mise en cause, et de son contournement du refus de 
stationnement provisoire à CABRIES, M. Jean-Claude NAPOLI n’étant pas en mesure de prouver qu’il 
facturait lui-même les propriétaires en question, anciens clients ou clients actuels de l’entraîneur Andrea 
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MARCIALIS, lequel avait manifestement utilisé le nom de M. Jean-Claude NAPOLI pour organiser 
l’entraînement desdits chevaux à CABRIES avec sa sœur Elisabetta, ce qui est intolérable et constitue une 
grave infraction au Code des Courses au Galop, étant en outre observé que Mme NAPOLI a indiqué que 
l’entraîneur Andrea MARCIALIS lui avait demandé, après avoir reçu la convocation desdits Commissaires, 
d’émettre des factures aux propriétaires des chevaux concernés a posteriori, ce qui est particulièrement 
frauduleux et non conforme à la probité ; 

Qu’une telle situation est contraire à la probité et aux obligations résultant du Code des Courses au Galop en 
matière d’obligations des entraîneurs publics et de déclarations à l’effectif et à l’entraînement des chevaux, 
cette situation portant atteinte à la régularité des courses, à la transparence nécessaire à leur organisation 
et au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes, ainsi qu’aux parieurs impactés par des 
situations opaques et mensongères ;

Attendu que les éléments du dossier laissent donc apparaître :
- qu’une situation s’apparentant à une situation de « prête-nom » est caractérisée, les chevaux 

susvisés présents à l’effectif de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI (absent lors du contrôle et 
représenté par la sœur de l’entraîneur Andrea MARCIALIS), provenant de l’effectif d’entraînement 
de l’entraîneur Andrea MARCIALIS ou de propriétaires de ce dernier ;

- des arrangements reconnus avec l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, 88 ans, se présentant 
comme faible, regrettant amèrement ces décisions et indiquant ne plus avoir de relations avec ces 
personnes, étant observé que son effectif, brusquement passé de 1 cheval dont il était propriétaire 
à 7 chevaux, tous en lien avec l’entraîneur Andrea MARCIALIS, est depuis l’enquête menée par le 
vétérinaire de France Galop, passé à 0 chevaux ;

Qu’il convient en conséquence, de sanctionner l’entraîneur Andrea MARCIALIS, par la suspension de son 
autorisation en qualité d’entraîneur public lui ayant été délivrée par les Commissaires de France Galop ;

S’agissant de la durée de cette suspension, la gravité et la multiplication des infractions au Code des 
courses au galop doivent être mises en balance avec les répercussions importantes de la suspension d’une 
activité exercée à titre professionnelle et la durée de 6 mois paraît adaptée à ces considérations ;

Attendu enfin que les infractions reprochées ont également été commises au moyen de la détention par 
Monsieur Andrea MARCIALIS de parts de propriété de certains des chevaux susvisés ;

Que ces infractions s’inscrivent donc également dans l’exercice de son autorisation de faire courir délivrée 
par les Commissaires de France Galop, de sorte qu’il convient de le sanctionner aussi par la suspension de 
son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé 
et de porteur de parts pendant une durée de 6 mois, cette sanction complémentaire étant en outre justifiée 
par la nécessité d’assurer un plein effet aux sanctions prononcées ;

III.  Sur le comportement de Mme Elisabetta MARCIALIS

Attendu que Mme Elisabetta MARCIALIS est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire délivrée par les Commissaires de France Galop depuis le 2 juillet 2014 ;

Attendu qu’il ressort du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop que le jour 
du contrôle celle-ci a reçu le vétérinaire en charge dudit contrôle et signé le procès-verbal en qualité de 
représentant de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI et que ce dernier indique qu’elle s’occupait de tout et 
avait ses codes et mots de passe France Galop pour procéder aux engagements, forfaits et montes en 
toute indépendance ; 

Attendu que le dossier permet de mettre en évidence une situation d’entraînement de plusieurs chevaux 
précédemment entraînés par l’entraîneur Andrea MARCIALIS non conforme au Code susvisé, Mme 
Elisabetta MARCIALIS, présente au moment du contrôle et se désignant comme étant responsable de 
l’effectif de M. Jean-Claude NAPOLI qui était absent lors du contrôle, n’ayant apporté aucune explication ni 
aucun justificatif ; 

Qu’il convient également de relever que Mme Antonia FONTANAROSA indique n’avoir pris contact qu’avec 
Antonio et Elisabetta MARCIALIS ;

Qu’un des propriétaires intéressé, M. Binh NINH KHUONG, explique pour sa part avoir confié l’entraînement 
de la pouliche VIOLETTA à Mme Elisabetta MARCIALIS mais que titulaire d’une licence d’entraîner en Italie, 
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elle n’a pu obtenir de conversion de sa licence pour exercer en France et qu’il a retiré ladite pouliche de son 
entraînement, tout en précisant avoir émis des chèques à l’attention de cette dernière ;

Que la SCUDERIA MICOLO affirme que l’entraîneur Andrea MARCIALIS a décidé d’envoyer la jument WHITE 
CANDLE à MARSEILLE où sa sœur Elisabetta avait ouvert une écurie ;

Attendu que Mme Elisabetta MARCIALIS n’a pour sa part apporté aucune explication au regard de la 
situation en cause ;

Attendu en conséquence qu’au regard des éléments du dossier, Mme Elisabetta MARCIALIS doit également 
être sanctionnée, cette dernière ayant de manière évidente fraudé et adopté un comportement contraire au 
Code des Courses au Galop, notamment en ayant entraîné des chevaux et facturé sans licence d’entraîneur, 
en s’occupant de l’effectif des chevaux présents à CABRIES et faussement déclarés comme relevant de 
l’entraîneur public Jean-Claude NAPOLI ;

Qu’une telle situation s’apparente à un centre d’entraînement non déclaré auprès de France Galop, étant 
observé que l’entraîneur Andrea MARCIALIS s’était vu refusé un stationnement sur ledit centre et a ainsi 
contourné de manière évidente les règles dudit Code avec la collaboration et la complicité de sa sœur 
Elisabetta présente sur le site comme représentante de M. Jean-Claude NAPOLI ; 

Qu’une telle situation est contraire à la probité et aux obligations résultant du Code des Courses au Galop en 
matière d’obligations des entraîneurs publics, et de déclarations à l’effectif et à l’entraînement des chevaux, 
cette situation portant atteinte à la régularité des courses, à la transparence nécessaire à leur organisation 
et au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes ainsi qu’aux parieurs impactés par des 
situations opaques et mensongères ;

Que Mme Elisabetta MARCIALIS, doit ainsi être également sanctionnée par la suspension de son autorisation 
de faire courir en qualité de propriétaire en nom propre, bailleur, locataire, associé et porteur de parts ;

Que s’agissant de la durée de cette suspension, l’activité de propriétaire suspendue ne correspondant 
pas à un exercice professionnel, la multiplicité des infractions et le rôle actif de Mme Elisabetta MARCIALIS 
commandent de fixer celle-ci à 18 mois ;

IV. Sur la situation des propriétaires

Attendu que Mme Antonia FONTANAROSA est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire délivrée par les Commissaires de France Galop depuis le 12 avril 2017, que M. Paolo FERRARIO 
est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 22 mars 2017, que M. Binh 
NINH KHUONG est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 14 février 
2018 et d’une autorisation d’éleveur depuis 14 novembre 2017 et que la SCUDERIA MICOLO est titulaire 
d’une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 28 avril 2015 et d’une autorisation 
d’éleveur également depuis cette date ;

Attendu que Mme Antonia FONTANAROSA, MM. Paolo FERRARIO, Binh NINH KHUONG et la SCUDERIA 
MICOLO n’ont jamais été destinataires de facture de frais de pension ni d’entraînement adressée par 
l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI concernant les chevaux pourtant officiellement déclarés sous son effectif ;

Qu’en effet, ces propriétaires ont fait l’objet de convocations de la part des Commissaires de France Galop 
afin de s’expliquer expressément sur cette situation, lesdits Commissaires leur demandant à tous, de 
produire les justificatifs des factures et des paiements relatifs à l’entraînement des chevaux déclarés sous 
leur propriété et que les documents transmis attestent de paiement, effectués : 

- pour M. Paolo FERRARIO, à une entité italienne agissant sous forme de société dénommée FIRST 
RACING SAS DE OTTOMBRILE CONSIGLIA GUILIANA appartenant à la famille MARCIALIS et 
dont l’adresse mail de référence enregistrée auprès de France Galop n’est autre que celle de Mlle 
Jessica MARCIALIS, sœur d’Andrea et d’Elisabetta MARCIALIS, M. Paolo FERRARIO indiquant ne 
pas connaître Jean-Claude NAPOLI et n’avoir jamais reçu de facture émise par lui ; 

- pour M. Binh NINH KHUONG, par des chèques de la société générale émis à l’attention de Mme 
Elisabetta MARCIALIS ;

Qu’il convient de relever que ni la Société FIRST RACING, ni Elisabetta MARCIALIS ne sont titulaires 
d’autorisations en qualité d’entraîneur en France, et que des transferts d’argent sur leurs comptes pour des 
prestations de pensions et d’entraînement constituent une atteinte grave aux règles professionnelles et au 
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Code des Courses au Galop ; 

Attendu que la SCUDERIA MICOLO, qui précise que l’entraîneur Andrea MARCIALIS a décidé d’envoyer 
la jument WHITE CANDLE s’entraîner à MARSEILLE où sa sœur Elisabetta avait ouvert une écurie, indique 
quant à elle être totalement étrangère aux faits reprochés à MM. NAPOLI et MARCIALIS, tout en expliquant 
l’arrangement proposé par l’entraîneur Andrea MARCIALIS consistant à donner à ce dernier 50% des parts 
de ladite jument à titre gratuit en contrepartie de toutes sortes de frais d’entretien et de fonctionnement, dont 
les frais de pension d’entraînement ; 

Attendu que Mme Antonia FONTANAROSA indique pour sa part, n’avoir pris contact qu’avec Antonio et 
Elisabetta MARCIALIS et qu’elle append seulement maintenant les difficultés et ce qui est rapporté dans ce 
dossier ;

Qu’enfin, à l’exception de M. Binh NINH KHUONG, les chevaux appartenant à Mme Antonia FONTANAROSA, 
à M. Paolo FERRARIO et à la SCUDERIA MICOLO ont couru en étant déclarés sous l’entraînement de M. 
Jean-Claude NAPOLI ;

Attendu en conséquence que s’il convient de relever la transparence avec laquelle Mme Antonia 
FONTANAROSA et MM. Paolo FERRARIO et Binh NINH KHUONG et la SCUDERIA MICOLO ont transmis 
leurs explications dans le cadre de la présente procédure, ceux-ci ne pouvaient ignorer que leurs chevaux 
étaient déclarés sous le nom d’un entraîneur qui n’était pourtant pas le leur dans la réalité, et qu’ils doivent 
ainsi chacun être également sanctionné(e)s par une suspension de leur autorisation de faire courir en 
France pour une durée de 3 mois étant observé qu’il convient d’assortir cette sanction d’un sursis total pour 
une durée de 5 ans, ayant été mis en difficulté par le comportement de personnes titulaires d’autorisation 
en qualité d’entraîneur public et de propriétaire en France ; 

PAR	CES	MOTIFS	:

Décident :
- de ne pas autoriser l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI à renouveler son autorisation d’entraîner en 

qualité d’entraîneur public sans autorisation préalable des Commissaires de France Galop ;
- de sanctionner l’entraîneur Andréa MARCIALIS par la suspension de son autorisation d’entraîner 

en qualité d’entraîneur public pendant une durée de 6 mois ;
- de sanctionner également  l’entraîneur Andréa MARCIALIS par la suspension de son autorisation 

de faire courir en qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de 
porteur de parts pendant une durée de 6 mois ; 

- de sanctionner Mme Elisabetta MARCIALIS par la suspension de son autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts 
pour une durée de 18 mois ;

- de sanctionner Mme Antonia FONTANAROSA et MM. Paolo FERRARIO, Binh NINH KHUONG 
et la SCUDERIA MICOLO par la suspension de leur autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaires, pour une durée de 3 mois, assortie d’un sursis total d’une durée de 5 ans ;

- de demander l’extension de la présente décision et de l’ensemble des sanctions qu’elle contient 
à l’autorité hippique italienne, à savoir le Ministero per le politiche agricole.

Boulogne, le 27 novembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – N. LANDON

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;

Saisis par la Commission médicale de France Galop du dossier du jockey Oisin MURPHY titulaire d’une 
autorisation délivrée par le British Horseracing Authority dont l’analyse du prélèvement biologique, effectué 
le 19 juillet 2020 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la présence des métabolites de la COCAINE 
(BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER), substances prohibées par les dispositions de 
l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
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Rappel synthétique des faits :

Le 18 août 2020, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 
jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

L’analyse de la seconde partie du prélèvement biologique effectuée par le LCH a confirmé la présence des 
substances en cause ;

Le 27 octobre 2020, ladite Commission s’est réunie en visioconférence, ledit jockey a pu se connecter en 
présence d’un traducteur et a pu s’entretenir avec les membres de ladite Commission ; 

Après avoir pris connaissance des explications dudit jockey, la Commission Médicale a adopté la mesure 
suivante :

- elle considère que la possibilité d’une ou plusieurs consommations ponctuelles ne peut être 
écartée ;

- elle suspend l’aptitude médicale à monter en courses en France dudit jockey dans l’attente de 
la réalisation d’un suivi médical sous l’autorité du médecin chef conseil de la British Horseracing 
Authority, de façon à s’assurer d’une non dépendance à la cocaïne ;

Ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses 
en France sera prononcée par la Commission médicale au vu du rapport médical transmis par ledit médecin 
chef ; 

Le 29 octobre 2020, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis un rapport aux 
Commissaires de France Galop ;

***

Après avoir dûment appelé le jockey Oisin MURPHY à se présenter à la réunion fixée au mercredi 2 décembre 
2020, avancée au mercredi 25 novembre 2020 suite à une demande en ce sens formulée par son conseil et 
acceptée par les Commissaires de France Galop, pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les explications dudit jockey et de son 
conseil, le rapport adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale en date du 29 
octobre 2020 et ses pièces jointes ; 

Après avoir entendu les déclarations dudit jockey et de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé 
de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ; 

Vu le mémoire dudit conseil en date du 24 novembre 2020, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant 
notamment :

- un rappel des faits et de la procédure précisant que son client a sollicité un laboratoire britannique 
pour qu’un échantillon de ses cheveux soit analysé aux fins de rechercher les marqueurs d’une 
exposition à la cocaïne entre le 23 juin et le 29 juillet 2020 et que ledit laboratoire n’a retrouvé ni 
cocaïne, ni aucun de ses métabolites ; 

- que son client a également demandé à ses frais l’analyse de la deuxième partie de l’échantillon 
analysé par le LCH qui a confirmé la présence de benzoylecgonine et d’ecgonine-méthyl-ester ;

- que le 17 septembre 2020 le représentant du « syndicat » des jockeys britanniques a sollicité que le 
laboratoire LCH procède à une analyse quantitative de l’échantillon d’urine, que ledit représentant 
a pris acte de l’impossibilité pour le laboratoire LCH d’y procéder et a sollicité que le reliquat du 
prélèvement d’urine après l’analyse de l’échantillon B soit adressé au laboratoire britannique 
MATRIX DIAGNOSTICS pour une analyse quantitative, qu’il a été confirmé qu’un reliquat d’urine 
de 10ml de l’échantillon B a été conservé, scellé et congelé à – 80° Celsius au LCH et qu’il a été 
refusé la transmission du reliquat d’urine ;

- l’examen du dossier par une Commission médicale composée de trois docteurs en Visio 
conférence avec le jockey et la suspension de son aptitude médicale en France en résultant ;

- des jurisprudences du Conseil d’État sur le but légitime d’une sanction disciplinaire et le contrôle 
du «juge» disciplinaire à ce titre ;

- le principe de présomption d’innocence et que la personne poursuivie soit en mesure d’apporter 
des éléments de preuve démontrant son absence de responsabilité dans le cadre des droits de 
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la défense ; 
- le droit à la preuve reconnu à toutes les parties au procès ;
- l’article 6 de la CEDH à prendre en considération dans les procédures disciplinaires et des 

jurisprudences de la CEDH à ce titre et relatives aux présomptions de culpabilité figurant dans les 
lois répressives ;

- en matière de dopage, l’existence d’une présomption de culpabilité « irréfragable » concernant 
la sanction sportive et d’une présomption de culpabilité dite « simple » concernant la sanction 
disciplinaire, assortie de jurisprudences du Tribunal Arbitral du Sport, prévoyant notamment la 
possibilité pour un compétiteur contrôlé « positif » de se disculper et d’obtenir l’annulation ou la 
réduction de la sanction, à charge pour lui de démontrer qu’il n’a pas commis de « faute ou de 
négligence » ou de « faute ou de négligence significative », ajoutant que la procédure disciplinaire 
consécutive à un contrôle antidopage positif est caractérisée par l’intentionnalité et la faute ou la 
négligence ;

- le principe de « la prépondérance des probabilités » utilisé en contentieux sportif en matière de 
dopage dont le standard de preuve ou « balance of probabilities » exige un certain degré de 
conviction de la part des « juges » pour valablement décider qu’un fait est prouvé ou non et des 
éléments de doctrine sur la preuve prépondérante ;

- le principe probatoire d’ordre public, selon lequel dans la mesure où par la seule présence 
d’une substance interdite dans son échantillon, le compétiteur commet une violation des règles 
antidopage, les instances disciplinaires doivent lui laisser la possibilité d’apporter une preuve 
libératoire en démontrant une absence de faute ou de négligence ainsi que des jurisprudences 
du Tribunal Arbitral du Sport sur le pouvoir de l’autorité disciplinaire d’annuler ou de réduire la 
sanction dans ce cas ;

- la jurisprudence de la CEDH sur le principe que le doute doit profiter à l’accusé ;
- des jurisprudences du Tribunal Arbitral du Sport sur l’application du principe nulla poena sine 

culpa ; 
- que la rigueur des règles antidopage nécessite des seuils de détection des substances prohibées 

pour déterminer si la consommation a été passive ou active ou encore si la substance a été 
consommée en dehors de la compétition, en comparaison avec le dépistage des substances 
illicites au volant ;

- que les analyses de cheveux sont retenues comme preuve de contamination environnementales 
par la cocaïne par le Tribunal Arbitral du Sport et complètent les analyses sanguines et urinaires, 
ajoutant que cette analyse permet de représenter le calendrier rétrospectif de la consommation 
xénobiotique et d’établir le profil de consommation à long terme et son évolution ;

- l’absence de faute de son client et l’exonération de sa responsabilité ;
- que son client n’est pas confronté à une présomption irréfragable de culpabilité en matière 

disciplinaire et que la présence de substances prohibées n’est pas la conséquence d’une 
consommation active de cocaïne ;

- qu’il ne conteste pas la présence de benzoylecgonine et d’ecgonine-méthyl-ester dans ses 
échantillons, qu’il assume les conséquences sportives, la disqualification de la course, mais qu’il 
n’a commis aucune faute ou négligence de nature à engendrer une sanction disciplinaire ;

- que si ses échantillons biologiques A et B révèlent la présence desdites substances, il est 
incompréhensible que des seuils de détection ne soient pas établis afin d’éviter les faux positifs 
ou les problèmes de contamination passives, raison pour laquelle il a sollicité la transmission du 
reliquat d’urine, demande refusée l’empêchant de faire valoir des arguments médicaux ;

- que les concentrations de ces substances n’ont donc pas été établies, ce qui est préjudiciable à 
son client ;

- que son client a donc sollicité un expert agréé par l’Agence française de lutte contre le dopage et 
que les examens complémentaires réalisés concluent à son absence de consommation active de 
cocaïne ;

- que le laboratoire britannique auquel a été envoyé son échantillon de cheveux n’a retrouvé ni 
cocaïne, ni aucun de ses métabolites, que la quantité minimale de cocaïne détectable dans les 
cheveux après exposition unique est établie à 10 mg selon plusieurs études et qu’en l’espèce, 
les analyses concluent à une exposition à une dose inférieure à 5 mg, que ce dernier a pu être 
contaminé accidentellement par un élément extérieur et que le taux révélé par l’analyse des 
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cheveux exclut que la substance ait pu avoir un effet récréatif ou dopant sur ce jockey ;
- que le scénario le plus probable serait d’avoir eu un ou une partenaire consommant une substance 

prohibée pouvant conduire, lors de moments intimes, à des échanges de fluides corporels ou à des 
contaminations de surface et que la conséquence de ces situations est un transfert moléculaire, 
susceptible de provoquer un résultat analytique anormal chez le compétiteur objet du contrôle, 
ajoutant que la veille de la course, Oisin MURPHY a eu des relations sexuelles avec une jeune fille 
et qu’il a depuis appris qu’elle consommait de la cocaïne occasionnellement ; 

- que les preuves apportées le confirment, précisant qu’étant un jockey performant et reconnu sur 
le plan international, il n’a aucun intérêt à consommer délibérément des substances prohibées ;

- des jurisprudences récentes du Tribunal Arbitral du Sport, ne retenant pas de sanction 
disciplinaire notamment en raison d’un taux de concentration de cocaïne très faible ou la 
disculpation et l’absence de sanction d’un célèbre joueur de tennis, en admettant que ce résultat 
soit la conséquence d’embrassades d’une consommatrice de cocaïne quelques heures avant le 
contrôle ;

- que malgré le contrôle positif de l’échantillon urinaire en date du 19 juillet 2020, les analyses de 
cheveux attestent que son client a été exposé à une dose inférieure à 5 mg, que la concentration 
témoigne de l’absence d’effet récréatif ou dopant sur son client qui a été contaminé par une tierce 
partie ;

- de constater l’absence d’imprudence ou de faute de son client et dire n’y avoir lieu au prononcé 
de la moindre sanction à son égard ;

Attendu que ledit conseil a repris en séance les termes de son mémoire et ajouté notamment :
- être toujours troublé par la procédure en matière d’interprète et qu’elle va tenter ainsi que les 

Commissaires que chacun se comprenne bien mais que la situation sanitaire n’aide pas à la 
venue d’un interprète assermenté dans un tel dossier ; 

- que la procédure en matière de dopage tend à être une procédure anglo-saxonne  ; 
- qu’il s’agit de réaliser une balance des probabilités ;
- que chacun doit collaborer à la manifestation de la vérité ;
- un rappel de la chronologie des analyses ;
- que le rapport du Laboratoire CANSFORD est très détaillé et que l’expert ayant conclu est une 

sommité en matière de toxicologie ; 
- que la jurisprudence en matière de cocaïne estime qu’il faut s’incliner devant l’état de la science 

et que l’analyse des cheveux est très importante ; 
- que c’est la façon la plus pertinente de conclure quelque chose en la matière ; 
- que les jurisprudences du Tribunal Arbitral du Sport fournies sont parlantes et que la dose à 

laquelle a été exposée Oisin MURPHY est inférieure à une prise ; 
- que ni elle ni son client ne donneront d’information sur la personne à l’origine de sa contamination 

et avec laquelle le jockey a eu des rapports intimes la veille ; 
- que le scénario de la contamination a été invoqué par plusieurs sportifs qui ont eu gain de cause  ;
- que pour un consommateur la Commission médicale a du sens et est une bonne entité car elle 

peut aider, apporter un soutien et qu’elle est favorable à un support des jockeys positifs qui 
connaissent des difficultés ; 

- que s’agissant d’une personne contaminée, ladite Commission n’a plus le même sens ; 
- que les éléments, scientifiques et factuels, du dossier impliquent de conclure à une contamination 

par une tierce personne et à prendre en compte l’excuse de ce sportif ; 
- qu’une telle excuse peut amener à une absence de sanction du sportif ;
- que parfois les sanctions sont amoindries ; 
- que la décision la plus récente qu’elle cite, du 6 mars 2020, a pris acte d’une contamination 

avérée avec un taux extrêmement bas retrouvé dans les cheveux du sportif ; 
- qu’il faut en tirer les conséquences dans le dossier d’Oisin MURPHY et qu’il serait courageux de 

statuer en ne mettant aucune sanction ; 
- que pour autant elle a conscience que ce serait très courageux car vu la notoriété de ce jockey, 

la lecture d’une telle décision pourrait conduire les gens à imaginer que l’instance a fait preuve de 
complaisance ;

- que c’est un conflit difficile à gérer pour une instance et qu’il faut équilibrer entre l’intime conviction 
et la perception extérieure des décisions rendues ; 
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- que la deuxième option qui s’offre à l’instance est d’indiquer que par principe on ne peut pas 
mettre 0 sanction car il y a bien des traces de cocaïne ; 

- que dès lors si cette option est retenue, même si elle n’a pas sa faveur, ledit conseil plaidant pour 
une absence de sanction, la sanction devra être proportionnée aux faits rapportés notamment 
l’analyse des cheveux ; 

- que le Tribunal Administratif surveille beaucoup la proportionnalité des sanctions ; 
- que c’est la première fois que ce jockey est positif et que son seul dossier antérieur concerne un 

problème avec un taux d’alcool ; 
- que le présent dossier ne peut conduire l’instance à conclure que ce jockey est un consommateur 

de la substance ;
- que si on met la même sanction à un consommateur qu’à une personne contaminée cela ne 

pousse pas le consommateur à ne pas consommer ; 
- qu’Oisin MURPHY est jeune, a du succès, donc certainement du succès avec les filles et que sa 

vie privée ne sera pas débattue ici, ledit conseil se demandant s’il est demandé à des jockeys 
d’avoir des vies de « moine » ; 

- qu’on peut être attiré par des jolies filles plutôt que par des filles plus sérieuses mais que cela 
relève de sa vie privée et que cela n’implique pas d’estimer qu’il a pris un risque car ce serait 
difficile de demander à ses relations intimes de lui prouver, par des tests, qu’elles ne consomment 
pas la substance ; 

- qu’il était à un diner la veille mais qu’il n’a pas pris de risque ; 
- que des hommes politiques respectables et de 50 ans consomment de la cocaïne et qu’il est 

donc difficile de voir un risque pris par ce jockey dans sa vie privée ; 
- que si elle se met à la place de l’instance, elle comprend qu’une sanction peut devoir être prise 

même si elle ne le souhaite pas mais qu’elle demande de la justesse ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé si le jockey allait donner davantage d’éléments 
sur la personne l’ayant contaminé car la transparence sur cet aspect du dossier peut aider à l’analyser ; 

Attendu que le conseil du jockey Oisin MURPHY a traduit la question à son client, lequel a indiqué avoir été 
contacté par l’avocat de la fille en question et qu’il lui a été demandé de ne pas révéler son identité, ledit 
conseil ajoutant que c’est dans ces conditions que sa défense a un peu changé hier soir par l’envoi d’un 
nouveau mémoire ; 

Attendu que le jockey Oisin MURPHY a arrêté la relation dès qu’il a su qu’elle consommait cette substance, 
qu’ils avaient la possibilité de prouver cela via une capture d’écran d’un support de messagerie effectué par 
huissier mais que la demande de l’avocat de la fille a conduit à ne pas produire une telle pièce ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit jockey s’il voulait ajouter quelque chose, 
ledit jockey indiquant ne jamais avoir consommé cette substance, qu’il ne ment pas, ne peut pas prendre 
un tel risque vu des clients qu’il a, qu’il a eu connaissance des erreurs des jockeys Lanfranco DETTORI ou 
Kieren FALLON et que cela lui a permis de prendre acte des choses à ne pas faire et qu’il est sincère ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en 
ce sens ;

***

Vu les articles 43, 143, 223 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Sur la prise en compte des mesures adoptées par la Commission médicale en France en vue de préserver 
la santé et la sécurité du jockey Oisin MUPRHY ainsi que celle de ses collègues :

Attendu que la Commission médicale de France Galop a déclaré ledit jockey inapte médicalement à la monte 
en course en France à compter du 27 octobre 2020 dans l’attente de la réalisation d’un suivi médical sous 
l’autorité du médecin chef de la British Horseracing Authority, de façon à s’assurer d’une non dépendance 
à la cocaïne ;

Qu’une telle mesure est dictée par des impératifs de sécurité et de protection des jockeys, la Commission 
médicale étant chargée de s’assurer en toute indépendance et impartialité que le jockey ne représente pas 
un danger pour lui-même, sa santé et sa sécurité et celle de ses confrères ou consœurs ;

Qu’elle a également précisé qu’au vu du rapport médical qui sera transmis par le médecin chef de la British 
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Horseracing Authority, elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses en 
France ;

Attendu que la Commission médicale, entité indépendante en charge de la santé des jockeys, a transmis 
le dossier aux Commissaires de France Galop en raison de la nature de la substance en cause dans 
le prélèvement susvisé et ce, en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au 
Galop, cette transmission relevant d’un aspect disciplinaire distinct et totalement indépendant des mesures 
médicales éventuellement adoptées par cette entité en charge de la sécurité des jockeys ; 

Attendu en conséquence s’agissant de l’aspect médical du dossier, qu’il y a lieu de prendre acte de : 
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses en France dudit jockey prononcée par la 

Commission médicale à compter du 27 octobre 2020 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 

pour pouvoir remonter en courses et recouvrer ainsi son aptitude médicale en France ;

Sur la caractérisation d’une faute disciplinaire du jockey Oisin MURPHY :

Attendu que les deux analyses du prélèvement biologique du jockey Oisin MURPHY ont démontré la 
présence des métabolites de la COCAÏNE, substances prohibées, classées comme stupéfiants ;  

Que ledit jockey ne conteste ni la régularité, ni le résultat de ces analyses indiquant au contraire en prendre 
acte et les reconnaître en développant une hypothèse de contamination qui aurait conduit à ces résultats 
positifs ; 

Que ledit jockey reconnaît en effet la positivité des résultats provenant de ses urines, et que le rapport d’avis 
de X-PERTISE CONSULTING ainsi que le rapport non traduit de CANSFORD LAB concernant des analyses 
de cheveux effectués par ledit jockey dans le cadre de sa défense, mentionnent d’ailleurs que « les résultats 
des cheveux ne signifient pas que l’analyse urinaire était fausse » et n’excluent pas une consommation ou 
une contamination fautive, lesdits rapports faisant état de probabilités ;

Qu’il y a lieu de rappeler s’agissant de l’argument selon lequel les analyses capillaires effectuées sur ledit 
jockey, de son propre chef, démontrent une probabilité de non consommation active de la cocaïne, que 
le Code des Courses au Galop matérialise une infraction au regard de la seule présence d’une substance 
prohibée et que la contamination probable dont fait état le jockey ne saurait remettre en question ladite 
présence des substances en cause ;

Que les analyses pratiquées par ledit jockey, de son propre chef, permettent d’ailleurs également au 
laboratoire choisi par ce jockey d’indiquer « qu’il est acceptable sur un plan scientifique de considérer qu’Oisin 
MURPHY a été exposé à une dose minimale (...) et a pu être contaminé de façon tout à fait accidentelle » ;

Que le rapport d’analyse d’un laboratoire sollicité par le jockey Oisin MUPRHY indique également de manière 
expresse « qu’il n’y a pas lieu de considérer que le résultat des cheveux d’Oisin MUPRHY démontre l’absence 
de consommation de cocaïne selon la balance des probabilités mais l’absence formelle d’exposition à plus 
de 5-10 mg de cocaïne », une telle affirmation n’excluant donc pas une consommation ou une négligence 
dudit jockey ; 

Que ces rapports émanant d’un laboratoire choisi par le jockey Oisin MURPHY indiquent que la contamination 
par transfert lors de moments intimes, tels qu’évoqués par ledit jockey, est acceptable sur le plan scientifique 
sans que cela soit avéré de manière claire ou suffisamment probante, aucun document n’étant fourni au 
soutien de cette hypothèse par le jockey lui-même ;

Attendu en effet que l’ensemble des documents produits par ledit jockey permet d’envisager une absence 
d’addiction qui devra être confirmée sur le plan médical, mais qu’aucun document ne permet de démontrer 
et d’affirmer l’absence formelle de consommation même ponctuelle ou isolée, ni ne permet de justifier de 
manière totalement probante une contamination avérée ;

Attendu que ledit jockey n’a en effet pas démontré de manière documentée comment la substance avait 
intégré son organisme ni que la présence de la substance dans son organisme n’était pas fautive, ou à tout 
le moins pas constitutive de négligence ;

Attendu que le jockey Oisin MURPHY ne démontre pas suffisamment l’absence de faute ou de négligence 
de sa part ;
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Qu’en présence d’une infraction établie et non contestée aux dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop, il appartient en effet au jockey intéressé de faire valoir les éléments qui, selon lui, 
pourraient justifier une annulation de la sanction normalement applicable, ce qui ne constitue pas une 
inversion de la charge de la preuve ;

Que le jockey Oisin MURPHY ne démontre pas qu’il a tout mis en œuvre pour se prémunir, malgré sa 
qualité de jockey professionnel qui implique de prendre toutes les précautions possibles, contre tout type 
de contamination ;

Que la présence des substances prohibées en cause dans l’organisme du jockey susvisé serait expliquée 
au regard d’une contamination par une tierce personne la veille du prélèvement, mais qu’aucun élément 
concret et probant émanant de cette tierce personne ou permettant de confirmer son seul propos n’est joint 
au dossier ; 

Qu’en effet, aucun témoignage de cette personne, ni aucune analyse la concernant n’est jointe, le jockey se 
contenant d’affirmer que cette tierce personne consommait occasionnellement la substance, qu’il l’ignorait, 
et qu’il avait eu une relation intime avec elle la veille de son prélèvement ; 

Que ledit jockey, outre le fait qu’il n’apporte aucun élément concret et probant au soutien de son hypothèse, 
se contentant de propos non étayés par des justificatifs, propos émanant exclusivement de lui, ne démontre 
pas qu’il ignorait ou qu’il ne pouvait raisonnablement avoir le moindre doute sur le fait que la personne 
qu’il estime l’avoir contaminé, présente dans son entourage proche et qu’il fréquentait, consommait 
ponctuellement la substance prohibée en cause ;

Attendu, au vu de cette seule hypothèse, étayée par aucun élément probant, qu’il y a lieu dans de telles 
circonstances, de constater que le jockey Oisin MURPHY n’a pas démontré son absence de faute et de 
négligence et qu’il convient donc de prendre une sanction à son égard ;

Sur la nature de la sanction et son quantum :

Attendu que les Commissaires de France Galop tirent les conséquences des conclusions de la Commission 
médicale, et de leurs propres constatations, en adaptant le quantum de la sanction au regard des éléments 
du dossier et notamment des explications fournies par ledit jockey devant eux ;

Qu’ils prennent en considération les aspects spécifiques du dossier, la présence de la substance prohibée 
en cause pouvant, selon les différents éléments scientifiques présents au dossier et concordants, résulter 
d’une absence de consommation dans une probabilité qui apparait acceptable ;

Qu’il y a lieu de rappeler cependant que ledit jockey n’a fourni aucun élément probant permettant d’écarter 
toute faute ou négligence dans le contexte de contamination qu’il invoque, contamination mise en avant 
sans le moindre justificatif probant à son soutien ;

Attendu qu’au regard de la nocivité de la substance et de la gravité des risques qu’elle fait peser sur le 
jockey et sur les autres concurrents, mettant en jeu leur sécurité dans une activité physique et hippique à 
très hauts risques, il y a lieu de sanctionner cette infraction par une interdiction temporaire de monter en 
courses ;

Attendu que s’agissant d’une première infraction et des éléments scientifiques susvisés, la durée de 
l’interdiction sera fixée à 3 mois ;

Qu’en conséquence il y a lieu d’interdire, indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu 
de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des 
Courses au Galop, pour une durée de 3 mois et de demander l’extension de cette interdiction à l’Autorité 
Hippique dont dépend ledit jockey, à savoir à la British Horseracing Authority ;

PAR	CES	MOTIFS	:	

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Oisin 

MURPHY et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission 
médicale pour pouvoir remonter en courses publiques en France ;

- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
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vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 3 mois ;

- de demander l’extension de cette décision à l’Autorité hippique dont dépend ledit jockey, à savoir 
la British Horseracing Authority. 

Boulogne, le 27 novembre 2020  
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – N. LANDON

DECISION	DE	LA	COMMISSION	D’APPEL 

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par M. Edme de SAINT PHALLE contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 14 octobre 2020 de le sanctionner par le retrait de son autorisation de faire courir en 
qualité de propriétaire et d’associé ; 

Après avoir pris connaissance du courrier de M. Edme de SAINT PHALLE en date du 17 octobre 2020 par 
lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé M. Edme de SAINT PHALLE et l’entraîneur Pia BRANDT à se présenter à la réunion 
fixée au mardi 10 novembre 2020, reportée au mardi 1er décembre 2020, pour l’examen contradictoire de 
ce dossier et constaté l’absence de l’entraîneur Pia BRANDT ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de France Galop et l’ensemble des éléments visés dans ladite décision et pris connaissance des explications 
fournies par l’appelant et l’entraîneur Pia BRANDT et des déclarations de M. Edme de SAINT PHALLE, étant 
observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu que l’appel de M. Edme de SAINT PHALLE est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 14 octobre 2020 et l’ensemble des éléments 
visés dans ladite décision ;

Vu le courrier électronique de M. Edme de SAINT PHALLE en date du 17 octobre 2020, confirmé par l’envoi 
d’un courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment que la décision ne lui paraît pas justifiée 
et lui semble en tout état de cause trop sévère ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Pia BRANDT en date du 28 novembre 2020 informant notamment 
que M. Edme de SAINT PHALLE a soldé toutes ses factures ;

Attendu que M. Edme de SAINT PHALLE a déclaré en séance qu’il :
- a toujours été dans ce métier et n’a rencontré aucun problème avec personne, qu’il dispose d’un 

compte auprès de France Galop depuis 30 ans, qu’il a été conseillé par M. PARA qui s’occupe 
des chevaux de l’ECURIE SERGE STEMPNIAK ;

- a un cheval METROPOL qui a couru une fois pour lui et qu’il demande la mansuétude, étant à la 
retraite et ajoutant qu’il s’agit d’une très vieille casaque familiale ;

- ne peut pas dire grand-chose ;

Attendu qu’à la remarque de M. Ange CORVELLER selon laquelle en première instance il a indiqué ne pas 
être le propriétaire des chevaux, mais qu’il faut quand même payer les factures, M. Edme de SAINT PHALLE 
a répondu qu’il « avait son cheval en location » avec l’entraîneur Pia BRANDT ;

Attendu qu’à la question de M. Ange CORVELLER de savoir si, lorsque l’entraîneur lui a demandé près de 
13 000 euros de factures, cela ne l’a pas interpellé, M. Edme de SAINT PHALLE a répondu que si, mais que 
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tout cela est arrangé, que c’est soldé entre l’entraîneur et lui, qu’il y a eu un arrangement, que tout est réglé 
et qu’il n’y a plus rien sur ça ;

Attendu qu’à la remarque de M. Michel de GIGOU indiquant que si les chevaux sont à lui, les pensions sont 
à payer, M. Edme de SAINT PHALLE a indiqué que c’est une erreur de l’entraîneur qui l’a reconnue dans le 
courrier d’hier dans lequel il est indiqué que tout est soldé ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé s’il disposait des titres de propriété des chevaux, ainsi que 
cela lui a été demandé, qu’il a répondu que non, qu’il ne les avait pas, car il était locataire ;

Attendu que M. Michel de GIGOU a indiqué qu’en tant que locataire c’est à lui de régler les pensions, tout en 
lui demandant s’il avait servi de « prête-nom », ce à quoi M. Edme de SAINT PHALLE a répondu qu’il n’avait 
servi de « prête-nom » à personne, qu’il n’avait pas été malhonnête ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé quel était le rôle de M. PARA, ce à quoi M. Edme de SAINT 
PHALLE a indiqué qu’il était l’intermédiaire des ECURIES SERGE STEMPNIAK, qu’il ne lui doit rien, qu’il 
s’est mal exprimé en indiquant que « les chevaux étaient à quelqu’un d’autre » et « qu’il fallait voir avec M. 
PARA », qu’il voulait dire qu’il s’agit des ECURIES SERGE STEMPNIAK par le biais de M. PARA, ajoutant 
que, lorsqu’il s’énerve, il lui arrive de parler trop vite ;

Attendu que M. Michel de GIGOU a fait remarquer qu’il n’apporte rien de nouveau par rapport à la première 
instance, ce à quoi M. Edme de SAINT PHALLE a répondu que non, qu’il est venu pour essayer de 
s’expliquer, qu’il s’agit de sa vie, qu’il est passionné de chevaux, qu’il en avait un chez un autre entraîneur, 
mais que cela s’est mal passé en obstacles ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé s’il avait d’autres chevaux à l’entraînement et que M. Edme 
de SAINT PHALLE a répondu que non ;

Attendu que M. Michel de GIGOU a demandé s’il avait prêté ses couleurs à quelqu’un, ce à quoi M. Edme 
de SAINT PHALLE a indiqué que, non, à personne, que l’entraîneur avait un pourcentage, que c’était un 
contrat de location ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a indiqué qu’il était très étrange que l’entraîneur, la veille de la 
Commission, ait indiqué s’être mis d’accord, alors que cette affaire dure depuis longtemps ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé pourquoi il n‘avait pas adressé les justificatifs demandés, 
que M. Edme de SAINT PHALLE est resté silencieux, puis a indiqué qu’en tout cas, il peut dire que ce genre 
de choses n’arrivera plus jamais ;

Attendu que M. Michel de GIGOU a regretté que rien ne puisse aider ladite Commission à mieux comprendre 
la situation, que M. Ange CORVELLER a indiqué que c’est ennuyeux, car M. Edme de SAINT PHALLE 
n’apporte aucun élément supplémentaire, ce à quoi ce dernier a précisé savoir qu’il allait être sanctionné, 
mais qu’il aimerait vraiment ne pas perdre les couleurs de sa famille qui représente toute son enfance et 
l’extraordinaire écurie de son arrière-grand-père ;

Attendu que l’intéressé a déclaré ne rien avoir à ajouter, suite à une question du Président de séance en ce 
sens ; 

* * *

Vu les articles 11, 12, 13, 22, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que M. Edme de SANT PHALLE est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité d’associé 
depuis le 18 septembre 2014 et de propriétaire depuis le 2 mai 2018 ;

Qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont indiqué avoir été saisis d’un dossier 
par l’entraîneur Pia BRANDT concernant des factures de frais de pension et d’entraînement des chevaux 
METROPOL et FRUIT SPIRIT impayées par M. Edme de SAINT PHALLE ; 

Attendu que la Commission d’Appel prend acte des explications de l’entraîneur Pia BRANDT, mais qu’il 
convient de rappeler, comme l’ont fait lesdits Commissaires, que M. Edme de SANT PHALLE a déclaré « 
ne pas être le propriétaire des chevaux », qu’il convenait de « voir avec M. PARA », que « les chevaux sont 
à quelqu’un d’autre, mais qu’il prête ses couleurs » et que « la personne à qui ils sont est d’accord avec lui 
et qu’il n’a pas à payer » ;
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Qu’à ce titre, devant la Commission d’appel, M. Edme de SANT PHALLE se contente de demander « la 
mansuétude », « qu’il s’est mal exprimé, que M. PARA était l’intermédiaire des ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
d’indiquer qu’il est « à la retraite » et d’ajouter qu’il s’agit d’une très vieille casaque familiale et qu’il ne peut 
pas dire grand-chose » ;

Qu’il ne communique cependant toujours aucun des justificatifs demandés au titre de l’acquisition des 
20% de parts relatives au hongre FRUIT SPIRIT ni concernant l’acquisition du cheval METROPOL auprès 
des ECURIES SERGE STEMPNIAK, se contentant d’indiquer qu’il s’agissait de contrats de location avec 
l’entraîneur Pia BRANDT et que M. PARA était l’intermédiaire desdites ECURIES ;

Qu’il convient de relever que la Commission d’appel, faute d’élément supplémentaire permettant d’expliquer 
la situation, ne peut que trouver insuffisant d’indiquer que « c’est une erreur de l’entraîneur qui l’a reconnue 
», étant observé que le courrier dudit entraîneur indique seulement que M. Edme de SAINT PHALLE a soldé 
toutes ses factures ;

Que les propos de M. Edme de SANT PHALLE selon lesquels « en tout cas il peut dire que ce genre 
de choses n’arrivera plus jamais » ne permettent pas de justifier la situation en l’absence de toute autre 
explication ;

Que ces déclarations et l’absence de tout nouvel élément probant dans le cadre de la procédure d’appel 
sont ainsi insuffisants pour permettre à la Commission de réduire la sanction infligée par les Commissaires 
de France Galop ;

Qu’il n’est toujours pas expliqué la raison pour laquelle, comme indiqué par les Commissaires de France 
Galop, M. Edme de SAINT PHALLE n’avait pas à régler les frais de pension facturés par l’entraîneur Pia 
BRANDT, alors que les chevaux susvisés étaient pourtant officiellement déclarés comme étant sous sa 
propriété à hauteur de 20% concernant le hongre FRUIT SPIRIT et de 100% concernant le cheval METROPOL 
pour la période du 29 mai au 3 juillet 2019, puis comme locataire à compter du 3 juillet 2019 ; 

Que le règlement de ce litige, la veille de la Commission d’appel, et ce sans aucune explication supplémentaire 
ne permet toujours pas de clarifier la situation et ne saurait pallier à l’absence de communication des 
éléments demandés ;

Que la Commission d’appel considère ainsi, comme l’ont fait les Commissaires de France Galop, qu’en 
ne justifiant pas de sa propriété réelle des chevaux, comme cela lui a été demandé, M. Edme de SAINT 
PHALLE est en infraction par rapport au Code des Courses au Galop, le fait de ne pouvoir apporter les 
éléments permettant de justifier et prouver sa propriété des chevaux en cause étant non conforme aux 
règles édictées par le Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’une telle situation, qui est contraire à la probité, porte atteinte à la régularité des courses, à la 
transparence nécessaire à leur organisation, au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes 
ainsi qu’aux parieurs impactés par des situations opaques, doit en conséquence être sanctionnée et qu’il y 
a donc lieu de confirmer la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a retiré l’autorisation 
de faire courir (à la fois en qualité de propriétaire et d’associé) délivrée à M. Edme de SAINT PHALLE ; 

PAR	CES	MOTIFS	:

Agissant en application des articles 11, 12, 13, 22, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Edme de SAINT PHALLE ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné 

M. Edme de SAINT PHALLE par le retrait de son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire et 
d’associé.

Boulogne, le 2 décembre 2020 
A. CORVELLER – M. de GIGOU – B. GOURDAIN
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Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2020/21 - plat 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   19 novembre 2020

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur du poulain CROWDFUNDING (Maxime GUYON), 
arrivé 2e, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance des poulains OZAN (Aurélien 
LEMAITRE) arrivé non placé, THE LAWYER (Cristian DEMURO) arrivé 
4e et JOEY UP (Ioritz MENDIZABAL) arrivé 3e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Maxime GUYON (CROWDFUNDING), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été 
gêné à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, par le poulain CHATEAU 
D’IF (Pierre-Charles BOUDOT), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime 
GUYON, Aurélien LEMAITRE, Cristian DEMURO et Ioritz MENDIZABAL, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant d’une 
part que le mouvement vers l’extérieur, à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée, en progression du poulain CROWDFUNDING, a fait surréagir 
le poulain JOEY UP qui en penchant vers l’extérieur, a par contre coup, 
contrarié, un court instant, les progressions des poulains THE LAWYER 
et OZAN, et que le 2e mouvement, à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée, résulte du fait que le poulain CHATEAU D’IF avait échappé à 
son jockey (Pierre-Charles BOUDOT) et que ce dernier avait fait tout son 
possible pour éviter l’incident, le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.

 3901 6535 PRIX DES CHEVREUILS
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3663 2 Belle Evasion, f, al, 2 ans, par Evasive GB et Barouda 
(My Risk), 58 k (55 k), EARL Touchstone (Mme L. Bails), 
JM. Beguigne – (n° corde 1)

   Hoodwinker	GB, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE 
et Putois Peace GB (Pivotal GB), 58 k, Bloomsbury Stud 
(M. Barzalona), WJ. Haggas – (n° corde 9)

   Heroic	Star	IRE, f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE 
et Heroic Heart FR (Invincible Spirit IRE), 56 k (531/2 k), 
Al Shira’AA Farms (A. Moreau) – (n° corde 10)

 1207  Vadaliya, f, n.p, 2 ans, par Maxios (GB) et Vadiya 
[Peintre Celebre (USA)], 58 k (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 8)

 3072 3 Satisfied, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Shortfin GB 
(Exceed And Excel AUS), 58 k, A. Foulon (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Layalina, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie Pandora Racing 
(M. Joseph-Mathieu), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 3693  Rue D’Aumale, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), PL. Guerin 
(J. Monteiro), PL. Guerin – (n° corde 2)

 3452  Fee	Candide	(GB), f, 2 ans, 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Yellow	Rose	IRE, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Michel Doineau 
(C. Demuro), P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3007 4 Tselena, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0 (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 529 a
Eng. Sup. : Fee Candide (GB)
2 long, ¾ long, 2 long, ½ long, 1 long ¼, nez, 2 long ½, 1 long, 1 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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Commissaires de courses : Tony CLOUT – Stéphanie DABURON – 
Gilbert LENZI

 3900 6534 PRIX PHILIPPE LORAIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Chateau	D’If, h, b, 2 ans, par Intello (GER) et 
Moonlight Cass IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, 
Shinco Racing Limited (PC. Boudot), D. Menuisier – 
(n° corde 3)

 3662 2 Crowdfunding, m, al, 2 ans, par Siyouni et 
Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, B. Van Dalfsen, 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 3662 4 Joey	Up, m, b.f, 2 ans, par Whipper USA et Join 
Up [Palace Episode (USA)], 58 k, Mme C. Philippart 
(I. Mendizabal), J. Carayon – (n° corde 1)

 3662 3 The	Lawyer, m, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 58 k, Ecurie des Monnaies (C. Demuro), 
A. Marcialis – (n° corde 2)

 3568  Sunnyway, m, b, 2 ans, par Galiway (GB) et American 
Nizzy [American Post (GB)], 58 k, A, J. Costenoble 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 3790  Twin	Boy, m, 2 ans, 58 k, A, Ch. Plisson (s) (S. Ruis), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 3452 3 Ozan, m, 2 ans, 58 k, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 6)

 3824  Ismael Paint, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ch. Plisson (s) 
(Q. Perrette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

   Always	Viv, m, 2 ans, 56 k, 0, C. Mueller (J. Claudic) – 
(n° corde 5)

   Rooster GB, m, 2 ans, 58 k, Ecurie TLV (T. Bachelot), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3563  Fifty	One	(IRE), m, 2 ans, 58 k, A, M. Ogawa 
(L. Boisseau), S. Kobayashi (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 633 a
2 long, 3 long, courte encolure, ½ long, 1 long, tête, encolure, courte tête, 
2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Chateau D’If.
	 2 376a Crowdfunding.
	 1 782a Joey Up.
	 1 188a The Lawyer.
	 594a Sunnyway.

Primes aux éleveurs :
	 3 303a Scea Chateau Montlandrie.
 880a Berend Van Dalfsen.
	 660a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.
 330a Ecurie Haras De Quetieville.
	 287a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 1’30’’22’’’
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Primes aux éleveurs :
	 1 826a Haras De Grandcamp Earl.
	 683a Frederic Lavoinne.
	 547a Mme Sandie Doussot Billot.
 182a Le Thenney.
	 170a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIPTOP à ne faire qu’un 
tour du rond montée, et à entrer en piste la première, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.

 3903 6533 PRIX HUBERT DE CATHEU
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +18.

 3612 3 Baileys	Blues	(FR)	, h, al, 3 ans, par Supplicant GB et 
Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 55 k, G.R. Bailey Ltd 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 3612 2 Kiloecho, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 531/2 k (54 k), JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 13)

 3612  Bakoel	Koffie	(IRE), m, b, 6 ans, par Naaqoos 
(GB) et Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 57 k, 
B. Van Dalfsen (PC. Boudot), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

 3612 5 Pradaro, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Vaillante 
(IRE) (Zilzal USA), 59 k, Stal Vie En Rose (G. Mosse), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 3435  Wonder	Boy, h, b, 5 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 58 k, A, 
Mme L. Baudouin (A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3525 3 Millfield, m, b, 7 ans, par Whipper USA et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, 0, AM. Haddad 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 11)

 3612 6 King	Robbe, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 59 k, JP. Vanden Heede 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 3696 2 Pure	Beauty	GB, f, 4 ans, 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 15)

 3806 2 Viscount	Barfield	GB, h, 7 ans, 541/2 k, B. Giraudon, 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 3763 3 Larno, h, 6 ans, 571/2 k, JP. Vanden Heede (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3324 1 Flying	Candy, f, 3 ans, 59 k, Le Thenney (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 3696 3 Coco	City, h, 6 ans, 57 k, Stall Ori (P. Bazire), 
Mme H. Sauer – (n° corde 14)

 1043 7 Forza	Capitano, h, 5 ans, 62 k, G. Kern (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 3773 2 J’Aurais	Du, m, 4 ans, 53 k, A, SARL Jedburgh Stud 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 965  Art	Collection, h, 7 ans, 541/2 k, N. Chapman (A. Moreau), 
AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 3508 1 Zelote, h, 3 ans, 60 k, Trois Mille (J. Claudic), A. Marcialis – 
(n° corde 6)

16 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 606 a
Eng. Sup. : Viscount Barfield GB
2 long, encolure, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 2 long 
½, 1 long ½.
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a
Primes aux propriétaires :

	 11 880a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.
	 3 385a Kiloecho.
	 1 940a Bakoel Koffie (Ire).
	 1 425a Pradaro.
	 712a Wonder Boy.
 415a Millfield.
	 475a King Robbe.
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Primes aux propriétaires :
	 5 940a Belle Evasion.
	 2 376a Hoodwinker Gb, prime non attribuée.
	 1 782a Heroic Star Ire, prime non attribuée.
	 1 188a Vadaliya.
	 594a Satisfied.

Primes aux éleveurs :
	 2 202a Pierre Lamy.
	 374a Bloomsbury Stud, prime non attribuée.
	 287a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 280a Michael A. Ryan, prime non attribuée.
 220a Haras De Saint Julien.

Temps total : 1’30’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Adrien 
MOREAU (HERODIC STAR - IRE) arrivé 3e, Gérald MOSSE (VADALIYA) 
arrivé 4e et Augustin MADAMET (TSELENA) arrivé non placé en leurs 
explications sur un incident survenu dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que l’incident constaté était dû à un léger mouvement du poulain 
HERODIC STAR (IRE) placé à l’extérieur de la pouliche VADALIYA et que 
la pouliche TSELENA ne disposait pas des ressources suffisantes pour 
progresser à cet endroit du parcours, l’incident constaté n’avait pas eu de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.

 3902 6539 PRIX DE LA FAISANDERIE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +33.

 3831 2 Pompogne, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 53 k, Mme E. Covez (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 3857  Dobby	First, m, b, 7 ans, par Dobby Road et My First 
Love [Northern Crystal (GB)], 571/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 3679 4 Madison	Vanzales, f, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Eva Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, A, 
S. Morineau (L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 14)

 3614 4 Ghayadh	GB, h, b, 5 ans, par Kyllachy GB et Safe House 
IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k, 0, Mme L. Pauwels 
(S. Breux), T. Van Den Troost – (n° corde 12)

 3473 2 Arguin, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 59 k, A, Stall Laurus (P. Bazire), 
Mme H. Sauer – (n° corde 11)

 3679  Tiptop, f, 4 ans, 57 k, A, P. Deshayes (V. Cheminaud), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3418  Kingsfold, h, 3 ans, 60 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 15)

 3857 3 Xenophanes	(IRE), h, 10 ans, 58 k, D. Fernandez-
Ortega (T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3679 5 Dancing	Mountain	IRE, f, 4 ans, 59 k, 0, Mme L. Kneip 
(T. Baron), Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 3859  Jayadeeva, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), 0, Stal Gusky 
(J. Monteiro), G. Courbot – (n° corde 1)

 3831  Egeria, f, 6 ans, 55 k, A, Ch. Plisson (s) (Q. Perrette), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 3859  Throttle	Control	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Mme L. Haaze 
(I. Mendizabal), N. Lantsoght – (n° corde 9)

 3614  Nimo, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), 0, P. Sebaoun (B. Marie), 
J. Michal – (n° corde 5)

 3831  Eloave Des Goats, f, 6 ans, 51 k (48 k), A, G. Rivases 
(Mme S. Akari-Souidane), G. Rivases – (n° corde 3)

 3683  Operative GB, h, 7 ans, 561/2 k, Caenepeel/Legrand 
(J. Claudic), F. Caenepeel – (n° corde 2)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 660 a
tête, 2 long, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, ½ long, 
courte tête, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Pompogne.
	 1 260a Dobby First.
	 1 215a Madison Vanzales.
 810a Ghayadh Gb, prime non attribuée.
 405a Arguin.
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 3905 6536 PRIX D’EVRY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 3703 4 Philosophy, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 581/2 k, JL. Mace 
(I. Mendizabal), JL. Mace – (n° corde 5)

 3727 1 Nobildonna, f, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Karina 
Du Commeaux FR (Law Society USA), 59 k, Ch. Rossi 
(M. Barzalona), Cha. Rossi (s) – (n° corde 13)

 3313 5 Petite	Milanaise, f, al, 6 ans, par Milanais et Petite Sala 
GB (Petit Loup USA), 60 k, A, L. Mirto, S. Labate (s) – 
(n° corde 11)

 3703 2 Rochenka, f, n, 7 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Lunashkaya (GB) (Muhtathir GB), 57 k, 0, 
La Fleche Racing (PC. Boudot), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3593 5 Destinee Du Bois, f, b, 8 ans, par Voix Du Nord et 
Ballymaloe GER (Big Shuffle USA), 59 k, H. Brenckle 
(T. Bachelot), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 3593  Ayguemorte, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), PL. Guerin 
(J. Monteiro), PL. Guerin – (n° corde 12)

 3607 1 Linda’S Cap, h, 7 ans, 561/2 k, A, G. Pannier (J. Claudic), 
G. Pannier – (n° corde 14)

 3397 5 My	Lovely	One, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0, Mme A. Kurth 
(Mme C. Poirier), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 3767 5 Karsador	(GB), h, 5 ans, 551/2 k (54 k), Y. Le Gars, 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 3607  Wiseiten, h, 5 ans, 57 k, 0, Mme D. Zamecnikova 
(C. Demuro), F. Sheridan – (n° corde 9)

 3339 5 Bay	Of	Gibraltar	IRE, f, 5 ans, 58 k, 
Haras du Lieu des Champs (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 3367 5 Saphirside	IRE, h, 11 ans, 561/2 k (531/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 8)

 3416  Zafiro, h, 8 ans, 54 k, A, H. de Waele (A. Pouchin), 
D. de Waele – (n° corde 1)

 3774  Zadrak, h, 9 ans, 59 k (561/2 k), C. Boutin (s) (T. Lefranc), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 47 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 537 a
encolure, courte tête, ¾ long, ¾ long, courte encolure, tête, ¾ long, 
courte tête, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Philosophy.
	 1 197a Nobildonna.
	 897a Petite Milanaise.
	 598a Rochenka.
	 299a Destinee Du Bois.

Primes aux éleveurs :
	 1 735a Mme Christine Moerman.
	 649a Hermes Vigna.
	 487a Luc Mirto, Haras De Lonray.
 324a Cuadra Montalban.
	 162a Hubert Brenckle.

Temps total : 2’6’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur à munir le hongre ZADRAK 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.

 3906 6537 PRIX DE VICHY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +37.
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Primes aux éleveurs :
	 1 870a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.
	 1 526a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.
	 1 053a Berend Van Dalfsen.
	 642a Guy Pariente Holding.
 225a Suc. Omar El Sharif.
 210a Ecurie Des Monceaux.
	 176a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 1’9’’12’’’

 3904 4432 PRIX CERES
(Femelles)
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dont France Galop : 34 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une 
Listed Race. Poids		:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	175	à	l’engagement	ou	1.368	
à	l’engagement	supplémentaire.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2822  Honey	Cake	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Pink 
Anemone GB (Dansili GB), 58 k, KR. Al Mohannadi 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3524 5 Private	Romance	(IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni et 
Private Eye [American Post (GB)], 58 k, A, Mme H. Erculiani 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 14)

 3350 5 Femina	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Legerete USA 
(Rahy USA), 58 k, Wertheimer & Frere – (n° corde 11)

 3082 1 Marly, f, b.f, 3 ans, par Siyouni et Means Of Assent USA 
(Empire Maker USA), 58 k, 0, BN. Khuong (PC. Boudot), 
A. Marcialis – (n° corde 5)

 2394  Desobeissance	IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB 
et Collada IRE (Desert Prince IRE), 58 k, B. Giraudon 
(A. Lemaitre), H. Grewe – (n° corde 9)

 3576 1 Queen	Kahlua	GB, f, 3 ans, 58 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Demuro), HF. Devin (s) – (n° corde 13)

 3140  Ellerslie	Lace, f, 3 ans, 58 k, A, B. Van Dalfsen 
(T. Bachelot), M. Delzangles – (n° corde 12)

 3600 2 Maavah, f, 3 ans, 58 k, HA. Pantall (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 2845 1 Light	Blush	IRE, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 16)

   La La Land GER, f, 3 ans, 58 k, A, Gestut Karlshof 
(A. Pouchin), H. Grewe – (n° corde 1)

 3591 1 Dilawara, f, 3 ans, 58 k (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 8)

 3350 3 Kraquante	(GB), f, 3 ans, 58 k, AGV Karwin Stud 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 3)

 3350  Eternity	GER, f, 3 ans, 58 k, Lokotrans (A. Roussel), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

 3524  Scripturale, f, 3 ans, 58 k, A. Mouknass (J. Claudic), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

   Sun Bear GB, f, 3 ans, 58 k (I. Mendizabal), J. Gosden – 
(n° corde 2)

 3226 1 Pettinger GB, f, 3 ans, 58 k, T. Bownes (Mme L. Bails), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 15)

16 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 367 a
1 long ¾, encolure, 1 long, 2 long ½, 1 long ¾, courte encolure, tête, 
courte tête, 1 long ½.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a
Primes aux propriétaires :

	 10 260a Honey Cake (Ire).
	 4 104a Private Romance (Ire).
	 3 078a Femina (Ire).
	 2 052a Marly.
	 1 026a Desobeissance Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 803a William Mcalpin.
	 1 521a Mme Hilary Erculiani.
	 1 141a Wertheimer & Frere.
	 760a Bloodstock Agency Ltd.
	 161a Mme O. M. E. Mc Keever, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’8’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur John 
GOSDEN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Stéphane PASQUIER (PRIVATE 
ROMANCE - IRE) arrivé 2e et Luka ROUSSEAU (MAAVAH) arrivé non 
placé, en leurs explications, ont adressé des observations à ce dernier 
pour avoir par son mouvement vers la corde, à environ 400 mètres du 
poteau d’arrivée, contrarié un court instant la progression de la pouliche 
PRIVATE ROMANCE (IRE), cet incident n’ayant toutefois pas eu de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
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 3536 5 Bellcanto	GER, h, b, 8 ans, par Areion GER et Bergwelt 
GER [Solarstern (FR)], 53 k, S. Guerin (A. Madamet), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 3773 1 Bonarda, f, 4 ans, 60 k, D. Fernandez-Ortega 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3615 2 Lightoller	IRE, h, 6 ans, 59 k, 0, D. Myers (C. Demuro), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3615 4 Calaf, h, 8 ans, 551/2 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre) – (n° corde 8)

 3806  Tallinski	IRE, h, 6 ans, 57 k, Stal Vie En Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 3615  Tenorio, m, 7 ans, 57 k, 0, Mme V. Dissaux (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

 3615 1 Ross Castle IRE, h, 7 ans, 581/2 k, M. Palussiere 
(A. Pouchin), M. Palussiere – (n° corde 13)

 3615 5 Spanish	Miss	IRE, f, 4 ans, 571/2 k, J. Couvercelle 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 10)

 3430  Kerascouet, h, 6 ans, 561/2 k, JV. Toux (V. Cheminaud), 
JV. Toux – (n° corde 14)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 792 a
¾ long, tête, 2 long ½, 1 long ¼, tête, tête, tête, 1 long ¾, 1 long ¼.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Naab.
	 1 846a City Gent Gb, prime non attribuée.
	 1 360a Lady Dada.
	 604a Magic Song.
 388a Be Like Me Ire, prime non attribuée.
	 226a Orangefield.
 151a Bellcanto Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 051a Haras Du Logis Saint Germain.
	 613a Christian Bresson.
	 387a Littleton Stud, prime non attribuée.
 328a Patrick Barbe, Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.
 122a Alain Chopard.
 81a Bint Malyana Partnership, prime non attribuée.
	 62a Mme H. Seegelken, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALAF à ne faire qu’un tour 
du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Cristian DEMURO en ses explications sur 
le comportement du hongre LIGHTTOLLER (IRE) arrivé non placé dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre courrait de manière rapprochée 
et qu’il préférait les pistes plates. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713	324 jeudi 19 novembre 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Michel DUQUAIRE – 
Thierry RAVIER – Nathalie MARTEAU

 3908 6545 PRIX D’AIX-LES-BAINS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +27.

 3546 7 Special	Appeal, f, al, 4 ans, par Australia GB et Espirita 
[Iffraaj (GB)], 64 k (621/2 k), A, Le Thenney (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 3419 3 Gold Bere, h, b.f, 4 ans, par Hurricane Cat USA et 
Sanisa [Panis (USA)], 57 k, 0, JP. Djian (A. Crastus), 
M. Rolland (s) – (n° corde 13)

 3561 4 Embajadores	(IRE), h, al, 6 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 58 k, 0, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 7)
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 3727 3 The	Donald, h, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kenzinga (Kendargent), 60 k, Stall Gattopardo 
(M. Barzalona), S. Smrczek – (n° corde 5)

 3599  Zamuja	GB, m, b, 9 ans, par Mujahid USA et Mazaya 
IRE (Sadler’S Wells USA), 52 k, A, Mme R. Descheemaeker-
de Vriendt (L. Boisseau), M. Rosseel – (n° corde 11)

 3455 2 Green	Bay, h, n.p, 6 ans, par American Post GB et High 
Ville (Highest Honor), 60 k, Mme S. Heumer (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 3599 4 Evocateur	(GB), h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE 
et Grey Lily IRE (Boreal GER), 52 k, 0, D. de Waele 
(A. Pouchin), D. de Waele – (n° corde 6)

 3495 5 Misericordia, f, al, 5 ans, par Duke Of Marmalade IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 561/2 k (531/2 k), A, 
I. Endaltsev (Mme C. Le Gland), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 3689  Belle	City, f, 5 ans, 541/2 k, Ecurie Pigoni M&M (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 3831  Piwi	Chop, m, 10 ans, 591/2 k (58 k), Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3844 5 Lie	High, m, 6 ans, 58 k, S. Ghys (T. Bachelot), 
M. Bouckaert – (n° corde 13)

 3705  Never	Without	You, h, 6 ans, 52 k (521/2 k), T. Huck 
(S. Ruis), P. Capelle – (n° corde 9)

 3606  Reine	De	Khalvi, f, 6 ans, 541/2 k, Suc. P. Chenu 
(J. Claudic), D. Chenu – (n° corde 4)

 3861  Jazz	Warrior, h, 6 ans, 52 k (501/2 k), G. Verheye 
(B. Marie), G. Verheye – (n° corde 1)

 2032 1 Riquet, m, 5 ans, 591/2 k (57 k), C. Boutin (s) (T. Lefranc), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2794  Godric	GB, h, 8 ans, 52 k (49 k), 0, C. Le Veel 
(Mme M. Peslier), C. Le Veel – (n° corde 12)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 946 a
Eng. Sup. : Lie High, Jazz Warrior
2 long, encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, ½ long, ¾ long, ½ 
long, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a The Donald.
	 1 134a Zamuja Gb, prime non attribuée.
 850a Green Bay.
	 567a Evocateur (Gb).
	 364a Misericordia.

Primes aux éleveurs :
	 1 643a Guy Pariente Holding.
	 468a Suc. Giacinto Guglielmi, prime non attribuée.
	 461a Xavier Malaviolle.
	 307a Sc Ecurie De Meautry.
	 107a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’7’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain RIQUET à être monté dans son 
box, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, la femme-
jockey Clémence LE GLAND en ses explications, l’ont sanctionnée par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

 3907 6538 PRIX DE LA GROTTE AUX CRISTAUX
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25,5.

 3626 5 Naab, m, al, 6 ans, par Siyouni et Magdala [Hawk 
Wing (USA)], 581/2 k, T. Raber (J. Claudic), C. Fey (s) – 
(n° corde 2)

 3529 3 City	Gent	GB, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et City Girl IRE (Elusive City USA), 581/2 k, 0, 
I. Elarre Alvarez (PC. Boudot), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 3614  Lady	Dada, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Always Pretty 
[El Prado (IRE)], 521/2 k (53 k) (S. Maillot) – (n° corde 12)

 3765 4 Magic	Song, f, b.f, 6 ans, par Kendargent et Magic Potion 
[Divine Light (JPN)], 59 k (56 k), Pat. Barbe (Mme M. Peslier), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 3683 5 Be	Like	Me	IRE, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Bint 
Malyana IRE (Bahamian Bounty GB), 581/2 k, C. Fey (s) 
(M. Delalande), C. Fey (s) – (n° corde 15)

 3683  Orangefield, h, b.f, 9 ans, par Soave GER et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 561/2 k, Mme B. Suter 
(G. Mosse), M. Boutin (s) – (n° corde 5)
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encolure, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, 1 
long ¼, 3 long ½, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320a Gorock Of Saints.
	 1 728a Piet.
	 1 296a Nikofoto.
	 864a Manne.
 432a Chiquitito.

Primes aux éleveurs :
	 1 047a Stephane Sarre.
	 960a Razza Della Sila Srl.
 480a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 320a Suc. Georges Sandor.
	 160a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

Temps total : 2’17’’40’’’

 3910 6540 PRIX DE SAINT-VOIR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3407 7 Pomahaka, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Perfidie (IRE) (Monsun GER), 58 k, Mme MT. Dubuc-Grassa 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 2976 5 Allset	(IRE), m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Not Ready 
USA (More Than Ready USA), 58 k, 0, Wertheimer & Frere 
(F. Blondel), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3379  Zhivago	(IRE), m, gr, 2 ans, par Kendargent et Zanet 
[Enrique (GB)], 58 k (A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3345  Romanello, m, b, 2 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 58 k, A, Mme O. Roffi-Urano 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 2126  Dufour GER, m, al, 2 ans, par Buratino IRE et Danse En 
Soiree USA (Cat Thief USA), 58 k (561/2 k), GWH. Schmitt 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 1)

   Express	Power	IRE, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (J. Mobian), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 3444 6 Riyak, m, 2 ans, 58 k (55 k), K. Kerekes (Mme A. Duporte), 
K. Kerekes – (n° corde 12)

 3563  Ethion	IRE, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Haras de Rabodanges 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 3422 4 Star D Aumone, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, 
EARL de La Belle Aumone (Mme A. Molins), S. Jesus – 
(n° corde 8)

   Global	Man, m, 2 ans, 56 k, 
Westminster Race Horses GmbH (V. Seguy), V. Luka – 
(n° corde 7)

 3770  Pizzirico, m, 2 ans, 58 k (55 k), 0, Ecurie des Mouettes 
(Mme A. Nicco), S. Culin – (n° corde 4)

   Senato, m, 2 ans, 56 k, Stall Meerbusch (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3469 4 Prince	Chaparal, h, 2 ans, 58 k, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Crastus), P&J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 743 a
3 long, 4 long ½, courte encolure, ¾ long, tête, 2 long, encolure, 5 long 
½, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Pomahaka.
	 1 404a Allset (Ire).
	 1 053a Zhivago (Ire).
	 702a Romanello.
 351a Dufour Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 301a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
 520a Wertheimer & Frere.
	 390a Jean-Claude Seroul.
	 170a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 55a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’46’’’

 3911 6541 PRIX DE LA MINARDIERE
(Femelles)
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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 3320  Plain Beau GB, h, b, 5 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 63 k (611/2 k), A, AR. Baechler 
(Mme C. Miette), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 3725  Sa Sal GER, m, al, 4 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 62 k, Stall Sternstunde (M. Nobili), 
L. Hammer-Hansen – (n° corde 6)

 3775 5 Tarcenay	(IRE), h, 5 ans, 52 k (49 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 3)

 3607  Spritz	Orange, h, 6 ans, 521/2 k, A, Mme M. Lemartinel 
(E. Hardouin), J. Carayon – (n° corde 12)

 3772  Saint	Nicolas, h, 5 ans, 611/2 k (60 k), 0, N. Ferrand 
(Mme A. Nicco), S. Culin – (n° corde 5)

 3425 1 Blue Pegasos, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), 0, Stall Pegasi 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 3717  Fox	Tin, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), O. Ulmann 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 3738  Lady	Arkadina, f, 4 ans, 531/2 k (501/2 k), P. Bonnefoy 
(Mme P. Cheyer), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 3774  Sadarak, h, 5 ans, 571/2 k, P. Desplaces (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 4)

12 partants ; 51 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 603 a
Sans motif : Mejaen
nez, 1 long, ¾ long, courte encolure, nez, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long 
½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a Special Appeal.
	 1 215a Gold Bere.
	 708a Embajadores (Ire).
	 607a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
 303a Sa Sal Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 895a Ecurie Salabi, Haras Des Adelis.
	 547a Sas Regnier.
 251a Sarl Darpat France.
	 127a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
	 63a Stall Sternstunde, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’60’’’
Les Commissaires ont été saisie par l’entraîneur Christophe MARTINON 
se plaignant d’avoir été insulté lors de son arrivée sur l’hippodrome par 
l’entraîneur Sébastien CULIN. Après auditions des entraîneurs précités, 
les Commissaires, en application des articles 194 et 224 du Code des 
Courses au Galop, ont sanctionné l’entraîneur Sébastien CULIN par une 
amende de 500 euros pour avoir eu un comportement qui porte atteinte 
à l’image et à la réputation des courses.

 3909 6543 PRIX PEROUGES
(Handicap divisé)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k. 
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +27.

 3678 2 Gorock	Of	Saints, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Gorgeous Blue IRE (Latent Heat USA), 54 k, 0, 
Ecurie Melanie (E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 3672 1 Piet, h, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Leni 
Riefenstahl IRE (Mull Of Kintyre USA), 641/2 k, A, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (F. Blondel), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 3860  Nikofoto, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 57 k (551/2 k), 
Ecurie de La Genetraye (Mme M. Michel), P. Adda (s) – 
(n° corde 4)

 3625 2 Manne, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 60 k, Mme V. Capitte (C. Stefan), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3621  Chiquitito, h, b, 3 ans, par Bottega USA et Chiquitita IRE 
(Oratorio IRE), 551/2 k (54 k), Arn. Nicolas (Mme L. Grosso), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2866  Tom Red GER, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), Stall Tommy 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 7)

 2556 4 Zero	Maybe	Hero	IRE, h, 3 ans, 59 k, 0, G. Ben Lassin 
(A. Crastus), M. Rolland (s) – (n° corde 5)

 3678  Asian	Queen, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), A, Mme MC. Naim 
(Mme A. Duporte), Br. Beaunez – (n° corde 8)

 3736  Etoile Polaire, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), P. Gaud 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 2)

 3562 1 Moscou, f, 3 ans, 631/2 k (62 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 921 a
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 3310 1 Miss	Galilea, f, 2 ans, 561/2 k, A, (12 000), A. Bardini 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 854 a
tête, 3 long, tête, ½ long, ¾ long, 3 long, 3 long, tête, 1 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Albert Bridge.
	 1 404a Vadela (Gb).
	 1 053a Larry Lobster Ger, prime non attribuée.
	 702a Zephyrine.
 351a New And Exclusive (Ire).

Primes aux éleveurs :
 850a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.
 520a Ecurie Des Charmes, Ecurie Skymarc Farm.
	 170a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 165a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 85a Con Marnane.

Temps total : 1’54’’46’’’

 3913 6546 PRIX DE DIVONNE-LES-BAINS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +36.

 3757  La Fibrossi, f, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 571/2 k (56 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 6)

 3647 1 Salerno, h, b, 7 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 54 k, A, V. Devillars (G. Guedj-Gay), 
V. Devillars – (n° corde 4)

 3840 2 Assonance, f, gr, 5 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 56 k, C. Martinon (G. Congiu), C. Martinon – 
(n° corde 1)

 3561  Los Altos, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Tequila 
Heat IRE [Clodovil (IRE)], 60 k (581/2 k), Stall Hamilton 
(Mme C. Miette), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 3631 5 Marapuama, h, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Et Pourtant (Linamix), 54 k, K. Plisson (V. Seguy), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3720  Ale Tango, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ch. Rossi 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 3647 3 Inevitable	Hermann	GB, h, 8 ans, 57 k, 0, 
D. Dumoulin (A. Orani), R. Le Gal – (n° corde 12)

 3757  Sainte	Cecile	(IRE), f, 5 ans, 51 k (50 k), 
Mme D. Domminger (Mme A. Nicco), Mme D. Domminger – 
(n° corde 5)

 3462  Agosta, 5 ans, 591/2 k (58 k), JM. Le Roux (M. Justum), 
L. Cendra – (n° corde 2)

 3453  Papa	Winner, h, 6 ans, 521/2 k, A, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 10)

 3375 2 Leaping GB, f, 7 ans, 56 k, A, M. Schemoul (F. Blondel), 
F. Foresi – (n° corde 7)

 3757  Adriel	(GB), h, 8 ans, 52 k, Mme J.. Klebs (M. Sanna), 
G. Geisler – (n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 369 a
tête, 2 long, 1 long, 1 long, nez, 1 long ¼, tête, encolure, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a La Fibrossi.
 882a Salerno.
 850a Assonance.
	 567a Los Altos.
 283a Marapuama.

Primes aux éleveurs :
	 1 196a Mme Danielle De La Heronniere.
	 478a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 383a Mme Henri Devin.
 255a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
	 127a Boutin (S).

Temps total : 2’18’’83’’’

 3914 6544 PRIX BLACK DANCER
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
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Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2902 5 Crohanne	GB, f, b, 2 ans, par Havana Gold IRE et 
Adalene GB (Makfi GB), 58 k, M. Baratti (A. Crastus), 
M. Baratti (s) – (n° corde 9)

 3421 4 Syrenka, f, b, 2 ans, par Literato et Sakkara Star IRE 
(Mozart IRE), 58 k (561/2 k), Westminster Race Horses GmbH 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 8)

 3645 3 Our	First	Lady	IRE, f, al, 2 ans, par Fast Company IRE 
et Park Twilight IRE (Bertolini USA), 58 k, A, V. Devillars 
(T. Trullier), V. Devillars – (n° corde 5)

 3449  Olympiana, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Ecume Du Jour [Hawk Wing (USA)], 58 k (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 3180 2 American	Desire, f, b, 2 ans, par American Pharoah 
USA et Desiree Clary GER (Sholokhov IRE), 58 k (561/2 k), 
Stall Carpe Diem (Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 1)

 3396  Serenity, f, 2 ans, 58 k, Al Asayl France (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Divine Emotion, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Luck (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 3769 4 Lassana, f, 2 ans, 58 k (55 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme A. Nicco), S. Culin – (n° corde 3)

   Place	Morny, f, 2 ans, 56 k, M. Boutin (s) (G. Congiu), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 611 a
encolure, encolure, encolure, 3 long, encolure, 2 long ½, 2 long, 1 long 
¼.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Crohanne Gb, prime non attribuée.
	 1 404a Syrenka.
	 1 053a Our First Lady Ire, prime non attribuée.
	 702a Olympiana.
 351a American Desire.

Primes aux éleveurs :
 552a The Adalene Partnership, prime non attribuée.
 520a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.
	 260a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
	 165a Gerard Phelan, prime non attribuée.
 85a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

Temps total : 1’59’’15’’’
Le jockey Stéphane BREUX étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche SERENITY 
par le jockey Hugo JOURNIAC et ont sanctionné l’entraîneur Francis-
Henri GRAFFARD par une amende de 100 euros pour avoir déclaré la 
monte du jockey Stéphane BREUX sans s’être préalablement assuré de 
sa disponibilité.

 3912 6542 PRIX DU HARAS DES CHATAIGNIERS
(À réclamer)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3646 1 Albert Bridge, h, b, 2 ans, par Isfahan GER et 
Moonlight Rose [American Post (GB)], 58 k (55 k), (12 
000), P&F. Monfort (s) (Mme A. Nicco), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 3645  Vadela	(GB), f, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et 
Vedela [Selkirk (USA)], 541/2 k (53 k), 0, (12 000), 
Ecurie des Charmes (Mme M. Velon), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

   Larry	Lobster	GER, h, al, 2 ans, par Lord Of England 
GER et Lutindi GER (Adlerflug GER), 56 k (541/2 k), (12 
000), White & Red Racing (Mme A. Molins), W. Hickst – 
(n° corde 6)

 3564 4 Zephyrine, f, al, 2 ans, par Dutch Art GB et Lia Waltz 
(Linamix), 561/2 k, (16 000), Ecurie de Pradel (H. Journiac), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 2919  New	And	Exclusive	(IRE), f, al, 2 ans, par Biraaj IRE et 
Nasharaat IRE (Green Desert USA), 541/2 k (53 k), (12 000), 
F. Nobile (Mme L. Grosso), Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 3646 2 Redressement, m, 2 ans, 56 k, (12 000), M. Perdiguier 
(V. Seguy), K. Borgel (s) – (n° corde 4)

 3645 4 Thousand	Dreams, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), (12 000), 
Br. Beaunez (Mme A. Duporte), Br. Beaunez – (n° corde 10)

 3645 2 Olivia Brend IRE, f, 2 ans, 561/2 k, A, (16 000), LH 
(F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 3)

 3595 4 Prince	Los, m, 2 ans, 56 k, A, (12 000), F. Carre 
(E. Hardouin), J. Carayon – (n° corde 9)

 3793  Shiraz, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (12 000), P. Adda (s) 
(Mme M. Michel), P. Adda (s) – (n° corde 1)

 3244 1 Takamaka, f, 2 ans, 601/2 k (571/2 k), 0, (16 000), LH 
(Mme C. Miette), F. Rossi – (n° corde 12)
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 3553  Pretty	Player, f, al, 2 ans, par Dariyan et La Jalousie 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k, 0, (15 000), R. Busson, 
Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 3764  Southwind, h, 2 ans, 56 k, 0, (12 000), T. Lohest 
(M. Androuin), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 3594  Bouvines IRE, f, 2 ans, 541/2 k, (12 000), L. Gruson 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

 3782  Heartful	Melody, f, 2 ans, 541/2 k, (12 000), T. Yoshida 
(S. Maillot), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 3199  Got	Luck, f, 2 ans, 581/2 k, (15 000), Haras de Treli 
(A. Roussel), P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3723  Origny, h, 2 ans, 58 k, A, (15 000), G. Augustin-Normand 
(E. Hardouin), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

 3858  Flamengo	Poker, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), (15 000), 
AS&D Allard (s) (Q. Perrette), AS&D Allard (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 604 a
Consition spéciale : Sixntwothrees GB
tête, 4 long, nez, 2 long ½, tête, 5 long, ¾ long, 2 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Chanteuse.
	 1 296a Forever Clementine.
	 972a Imperial Beauty.
	 648a Perfidious Albion Gb, prime non attribuée.
 324a Pretty Player.

Primes aux éleveurs :
	 1 201a S.C.E.A. De Marancourt.
 314a Framont Limited.
 235a Charles Barel.
 120a Emmanuel Dibatista, Mlle Claire Dibatista.
 102a Ellis Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’15’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Anastasia WATTEL 
en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche SIXNTWOTHREES 
à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le 
document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il avait reçu les 
deux injections constituant la primo-vaccination de la rhinopneumonie.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL sur la performance de la pouliche GOT 
LUCK.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications sur cette contre-
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3916 6550 PRIX MARCEL COUTARD
(Handicap de catégorie)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30.

 3300  Red	The	West, m, al, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Approach The West IRE (New Approach IRE), 551/2 k, 
S. Gouvaze (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 3841 2 Rouge Terre, f, b, 3 ans, par Siyouni et Super Nana 
[Anabaa (USA)], 60 k, A, L. Baudron (s) (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3828 5 Moremi, h, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Mephala 
(Muhaymin USA), 581/2 k, 0, Trois Mille (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 3797 3 Thunderdome, h, b, 3 ans, par Orpen USA et The 
Lucky Go Girl GER (Dr Devious IRE), 53 k (511/2 k), 0, 
Mme F. Richard-Serre (Mme M. Michel), P. Adda (s) – 
(n° corde 8)

 3829  Bassmatchi, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Tafiya 
GB (Bahri USA), 53 k (531/2 k), C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3841  Mehanydream, m, 3 ans, 55 k (531/2 k), 0, C. Boutin (s) 
(Mme P. Dominois), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3841  All	Revved	Up	(IRE), m, 3 ans, 521/2 k (53 k), 0, 
P. Faucampre (J. Claudic), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3828  Panthera	Tigris	GB, f, 3 ans, 571/2 k, A, Mme JF. Hughes 
(C. Grosbois), Mme JF. Hughes – (n° corde 3)

 1575  Lead	Edge	USA, f, 3 ans, 581/2 k, Mme P. Brandt 
(T. Baron), P&J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 3785 4 Grisdelux, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), Bon d’A. Arexy 
(M. Justum), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 832 a
Eng. Sup. : Moremi
2 long, tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 4 long, 8 long, 6 long.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	remontés	à	la	clôture	des	partants,	
afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +33,5.

 3833 3 Lamalink, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 561/2 k (55 k), JM. Deverchere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 6)

 3621  Live A Paris, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Pump Pump 
Girl (Kendor), 60 k (581/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 3829 2 Molino, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 591/2 k, F. Castela (E. Hardouin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 3623 3 Seagate, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Silvaplana 
(Montmartre), 591/2 k, Mme C. Head (A. Crastus), Cé. Rossi – 
(n° corde 3)

 3833 5 Indian	North, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et 
Indian Tigress IRE (Tiger Hill IRE), 561/2 k, Mme C. Signol 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 3756 5 Basic	Of	Gold	(IRE), h, 3 ans, 551/2 k, A, Suc. F. Petit 
(T. Dachis), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 3678  Neverending	Story, f, 3 ans, 571/2 k, A, L. Dassault 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 3590  Vega	Dream	(GB), m, 3 ans, 581/2 k, Suc. F. Petit 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 3418  Vintage Spirit, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Michel), L. Baudron (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 277 a
3 long, 1 long, 2 long, 1 long ¼, courte tête, tête, 4 long ½, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Lamalink.
	 1 512a Live A Paris.
	 1 134a Molino.
	 756a Seagate.
	 378a Indian North.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Jean-Marc Deverchere.
 840a Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
 420a Gerard Laboureau.
 280a Haras Du Quesnay.
 140a Mlle Clarence Signol, Mme Camille Plet.

Temps total : 2’22’’40’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Cyrille STEPHAN (NEVERENDING STORY) arrivé 7e et Thibault DACHIS 
(BASIC OF GOLD (IRE)) arrivé 6e en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
avoir laissé pencher le hongre BASIC OF GOLD (IRE), sous l’effet de 
la cravache et avoir gêné un court instant la pouliche NEVERENDING 
STORY. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

LE MANS
0221 325 vendredi 20 novembre 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Anne-Doulce LEFEUVRE – Jean CHOPLIN – 
Jean-François LESCOP de MOY

 3915 6547 PRIX DU CREDIT AGRICOLE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 15.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
15.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant portera 2 k.  ; de plusieurs 
courses, 4 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 3784 4 Chanteuse, f, b, 2 ans, par Style Vendome et Sensible 
Song [Kingsalsa (USA)], 561/2 k (54 k), (12 000), E. Thueux 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 6)

 3594 3 Forever Clementine, f, b, 2 ans, par Ajaya GB et 
Riymaisa IRE (Traditionally USA), 541/2 k (501/2 k), (12 000), 
M. Bridoux (Mme P. Cheyer), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 2130  Imperial	Beauty, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 561/2 k 
(54 k), A, (15 000), Mme C. Zass, M. Nigge (s) – (n° corde 12)

 3723  Perfidious	Albion	GB, h, gr, 2 ans, par Outstrip GB et 
Be Amazing IRE (Refuse To Bend IRE), 56 k, 0, (12 000), 
Mme J. Ellis (T. Bachelot), JP. Allen – (n° corde 13)
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100 euros et ont décidé au vue des éléments en leur possession de 
transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Théo BACHELOT sur la performance de la pouliche HINDOUISTE 
(AQ).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche effectuait une rentrée après plus 
de 100 jours d’absences, qu’elle avait été très allante durant le parcours.
Il a précisé qu’elle n’avait jamais couru sur cette distance et qu’elle 
n’avait pas apprécié le terrain, indiquant également qu’elle n’avait pas 
suffisamment respiré durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3918 6553 PRIX DE L’AUNAY
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	63	k. Surcharges 
accumulées en places  : 1 k. par 1.500 reçus. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 3 200 m env.

   Hartur	D’Oudairies, h, b.f, 3 ans, par Kapgarde et 
Brise D’Oudairies (Califet), 61 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(T. Bachelot), Mme D. Mele – (n° corde 2)

   Horcalin, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Orcaline (Lute 
Antique), 61 k, J. Uzel (Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 7)

   Happy	Du	Mesnil, h, al, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Perle Du Mesnil [Villez (USA)], 61 k, A. Ramet (s) 
(M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

   Heros, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et La Colombe D’Or 
[Martaline (GB)], 61 k, D&P. Prod’Homme (s) (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 10)

 3619  Hello	Des	Bruyeres, h, b, 3 ans, par Diamond Boy 
et Toujours Mieux [Sulamani (IRE)], 63 k, Mme D. Mele 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 8)

 3698 4 Happy	De	Reve, h, 3 ans, 65 k, A. Gronfier, 
B. Lefevre (s) – (n° corde 1)

   Henn	See, h, 3 ans, 61 k, Y. Fouin (s) (S. Maillot), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

   Heros	De	La	Cour, h, 3 ans, 61 k, Mme H. Charlet 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 5)

 3533  Help	To	Win, h, 3 ans, 63 k, Haras du Grand Chesnaie 
(M. Justum), Mme V. Seignoux – (n° corde 11)

 3486 3 Hourvari	Saramour, h, 3 ans, 64 k, CH. Montigny 
(S. Martino), A. Fouassier – (n° corde 12)

 3533  Hemingway	Du	Lys, h, 3 ans, 63 k, 
Mme C. Babin Guillochon (C. Grosbois), JL. Guillochon – 
(n° corde 6)

 3535 5 Harry	Brown, h, 3 ans, 63 k, A, Ecurie Hamon 
(J. Claudic), P&C. Peltier (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 742 a
Eng. Sup. : Heros De La Cour
2 long ½, 4 long, 5 long, 4 long, 1 long, 3 long, 5 long, 1 long, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux éleveurs :

	 1 080a Comte Michel De Gigou.
 432a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
 324a Jean Pierre Aumont.
	 216a Didier Prod’Homme, Agence Caballis.
 108a Guillaume Thomas, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 3’37’’48’’’
Suite à la demande écrite de l’entraineur, les Commissaires ont autorisé 
que le hongre HEROS DE LA COUR (Inédit)puisse être rentré dans sa 
stalle avec un bonnet aveuglant, et en 1er.

 3919 6549 PRIX JEAN DE NICOLAY
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	 58	k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places 
recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 950 m env.

 3143  Volynka	GB, f, al, 3 ans, par Sepoy AUS et Sunday Bess 
JPN (Deep Impact JPN), 561/2 k (54 k), A, S. Seignoux 
(M. Justum), Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

   Pressburg	USA, h, b, 3 ans, par First Defence USA et 
Discuss USA (Danzig USA), 56 k, JC. Paterson (C. Stefan), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 1135 5 Bohemian’S	Rhapsody, h, b, 3 ans, par Siyouni 
et Tinge USA (Kingmambo USA), 58 k, Gemini Stud 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)
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7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Red The West.
	 1 620a Rouge Terre.
	 1 215a Moremi.
 810a Thunderdome.
 405a Bassmatchi.

Primes aux éleveurs :
	 1 501a Thierry Tailleur.
	 600a Baudron (S).
 450a Ecurie Jarlan, Maxime Jarlan.
 300a Christophe Jouandou.
	 98a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’27’’64’’’

 3917 6554 PRIX D’ARNAGE
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 63	k. 
Surcharges accumulées en places  : 1 k. par 1.500 reçus. Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 3 200 m env.

 3699 2 Hoplaboum, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Ombre 
Jaune [Brier Creek (USA)], 64 k, S. Dehez (s) (S. Maillot), 
S. Dehez (s) – (n° corde 10)

 3619 4 Hyjie, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 63 k (611/2 k), Ecurie Mirande 
(Mme L. Poggionovo), Mme I. Pacault – (n° corde 3)

 3484 5 Hurricany, f, al, 3 ans, par My Risk et Infancy 
(Highlanders), 63 k, Mme A. Fouassier (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 3618 5 Haresca	Du	Tabert, f, al, 3 ans, par Maresca Sorrento 
et Vahinee Du Tabert (Denham Red), 64 k, Mustang SARL 
(T. Baron), J. Delaunay – (n° corde 8)

 3618  Hiatus, f, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Syntagme 
[Adnaan (IRE)], 64 k, P. Terpereau (M. Androuin), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 5)

   Hariboise, f, 3 ans, 61 k, P. Chevillard (S. Martino), 
P. Chevillard – (n° corde 7)

 1969 3 Hindouiste, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Mirande (T. Bachelot), 
Mme I. Pacault – (n° corde 1)

 3619  Holidays, f, 3 ans, 63 k, A, Ecurie Laurent Cribier 
(J. Moutard), P. Adda (s) – (n° corde 6)

 3619  Havanaise	Dumaine, f, 3 ans, 63 k, F. Dehez 
(R. Juteau), F. Dehez – (n° corde 9)

9 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 561 a
Consition spéciale : Hozora, Hermine De Turgeon
Sans motif : Histoire Simple
4 long, 2 long, 1 long, 3 long, 8 long, 2 long, 2 long ½, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux éleveurs :

	 1 080a Mme Marie Pallot, Jean-Charles Pallot.
 432a Haras De Mirande.
 324a Ghislain Coutre.
	 216a Mme Martine Girard, Alain Pajot.
 108a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 3’44’’73’’’
Les Commissaires, ont interdit à la pouliche HERMINE DE TURGEON 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code 
des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende 
de 100 euros.
Saisis par le vétérinaire de service sur un problème de date de vaccination 
de la pouliche HOZORA (AQ) entrainé par la société d’entrainement 
D. COTTIN (S), les Commissaires ont demandé des explications au 
représentant de la société d’entrainement et ont demandé que leur 
soit fourni une facture acquittée et une attestation du vétérinaire ayant 
procédé à la vaccination de ladite pouliche.
L’intéressé a déclaré avoir également du mal à interpréter la date 
litigieuse. Il a dit lors de la conversation que le vétérinaire était passé la 
veille à l’écurie, sans donner plus de détails et à cependant indiqué que 
la vaccination de cette pouliche avait été faite la semaine dernière mais 
sans plus de précision.
Les Commissaires ont reçu une simple attestation sur laquelle figurait 
une date qui ne correspondait pas à celle mentionnée sur le document 
d’identification.
En conséquence, ils ont interdit à la pouliche HOZORA (AQ) de participer 
à la course, considérant qu’elle avait reçu une injection dans les 4 jours 
précédant la course, ont sanctionné l’entraineur par une amende de 
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 3462  Esprit Estula, h, 6 ans, 58 k, Rémi Richard (M. Androuin), 
R. Marcel – (n° corde 12)

 3661 3 Simfaust, h, 6 ans, 56 k, 0, A. Girod (L. Boisseau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 3669  Tres	Rush	(IRE), h, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
Ecurie des Sables (Mme P. Dominois), G. Nicot – 
(n° corde 15)

 3787  Lovely	Sam, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, J. Marion (s) 
(Mme C. Poirier), J. Marion (s) – (n° corde 7)

 1174 2 Lodi, m, 6 ans, 581/2 k (551/2 k), E. Lambert 
(Mme K. Raybould), E. Lambert – (n° corde 11)

 3416 5 Speed	Of	Motivator	(IRE), h, 5 ans, 60 k, 
Chevotel Racing (A. Roussel), D. Bressou – (n° corde 10)

 3125  Peach	And	Vanilla, f, 4 ans, 59 k, 
R. Baguenault de Puchesse (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 13)

 3570  Abou Dream, h, 8 ans, 591/2 k (57 k) (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 14)

15 partants ; 70 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 547 a
Eng. Sup. : Speed Of Motivator (IRE)
Chev. élim. : Whipper Pop, Manu Chop, Naousa, Parkori, Notorious 
Imperial, Quilaro (GB), Demoiselledavignon, Vivalta, French Diva, Divine 
Spirite
Chev. retir. : Solatara, Simbaya GER
½ long, 1 long ½, encolure, 2 long, ½ long, 2 long ½, encolure, tête, 
2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a Poulfos.
	 945a Herishef.
	 911a Kiroz.
	 472a Queen’S Of Marshal.
	 236a Hexis (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 282a Elevage Haras De Bourgeauville.
 512a Jeremy Aviez.
 410a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.
	 256a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 83a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’28’’62’’’

 3921 6682 PRIX BERNARD DE WILDENBERG
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +36.

 3639 2 Superhero, h, b.f, 6 ans, par Soul City IRE et Miryea 
[Shining Steel (GB)], 59 k, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 11)

 3639 1 Shaslika, f, gr, 10 ans, par Slickly et Green 
Shadow [Green Tune (USA)], 571/2 k (56 k), G. Kob 
(Mme P. Dominois), B. Legros (s) – (n° corde 15)

 3571  Askoy, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Pietranera [Homme 
De Loi (IRE)], 58 k, Ecurie Chiarelli (C. Grosbois), 
F. Monnier (s) – (n° corde 14)

 3704 2 Alets, f, al, 5 ans, par Maiguri (IRE) et Atabaska [Ashkalani 
(IRE)], 591/2 k (561/2 k), E. Mollot (Mme S. Chuette), E. Mollot – 
(n° corde 2)

 3704 3 Nathaniella	GB, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Cherry Malotte GB (Pivotal GB), 591/2 k, Mme C. Guilbert 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 3704 1 El Tango Bello, h, 6 ans, 591/2 k, Ecurie Anjou Passion 
(L. Boisseau), J. Marion (s) – (n° corde 5)

 3606 3 Mr	Macfly, h, 5 ans, 571/2 k, E. Thueux (T. Bachelot), 
E. Thueux – (n° corde 8)

 3511 2 Kill	The	Sun, h, 5 ans, 571/2 k (J. Moutard), N. Leenders – 
(n° corde 4)

 3792  What	Do	You	Say, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), L. Edon, 
L. Edon – (n° corde 13)

 3560 2 Poulid’Or Forlonge, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
J. Planque (s) (S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 3704 4 Singulier, h, 5 ans, 571/2 k, A. Thomas (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 3274 2 Orchidees, f, 4 ans, 60 k, E. Schuler (J. Cabre), 
E. Schuler – (n° corde 7)
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 3572 4 Milos	Emery, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et L’Etoile Du Soir (Carlotamix), 58 k, Mme B. Dahm 
(C. Grosbois), Mme B. Dahm – (n° corde 8)

 3248 5 Thirsty	(IRE), m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 56 k, Ecurie Equus Racing 
(A. Roussel), A. Fouassier – (n° corde 3)

   Una	Chilena, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), P. Favereaux 
(J. Cabre), P. Favereaux – (n° corde 4)

 3638  Hysterique	(GB), f, 3 ans, 541/2 k, JP. Leseigneur 
(Y. Barille), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 2539 4 Swapan, h, 3 ans, 56 k, Mme L. Kneip (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 2)

   O	Ren	Ishii, f, 3 ans, 541/2 k, Mme M. O’Neill (T. Trullier), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

 3636  Monte	Cinto	IRE, h, 3 ans, 58 k, Y. Dauce (T. Speicher), 
Y. Dauce – (n° corde 7)

   Mister	Money	GER, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, 
Mme V. Jud-Frei (B. Marie), E. Thueux – (n° corde 14)

   Sea Of Doves IRE, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), JL. Pignet 
(Mme C. Poirier), B. Thelier – (n° corde 12)

 3636 5 Peace	Of	Charm, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
Cheik ABK. Al Thani, J. de Mieulle (s) – (n° corde 13)

 3326  Tinalik	Sun, f, 3 ans, 541/2 k, M. Mailler (J. Claudic), 
M. Mailler – (n° corde 9)

   Lougie Loup, f, 3 ans, 541/2 k (A. Bernard), 
R. Grochowicki – (n° corde 15)

15 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 090 a
Eng. Sup. : Peace Of Charm
Chev. élim. : Sacred Belief GER, Masterpower, Costello GB
4 long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, nez, 2 long ½, tête, ¾ long, courte tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Volynka Gb, prime non attribuée.
	 1 404a Pressburg Usa, prime non attribuée.
	 1 053a Bohemian’S Rhapsody.
	 702a Milos Emery.
 351a Thirsty (Ire).

Primes aux éleveurs :
 552a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.
	 390a Lnj Foxwoods Llc.
	 260a Ecurie Nicolas Taudon, Thierry Tailleur.
 221a Juddmonte Farms, prime non attribuée.
 85a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’10’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups).

 3920 6681 PRIX DU MESNIL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +32.

 3639  Poulfos, h, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 571/2 k, Mme V. Rives (Y. Rousset), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

 3767 2 Herishef, h, b, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence 
USA (Gulch USA), 571/2 k, 0, P. Perreau (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 3748 4 Kiroz, m, b, 4 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 581/2 k, D. Mahe (Y. Barille), 
D. Mahe – (n° corde 3)

 3639 3 Queen’S	Of	Marshal, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 57 k, 
Mme C. Collet-Vidal (E. Hardouin), G. Nicot – (n° corde 9)

 3775 3 Hexis	(IRE), m, b, 6 ans, par Henrythenavigator USA 
et Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k, 0, 
D. Dumoulin (J. Claudic), R. Le Gal – (n° corde 4)

 2016  Myboygilles, h, 4 ans, 561/2 k, P. Confrere (S. Martino), 
P. Confrere – (n° corde 8)

 3762 1 Jojo	IRE, f, 4 ans, 59 k, A, Mme JF. Hughes (C. Grosbois), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
	 2 430a Alf A Star.
	 972a Madame Aliette.
	 567a Flight De Juilley.
	 486a Hygrove Dan.
	 189a Olirodigan.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Thomas Bedon.
 438a Mme Celine Sirven-Gualde.
	 307a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 219a David Huw Francis.
 102a Romain Le Dren Doleuze, Morgan Le Dren Doleuze, Mme Marie-Francoise 

Simonetti.
Temps total : 2’35’’0’’’

MARSEILLE-BORÉLY
0610	325 vendredi 20 novembre 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Jean-
Pierre BENSUSSAN – Martine CODDE

 3923 6565 PRIX DE LA FEDERATION REGIONALE DES COURSES
(Inédits)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids		:	58	k.
Plat, Dist. 1 800 m env.

   Calgary, h, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Brezena 
(IRE) (Lawman), 58 k, Al Shaqab Racing (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 4)

   Bobbymurphy, m, b, 2 ans, par Intello (GER) et 
Galaxie Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 58 k, 
Mbaye Niang SNC (F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 3)

   Master	Of	Science, m, b, 2 ans, par Intello (GER) 
et Galilee [Mr Sidney (USA)], 58 k, C. Bryan (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

   Haroun, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Al Haffanah 
IRE (Acclamation GB), 58 k (541/2 k), Armenic Bloodstock 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

   Veldeni, m, b.f, 2 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Velannda [Sea The Stars (IRE)], 58 k (H. Journiac), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Monsieur	Emile, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), H. Ben Hassine 
(Mme J. Marcialis), R. Chotard – (n° corde 7)

   A Gibraltar, f, 2 ans, 561/2 k (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 8)

   Haveblue, m, 2 ans, 58 k, A, J. Romel (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Zlara, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Bloodstock Agency Ltd 
(Mme M. Velon), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

   Toutelusive, f, 2 ans, 561/2 k (55 k) (Mme A. Molins), 
M. Planard – (n° corde 12)

   Shaa	Noir, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), M. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 10)

   Giulia D’Amour, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), J. Planard 
(H. Mouesan), M. Planard – (n° corde 2)

   Homo	Deus, m, 2 ans, 58 k, SARL Ecurie Borgel 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 529 a
Eng. Sup. : Bobbymurphy, Shaa Noir
¾ long, 2 long ½, tête, nez, 2 long ½, 1 long ½, 4 long, 1 long ½, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Calgary.
	 1 512a Bobbymurphy.
	 1 134a Master Of Science.
	 756a Haroun.
	 378a Veldeni.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Al Shaqab Racing.
 840a Haras D’Haspel.
 420a Haras Du Quesnay.
 183a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
	 91a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 3924 6568 PRIX DU CONSEIL DU GALOP
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

2 000 m

 1196  Princess	Soleil, f, 5 ans, 581/2 k, Ecurie LM (Y. Rousset), 
J. Morel – (n° corde 6)

   Miss	Fizz, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), JL. Delaplace 
(M. Justum), JL. Delaplace – (n° corde 12)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 585 a
Sans motif : Carnageo
tête, 2 long ½, courte encolure, 4 long, 1 long ½, 1 long ½, 4 long, 5 long, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Superhero.
 882a Shaslika.
 850a Askoy.
	 567a Alets.
 283a Nathaniella Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 196a Roger-Yves Simon, Gilbert Saudrais, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.
	 478a Jo Awouters.
 383a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 255a Ecurie Jarlan, Mlle Celia Larquey.
	 59a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Pauline DOMINOIS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.

 3922 6683 PRIX ADOLPHE BESNARD
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +39.

 3705 4 Alf A Star, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et Pietra 
Bella [Meshaheer (USA)], 561/2 k (55 k), T. Bedon (B. Marie), 
Mme S. Jaffrelot – (n° corde 6)

 3560  Madame	Aliette, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Sigune Pierji (Sleeping Car), 59 k (571/2 k), A, D. Le Breton 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 8)

 3606  Flight	De	Juilley, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 571/2 k, T. Poché (J. Cabre), 
T. Poché – (n° corde 12)

 3606 4 Hygrove	Dan, m, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 60 k, Mme A. Fouassier 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3705 5 Olirodigan, h, n.p, 7 ans, par American Post GB et 
Alinade [Poliglote (GB)], 571/2 k, A, Mme MP. Salmon 
(A. Roussel), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 3704  Nadeschda, f, 6 ans, 591/2 k, A, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 5)

 3705 1 Konig	Chouchen, h, 8 ans, 59 k, 0, G. Regley 
(M. Androuin), O. Regley – (n° corde 15)

 3705  Kerbiliguet, h, 4 ans, 54 k, O. Silloray (L. Boisseau), 
O. Silloray – (n° corde 4)

 3606  Max	Attack, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), A. Junk (s) 
(E. Verhestraeten), A. Junk (s) – (n° corde 3)

 3705 3 Grey	Sensation	IRE, h, 8 ans, 57 k, G. Bertrand 
(G. Bertrand), G. Bertrand – (n° corde 11)

 3573  Rue	Dauphine, f, 4 ans, 58 k, A, L. Poireau (R. Juteau), 
L. Poireau – (n° corde 13)

 3704  Pink	Lotus, h, 4 ans, 58 k, S. Morineau (C. Stefan), 
S. Morineau – (n° corde 10)

 3400 3 Lagon	Mersois, h, 8 ans, 591/2 k, 0, E. Lambert 
(S. Maillot), E. Lambert – (n° corde 2)

 3605  Baligha, f, 4 ans, 55 k (52 k), A, D. Francois 
(Mme C. Gendron), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

   Diane De Petiville, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), JV. Chaignon 
(M. Justum), JV. Chaignon – (n° corde 1)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 396 a
1 long ½, courte encolure, encolure, tête, ¾ long, 3 long, 2 long, courte 
encolure, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Primes aux propriétaires :
	 2 970a Gold Accent.
	 1 188a Island Falls.
	 891a Hopes Of Freedom.
	 594a Bassette.
	 297a Manarola.

Primes aux éleveurs :
	 1 101a Jan Romel.
 330a Haras De Lonray, Patrick Rosay, Jean-Claude Seroul.
	 287a Dream With Me Stable Inc.
 110a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.

Temps total : 1’41’’25’’’

 3926 6567 PRIX DU COMITE REGIONAL DU GALOP
(Handicap divisé)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 3780  Kingstown, h, al, 3 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 59 k (571/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 2838  Mandleft, f, b.f, 3 ans, par Manduro GER et Midleft [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 59 k (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 2)

 3550 6 Karmoutcho, m, gr, 3 ans, par Elusive City USA 
et Karbayouna (Kouroun), 60 k (581/2 k), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 3627  Charming	Prince, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Charming Clem (IRE) (Mastercraftsman IRE), 56 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 11)

 3417  La Fille De Berlin, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 53 k, Mme C. Lauffer (J. Mobian), 
Mme N. Bentley – (n° corde 6)

 3493  Hawanera, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), M. Cesandri (s) 
(Mme M. Velon), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 3272  Miss	Bubble, f, 3 ans, 58 k, Ecurie de Theyss 
(F. Blondel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 1580  Ask	Me	Not	IRE, h, 3 ans, 521/2 k (51 k), F. Boualem 
(G. Legras), F. Boualem – (n° corde 1)

 3627  Aussie Girl, f, 3 ans, 541/2 k, G. Rosadoni (A. Orani), 
R. Martens (s) – (n° corde 9)

 1976  Olga, f, 3 ans, 591/2 k (58 k) (Mme J. Marcialis), R. Chotard – 
(n° corde 4)

10 partants ; 28 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 761 a
Eng. Sup. : La Fille De Berlin
Certif. vétérinaire : Supra Girl
tête, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 
2 long ½, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Kingstown.
	 1 620a Mandleft.
	 1 215a Karmoutcho.
 810a Charming Prince.
 405a La Fille De Berlin.

Primes aux éleveurs :
	 981a China Horse Club International.
	 600a Jean-Claude Seroul.
 450a Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.
 300a Mme Patricia Lemarie, Jean-Francois Gribomont.
 150a Patrice Camacho.

Temps total : 2’5’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont interrogé le Jockey Franck 
BLONDEL sur la performance de MISS BUBBLE arrivée 7e.
L’intéresse a déclaré que la pouliche avait beaucoup tiré, qu’il avait été 
obligé de faire les extérieurs et qu’elle avait manqué de ressources dans 
la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3927 6569 PRIX DE L’ASSOCIATION DES JOCKEYS
(Handicap)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32,5.

 3623 1 Trou	Aux	Biches, f, b, 3 ans, par Rajsaman et 
Starsic [Sageburg (IRE)], 58 k (54 k), Mme M. Richert 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 2)

 3736 2 Les Aldudes, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, Ecurie du Sud 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 3736 1 Laviata, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et La Strada GER 
(Soldier Hollow GB), 581/2 k (551/2 k), Stall Estrada 
(Mme L. Rousset), M. Rulec – (n° corde 3)

 3623 2 Princesse	Dauphine, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Dauphine SAF (Rich Man’S Gold USA), 571/2 k, A, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 3736  La Venelloise, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 541/2 k (53 k), Mme A. Susini 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 3621 2 Kal	El, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), G. Duca (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 3623 5 Tea Time Desert ITY, f, 3 ans, 581/2 k, Mme C. Lauffer 
(M. Nobili), Mme N. Bentley – (n° corde 1)

 3273 5 Didot, f, 3 ans, 60 k (571/2 k) (G. Legras), J. Reynier – 
(n° corde 4)

 3384 2 Signorina Gina, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, Pat. Deshayes 
(J. Mobian), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3668  Joyeux	Malpic, h, 3 ans, 591/2 k, Mme Y. Vollmer (S. Ruis), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 288 a
Eng. Sup. : Laviata, Tea Time Desert ITY
1 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, tête, 2 long ½, 1 long, tête, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Trou Aux Biches.
	 1 296a Les Aldudes.
	 972a Laviata.
	 648a Princesse Dauphine.
 324a La Venelloise.

Primes aux éleveurs :
	 1 801a Sylvain Vidal.
 480a Ecurie Du Sud.
	 360a Ecurie Normandie Pur Sang.
 240a Haras D’Ecouves.
 120a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’3’’13’’’

 3925 6566 PRIX DE LA FEDERATION NATIONALE DES COURSES
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 3817  Gold	Accent, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k, 0, J. Romel 
(P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Island Falls, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Iowa Falls 
GB (Dansili GB), 541/2 k, Ecurie des Mouettes (H. Journiac), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3829  Hopes	Of	Freedom, f, al, 3 ans, par Milanais et 
Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 561/2 k (55 k), A, G. Manson 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3648 2 Bassette, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jailamigraine (IRE) (King Charlemagne USA), 561/2 k 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 4)

 3552  Manarola, f, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 561/2 k (55 k), 
P. Sigaud (Mme M. Velon), P. Sigaud – (n° corde 8)

 3735 5 Arrow	Chop, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, A. Chopard 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

 3648 3 Silver	Silent	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, B. Vives (S. Ruis), 
K. Borgel (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 442 a
Eng. Sup. : Hopes Of Freedom, Manarola
Sans motif : Albukhturi GB
1 long ½, ¾ long, 3 long, ½ long, courte tête, 8 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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Primes aux propriétaires :
	 1 890a Skalleto.
	 972a Edinson.
	 729a Wookie.
	 486a Al Mashrab (Gb).
 243a Synchrone.

Primes aux éleveurs :
	 1 025a Guy Pariente Holding.
 438a Mathieu Daguzan-Garros, Keith J. Bradley.
 328a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 219a Al Shaqab Racing.
	 109a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’50’’73’’’

 3929 6564 PRIX DU SYNDICAT DES PROPRIETAIRES
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
8.000. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places cette année : 1 k par 5.000 reçus.
Pour	Apprentis,	Jeunes	Jockeys	et	Jockeys	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	dix	courses.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 3740 3 Group	Deux	Creux, h, b, 4 ans, par Stormy River 
et Topsy Blue [Anabaa Blue (GB)], 58 k, G. Le Baron 
(M. Nobili), K. Borgel (s) – (n° corde 5)

 3477  Michlifen, m, b, 4 ans, par Authorized IRE et Marianabaa 
[Anabaa (USA)], 59 k (571/2 k) (Mme L. Rousset), J. Reynier – 
(n° corde 7)

 3243  Lor	Blanc, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Bianca Neve [Muhtathir (GB)], 61 k (591/2 k), Ecurie du Sud 
(Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 3383 3 Rosieres, f, b, 4 ans, par Redback GB et Belle Neyev 
[Stepneyev (IRE)], 551/2 k, Mme Y. Vollmer (J. Mobian), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 3754 3 Dawn	Racer	GER, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Darila FR (Lomitas GB), 57 k, WB. Connors (F. Foresi), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 3)

 3688 4 Rosny, h, 9 ans, 59 k, M. Planard (C. Billardello), 
M. Planard – (n° corde 8)

 3803  Armorial, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 2)

 3409  Kenrisk, h, 6 ans, 57 k (581/2 k), 0, Mme M. Cazenave 
(R. Aguilera Puente), Mme M. Cazenave – (n° corde 6)

 3832 2 Leatica	GER, f, 4 ans, 551/2 k, Mme AC. Andre 
(A. Caramanolis), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 484 a
Eng. Sup. : Armorial, Leatica GER
¾ long, ½ long, nez, 1 long, 1 long, nez, 3 long, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Group Deux Creux.
	 972a Michlifen.
	 729a Lor Blanc.
	 486a Rosieres.
 243a Dawn Racer Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 438a Jean-Claude Seroul.
 328a Ecurie Du Sud.
	 219a Patrice Deshayes.
 51a Gestut Aesculap, prime non attribuée.

Temps total : 2’53’’28’’’

PAU
0539	325 vendredi 20 novembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Stéphanie UHEL

 3930 6561 PRIX DU MARENSIN
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
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Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25.

 3820 1 Le Bronn, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Ladoga (GB) (Exceed And Excel AUS), 641/2 k, O. Ulmann 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 3814 1 Madame	Pandora	(IRE), f, al, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Seschat IRE (Sinndar IRE), 611/2 k (60 k), 
Team Hogdala A.B. (Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 3)

 3736 3 Belle Impression, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Becbec (Slickly), 521/2 k, Mme L. Kneip (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 3735 2 Flight	Of	Thunder	IRE, f, b, 3 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Thames Pageant GB (Dansili GB), 56 k, 
Mme MC. Lacaille (E. Lacaille), R. Martens (s) – (n° corde 8)

 3814  Samuraj, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Snowbright 
GB (Pivotal GB), 581/2 k, 0, H. Salemme (G. Millet), 
R. Chotard – (n° corde 9)

 3364  Plaza	De	Vega	(GB), f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 
Mme C. Lauffer (J. Mobian), Mme N. Bentley – (n° corde 10)

 3374 3 Hard	Rock, h, 3 ans, 551/2 k (511/2 k), Mme A. Baudron 
(Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 3687 3 Lily	Apple, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), A, A. Dridi 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

 3814  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 3 ans, 55 k, 0, A. Pavesi 
(K. Barbaud), M. Planard – (n° corde 6)

9 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 934 a
Eng. Sup. : Le Bronn, Madame Pandora (IRE), Plaza De Vega (GB)
Certif. vétérinaire : Ernesto De La Cruz
tête, courte encolure, 3 long, courte tête, 2 long ½, nez, courte tête, 
2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Le Bronn.
	 1 620a Madame Pandora (Ire).
	 1 215a Belle Impression.
 810a Flight Of Thunder Ire, prime non attribuée.
 405a Samuraj.

Primes aux éleveurs :
	 2 252a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 450a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
	 392a Team Hogdala A. B. .
 150a Sydney Vidal.
	 127a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’73’’’

 3928 6563 PRIX DU SYNDICAT DES ELEVEURS
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
8.000. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places cette année : 1 k par 5.000 reçus.
Pour	Apprentis,	Jeunes	Jockeys	et	Jockeys	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	dix	courses.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 3610 3 Skalleto, h, b, 6 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 64 k, Mme R. Bouckhuyt (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3546  Edinson, h, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Wivenhoe 
UAE (Timber Country USA), 57 k (551/2 k), 0, Ecurie Ascot 
(Mme L. Rousset), R. Chotard – (n° corde 5)

 3477  Wookie, m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Medical 
Kiss [Medicean (GB)], 59 k (571/2 k) (Mme M. Brunelli), 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

 3675 6 Al	Mashrab	(GB), h, gr, 5 ans, par Style Vendome 
et Candicans GB (Dansili GB), 58 k, Al Shaqab Racing 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3737 1 Synchrone, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 571/2 k (56 k), A, Ecurie JP. Bonardel 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 6)

 3737  Azachop, h, 5 ans, 59 k, A (C. Billardello), M. Planard – 
(n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 258 a
1 long ½, tête, 2 long ½, encolure, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Toy Room (Ire).
 882a Becquamis.
 850a Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.
	 567a Pedro The First.
 283a Hot Spot (Ire).

Primes aux éleveurs :
 835a Mme Marie-Therese Mimouni.
	 478a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
 255a Claude Memran.
	 191a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 178a Itchen Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TOY ROOM à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Valentin SEGUY en ses explications sur 
le comportement du hongre AYOUNOR arrivé non placé dans la ligne 
d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas semblé respirer 
durant le parcours et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait plus des 
ressources suffisantes, il avait jugé préférable de cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3932 6556 PRIX D’ARETTE
(À réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis 
à réclamer pour 14.000 ou 18.000. Poids		:	 56	 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 18.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, 
d’une allocation de 6.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3343 2 Urwald	(GB), h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Waldjagd GB (Observatory USA), 58 k, (18 000), 
SCEA Haras de Saint-Pair (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 3271 5 Torancia, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 581/2 k (55 k), A, (18 000), V. Lechenault 
(D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 15)

 3582  Maitia, f, n.p, 4 ans, par Caradak IRE et Bavaria Queen 
[Verglas (IRE)], 541/2 k (52 k), (14 000), A. Gonzalez Charola 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 3583  Achillea, f, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Afya (GB) 
(Oasis Dream GB), 561/2 k, A, (18 000), P. Patanchon 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 2584 4 Trust In You, f, b.f, 5 ans, par Pour Moi IRE 
et Too Marvelous [Dansili (GB)], 541/2 k (55 k), 
(14 000), Suc. JM. Garcia-Sahagun (C. Cadel), 
Mme G. Madero Parayre – (n° corde 7)

 2897 5 Iron	Rock	IRE, m, 5 ans, 56 k, A, (14 000), 
JC. Rodrigues Pires (J. Grosjean), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 2)

 3583  Malayan	Tiger, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, (18 000), 
M. Guarnieri (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 2271 6 Mountain	Guard	IRE, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
Mme MO. Costa Cerqueira (J. Plateaux), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 13)

 3579 4 Granacci, h, 4 ans, 60 k, A, (18 000), Enbebo S.L. 
(E. Revolte), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

 3328  So	When, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (14 000), PY. Massoubre 
(C. Merille), PY. Massoubre – (n° corde 4)

 3342  Misty	Cat, f, 4 ans, 561/2 k, 0, (14 000), 
Lowther Racing AB (RC. Montenegro), C. Alonso Pena – 
(n° corde 3)

 3240  Dolmatova, f, 4 ans, 541/2 k (501/2 k), (14 000), 
Sarona Farm (Mme R. Liegeois), Mme G. Gadbled – 
(n° corde 14)

   Reponse	Exacte, f, 4 ans, 561/2 k, (18 000), D. Haddrell 
(J. Auge), P&F. Monfort (s) – (n° corde 11)

 3222  La	Fontanica, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (14 000), 
R. Avial Sanchez (Lu. Armand), R. Avial Lopez – 
(n° corde 16)

 3628  Astrologo SPA, h, 10 ans, 56 k (53 k), (14 000), 
D. Raballand (Mme M. Bernard), D. Raballand – (n° corde 12)

 3628  El	Mansour, h, 7 ans, 56 k (55 k), (14 000), D. Raballand 
(B. Nabailles), D. Raballand – (n° corde 9)

16 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 040 a
Eng. Sup. : Iron Rock IRE, Mountain Guard IRE
3 long, 3 long, 1 long ½, nez, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, nez, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 7.000. Poids		:	
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année : 1 k. par 3.000 reçus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Alpen Rose IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Valais Girl GB (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k (52 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Repel	Ghosts	(GB), m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Mia Capri IRE (Dalakhani IRE), 57 k, White Birch Farm 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3633 4 Rock	Chop, m, al, 3 ans, par Panis USA et Stella Rocket 
[Indian Rocket (GB)], 62 k (58 k), X. Salles (Mme M. Meyer), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 3432  Merry	Picnic, m, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Marie 
D’O (Librettist USA), 63 k (601/2 k), Pegase Bloodstock 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 3633 3 Almost	Light, h, al, 3 ans, par Waldpark GER et You Got 
The Love GB (Hawk Wing USA), 59 k, 0, M. Guarnieri 
(V. Seguy), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 479 2 Designed Survivor, h, 3 ans, 60 k (56 k), 
Ecuries Serge Stempniak (Mme A. Mekouche), S. Brogi – 
(n° corde 7)

   Alboran, m, 3 ans, 60 k, Cuadra Igueldo 
(JL. Martinez Tejera), B. Moreno-Navarro – (n° corde 4)

 3307  Schmusli	(GB), f, 3 ans, 551/2 k, M. Lagasse (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 558 a
1 long, 3 long, 2 long, 3 long ½, 2 long, 5 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Alpen Rose Ire, prime non attribuée.
	 1 296a Repel Ghosts (Gb).
	 972a Rock Chop.
	 648a Merry Picnic.
 324a Almost Light.

Primes aux éleveurs :
 510a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
	 360a Alain Chopard, Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben 

M’Rad, Haras Du Hoguenet.
 314a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Lordship Stud Limited.
 120a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 1’35’’20’’’

 3931 6562 PRIX DE TAURIAC
(Handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

 3342  Toy	Room	(IRE), f, b, 4 ans, par Most Improved (IRE) 
et Shiver Stream IRE (Cape Cross IRE), 591/2 k, R. Billeri 
(JB. Eyquem), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 3342 4 Becquamis, h, b.f, 6 ans, par Vertigineux et Becquamour 
[Septieme Ciel (USA)], 52 k, A, P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3582  Circle	Of	Hands	IRE, h, b.f, 4 ans, par Showcasing GB 
et Malladore IRE (Lawman), 521/2 k (511/2 k), Mme C. Gavilan 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – (n° corde 7)

 3439  Pedro	The	First, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Pink Candie [Fath (USA)], 561/2 k, A, F. Leblanc (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 3763  Hot	Spot	(IRE), h, b, 4 ans, par Siyouni et Excellent Girl 
GB (Exceed And Excel AUS), 621/2 k, 0, DM. Batista Ribeiro 
(E. Revolte), G. Vaz – (n° corde 9)

 3679  Baby	Jane, f, 6 ans, 51 k (511/2 k), Sarona Farm (G. Guedj-
Gay), Mme G. Gadbled – (n° corde 8)

 3713 4 Nordeste, m, 3 ans, 57 k (551/2 k), 0, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 3633  Covadonga’S	Lakes, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), A, 
Yeguada Kantauri (A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 3)

 3441  Grey	Magic, h, 6 ans, 541/2 k, F. Marchand (I. Mendizabal), 
Trigodet (s) – (n° corde 4)

 2630  Two	Hearts	GB, h, 3 ans, 581/2 k, 0, Paul Richard 
(J. Auge), P&F. Monfort (s) – (n° corde 11)

 455 5 Ayounor, h, 5 ans, 541/2 k, T. Mace (V. Seguy), T. Mace – 
(n° corde 5)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 543 a
2 long, courte tête, 1 long, encolure, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 
½ long.
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jockey Marlène MEYER par une interdiction de monter pour une durée de 
1 jour pour avoir, en dirigeant le hongre FREE BREATH vers l’extérieur 
à l’entrée de la ligne d’arrivée, été à l’origine de la gene subie par la 
pouliche DAJLA, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.

 3934 6559 PRIX DE LAROIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Cheshire	Academy, m, b, 2 ans, par Flintshire 
GB et Danza Cavallo [Sunday Break (JPN)], 56 k, 
White Birch Farm (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 2120 5 Gregolimo, m, b, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 58 k, Armenic Bloodstock 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 3)

 3706  Lord	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 58 k, A. Chopard (G. Trolley de P.), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 3706  Habibi, h, b, 2 ans, par Power GB et Elnadwa USA 
(Daaher CAN), 58 k, Mme RL. Koch (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 3632 3 Sagayan, m, al, 2 ans, par Lucayan et Saga Heidi IRE 
(Haatef USA), 58 k (541/2 k), de B. Montzey (s) (D. Alberca-
Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 3578 5 El Corro, m, 2 ans, 58 k, A. Galdona Inurrategui 
(RC. Montenegro), R. Avial Lopez – (n° corde 5)

 3632 5 El Gamin IRE, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), D. Cole (D. Morin), 
B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3577  Crystal	Away, m, 2 ans, 58 k, M. Fabre (J. Auge), 
Trigodet (s) – (n° corde 8)

 3629  Meu	Leiro, m, 2 ans, 58 k, A, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(J. Grosjean), JA. Remolina Diez – (n° corde 9)

 2726  Winning	Post, m, 2 ans, 58 k (54 k), 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 10)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 532 a
tête, 9 long, 1 long ½, 9 long, ¾ long, 4 long ½, 9 long, 6 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Cheshire Academy.
	 1 296a Gregolimo.
	 972a Lord Chop.
	 648a Habibi.
 324a Sagayan.

Primes aux éleveurs :
	 785a Sf Bloodstock Sc.
 480a Guy Pariente Holding.
	 360a Alain Chopard.
	 157a Ecurie Normandie Pur Sang.
 120a Franck Soulard.

Temps total : 2’3’’70’’’
Le jockey Jacky NICOLEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain EL GAMIN (IRE) par le jockey 
Damien MORIN.

 3935 6558 PRIX D’ANDOINS
(À réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis 
à réclamer pour 14.000 ou 18.000. Poids		:	 56	 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 18.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, 
d’une allocation de 6.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3708  Gurugu GB, h, al, 5 ans, par Kendargent et Putois Peace 
GB (Pivotal GB), 56 k (531/2 k), (14 000), M. Alonso Roldan 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 3737 3 Moonlightpainter, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Pilageya IRE (New Approach IRE), 58 k, (18 000), 
Ecuries Serge Stempniak (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 3628 3 Earth	Wind, f, b, 4 ans, par Vertigineux et Mishpara 
[Astronomer Royal (USA)], 541/2 k (521/2 k), (14 000) 
(D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 3631  War	Asset	ITY, h, b, 7 ans, par Blu Air Force IRE et 
Tell Me ITY (Machiavellian USA), 56 k, 0, (14 000), 
Sparkling Star (J. Grosjean), C. Bonin (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
	 2 430a Urwald (Gb).
	 972a Torancia.
	 729a Maitia.
	 378a Achillea.
 243a Trust In You.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Scea Haras De Saint Pair.
 438a Mme Eliane Vayssier.
 214a Sergio Vidal Santos.
 205a Haras De La Perelle.
	 71a Suc. De Moratalla.

Temps total : 1’35’’0’’’
L’apprenti Killian TORRES étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre EL MANSOUR par l’apprenti Bastien 
NABAILLES.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Dylan ALBERCA GAVILAN (TORANCIA) 
arrivé 2e et Jordan PLATEAUX (MOUNTAIN GUARD - IRE) arrivé non 
placé, en leurs explications, les ont sanctionnés par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé 
leur ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.

 3933 6557 PRIX DE BETHARRAM
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 7.000. Poids		:	
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année : 1 k. par 3.000 reçus.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3300  Ballet	Queen	GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Giants Play USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k (52 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 3634 1 Free	Breath, h, n.p, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 61 k (57 k), 
Mme de M. Varine Bohan (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 2)

 3373 3 Daniyka, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Dayita 
[Dansili (GB)], 561/2 k (G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 11)

 3574  Stamina	(GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Stormina USA (Gulch USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Dajla GB, f, b.f, 3 ans, par Showcasing GB et Astrantia GB 
(Dansili GB), 581/2 k, Horses & Berries SL (I. Mendizabal), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 7)

 3335  Honor	Bere, h, 3 ans, 62 k, A, B. Vaitilingon (E. Revolte) – 
(n° corde 3)

 3739 4 Ketina, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), K. Barzani 
(Mme L. Le Pemp) – (n° corde 9)

 3672 5 Gold	Kafe, m, 3 ans, 61 k (581/2 k), Mme N. Memran 
(V. Chenet), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 3657 3 Olympic	Fire	(IRE), f, 3 ans, 571/2 k, 0, Mme B. Moser 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 3580  Lady	Red	Moon	GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, 
ALV. Urbano-Roldan (Mme M. Eon), RC. Montenegro – 
(n° corde 14)

 3638  Over	Top	Love	USA, f, 3 ans, 551/2 k, Sarona Farm 
(J. Grosjean), Mme G. Gadbled – (n° corde 6)

 3657 4 Azahar, f, 3 ans, 561/2 k, C. Vazquez Gonzalez 
(RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 2646  Kuko	IRE, m, 3 ans, 59 k, 0, J. Calderon Romero 
(C. Cadel), J. Calderon Romero – (n° corde 13)

13 partants ; 37 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 799 a
Sans motif : Cafe Saigon
3 long, 4 long ½, 2 long ½, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 2 long, 
2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Ballet Queen Gb, prime non attribuée.
	 1 296a Free Breath.
	 972a Daniyka.
	 648a Stamina (Gb).
 324a Dajla Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 510a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 314a Aksam Khaddam.
 235a S.A. Aga Khan.
	 157a Wertheimer & Frere.
 51a Bugley Stud, David B. Clark, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Marlène MEYER (FREE BREATH) arrivée 
2e et Ioritz MENDIZABAL (DAJLA - GB) arrivé 5e, ont sanctionné la femme-
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   Optimistique	Moi	ITY, f, b, 2 ans, par Bated 
Breath GB et Pearly Queen GB (Dutch Art GB), 56 k 
(52 k), F. Vermeulen (s) (Mme A. Mekouche), S. Brogi – 
(n° corde 12)

 2977  Vallee D’Enfer, f, b, 2 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pradara [Aussie Rules (USA)], 58 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (JB. Eyquem), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   Kenessa, f, n, 2 ans, par Kendargent et Princesse Noire 
(GER) (Diamond Green), 56 k, G. Pariente (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 8)

 3656 4 Mountains	Blues, f, b.f, 2 ans, par Scissor Kick AUS 
et Miss Lech USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (561/2 k), 
Haras d’Etreham (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 5)

   Kadnikova, f, b, 2 ans, par Siyouni et Vadyska (IRE) 
(So You Think NZ), 56 k, A. Jathiere (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2977  Divine Sensation, f, 2 ans, 58 k, L. Dassault (O. Peslier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 14)

 3656 2 Wind	Of	Light, f, 2 ans, 58 k (RC. Montenegro), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Jet	Ito, f, 2 ans, 56 k, Suc. JM. Garcia-Sahagun 
(E. Revolte), Mme G. Madero Parayre – (n° corde 3)

 3779  La	Marque	GB, f, 2 ans, 58 k (54 k), J. Caullery 
(Mme M. Meyer), N. Caullery – (n° corde 13)

 3656 5 Dolcevita, f, 2 ans, 58 k, SCEA Haras du Ma (G. Guedj-
Gay), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 3408 4 By	The	Rose	(IRE), f, 2 ans, 58 k, 0, 
Pegase Bloodstock (I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

 3503 4 Crimtina, f, 2 ans, 58 k, CA. Carabajal Acevedo 
(J. Grosjean), CA. Carabajal Acevedo – (n° corde 15)

 3656  French	Ennziya, f, 2 ans, 58 k, A, E.P.E. Bloodstock Ltd 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 3707  Saga Des Dunes, f, 2 ans, 58 k, M. Guarnieri 
(JL. Martinez Tejera), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 2589 4 Mia	Lady	(GB), f, 2 ans, 58 k (551/2 k), D. Cole (D. Morin), 
B. Legros (s) – (n° corde 4)

15 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 648 a
Eng. Sup. : Wind Of Light
encolure, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, ½ long, courte 
tête, courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Optimistique Moi Ity, prime non attribuée.
	 1 296a Vallee D’Enfer.
	 972a Kenessa.
	 648a Mountains Blues.
 324a Kadnikova.

Primes aux éleveurs :
 510a Mme Alessandra Giudici, prime non attribuée.
	 360a Mme Sylviane Jeffroy, Guy Pariente Holding, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 314a Charles Barel.
 240a Snig Elevage.
 120a Alain Jathiere.

Temps total : 2’5’’40’’’
Le jockey Jacky NICOLEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche MIA LADY par le jockey 
Damien MORIN.

 3937 6560 PRIX DE L’OUSSE
(Handicap)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 3628 1 Tashaar	IRE, h, b, 8 ans, par Sea The Stars IRE et 
Three Moons IRE [Montjeu (IRE)], 61 k (591/2 k), G. Ortiz 
(Mme L. Le Pemp), G. Ortiz – (n° corde 16)

 3800  Kano	Kefi, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Kypriano’S 
Angel FR (Kendor), 58 k, Mme V. Fragiskos (M. Foulon), 
JL. Dubord – (n° corde 13)

 3803 5 French	Plaisir, h, al, 8 ans, par Linngari IRE et Rose 
Bewitched (My Risk), 54 k, A, C. Bonin (s) (J. Grosjean), 
C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 3495  Jafer	GB, f, b, 4 ans, par Champs Elysees GB et Ganga 
IRE (Generous IRE), 57 k, Mme A. Cuadra-Lores (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)
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 2466 2 New	Bareliere, f, al, 4 ans, par Palamoss IRE et New 
Vert SPA (Vert Amande), 541/2 k, (14 000), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (I. Mendizabal), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 10)

 3435  Pouvoir	Magique, h, 6 ans, 60 k (56 k), (14 000), 
C. Brennan (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 11)

 3454  Prince	Du	Goyen, h, 8 ans, 56 k, (14 000), A. Dubuc 
(C. Cadel), A. Bonin (s) – (n° corde 1)

 3583  Ascot	Angel, h, 6 ans, 58 k, (18 000), D. Bouquil 
(G. Trolley de P.), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 3096 3 Asandros, m, 4 ans, 58 k, (14 000), 
Mme C. Lostie de Kerhor (G. Guedj-Gay), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 16)

 3708  Roneo, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), A, (14 000), 
MF. Gomes Da Silva (J. Plateaux), R. Aon Picardo – 
(n° corde 14)

 3708  Evanand, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), A, (14 000), 
SARL Winning Bloodstock Agency (N.M. Lopes Duarte), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 3579 2 Urban	Rock	IRE, h, 5 ans, 56 k, (14 000), ALV. Urbano-
Roldan (RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 12)

 1304  Tatanette, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (14 000), SR. Simon 
(Mme M. Eon), SR. Simon – (n° corde 15)

 2956 5 Della Great, f, 4 ans, 541/2 k, (14 000), C. Marcellin 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 3660  Explore	The	Shore, h, 6 ans, 56 k (53 k), (14 000), 
D. Raballand (Mme M. Bernard), D. Raballand – (n° corde 3)

 1399  Emma	Chope, f, 5 ans, 561/2 k, (18 000), Ecurie Febus 
(A. Crastus), C. Cheminaud – (n° corde 13)

16 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 801 a
Chev. élim. : Grisgrises, Quilombo, Azorin IRE
courte encolure, ½ long, ¾ long, 1 long, tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long 
¼, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Gurugu Gb, prime non attribuée.
	 972a Moonlightpainter.
	 729a Earth Wind.
	 378a War Asset Ity, prime non attribuée.
 243a New Bareliere.

Primes aux éleveurs :
 510a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 328a Michel Capdepon.
	 286a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
	 164a Felix Sanz Blanco, Haras De La Bareliere.
	 156a Azienda Agricola Al Deni, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’30’’’
Suite à une erreur de retranscription sur le programme de courses, la 
jument EMMA CHOPE est autorisée à entrer en stalle parmi les derniers 
concurrents.
Les Commissaires ont autorisé la jument EARTH WIND à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. Par ailleurs, ladite jument ayant 
eu un comportement difficile à l’entrée en piste, les Commissaires 
de courses l’ont autorisé à être montée sur la piste et ont délivré une 
attestation à l’entraineur.
Les Commissaires ont autorisé les juments EVANAND et EMMA CHOPE 
à ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non 
montées, leurs entraineurs ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Anthony CRASTUS en ses explications 
sur le comportement de la jument EMMA CHOPE arrêtée pendant le 
parcours. L’intéressé a indiqué que la jument EMMA CHOPE avait eu un 
problème physique et à juger préférable de l’arrêter. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications et ont demandé au vétérinaire de service 
de procéder à un prélèvement.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Jean Bernard EYQUEM (MOON 
LIGHTPAINTER) arrivée 2e et Roberto CARLOS MONTENEGRO (URBAN 
ROCK - IRE) arrivé non placé, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir, en dirigeant 
le hongre URBAN ROCK (IRE) vers la corde à l’entrée du 1er tournant, été 
à l’origine de la gêne subie par le poulain MOON LIGHTPAINTER, cet 
incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 3936 6555 PRIX D’HENDAYE
(Femelles)
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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 3397 4 Great Tonio, h, 6 ans, 55 k (521/2 k) (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 3767  Nice	Stroke, h, 4 ans, 581/2 k, Hyperion SARL (J. Cabre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 3607  Rebel	Queen, f, 5 ans, 521/2 k (491/2 k), A. Glaziou 
(Mme C. Gendron), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

   Camusot, h, 4 ans, 60 k, A. Fracas (M. Delalande), 
A. Fracas – (n° corde 3)

10 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 808 a
Eng. Sup. : Danses Cavalieres
Consition spéciale : Holdgreen
courte encolure, 1 long, 1 long, nez, 3 long, 4 long, 2 long, 2 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Sunbeam.
	 972a Danses Cavalieres.
	 729a Garry D’Aze.
	 486a Solatara.
 243a Dream Word.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Mme Angela Kurth.
 438a Ecurie A. B. U. .
 328a Mme Michelle Van Den  Broele.
	 219a Haras De Preaux, Mlle Brigitte Joly.
	 109a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

Temps total : 2’54’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont interdit au hongre HOLDGREEN de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 100 euros.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexandra LE LAY en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 300 euros pour 
avoir eu des propos incorrect à l’égard des Commissaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Arnaud BOURGEAIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 3939 6578 PRIX U EXPRESS CRAON (PRIX DE LA COQUILLE)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné.	 Poids		:	 58	k. Les chevaux n’ayant pas 
reçu 4.000 en places recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3294 2 Gladys	Senora, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 561/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

   Sunseat, h, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et Pisa GER 
(Sholokhov IRE), 56 k, EARL Haras du Taillis (T. Bachelot), 
Mme D. Mele – (n° corde 14)

   Portivy, h, b, 3 ans, par Last Train GB et Cyrgold (Full 
Of Gold), 56 k, Mme D. Mele (A. Roussel), Mme D. Mele – 
(n° corde 9)

 3509 4 Loriginal, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Doree De 
Gravelle [Epistolaire (IRE)], 56 k, Mme J. Mestrallet 
(R. Juteau), J. Boisnard (s) – (n° corde 16)

 3286 2 Muzik	Du	Lemo, f, b.f, 3 ans, par Dragon Dancer GB 
et Jolie Joyau (Chamberlin), 541/2 k (52 k), M. Le Floch 
(M. Justum), J. Marion (s) – (n° corde 13)

   Steve	Malpic, h, 3 ans, 56 k, Ecurie du Trieux (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 3)

 3294  Come On Lotti, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 8)

   Perle	D’Argent	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, C. Barel 
(E. Etienne), C. Lecrivain – (n° corde 10)

 3510 4 Falcaime, f, 3 ans, 541/2 k, A, S. Renaud (A. Bernard), 
S. Renaud – (n° corde 5)

   Royal	Cayman, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Etoile N.V. 
(C. Grosbois), Mme D. Mele – (n° corde 11)

   Happy	Easter, f, 3 ans, 541/2 k, Mme T. Letort (Y. Barille), 
Mme T. Letort – (n° corde 15)

 3638  Cantera, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A. Schott (B. Marie), 
XL. Le Stang – (n° corde 7)

 3510  As	Marvel	Sun, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, T. Pigeon 
(J. Moutard), P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3638  Ebene	De	La	Roche, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 
P. Le Bastard (C. Raimbault), Art. Adeline de Boisbrunet – 
(n° corde 4)
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 3433  Balle Reelle, f, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Achtal IRE (Sadler’S Wells USA), 621/2 k (591/2 k), A, 
D. Grech (Mme M. Meyer), C. Cheminaud – (n° corde 10)

 3800  Stonebridge, m, 5 ans, 581/2 k, Mme P. Peinado 
(RC. Montenegro), C. Alonso Pena – (n° corde 14)

 3630  Fee Du Bien, f, 4 ans, 561/2 k, I. Alonso Quevedo 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 3631  Border	City, h, 6 ans, 51 k (491/2 k), A, JI. Villar 
(Lu. Armand), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 3630 5 Beau	Valley	GB, h, 7 ans, 59 k, A, P. Patanchon 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 3630  Chacaranda, f, 4 ans, 55 k, CA. Martin (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 12)

 3630 1 Out	Of	Town, f, 5 ans, 61 k, A, Sarona Farm 
(JB. Eyquem), Mme G. Gadbled – (n° corde 6)

 3630 2 Joe	Blining, h, 4 ans, 51 k (501/2 k), JI. Villar 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 3454  Ultimatum	(GB), h, 4 ans, 54 k, C. Serrano Alonso-
Villalobos (JL. Martinez Tejera), B. Moreno-Navarro – 
(n° corde 11)

 3630  Depende, m, 4 ans, 51 k (511/2 k), M. Guarnieri (G. Guedj-
Gay), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 3709  Carvali	(IRE), h, 4 ans, 51 k (49 k), 0, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (Mme A. Mekouche), F. Sanchez – 
(n° corde 4)

15 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 057 a
Certif. vétérinaire : Skaters Waltz IRE
Chev. élim. : Prophets Pride GB, Mirlo Blanco, Rouge A Sang
1 long ¼, 1 long, 1 long ½, ½ long, tête, tête, ¾ long, 1 long, courte tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a Tashaar Ire, prime non attribuée.
	 945a Kano Kefi.
	 708a French Plaisir.
	 607a Jafer Gb, prime non attribuée.
	 236a Balle Reelle.

Primes aux éleveurs :
	 975a Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.
 512a Mme Virginia Fragiskos.
 384a Roland Monnier.
	 127a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 83a Thierry Storme, Thierry Lohest.

Temps total : 2’28’’30’’’

CRAON
0212	326 samedi 21 novembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Régis ROMAGNE – Bernard DERSOIR – 
Michel HUAU – Marc PRIOUL

 3938 6579 PRIX HUSSE (PRIX ADO DE WARU)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32 k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 3531 1 Sunbeam, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Sunday Bells [Naaqoos (GB)], 59 k (571/2 k), Mme A. Kurth 
(Mme C. Poirier), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 3495 3 Danses Cavalieres, f, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Loyal Lass USA (Cadeaux Genereux GB), 581/2 k, 
Ecurie A.B.U. (M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 3669 6 Garry	D’Aze, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Lady 
D’Aze [Rifapour (IRE)], 571/2 k, 0, Mme van den M. Broele 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

 3822 7 Solatara, f, b, 4 ans, par Solon GER et Al Tottara [Tot Ou 
Tard (IRE)], 56 k, JP. Busson (A. Bernard), JP. Busson – 
(n° corde 7)

 3596 3 Dream	Word, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 581/2 k, 0, de E. Spa (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3767  Salmon Please, h, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), A, 
de H. Pracomtal (Mme L. Poggionovo), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 9)
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Après examen du film de contrôle et audition des gentlemens-riders 
précités, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que sans le mouvement vers l’extérieurconstaté, le hongre 
HIPSTER PARADISE n’aurait pas devancé le hongre HILLICO lors du 
passage du poteau d’arrivée.
En outre, les Commissaires nt sanctionné le gentleman-rider Paul 
LOTOUX par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir eu un comportement fautif.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Eric LERAY en ses explications, lui ont indiqué que le hongre HASHTAG 
DE LOUED sera interdit de courir pour une durée de 15 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entrainement D. COTTIN (S) en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche HISPANIC MOON sera 
interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer 
dans sa stalle de départ.

 3941 6577 PRIX TGS FRANCE (PRIX DE BEAUVALLON)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les chevaux n’ayant pas 
reçu 4.000 en places recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 650 m env.

 3459 3 Best Step, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Shawnee’S 
Best [King’S Best (USA)], 561/2 k, R. Siepmann (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 3576 2 Mlle	Celeste, f, b, 3 ans, par Swiss Spirit GB et Rue 
Renan (IRE) (Lope De Vega IRE), 541/2 k (501/2 k), M. Perret 
(Mme P. Cheyer), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 3785  Sharmara, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Miss Oratorio 
IRE (Oratorio IRE), 541/2 k (52 k), P. Fleurie (B. Marie), 
P. Fleurie – (n° corde 4)

   Kalistar, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et King’S Parody 
IRE (King’S Best USA), 56 k, A, C. Barel (E. Etienne), 
C. Lecrivain – (n° corde 2)

   Tes	Khovreba, h, b, 3 ans, par Kouroun et Gentle Tap 
GB (Beat Hollow GB), 56 k, Mme F. Guedj (M. Androuin), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1443  Via	Liguria	(GB), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
SCEA Haras de Saint-Pair (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 182 a
8 long ½, 4 long ½, loin, 6 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
Primes aux éleveurs :

 800a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 240a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Berner Olsen, Jean-Pierre Barbier, 

Emmanuel Barbier.
	 160a Charles Barel.
 80a Mme Christina Trem, Mme Angele Kornberg, Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 1’52’’57’’’

PORNICHET-LA BAULE
0147	326 samedi 21 novembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Armand BATIOT – 
Claude GOUIN – Matthieu LANGNEL

 3942 6570 PRIX DU GRAND CHARPENTIER
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.

 3478 5 Prince	Jalapeno, h, b, 2 ans, par Doctor Dino et 
Arthurs Princess IRE (Monashee Mountain USA), 58 k, 
EARL de La Belle Aumone (A. Roussel), S. Jesus – 
(n° corde 5)

 3691  Wilbur, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Auto Rouge 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 58 k (551/2 k), Mme I. Corbani 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 3357 3 Sensible, m, gr, 2 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 58 k, Ecuries Serge Stempniak (T. Bachelot), 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 3776 3 Wind	Of	Change, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 58 k, 0, E. Elhrari 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 13)
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   Shergaly, h, 3 ans, 56 k (54 k), A, JP. Leseigneur 
(A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

   Haznord, h, 3 ans, 56 k, A, X. Libbrecht (M. Androuin), 
B. Letourneux – (n° corde 2)

16 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 817 a
Chev. élim. : Irish Rambo (IRE), Island Fish, Atom Heart, Kikiwin D Humour, 
Queen Of Sabbath, Dancing Breizh, Rebel Davier, Birthday Tic, Haldo, 
Nora Du Bois
courte tête, 7 long, 4 long, courte encolure, nez, 2 long ½, 1 long ½, 
1 long, 7 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
Primes aux éleveurs :

 800a Ecurie Haras Des Senora.
 240a Earl Haras Du Taillis, Hans Hunziker, Guy Cherel, Jean-Charles Escale.
	 160a Guillaume Cousin, Mme Pascal Martin-Kerneis, Amand Martin, Suc. Andre 

Cousin.
 80a Maurice Le Floch.

Temps total : 2’45’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Jacky NICOLEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la poulicheMUSIK DU LEMO par le jockey 
Maximilien JUSTUM.

 3940 6580 PRIX BMA/ ROMAIN TUAULT IMMOBILIER (PRIX POINT 
BLEU)
(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	66	k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3533 4 Hillico, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Lacanale 
(Kadalko), 66 k, FX. Mary (P. Lotout), P&C. Peltier (s) – 
(n° corde 6)

 3535 4 Huflower, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Send Me 
Flower [Lavirco (GER)], 66 k (641/2 k), Elmina SAS 
(Mme T. Menuet), A. Fouassier – (n° corde 10)

 3533 2 Hipster	Paradise, h, b, 3 ans, par American Devil et 
Balnutz (Balko), 66 k, SCEA des Sens (Thi. Journiac), 
P. Journiac – (n° corde 12)

 3619 2 Haymina, f, gr, 3 ans, par Muhaymin USA et Sissonne 
(Baroud D’Honneur), 641/2 k, Mme N. Paysan (T. Mace), 
N. Paysan – (n° corde 4)

 3635 2 Hector	Kergador, h, b, 3 ans, par Honolulu IRE 
et Quilkenny [Ungaro (GER)], 66 k, M. Coroller 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 7)

   Harou, h, 3 ans, 64 k, P. Mesmoudi (A. Foucher), 
P. Journiac – (n° corde 11)

   Horya, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), Ecurie Hamon 
(Mme A. Peltier), P&C. Peltier (s) – (n° corde 13)

 3535 3 High	Parade, h, 3 ans, 66 k (641/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Volante), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 3535 2 Hourra	Hourra, h, 3 ans, 66 k (67 k), A. Gallo (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 1)

 3635 5 Houle	D’Oudairies, f, 3 ans, 641/2 k, A (T. Marlin), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

   Hanoi, f, 3 ans, 621/2 k (64 k), A, G. Denuault (s) 
(Max. Denuault), G. Denuault (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 288 a
Code anomalie DS : Hispanic Moon, Hashtag De Loued
2 long, dead-heat, 5 long, 4 long, 4 long, courte tête, 4 long, 1 long, 
1 long.
5 000a – 1 750a – 1 750a – 1 000a – 500a
Primes aux éleveurs :

	 900a Vcte Yves De Soultrait.
 315a Elmina, Scea Des Sens.
 180a Mlle Nathalie Paysan.
	 90a Michel Coroller.

Temps total : 2’52’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, les conséquences 
du changement de ligne, à environ 200 du poteau d’arrivée, du hongre 
HILLICO (Paul LOTOUT) arrivé 1er sur la progression et la performance du 
hongre HIPSTER PARADISE (Thibault JOURNIAC) arrivé 2e dead-heat.
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 3639 4 What	A	Fair	Foot	IRE, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), JF. Lelievre 
(A. Baron), JF. Lelievre – (n° corde 10)

 2553  Andorre, h, 5 ans, 55 k, A, Trois Mille (H. Journiac), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 3582  Saga	Daydream, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0, JC. Daoudal 
(D. Morin), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 2347 4 Dream	With	You, f, 4 ans, 571/2 k, GL. Ferron 
(J. Moutard), P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3765 5 Red Duma, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), T. Mercier (M. Justum), 
T. Mercier – (n° corde 13)

 3765 7 Mia	Wallace, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), D. Quedillac 
(Mme M. Eon), J. Boisnard (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 164 a
5 long ½, tête, courte tête, ¾ long, nez, courte tête, 1 long, courte tête, 
nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a Ucel Ire, prime non attribuée.
	 1 215a Power Life.
	 708a Patchewollock Ire, prime non attribuée.
	 607a Emma Point Usa, prime non attribuée.
 303a Zighidi Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 637a Wardley Bloodstock, prime non attribuée.
	 547a Roger Marot.
	 191a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
	 127a Waymore Llc, prime non attribuée.
	 63a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune-jockey Jacky NICOLEAU étant absent de l’hippodrome pour 
raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche SAGA DAYDREAM par le jeune-jockey Damien MORIN.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EMMA POINT USA et le hongre 
PATCHEWOLLOCK IRE à ne faire qu’un tour du rond de présentation, les 
entraineurs respectifs en ayant fait la demande dans les délais fixés.

 3944 6572 PRIX SOUTIEN AUX COMMERCANTS PORNICHETINS 
(PRIX DU SEMAPHORE)
(Handicap de catégorie)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

 3412  Sinilga, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Baileys 
Applause GB (Royal Applause GB), 60 k, Mme L. Dareoux 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 14)

 3438  Rubiglia, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Marania IRE 
(Marju IRE), 58 k (561/2 k), A&G. Botti (s) (Mme C. Pacaut), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 7)

 3678 3 Catechism	GB, f, b, 3 ans, par Dutch Art GB et Postulant 
GB (Kyllachy GB), 561/2 k, A, Ecurie Equus Racing 
(C. Grosbois), A. Fouassier – (n° corde 6)

 3785 2 Orkaan, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Roziana 
[Russian Blue (IRE)], 60 k, 0, Mme V. Gadbin (M. Androuin), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 3301  Merimix, f, b, 3 ans, par Swiss Spirit GB et Lounamix 
(Linamix), 571/2 k, Mme L. Charital (A. Bourgeais), 
Mme L. Charital – (n° corde 1)

 3572  Grand	Jailly, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 11)

 3636  Count Rostov, h, 3 ans, 59 k, 0, Al Asayl France 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 16)

 3633 5 Kantaluna, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, H. Femel (D. Morin), 
D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 3701 5 One Bite IRE, h, 3 ans, 59 k, 0, M. Touze (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3640 2 Sumatran Tiger, f, 3 ans, 59 k, 0, J. Guerin (S. Martino), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 3817 1 Prodigious, h, 3 ans, 591/2 k, 0, P. Delaey (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 3750  Arel Nova, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Pandora Racing 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 3671  Born	To	Stay	GB, h, 3 ans, 57 k, R. Barbedette 
(L. Boisseau), G. Barbedette – (n° corde 13)
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 3396 5 Success	Story, f, gr, 2 ans, par Dariyan et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Grosbois), JPh. Dubois – (n° corde 6)

 3691  Energy	Dragon	(IRE), m, 2 ans, 58 k (54 k), Z. Bifov 
(Mme J. Lacroix), P&J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 3431  Pomela	Laujac, f, 2 ans, 561/2 k, 0, Mme D. Garcia-
Dubois (V. Seguy), de H. Nicolay – (n° corde 2)

   Morteg, m, 2 ans, 56 k (M. Androuin), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 11)

   Gold Blend, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k) (Mme P. Cheyer), 
HF. Devin (s) – (n° corde 10)

   Miss	Coeur, f, 2 ans, 541/2 k, S. Bliard (S. Martino), 
R. Marcel – (n° corde 9)

 3637 5 High	Fever	GER, f, 2 ans, 561/2 k, 
Hollymount Stud France Sc (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

   Living On A Dream GB, f, 2 ans, 561/2 k, J. Grassick 
(T. Baron), J. Grassick – (n° corde 12)

12 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 265 a
Eng. Sup. : Energy Dragon (IRE)
Sans motif : Snorkeling
¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long, courte tête, 3 long, 1 long, 6 long, 2 long 
½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Prince Jalapeno.
	 1 404a Wilbur.
	 1 053a Sensible.
	 702a Wind Of Change.
 351a Success Story.

Primes aux éleveurs :
	 1 301a Earl De La Belle Aumone.
 520a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 390a Haras Du Quesnay.
	 170a Haras Du Logis Saint Germain.
 130a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’39’’69’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HIGH FEVER GER à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 3943 6688 PRIX DE KERLEDE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

 3463 3 Ucel	IRE, h, b, 6 ans, par Kyllachy GB et Umthoulah 
IRE (Unfuwain USA), 541/2 k (511/2 k), F. Hassine 
(Mme C. Gendron), F. Hassine – (n° corde 8)

 3765  Power	Life, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Angelic 
Girl USA (Swain IRE), 571/2 k, 0, R. Marot (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 3708  Patchewollock	IRE, h, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Place De L’Etoile IRE (Sadler’S Wells USA), 571/2 k, 
Ecurie des Sables (V. Seguy), G. Nicot – (n° corde 1)

 3569 4 Emma	Point	USA, f, al, 4 ans, par Point Of Entry USA 
et Emma Darling USA (Hennessy USA), 60 k (581/2 k), 
Ed. Monfort (s), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3569 2 Zighidi	GB, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Mambo Gold USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k, A, M. Miladi 
(T. Bachelot) – (n° corde 15)

 3442  Swansea	Beach, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, P. Briard 
(B. Marie), S. Dehez (s) – (n° corde 14)

 3830 4 Koukiboy, h, 6 ans, 551/2 k, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 3765  Samagace	Du	Vivien, h, 6 ans, 551/2 k, JP. Praud 
(L. Boisseau), S. Gouvaze (s) – (n° corde 11)

 3685  Meteorite, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

 3703  Anse De Bel’Amande, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme S. Bertin (Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)
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 2535  Miengo, h, 4 ans, 56 k (54 k), 0, Mme MA. Levesque 
(Mme L. Poggionovo), Mme MA. Levesque – (n° corde 7)

 3703  Magic	Senora, h, 4 ans, 571/2 k, JP. Praud (C. Grosbois), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

 3271  Lucky	Bird, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), C. Lecrivain – 
(n° corde 11)

 3536  Orpaline Forlonge, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), D. Duveau 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 2)

 3213  Madulain, f, 5 ans, 60 k, Mme MB. Boche (A. Roussel), 
B. Legros (s) – (n° corde 14)

 3479 6 Sophrone, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), JM. Josso (A. Baron), 
JM. Josso – (n° corde 8)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long, ¾ long, 1 long, nez, dead-heat, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 2 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 350a – 350a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Good To Talk Gb, prime non attribuée.
	 1 134a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
 850a Forty Bere.
 441a Gormlaith.
 141a Saglyacat.
 110a Je Suis Charlie.

Primes aux éleveurs :
	 595a Oliver Costello, R. Morehead, prime non attribuée.
 383a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 239a Sarl Jedburgh Stud.
 238a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
	 63a Bernard Le Roux.
	 59a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 1’40’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune-jockey Jacky NICOLEAU étant absent de l’hippodrome pour 
raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre PREMIER AVRIL par le jeune-jockey Damien MORIN.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e inf - 6 cps).

 3946 6573 PRIX NEPTUNE JOLY
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 10.000 ou 
13.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de cette année inclus, 
reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000, 4 k.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.

 3569 5 Ministrable, m, b, 5 ans, par Elusive City USA et Vespona 
[Vespone (IRE)], 56 k, (10 000), JY. Aubaud (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 3569 3 Indian	Jewel, f, b.f, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 541/2 k, (10 000), 
Mme M. Defontaine (C. Grosbois), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 10)

 3676  Brazing, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty GER 
(Bahamian Bounty GB), 58 k, 0, (13 000), F. Blichfeldt 
(T. Bachelot), P&J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2364  Footstepsanpie IRE, h, b, 4 ans, par Most Improved 
(IRE) et Good Chocolate IRE (Fayruz GB), 56 k (531/2 k), (10 
000), A&G. Botti (s) (HM. Tavares Oliveira), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

 3569 1 Dylaban	(IRE), h, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE 
et La Bastoche (IRE) (Kaldoun), 58 k (54 k), (13 000), 
SC La Haute Perriere (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 3676  Kiev, h, 4 ans, 58 k, 0, (13 000) (M. Androuin), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 1329 4 Angel For All, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
Al Ashai Stud (D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 590  Daring Lion GER, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
Mme M. Gremaud (Mme C. Pacaut), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 7)

 3277  Kerizel, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0, (10 000), R. Choupeaux 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 5)

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 602 a
Sans motif : Log In
1 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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 3129  Vertibaie, f, 3 ans, 521/2 k, A, Mme N. Walton (V. Seguy), 
W. Walton – (n° corde 2)

 3810 5 Avec	Mention, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, T. Pigeon, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 15)

 3073  Sashemy, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), A, Mme F. Guimard 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 134 a
Chev. élim. : Cebreros, Buti, Camarov, Armorigene, Kiastep, Pink Clover, 
Djidji L’Amorosa
2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, nez, 1 long, nez, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Sinilga.
	 1 620a Rubiglia.
	 1 215a Catechism Gb, prime non attribuée.
 810a Orkaan.
 405a Merimix.

Primes aux éleveurs :
	 1 501a Pierre Jabot.
	 900a Az. Ag. Valdirone Lualdi Lucia.
 300a Michel Crouton, Jean-Claude Crouton.
	 191a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
	 98a Az. Agr. Le Ferriere.

Temps total : 1’40’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys Maximilien 
JUSTUM (SASHEMY) arrivé non-placé, Pierre BAZIRE (PRODIGIOUS) 
arrivé non-placé et Ludovic BOISSEAU (BORN TO STAY GB) arrivé non-
placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche SASHEMY avait fait un léger écart vers l’extérieur, en 
suréagissant lorsque son jockey l’avait reprise, entrant au contact avec le 
hongre PRODIGIOUS qui, par contre coup, était entré en contact avec le 
hongre BORN TO STAY GB. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Pierre BAZIRE au sujet de la performance du hongre PRODIGIOUS arrivé 
non placé. L’intéressé a indiqué que le hongre avait bénéficié d’un bon 
parcours derrière les leaders et s’était retrouvé sans ressource dès la 
sortie du dernier tournant précisant que ledit hongre avait couru 8 jours 
avant, laissant supposé qu’il n’avait pas récupéré. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.

 3945 6689 PRIX DE L’HERBAUDIERE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.
Référence : +35,5.

 3592 5 Good	To	Talk	GB, m, b, 5 ans, par Camacho GB et 
Talkative GB (Oasis Dream GB), 571/2 k, Ecurie Senator 
(S. Martino), A. Fouassier – (n° corde 1)

 3647  Showmethegin	IRE, h, b, 4 ans, par Morpheus GB et 
Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 5)

 313  Forty	Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Kunoichi USA (Vindication USA), 58 k, PJ. Fertillet 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 10)

 3704  Gormlaith, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Decency IRE 
(Celtic Swing GB), 561/2 k, 0, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 15)

 3571 4 Saglyacat, f, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Saglyana 
(Sagamix), 581/2 k (57 k), R. Bedouet (Mme M. Eon), 
N. Chevalier – (n° corde 13)

 3571  Je	Suis	Charlie, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE 
et Chickasaw IRE (Bertolini USA), 57 k, 0, G. Nicot 
(V. Seguy), G. Nicot – (n° corde 3)

 3704  Al Rassoul, h, 5 ans, 561/2 k, 0, P. Nicot (s) (J. Cabre), 
P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 3471  Premier Avril, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 0, JC. Daoudal 
(D. Morin), B. Legros (s) – (n° corde 16)

 3453 3 Reine De Lune, f, 4 ans, 551/2 k, A, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 9)

 3472  Prost	(GER), h, 6 ans, 56 k, A, F. Hassine (Q. Perrette), 
F. Hassine – (n° corde 12)

–

–

–

1 700 m
(PSF)

1

2

3

4

5

5

7

8

9

10



20 BO 2020/21 - plat

21 novembre 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Le jeune-jockey Jacky NICOLEAU étant absent de l’hippodrome pour 
raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre JUMPIN’ JACK FLASH par le jeune-jockey Damien MORIN.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PEDROZZO à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.

 3948 6571 PRIX DE LA PRESQU’ILE
(Classe 2)

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course 
de Classe 2 portera 2 k. En outre, les chevaux ayant été classés 2e ou 
3e d’une Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys,	aux	
Apprentis	et	aux	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.

 3568 1 Kribi, f, b, 2 ans, par Sidestep AUS et Krestena (Kendor), 
551/2 k, D. Huyck (M. Androuin), N. Paysan – (n° corde 3)

 3450 4 Central	Park	West, h, al, 2 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Bachelot), JPh. Dubois – 
(n° corde 7)

 3673 4 Glance	For	Glory	GB, f, b.f, 2 ans, par Fountain Of 
Youth IRE et Spirit Glance GB (Invincible Spirit IRE), 54 k, 
JT. Weissmeier (Mme C. Pacaut), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 2135 5 Madina, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Landelles (IRE) 
(High Chaparral IRE), 551/2 k, A, Mme K. Richard (M. Justum), 
T. Richard (s) – (n° corde 4)

 3395  Martin’S	Jusis, m, al, 2 ans, par Martinborough JPN et 
Rainbows For All IRE (Rainbows For Life CAN), 551/2 k, 0, 
T. Lines (J. Cabre), A. Fouassier – (n° corde 1)

 3247 1 Oneonechop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Pippa 
Chope (Captain Chop), 59 k, 0, R. Capozzi (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 2)

 3682 3 Pic	Sylver, h, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Silver Face [Iron Mask (USA)], 57 k, Mme C. Le Besnerais 
(A. Baron), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

   Myrella	Yield, f, 2 ans, 53 k, A, M. Melin (Q. Perrette), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1573  Foxecho, m, 2 ans, 551/2 k, L. Cendra (C. Grosbois), 
L. Cendra – (n° corde 5)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 851 a
Eng. Sup. : Oneonechop
2 long, 6 long ½, 2 long, 2 long, courte encolure, 4 long, 3 long, 1 long.
8 000a – 3 040a – 2 240a – 1 280a – 640a – 480a – 320a
Primes aux propriétaires :

	 4 320a Kribi.
	 1 641a Central Park West.
	 1 209a Glance For Glory Gb, prime non attribuée.
	 691a Madina.
 345a Martin’S Jusis.
	 259a Oneonechop.
	 172a Pic Sylver.

Primes aux éleveurs :
	 1 601a Mme Dominique Sepulchre.
	 608a Jean-Philippe Dubois.
	 256a Stephane Tallon.
	 192a Ecurie Skymarc Farm.
	 190a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.
	 96a Alain Chopard, Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
	 63a Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 1’40’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sylvain RUIS au sujet de la performance du poulain 
ONEONECHOP arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le poulain n’avait pas d’action et s’était retrouvé 
sans ressource à l’entrée de la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications et ont rappelé au jockey Sylvain RUIS qu’il 
devait solliciter son poulain jusqu’au poteau d’arrivée.
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Primes aux propriétaires :
	 2 227a Ministrable.
	 891a Indian Jewel.
	 668a Brazing.
 445a Footstepsanpie Ire, prime non attribuée.
	 173a Dylaban (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 004a Marc Bridoux.
	 602a Appapays Racing Club.
	 197a Ecurie Winning.
	 93a Aidan Sexton, Indivision La Bastoche.

Temps total : 1’40’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 3947 6574 PRIX DE L’ESTUAIRE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 10.000 ou 
13.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de cette année inclus, 
reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000, 4 k.
Parcours n° Z3 : Dist. 2 100 m env.

 3762 3 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 56 k (531/2 k), (10 000), 
T. Mercier (M. Justum), T. Mercier – (n° corde 1)

 3442  Deer Bere, h, b.f, 7 ans, par Peer Gynt JPN et 
Help From Heaven IRE (Titus Livius), 58 k, (10 000), 
Ecuries Serge Stempniak (T. Bachelot), P&J. Brandt (s) – 
(n° corde 12)

 3454  Pole Celeste, h, b, 6 ans, par Zizany IRE et Petite 
Ourse (GB) (Green Desert USA), 56 k (531/2 k), (10 000), 
N. Campos, P. Fleurie – (n° corde 7)

 3726  Jumpin’	Jack	Flash, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Slap Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (551/2 k), (13 
000), G. Kob (D. Morin), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 3674  Local	Whisky	IRE, m, b, 4 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 56 k (531/2 k), (10 000), 
A&G. Botti (s) (HM. Tavares Oliveira), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 2652  Gold	D’Aze, h, 6 ans, 56 k, (10 000) (Y. Barille), 
N. Leenders – (n° corde 9)

 515  Digitalis IRE, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), (13 000), 
Mme M. Gremaud (Mme C. Pacaut), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 11)

 3571 2 La	Zamtoff, f, 8 ans, 561/2 k (531/2 k), (13 000), 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 2712  Spring	Show	(IRE), f, 5 ans, 541/2 k (511/2 k), 0, (10 
000), JV. Chaignon (Mme C. Poirier), JV. Chaignon – 
(n° corde 10)

 3616  Makslew	(IRE), h, 4 ans, 56 k, 0, (10 000), 
Ecurie Muserolle (M. Androuin), E&G. Leenders (s) – 
(n° corde 8)

 3571  Pedrozzo, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (10 000), P. Goulard 
(Mme M. Eon), E&G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 3703  Mehzam, h, 6 ans, 56 k, (10 000), Mme C. Lotoux 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 578 a
Eng. Sup. : La Zamtoff
4 long, nez, 1 long, 1 long, tête, tête, 1 long, 2 long, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
Primes aux propriétaires :

	 2 227a Spirit Of Dance (Ire).
	 693a Deer Bere.
	 519a Pole Celeste.
	 346a Jumpin’ Jack Flash.
 222a Local Whisky Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 656a Haras Du Logis Saint Germain.
	 376a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 281a Gaec Campos.
	 187a Mme Geraldine Bouquil, Andre Ladeveze.
	 46a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581	327 dimanche 22 novembre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Daniel CHAILLOU – 
Alexis TEISSEIRE

 3950 6581 PRIX JEAN-LUC KIRCHHOFF
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course 
de Classe 2 portera 2 k. En outre, les chevaux ayant été classés 2e ou 
3e d’une Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3577 1 Born	The	Same	Day, m, al, 2 ans, par Stormy River et 
Miss Annie [Dubawi (IRE)], 57 k, B. Raber (JB. Eyquem), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3585 2 Collingham	GER, m, b, 2 ans, par Samum GER et 
Chandos Rose IRE (Mull Of Kintyre USA), 57 k, B. Giraudon 
(M. Barzalona), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3712 4 Campanie, f, al, 2 ans, par Prince Gibraltar et Milanaise 
[Marignan (USA)], 551/2 k, A (D. Alberca-Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 3578 3 In	Fall	(GB), f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Iowa Falls 
GB (Dansili GB), 551/2 k (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 8)

 3503 1 Saint	Moritz, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Shagah IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 5)

 3578 2 Calliope, f, b.f, 2 ans, par Diamond Green et Celendine 
GB (Oratorio IRE), 551/2 k, A, Mat. Daguzan-Garros 
(J. Grosjean), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 3706 1 Dabespir, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Espirita [Iffraaj 
(GB)], 57 k, A. Sedrati (E. Revolte), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

 3501  Chopale, f, 2 ans, 54 k, Mme C. Papon (Mme A. Merou), 
Mme C. Papon – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 682 a
6 long ½, 2 long, ½ long, 1 long, 5 long ½, 1 long, 5 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Born The Same Day.
	 2 257a Collingham Ger, prime non attribuée.
	 1 663a Campanie.
	 950a In Fall (Gb).
	 475a Saint Moritz.
	 356a Calliope.
	 237a Dabespir.

Primes aux éleveurs :
	 2 202a Serge Duchene, Haras Des Sablonnets.
	 924a Scea Plessis.
 355a Dieter Albert Brand, prime non attribuée.
 352a Dream With Me Stable Inc.
	 264a Al Shaqab Racing.
 132a Mathieu Daguzan-Garros, Salabi Racing, Haras Des Adelis.

Temps total : 2’12’’88’’’

 3951 6584 PRIX SERGE LORAND
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33.

 3709 3 Prime Time, h, b, 6 ans, par Pivotal GB et American 
Adventure USA (Miswaki USA), 58 k, J. Macedo Da Silva 
(A. Crastus), J. Macedo Da Silva – (n° corde 2)
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 3949 6690 PRIX VILLA YMABAS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.
Référence : +41.

 461  Stormy	Dance, m, b.f, 7 ans, par Stormy River 
et Danzigs Grandchild USA (Anabaa USA), 56 k, 
Cuadra Rio Cubas S.L. (J. Moutard), I. Lopez Santiago – 
(n° corde 8)

 3453 2 Georginela, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 60 k, Ecurie R.E. (S. Martino), 
F. Foucher – (n° corde 11)

 3869  Brooke	(GB), f, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Dreamette USA (Fusaichi Pegasus USA), 58 k (561/2 k), 0, 
L. Cendra (M. Justum), L. Cendra – (n° corde 3)

 3704  Le Depute, h, gr, 8 ans, par Literato et Hamida USA 
(Johannesburg USA), 591/2 k, M. Baudy (C. Grosbois), 
M. Baudy – (n° corde 13)

 3599 5 Baladin D’Osvin, h, b.f, 9 ans, par Voix Du Nord et 
Inzara [Sendawar (IRE)], 56 k, A, C. Restout (Y. Rousset), 
C. Restout – (n° corde 12)

 3813  Dream	In	Normandy	(IRE), h, 4 ans, 591/2 k, A, 
A. Morteo (Q. Perrette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3401  Dusty	Men, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), L. Chabot (B. Marie), 
L. Chabot – (n° corde 7)

 3582  Dantzig	Chop, h, 5 ans, 591/2 k, 0, Y. Duprat (V. Seguy), 
W. Walton – (n° corde 4)

 3705  Anadun, f, 8 ans, 561/2 k, P. Nicot (s) (J. Cabre), 
P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 3592 4 Mocklershill, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), J. Bertin, J. Bertin – 
(n° corde 10)

 3124  Mambo	Chop, h, 5 ans, 56 k (A. Bernard) – (n° corde 5)
 3453  Selectif	(GB), h, 8 ans, 56 k (541/2 k), 0, O. Briand 

(S. Planque), O. Briand – (n° corde 2)
 3569  Fleche	D’Osvin, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), C. Restout 

(D. Gibello Sacco), C. Restout – (n° corde 14)
 3705  Sparking	Kenny, m, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0 

(Mme C. Poirier) – (n° corde 1)
 3614  Venussio, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0, JL. Delaplace 

(D. Morin), JL. Delaplace – (n° corde 15)
15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 540 a
Eng. Sup. : Mambo Chop
3 long ½, 4 long ½, encolure, ¾ long, 2 long, courte encolure, 2 long, 
1 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 1 890a Stormy Dance.
	 972a Georginela.
	 567a Brooke (Gb).
	 378a Le Depute.
	 189a Baladin D’Osvin.

Primes aux éleveurs :
	 1 025a Mme Sarah Dupray.
 438a Ecurie R. E. .
	 307a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 205a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 102a Daniel Alexandre.

Temps total : 1’39’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune-jockey Jacky NICOLEAU étant absent de l’hippodrome pour 
raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre VENUSSIO par le jeune-jockey Damien MORIN.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. Patrick LERAY par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Damien MORIN (VENUSSIO) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquences sur le bon déroulement du 
départ.
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 3583  Vert Diamand, h, gr, 6 ans, par Diamond Green et 
Valprime [Nombre Premier (GB)], 581/2 k, P. Patanchon 
(A. Bendjama), de T. Lauriere – (n° corde 9)

 3462 4 San Pablo, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, 
Haras du Grand Courgeon, J. de Mieulle (s) – (n° corde 13)

 3708  Blue	Link, m, 5 ans, 58 k, 0, P. Vorniere (G. Guedj-Gay), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 3454 2 Semeur D’Espoir, h, 6 ans, 54 k (M. Barzalona), 
A. Bonin (s) – (n° corde 14)

 3660  Qudillero, h, 4 ans, 56 k, A, P. Le Geay (RC. Montenegro), 
P. Le Geay – (n° corde 12)

 3628  Malte	Brun, h, 7 ans, 561/2 k, La Taleta S.C. (C. Merille), 
B. Nasari Revilla – (n° corde 4)

 3763  Usain	Best, h, 8 ans, 62 k (601/2 k), JC. Daoudal 
(D. Morin), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 1347 3 Brick	Is	Back, f, 5 ans, 551/2 k, Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3708  Pandemonium, h, 7 ans, 591/2 k (561/2 k), Mme C. Lopez 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 15)

 3583 3 Centaurus, m, 4 ans, 571/2 k, 0, Mme C. Hermelin 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 3)

 2541 5 El Ingrato, h, 4 ans, 621/2 k (591/2 k), A. Odriozola Arzallus 
(Mme M. Meyer), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

15 partants ; 49 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 197 a
2 long, 2 long ½, tête, 1 long ¼, ¾ long, 6 long, 1 long ½, ½ long, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a Cazaline.
	 1 215a Belcha.
	 708a Machistador.
	 472a Barenton.
	 236a Vert Diamand.

Primes aux éleveurs :
	 1 369a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 547a Jean-Marc Ainciboure.
 384a David Le Texier, Gerard Le Texier.
	 256a Gestut Romerhof.
 128a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 2’11’’29’’’
Le jockey Jacky NICOLEAU étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre USAIN BEST 
par le jockey Damien MORIN au poids de 60,5 kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Jacky 
NICOLEAU par une amende de 100 euros, pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte.
Les Commissaires ont été saisis par M. MACEDO DA SILVA, se plaignant 
d’avoir reçu des coups par M. JEMAL KURTSIKIDZE lors de son arrivée 
sur l’hippodrome.
Après avoir entendu en leurs explications l’entraîneur M. Bruno NASARI 
REVILLA, M. Jemal KURTSIKIDZE (ces derniers étant étrangers, ont été 
assistés par un interprètre), les Commissaires ont sanctionné d’une part 
l’entraîneur M. Bruno NASARI REVILLA par une amende de 1000 euros, 
ce dernier étant reponsable de M. Jemal KURTSIKIDZE et ont d’autre 
part, exclu M. Jemal KURTSIKIDZE d’accès aux enceintes réservées 
sur les hippodromes régis par le Code des Courses au Galop, pour une 
durée de trois mois (jusqu’au 22 février 2021 inclus) pour avoir eu une 
attitude incorrecte pouvant porter atteinte à l’image des courses, en ayant 
porté des coups à M. MACEDO DA SILVA sur l’hippodrome.

 3953 6582 PRIX DES GRANDS CRUS
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 40 k. Poids		:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er mars de cette année inclus  : 1 k. 
par 5.000 reçus (A Réclamer et Handicaps de dotation totale inférieure à 
20.000 exceptés). 
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3804 4 Mad	River, m, gr, 5 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 58 k (54 k), Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 3800 7 Qatar	River, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Mud Hilah 
[Kingsalsa (USA)], 56 k, A, Choosearing Sl (M. Barzalona), 
Mme B. Valenti – (n° corde 4)

 3477 1 Le	Mont, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Miss Bio 
[River Mist (USA)], 57 k, G. Augustin-Normand (G. Millet), 
P. Bary (s) – (n° corde 2)

 3601 4 Matandar, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Mamitador (GB) (Anabaa USA), 56 k (52 k), Sparkling Star 
(Mme L. Bails), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3394 4 Alienor, f, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Sismix IRE 
(Diesis GB), 541/2 k (53 k), Bernard Magrez Horses 
(Mme L. Le Pemp) – (n° corde 5)

 2645  Midnight	Star	POR, h, 4 ans, 56 k, 0, 
J. Macedo Da Silva (A. Gavilan), J. Macedo Da Silva – 
(n° corde 1)

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

2 400 m

1

2

3

4

5

6

 3463  Fan	Zone, f, al, 4 ans, par Zizany IRE et Queen’S 
Garden USA (Kingmambo USA), 551/2 k, A, Mme B. Winkler 
(M. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3709 5 Chines	Princess, f, b, 9 ans, par Chineur et Bactrian 
Princess [Desert Style (IRE)], 51 k (50 k) (A. Gutierrez Val), 
L. Larrigade – (n° corde 4)

 3869  Lalyrose, f, b, 5 ans, par Willywell et Melirose (Gentlewave 
IRE), 561/2 k, M. Pelisson (C. Merille), C. Martinon – 
(n° corde 12)

 3703  Stromboli, h, gr, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 591/2 k, A, Mme MC. Boutin (J. Cabre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 3787  Vadilika	(GB), f, 4 ans, 591/2 k, A, Haras du Berlais 
(M. Foulon), Mme C. Nicot – (n° corde 9)

 3709  Cardiel, h, 8 ans, 57 k (54 k) (Mme C. Cornet) – (n° corde 6)
 3196 4 Gala	De	Cerisy, f, 4 ans, 581/2 k, A, Mme C. Courtade 

(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 14)
 3361  Clorinda IRE, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), Mme V. Mercader 

(Lu. Armand), Mme V. Mercader – (n° corde 5)
 3804  Nipala, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, A. Lopez 

(Mme L. Le Pemp), A. Lopez – (n° corde 10)
 3709 1 Eastern Promise, f, 8 ans, 55 k, T. Poche-Caro 

(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 15)
 3582  Mosca	D’Or, h, 5 ans, 59 k, Mme C. Mallemanche-Toal 

(G. Guedj-Gay), de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)
 3409 4 Fuenteesteis, f, 6 ans, 56 k, R. Avial Sanchez 

(J. Grosjean), R. Avial Lopez – (n° corde 1)
 3709  Curly	Chop, h, 5 ans, 561/2 k (531/2 k), F. Seguin 

(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 8)
14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 753 a
Eng. Sup. : Clorinda IRE
Sans motif : Dakar Eleven
2 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long ¾, ½ long, 2 long, ½ 
long, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Prime Time.
	 1 134a Fan Zone.
	 661a Chines Princess.
	 567a Lalyrose.
 283a Stromboli.

Primes aux éleveurs :
	 782a Dayton Investments Ltd.
	 767a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 358a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
 255a Jacques Rousset.
	 127a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’13’’52’’’
Le jockey Léa BAILS n’étant pas en mesure de présenter son test anti-
Covid avant le début des opérations de la course, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument LALYRIOSE par le jockey 
Clément MERILLE au poids de 56,5 kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Léa BAILS par 
une amende de 100 euros.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications l’entraîneur 
Christophe MARTINON et le Directeur de réunion Mme Elsa MARTY, ont 
sanctionné l’entraîneur par une amende de 500 euros, pour avoir eu une 
attitude incorrecte et irrespectueuse envers les agents de la sécurité lors 
de son arrivée sur l’hippodrome.

 3952 6583 PRIX DIMITRI LEGRAND
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 3708 2 Cazaline, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Teatime [Loup Solitaire (USA)], 57 k (551/2 k), C. Maynard 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 10)

 3406 5 Belcha, h, n.p, 4 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 55 k, A, Mme C. Courtade (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 3616 4 Machistador, h, b.f, 7 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 541/2 k (53 k), P. Le Geay 
(Mme L. Le Pemp), P. Le Geay – (n° corde 5)

 3406 3 Barenton, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Macina IRE 
(Platini GER), 611/2 k, 0, J. Macedo Da Silva (A. Gavilan), 
J. Macedo Da Silva – (n° corde 11)
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 3716  Joan	Jet, f, b, 5 ans, par Equiano et Amarinda GER 
(Tiger Hill IRE), 53 k, JP. Claudic (A. Orani), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 3204  Perle Nonantaise, f, gr, 7 ans, par Alexandros GB et 
Castries (IRE) (Captain Rio GB), 551/2 k, A, Mme N. Carrie-
Eychenne (K. Barbaud), F. Foresi – (n° corde 9)

 3819 4 Fankairos	Ranger	USA, h, b, 6 ans, par Us Ranger 
USA et Dancin Up A Storm USA (Stormin Fever USA), 
571/2 k (531/2 k), C. Jambert (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 11)

 3840 3 Its All Class, h, b, 10 ans, par Hurricane Cat USA 
et She’S All Class USA (Rahy USA), 58 k (551/2 k), 
Mme M. Richert (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

 3716 2 Destinata GB, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Hurricane Lady IRE (Hurricane Run IRE), 581/2 k (57 k), A, 
M. Nikitas (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 3716 1 Ursus, h, 5 ans, 59 k, 0, Mme I. Kerick (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 3423  Spotted	Cat	(IRE), h, 9 ans, 53 k (501/2 k), C. Mosse 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 8)

 3740  Miharo, h, 10 ans, 52 k (48 k), A, J. Planard 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 14)

 3720 5 Andrea Doria, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, A. Gabryszewski 
(Mme M. Velon), R. Martens (s) – (n° corde 2)

 3716  Coremy, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), A, F. Boualem 
(Mme M. Waldhauser), F. Boualem – (n° corde 7)

 3631  Diamond	Stary, f, 4 ans, 53 k, Mme M. Verdu (W. Smit), 
Mme M. Verdu – (n° corde 6)

 2668  Almazora, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), JP. Vanden Heede 
(Mme T. Menuet) – (n° corde 4)

 3740  Sax, h, 5 ans, 60 k, A, C. Jambert (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 13)

 3740  Kepir, m, 8 ans, 51 k (491/2 k), Mme M. Boada 
(Mme K. Boedec), Mme M. Boada – (n° corde 1)

14 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 321 a
Eng. Sup. : Spotted Cat (IRE)
Chev. élim. : Ficha Limpia
1 long ½, ¾ long, courte encolure, nez, nez, courte encolure, 1 long, tête, 
1 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
Primes aux propriétaires :

	 2 025a Joan Jet.
	 630a Perle Nonantaise.
	 472a Fankairos Ranger Usa, prime non attribuée.
 315a Its All Class.
 202a Destinata Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 597a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.
 341a Philippe Goupil.
	 170a Jerome Reynier.
	 127a Mme Lisa Reynolds, prime non attribuée.
 42a Isa Al-Khalifa, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’46’’’
Modification poids porté par le 10 (SPOTTED CAT) 50,5 kg au lieu de 
50 kg.

 3956 6587 PRIX ALBERT JOSSELME
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35.

 3425  Smart	Move, h, b, 5 ans, par Style Vendome et Ideechic 
(Chichicastenango), 57 k (54 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 3642  Peageoise D’Aumont, f, al, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Ice Ti ITY (Mtoto GB), 511/2 k (50 k), Ecurie du Levant SARL 
(Mme M. Waldhauser), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 3476 3 Alhseemah	(GB), f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Saga Boreale USA (Arch USA), 58 k (561/2 k), Mme A. Selles 
(Mme M. Velon), K. Borgel (s) – (n° corde 4)
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 3617  El	Rey	Brillante	CHI, m, 6 ans, 57 k, K, A. Ismoilov 
(V. Seguy), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 604 a
Eng. Sup. : Mad River
courte encolure, 1 long, tête, 4 long, 1 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Mad River.
	 1 296a Qatar River.
	 972a Le Mont.
	 648a Matandar.
 324a Alienor.

Primes aux éleveurs :
	 1 461a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
 584a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 438a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
	 292a Haras D’Haspel.
	 95a Haras Du Lieu Des Champs, Leftnard Stud, Fap Syndicate, Leonard Powell.

Temps total : 2’47’’88’’’

NÎMES
0614	327 dimanche 22 novembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – François ORCERO – 
Jacques LUC

 3954 6585 PRIX DE CARPENTRAS
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 12.000 en victoires et places, cette année.	Poids		:	66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année  : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières		;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 3740  Ironor, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Iron Miss (Kendor), 
66 k (641/2 k), PH. Latour (Mme T. Menuet) – (n° corde 5)

 3740  Panameras, f, al, 6 ans, par Medecis (GB) et So Long 
Girl GB (Selkirk USA), 661/2 k, C. Faure (F. Guy), F. Rossi – 
(n° corde 4)

 3383 4 Gold Devil, h, b.f, 4 ans, par American Devil et Goldfieber 
GER (Medaaly GB), 67 k, A. Griezmann (J. Plassard), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 3703 5 Trimeur, h, b.f, 9 ans, par Le Triton (USA) et Premiere 
(Highest Honor), 69 k (671/2 k), P. Le Geay (Mme L. Le Geay), 
P. Le Geay – (n° corde 7)

 3737  Byrrh	De	Llorda, h, b, 7 ans, par Callejero ARG et 
Erminza SPA (Humool USA), 66 k (621/2 k), Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 2)

 3818  Magic	Why, h, 5 ans, 67 k (651/2 k), 0, A. Lopez 
(Mme M. Rollando), A. Lopez – (n° corde 8)

 467  Esquina, f, 4 ans, 641/2 k, A. Maubon (A. Lemer), 
A. Maubon – (n° corde 1)

 2605  Little Devil, h, 4 ans, 68 k (66 k), A, E. Barrao 
(B. Bourgeais), F. Barrao – (n° corde 6)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 192 a
2 long, 2 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
Primes aux éleveurs :

	 680a Philippe Latour.
	 272a Mme Stephanie Castanheira, Castanheira (S).
 204a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
	 136a Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.
	 68a Mme Montserrat Boada.

Temps total : 1’55’’48’’’

 3955 6586 PRIX RAPHAEL BALESTER
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
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 3715  Dark	Road	IRE, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), 0, 
Ecurie Michel Doineau (Mme A. Molins), P. Cottier – 
(n° corde 3)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 368 a
Certif. vétérinaire : Grand Secret
nez, 2 long, ½ long, tête, ½ long, ½ long, ¾ long, courte tête, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Lawrence.
	 756a Desert Heights Ire, prime non attribuée.
	 567a Mystical Prince.
	 378a Ribot Dream (Ire).
 243a Delachance.

Primes aux éleveurs :
	 716a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
	 307a Eric Becq.
 205a Deln Ltd, Clement (S).
 204a Calumet Farm, prime non attribuée.
	 109a Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.

Temps total : 1’31’’8’’’
Le hongre GRAND SECRET a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaire.

 3958 6593 PRIX DES ROSES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 3715 1 Highest	Rockeur	(GB), h, b, 6 ans, par Lawman 
et Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 53 k (511/2 k), A, 
Mme V. Deiss (Mme A. Molins), Mme V. Deiss – (n° corde 11)

 3714 5 Kenartic, h, gr, 6 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 59 k, Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 10)

 3714 2 Alegia, f, al, 5 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 521/2 k, Ecurie Kura (A. Crastus), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 13)

 3819 2 Eleven	O	Two, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Khandaar IRE (Xaar GB), 561/2 k (55 k), M. Morey 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 3819 3 Kannon, h, b, 4 ans, par Garswood GB et Desert Shine 
IRE (Green Desert USA), 57 k, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 3714 4 Casive, f, 4 ans, 61 k (58 k), 0, Mme R. Bouckhuyt 
(Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 5)

 3649  Amethyst, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), Mme L. Nannini 
(Mme M. Velon), Mme L. Nannini – (n° corde 1)

 3773 4 Sant Angelo GER, h, 6 ans, 54 k, Ecurie Benoit Roualec 
(S. Ruis), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3752  Gaetano	Donizetti	(IRE), m, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, 
T. Marechal (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 12)

 3819 5 Charnock	Richard	GB, h, 5 ans, 551/2 k, 0, 
Ecurie Michel Doineau (K. Barbaud), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 3714 3 Misva, f, 5 ans, 58 k, A, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 7)

 3473  Le	Marais	IRE, h, 4 ans, 551/2 k, Mme C. Lauffer 
(I. Mendizabal), Mme N. Bentley – (n° corde 6)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 919 a
Eng. Sup. : Le Marais IRE
Sans motif : Verti Chop
½ long, encolure, 1 long, nez, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 
½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a Highest Rockeur (Gb).
	 945a Kenartic.
	 911a Alegia.
	 607a Eleven O Two.
 303a Kannon.

Primes aux éleveurs :
 838a Ecurie Skymarc Farm.
 512a Jean-Francois Gribomont.
 410a Ecurie Kura.
	 273a Patrick Chedeville, Louis Chaulet, Gilles Martragny.
	 89a Patrick Fennessy.
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 3795 5 Cats	In	The	City, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Cat Nova [Hurricane Cat (USA)], 58 k, 0, JC. Daoudal 
(G. Mandel), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

 3716 3 First	Wood, h, b, 6 ans, par Dunkerque et Tama Wood 
[Tamayuz (GB)], 59 k (571/2 k), A, F. Boualem (G. Legras), 
F. Boualem – (n° corde 9)

 3375 1 Vabellino	Succes, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), D. Bellanger 
(Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 3416  Chocolat	Day, h, 5 ans, 57 k, 0, C. Doya (W. Smit), 
C. Cheminaud – (n° corde 7)

 3689 4 Monfrere, h, 7 ans, 591/2 k, 0, Mme M. Risi (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 3476  Chiquit	Indian, f, 6 ans, 51 k, Arn. Nicolas (Y. Bonnefoy), 
Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 3795  Galant Belin, h, 4 ans, 55 k (541/2 k), Arn. Nicolas 
(A. Muste), Arn. Nicolas – (n° corde 6)

10 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 617 a
Sans motif : Hidden Champion
6 long, 1 long ½, encolure, ¾ long, courte tête, courte encolure, 1 long, 
2 long ½, ½ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
Primes aux propriétaires :

	 2 025a Smart Move.
 810a Peageoise D’Aumont.
	 607a Alhseemah (Gb).
 405a Cats In The City.
	 157a First Wood.

Primes aux éleveurs :
	 913a Hubert Honore, Tomas Schweizer.
	 365a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
	 273a Elevage Haras De Bourgeauville.
 182a Mell Elevages, Mme Martine Mell, Quentin Mell.
 85a Ecurie Du Sud, Guy Zamora.

Temps total : 2’48’’65’’’

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609	328 lundi 23 novembre 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Martine CODDE – Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Hubert BRUNA

 3957 6594 PRIX DES TULIPES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

 3716 4 Lawrence, h, b, 5 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 561/2 k (55 k), 0, P. Nador 
(Mme M. Velon), P. Nador – (n° corde 7)

 3715 5 Desert	Heights	IRE, h, b, 6 ans, par So You Think NZ 
et Desert Fantasy GB (Oasis Dream GB), 60 k, Mme V. Deiss 
(S. Ruis), Mme V. Deiss – (n° corde 6)

 3715 4 Mystical	Prince, h, b, 7 ans, par Spirit One et Miss 
Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 57 k (551/2 k), 0, 
P. Bouchara (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

 3714 5 Ribot	Dream	(IRE), h, b, 7 ans, par Dream Ahead 
USA et Halong Bay (Montjeu IRE), 60 k, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3714  Delachance, h, b, 4 ans, par Linngari IRE et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 591/2 k (58 k), 0, 
Ecurie Michel Doineau (Mme A. Nicco), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 3715  Chante	Blu, h, 5 ans, 591/2 k, 0, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

 3715 3 Fils De L’Air, h, 6 ans, 60 k, A (F. Blondel), Z. Koplik – 
(n° corde 4)

 3715  Bissin, h, 6 ans, 551/2 k, M. Charleu (A. Bendjama), 
F. Foresi – (n° corde 13)

 3715  As Possible, h, 5 ans, 56 k (53 k), 0, T. Pigeon 
(Mme P. Cheyer), P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3715  Jessy	Love, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, B. Raber 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 8)

 3605  Fire	At	Midnight, h, 4 ans, 56 k, C. Wentworth 
(K. Barbaud), N. Caullery – (n° corde 11)
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Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.

 2147  Shershab, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Gherdaiya 
(GB) (Shamardal USA), 58 k, Al Shaqab Racing (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 6)

 3624  Sens	Du	Defi, m, b, 2 ans, par Youmzain IRE et 
Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 58 k, 0, C. Becherel 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 3719 2 Roxy	Music, m, b, 2 ans, par Prince Gibraltar et Roxanne 
[Falco (USA)], 58 k, Ecurie Gribomont (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

 3268 2 Raven’S Spirit, m, b, 2 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 3624 3 Bad	Liar	(IRE), m, b, 2 ans, par Rajsaman et Rahyna 
USA (Rahy USA), 58 k, Mme N. Carrie-Eychenne (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 1)

 3691  Invincible	Ibra	IRE, m, 2 ans, 58 k, C. Pellegatti 
(I. Mendizabal), A&G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Plus Grandir, m, 2 ans, 56 k, JP. Vanden Heede 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 3734 5 Mirage	Reve, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, L. Dassault 
(Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 339 a
1 long, courte encolure, 1 long, 1 long ½, ½ long, 5 long, encolure.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Shershab.
	 1 404a Sens Du Defi.
	 1 053a Roxy Music.
	 702a Raven’S Spirit.
 351a Bad Liar (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 951a Al Shaqab Racing.
 585a Ecurie Gribomont.
 520a Mell Elevages, Ecurie Artsam.
	 195a Simone Esposito, Haras Du Grand Lys.
	 170a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’32’’7’’’

 3961 6589 PRIX DES CALANQUES
(Femelles)
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.

 3255 5 Noelle, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Noella [American Post (GB)], 58 k (561/2 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 3474 4 Charlinetta, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Allegro Vivace [Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

 3834 5 Iness Bere, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Courmarine (IRE) (Smart Strike CAN), 58 k, MA. Sebaoun 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 3587 6 Aimef GB, f, b, 2 ans, par Heeraat IRE et Aquasulis IRE 
(Titus Livius), 58 k, J. Caullery (S. Ruis), N. Caullery – 
(n° corde 2)

 3816 3 Diana, f, al, 2 ans, par Martinborough JPN 
et New Simardiere [Epervier Bleu (GB)], 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 6)

 3470  Texaly, f, 2 ans, 58 k, Mme S. Jeffroy (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2222  Clodara, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), G. Laroche (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 273 a
2 long ½, ¾ long, 1 long, encolure, 1 long, 3 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Noelle.
	 1 404a Charlinetta.
	 1 053a Iness Bere.
	 702a Aimef Gb, prime non attribuée.
 351a Diana.

Primes aux éleveurs :
	 1 301a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
 520a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
	 390a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 130a Pierre-Hubert Champion.
 110a David Evans, Richard Kent, prime non attribuée.
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Temps total : 1’30’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ELEVEN O TWO à ne faire qu’un 
tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Marvin GRANDIN (KEBARTIC), arrivé 2e, 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir, en se 
décalant vers l’extérieur à l’entrée de la ligne d’arrivée, contrarié un court 
instant le hongre LE MARAIS (IRE) (Ioritz MENDIZABAL), cet incident 
n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la 
course, ce dernier étant sur ses fins à cet endroit du parcours.

 3959 16594 PRIX GERBERAS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +40.

 3649 4 Reve Toujours, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Irish Beauty 
IRE (Verglas IRE), 55 k, F. Boualem (A. Orani), F. Boualem – 
(n° corde 12)

 3715  Rozanne	IRE, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Spinning Lucy IRE (Spinning World USA), 561/2 k (55 k), 
Ecurie Michel Doineau (Mme M. Waldhauser), P. Cottier – 
(n° corde 7)

 3716  Jackson	En	Bois, h, b, 6 ans, par Lilbourne Lad IRE et 
Belova IRE (Soviet Star USA), 60 k (581/2 k), A, E. Bernhardt 
(G. Legras), E. Bernhardt – (n° corde 1)

 3716  Asterion, h, al, 7 ans, par Ryono USA et So Long Girl GB 
(Selkirk USA), 55 k, 0, F. Bembo (A. Crastus), F. Bembo – 
(n° corde 10)

 3831  Makhzen, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Hatikva (GB) 
(Hawk Wing USA), 591/2 k, Mme C. Moneta (C. Billardello), 
R. Martens (s) – (n° corde 6)

 3305  Andujar, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), F. Boualem 
(Mme E. Cieslik), F. Boualem – (n° corde 4)

 3716  Peaky	Blynder, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), A, 
Ecurie Michel Doineau (Mme A. Molins), P. Cottier – 
(n° corde 8)

 3838  Mirasol, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), P. Azzopardi 
(Mme S. Callac), P. Azzopardi – (n° corde 2)

 325 3 Le Ring, m, 10 ans, 571/2 k, F. Bembo (G. Millet), 
F. Bembo – (n° corde 5)

 3716  Camaypaucha, f, 6 ans, 60 k (57 k), A, E. Bernhardt 
(Mme P. Cheyer), E. Bernhardt – (n° corde 9)

   Everest	Hill	GB, h, 10 ans, 561/2 k, Byliny Kindl 
(F. Blondel), Z. Koplik – (n° corde 3)

   Cardolan IRE, h, 11 ans, 55 k, F. Bembo (I. Mendizabal), 
F. Bembo – (n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 264 a
4 long, 1 long, nez, 1 long, ¾ long, 1 long, ½ long, 2 long, 2 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
Primes aux propriétaires :

	 2 025a Reve Toujours.
 810a Rozanne Ire, prime non attribuée.
	 472a Jackson En Bois.
 315a Asterion.
	 157a Makhzen.

Primes aux éleveurs :
	 913a Mme Francoise Gimmi Pellegrino.
	 170a Mme Susan Roy, Rene Vallaud.
	 167a Haras De La Huderie.
 85a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 1’31’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ANDUJAR à ne faire qu’un tour 
du rond et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Guillaume MILLET en ses explications 
sur le comportement du cheval LE RING arrivé non placé dans la ligne 
d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval faisait sa rentrée et qu’il n’avait pas 
eu les ressources suffisantes durant le parcours. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.

 3960 6588 PRIX DES CRIQUES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
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7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Bellaway.
	 1 620a Irineka.
	 1 215a Pont D’Ouilly.
 810a Capable.
 405a Hagar Bere.

Primes aux éleveurs :
	 2 252a Guy Pariente Holding.
	 600a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 450a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold.
 225a Sas Regnier.
	 196a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’50’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GALAXIE QUEST à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la femme-jockey 
Ambre MOLINS en ses explications sur le comportement de la pouliche 
LADY COQUINE arrêtée dans le tournant des écuries à un tour de 
l’arrivée.
L’intéressée a indiqué que ladite pouliche s’était accidentée seule 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.

 3964 6591 PRIX DE CARPIAGNE
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer et prix de dotation totale inférieure à 12.000 
exceptés). Poids		:	 56	k. Tout gagnant, cette année, portera 2 k.  ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.

 3739 1 Semillante, f, b.f, 3 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 561/2 k (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 4)

 1379 1 Iphitos	(GB), h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Anew 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, 0, Mme C. L’Abbe (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 2)

 2015  Noliver, h, b, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien 
IRE (Nayef USA), 56 k, 0, PH. Latour (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3393  Toulensemble, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Tazmiyna [Alhaarth (IRE)], 56 k, A, M. Charleu 
(A. Bendjama), F. Foresi – (n° corde 6)

 3739  Badr, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Iltemas USA 
(Galileo IRE), 56 k (52 k), T. Marechal (Mme M. Germain), 
C. Escuder – (n° corde 3)

   Vadabad, m, 3 ans, 56 k, A, NT. Benmahrez (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 388 a
tête, 6 long, 1 long, 5 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Semillante.
	 1 296a Iphitos (Gb).
	 972a Noliver.
	 648a Toulensemble.
 324a Badr.

Primes aux éleveurs :
	 1 201a Jean-Claude Seroul.
 480a Al Shaqab Racing.
	 360a Philippe Latour.
 240a Frederic Aimez, Mlle Laure Aimez, Pierre Aimez, Daniel Cole.
	 78a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’53’’27’’’

DEAUVILLE
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Alain PAGÈS

 3965 1244 PRIX DES COGNASSIERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Cinquième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
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Temps total : 1’32’’13’’’

 3962 6590 PRIX DE SAINT-CHARLES
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer et prix de dotation totale inférieure à 12.000 
exceptés).	 Poids		:	 56	k. Tout gagnant, cette année, portera 2 k.  ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 000 m env.

 3870  Edited GB, m, b, 3 ans, par Acclamation GB et Bellwether 
GB (Three Valleys USA), 56 k (541/2 k), M. Castro Megias 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 3814 3 Iamarock	IRE, f, gr, 3 ans, par The Factor USA et 
Endless Expanse IRE (Red Ransom USA), 561/2 k, 
Ecurie Thomas Levesque (K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

   Lexington	Rebel, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Silent 
Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 56 k (521/2 k), TS. Palin 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 3)

 3562 5 Le Gastronome, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Estella GER (Acatenango GER), 58 k, Mme C. L’Abbe 
(S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 7)

 3817 2 Visite Privee, f, gr, 3 ans, par Waldpark GER et Visite 
Royale [Muhtathir (GB)], 541/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 3736  Bastille Forlonge, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), P. Noirot 
(Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 3814  Louve	(GB), f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), R. Dupuy-Naulot 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 6)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 451 a
2 long, 1 long, 2 long, nez, 6 long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Edited Gb, prime non attribuée.
	 1 296a Iamarock Ire, prime non attribuée.
	 972a Lexington Rebel.
	 648a Le Gastronome.
 324a Visite Privee.

Primes aux éleveurs :
 540a Erich Schmid.
 510a Juddmonte Farms, prime non attribuée.
 240a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 204a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.
 120a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’10’’61’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Timothy 
Stuart PALIN par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

 3963 6592 PRIX DES AILES
(Handicap de catégorie)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.
Référence : +26.

 3627 2 Bellaway, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kenbella (Kendargent), 59 k (571/2 k), G. Pariente 
(Mme M. Waldhauser), F. Rossi – (n° corde 7)

 3493 5 Irineka, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Indietra 
USA (Vindication USA), 551/2 k, Ecurie des Mouettes 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3627 1 Pont	D’Ouilly, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Pragmatisme [Linngari (IRE)], 531/2 k (491/2 k), A, 
Ecurie Gribomont (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 3789 4 Capable, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 54 k (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 3566  Hagar	Bere, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 591/2 k, A, G. Linsolas (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 3627 3 Burn	One	Down, h, 3 ans, 521/2 k (51 k), Mme C. Lauffer 
(Mme M. Velon), Mme N. Bentley – (n° corde 5)

 3817 4 Galaxie	Quest, h, 3 ans, 54 k (A. Crastus), P. Cottier – 
(n° corde 8)

 3338  Lady	Coquine, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 2)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 339 a
3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long, 3 long.
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   Aggagio, h, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Ravage (GB) 
(Verglas IRE), 58 k, Ecurie Michel Sardou (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Fruehlingsbote, m, gr, 2 ans, par Stormy River et 
Fantasia GER (Monsun GER), 58 k, G. Kern (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

   Moai	(FR)	, m, b, 2 ans, par Showcasing GB et 
Psychometry [Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 11)

   Free Bird, h, b.f, 2 ans, par Kendargent et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 58 k (541/2 k), Mme P. Poulsen-
Allaire (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Coaxiorum	IRE, h, 2 ans, 58 k (541/2 k), MJ. Walshe 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Cogolin, h, 2 ans, 58 k, P. Fellous (S. Maillot), M. Bollack-
Badel – (n° corde 8)

   Zaky, m, 2 ans, 58 k, M. Perret (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

   Pop	Rocks, m, 2 ans, 58 k, X. Hondier (J. Claudic), 
X. Hondier – (n° corde 1)

   Mysak	Miky, m, 2 ans, 58 k, Cajdasrot S.R.O. 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 10)

   Kenny, m, 2 ans, 58 k (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

   Flochop, h, 2 ans, 58 k, A, X. Soubelet (A. Crastus), 
W. Walton – (n° corde 12)

   King	Of	Lego, m, 2 ans, 58 k, B. Beaunez (A. Lemaitre), 
B. Beaunez – (n° corde 2)

13 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 172 a
Eng. Sup. : Mysak Miky
1 long ½, 1 long ¼, nez, 1 long, 3 long ½, ½ long, 4 long ½, 2 long ½, 
¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Sotoro.
	 2 376a Aggagio.
	 1 782a Fruehlingsbote.
	 1 188a Moai (Fr), prime non attribuée.
	 594a Free Bird.

Primes aux éleveurs :
	 1 439a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies.
	 660a Georg Kern.
	 575a Ecurie Michel Sardou.
 220a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
	 187a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’69’’’

 3967 1243 PRIX DES PECHERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32,5.

 3454  Flag Fen GB, h, b, 7 ans, par Oasis Dream 
GB et Kid Gloves GB (In The Wings GB), 591/2 k, 
Ecurie Treize Heureux (G. Benoist), Mme A. Wattel – 
(n° corde 12)

 3571 1 Crocy, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 581/2 k (57 k), 0, Mme D. Godde 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 5)

 3455  Roksaneh, f, al, 5 ans, par Kendargent et Ramora 
USA (Monsun GER), 58 k, Mme C. Mouly (M. Androuin), 
G. Taupin (s) – (n° corde 4)

 3617 4 East Star IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Lady 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, And. Martin (S. Martino), 
P. Journiac – (n° corde 10)

 3454  Dance	The	Blues, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Sienna May USA (Dixie Union USA), 59 k (571/2 k), A, 
G. Luyckx (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3607  My	Lenny, h, 5 ans, 591/2 k, 0, R. Bonaventure 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 8)

 3669 3 Blocking	Bet, h, 5 ans, 60 k, Maka Racing Ltd 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3518  Lomao	(IRE), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Stall Classical Way (Mme S. Vogt), S. Smrczek – (n° corde 11)

 2931 2 Janajka, f, 5 ans, 58 k, JL. Guillochon (I. Mendizabal), 
JL. Guillochon – (n° corde 14)

 3630  Win	Boy, m, 7 ans, 581/2 k (551/2 k), P. Dufreche 
(Mme M. Meyer), P. Dufreche – (n° corde 7)

 3596  Soul Survivor, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 13)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 2511  Yoman Senora, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE 
et Miss Quinze [Second Empire (IRE)], 591/2 k, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), D. Fechner – 
(n° corde 5)

 3573 1 Anejo	(GB), f, b, 4 ans, par Cacique IRE et Sugar 
Hiccup IRE (Refuse To Bend IRE), 59 k, WR. Swinburn 
(M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 15)

 3571  Cashforpassover, h, b, 5 ans, par Confuchias IRE 
et Joha Fong [Dr Fong (USA)], 581/2 k, 0, V. Jouet 
(A. Roussel), V. Jouet – (n° corde 8)

 3203  Potioka, h, b, 5 ans, par Deportivo GB et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 58 k, S. Derycke (S. Hellyn), S. Derycke – 
(n° corde 7)

 3571  Ares	Black, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Tiara 
GB (Risk Me), 571/2 k, Ecurie LM (C. Grosbois), J. Morel – 
(n° corde 13)

 3642 4 Favros, h, 8 ans, 60 k, Mme M. Risi (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

 3571 3 L’As De Gree, h, 7 ans, 60 k, B. Audouin (s) 
(I. Mendizabal), B. Audouin (s) – (n° corde 16)

 3848  Gaillefontaine, f, 6 ans, 60 k, A, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 14)

 3674  Livoye, h, 7 ans, 58 k (55 k), P. Van Der Zaag 
(Mme M. Peslier), Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

 3416 4 Kissing	Light, h, 5 ans, 60 k, 0, HR. Maurer 
(H. Journiac), M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 3616 1 Easilly, f, 7 ans, 591/2 k, J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 4)

 3571 5 Golden	Buck, h, 10 ans, 59 k, Mme M. Henkel (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 11)

 3642  Nature’S Order IRE, h, 6 ans, 571/2 k, A, M. Lariviere 
(T. Bachelot), L. Rovisse – (n° corde 1)

 1929  Grey	Vendome, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), R. Meder 
(Mme C. Miette), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 3253  Neige Eternelle, f, 5 ans, 571/2 k, A, Mme A. Casteu – 
(n° corde 10)

 3579  Debonair, h, 4 ans, 59 k, A, JL. Courivaud (A. Lemaitre), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
½ long, 2 long ½, 2 long, ½ long, 3 long, 1 long ¾, 3 long, courte 
encolure, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Yoman Senora.
	 1 296a Anejo (Gb).
	 972a Cashforpassover.
	 648a Potioka.
 324a Ares Black.

Primes aux éleveurs :
	 1 461a Ecurie Haras Des Senora.
 438a Patrick Guedj.
 382a Genesis Green Stud.
	 292a Jean-Marc Ainciboure.
	 146a Mme Antoinette Tamagni.

Temps total : 2’39’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Jérôme BOURGEAIS à 
accompagner la jument EASILLY au départ en main non-montée, la 
demande ayant été faite dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Aurélien LEMAITRE (DEBONAIR), Maxime GUYON (NEIGE ETERNELLE), 
Anthony CRASTUS (FAVROS), Matthieu (ANEJO (GB)) et Chirstopher 
GROSBOIS (ARES BLACK) en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de deux jours 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet et avoir mis ainsi en difficultés ses concurrents, 
notamment les hongres FAVROS et DEBONAIR.

 3966 1196 PRIX DE LA POMMERAIE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	
58	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Sotoro, m, al, 2 ans, par Toronado (IRE) 
et Sotunza [Astronomer Royal (USA)], 58 k, 
Ecurie Castillon Bloodstock (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)
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 3754 1 Jacksun, h, 6 ans, 581/2 k, 0, Ecurie Premiere Classe 
(Mme M. Michel), M. Figge – (n° corde 15)

 3676 2 Gracian	GER, m, 4 ans, 551/2 k, HT. Bischoff (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 9)

16 partants ; 110 eng. ; 5 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 522 a
Eng. Sup. : Breath Of Fire, Monargent
Chev. élim. : Sowgay, Putumayo, Huang Ho, Naousa, Tounmy (IRE), Vision 
Rebelle, Culture, Parkori, Mehyt, Vemix, Cleostorm, Monsieur Bandido, 
For Me Davis, Danileo (IRE), Mouhjim, Farah Di Belle, Texas Bright Moon, 
Ramses, Perle De Vati, Prophets Pride GB, Family Money, Bold Dino, 
Longroy (IRE), Seeking Revenge, Divine Spirite
Chev. retir. : Marapuama, Zadrak, Merci Capucine (GB), Tarcenay (IRE), 
Sadarak, Sharqi IRE, Linda’S Cap, Never Without You, Bright Crescent 
(GB)
courte tête, tête, courte encolure, courte encolure, ¾ long, encolure, ½ 
long, tête, encolure.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 8 100a Gipsy Jet Sept.
	 3 078a Brokeback Mountain.
	 2 268a Gentiana Bella.
	 1 008a Amirvann.
 504a Galdan (Gb).
	 378a Allez Henri (Ire).
 324a Plateado.

Primes aux éleveurs :
	 3 653a Franck Benavides.
	 1 388a Bloodstock Agency Ltd.
	 1 022a	 Remi	Boucret,	Gerard	Dufit.
	 547a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 205a Haras Des Sablonnets.
	 178a Haras De La Perelle.
	 146a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’39’’44’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Stéphane PASQUIER (DALVINI), arrivé non-placé, à 
cesser un instant de solliciter son cheval à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Stéphane PASQUIER, Aurélien LEMAITRE (ALLEZ HENRI), arrivé non-
placé, Vincent CHEMINAUD (MORE THAN THIS), arrivé non-placé 
et Jérôme CABRE (PLATEADO), arrivé non-placé, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que le hongre DALVINI 
ne progressait plus au moment des légers mouvements concomitants 
de ses concurrents et que le jockey Stéphane PASQUIER avait cessé 
de solliciter afin d’anticiper ces mouvements, selon ses dires. Toutefois, 
aucune sanction n’a été retenue à l’encontre de l’un des concurrents. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Grégory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 7 coups).

 3969 1197 PRIX DE LA CERISAIE
(Femelles)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Silvestri, f, b, 2 ans, par Siyouni et La Zubia (GB) 
[Montjeu (IRE)], 57 k, Al Shira’AA Farms (O. Peslier) – 
(n° corde 8)

   Evereste, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Lady Of Light IRE 
(Shamardal USA), 57 k (541/2 k), L. Benoit (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

   Donna Anna, f, al, 2 ans, par Dutch Art GB et Daria 
GER (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (531/2 k), A. Pereira 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Drawn	To	Race	GER, f, gr, 2 ans, par Pastorius 
GER et Drawn To Run IRE (Hurricane Run IRE), 
57 k, Gestut Ammerland (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 15)

   Efinya, f, b, 2 ans, par The Gurkha IRE et Elenya 
IRE (Lawman), 57 k, Ecurie M. Tschopp (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

   Satin	Lady, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Billon (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Ja	Ja	Ding	Dong	IRE, f, 2 ans, 57 k (531/2 k), 
Mme E. Gilliar (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 12)

   Eroica, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Philippe Segalot (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Al	Nayeba, f, 2 ans, 57 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 16)

   Missveri, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), V. Capocasale 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 13)
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 3674 5 Trancoso, h, 7 ans, 58 k, E&G. Leenders (s) (PC. Boudot), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 15)

 3603 4 Never	Come	Back, h, 4 ans, 60 k (A. Lemaitre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 3803  Solitary	Man, h, 5 ans, 591/2 k, Mme I. Bein-Trautmann 
(E. Hardouin) – (n° corde 16)

 3674  Pantomime IRE, f, 8 ans, 571/2 k, 0, Mme KF. Minton 
(M. Barzalona), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 3559 3 Paradise	Boy, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Ecurie Michel Doineau, P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 633 a
1 long ¼, 1 long, encolure, courte encolure, courte tête, ¾ long, courte 
encolure, courte encolure, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Flag Fen Gb, prime non attribuée.
	 1 134a Crocy.
	 1 093a Roksaneh.
	 729a East Star Ire, prime non attribuée.
	 364a Dance The Blues.

Primes aux éleveurs :
	 1 170a Juddmonte Farms, prime non attribuée.
	 615a Franklin Finance S.A. .
	 493a Ecurie Peregrine Sas.
 153a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
	 107a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’38’’20’’’
A l’issue de la course, suite à un léger mouvement survenu à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Ioritz MENDIZABAL (JANAJKA), arrivé non-placé 
et Grégory BENOIST (FLAG FEN GB), arrivé 1er. De l’examen du film de 
contrôle et de l’audition des jockeys précités, il ressort que le hongre 
FLAG FEN GB arrivait lancé dans les postérieurs du concurrent qui le 
précédait et qui ne progressait plus à cet instant du parcours, et que le 
jockey Gregory BENOIST avait été obligé de décaler son cheval, faisant 
subir son léger mouvement à la jument JANAJKA. Le mouvement constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.

 3968 1240 PRIX DES POMMIERS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +18.

 3546 5 Gipsy	Jet	Sept, h, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 561/2 k, F. Benavides (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 3352 3 Brokeback	Mountain, h, b, 5 ans, par Le Havre 
(IRE) et Beaumont [Trempolino (USA)], 60 k, 
Bloodstock Agency Ltd (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 12)

 3223  Gentiana Bella, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 55 k, G. Dufit 
(Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 3435  Amirvann, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Amenapinga [Spinning World (USA)], 561/2 k (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3105 5 Galdan	(GB), h, b, 6 ans, par Dansili GB et Gradara 
(GB) [Montjeu (IRE)], 54 k, Mme I. Corbani, S. Wattel (s) – 
(n° corde 16)

 3433 2 Allez	Henri	(IRE), h, b, 9 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Macotte [Nicolotte (GB)], 531/2 k, A, Ecurie Ascot 
(A. Lemaitre), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 3433  Plateado, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 54 k, Mme A. Kurth (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 2847  Replenish, h, 7 ans, 571/2 k, Mme MC. Elaerts 
(M. Barzalona), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3433 3 Marrakech	Express, m, 4 ans, 541/2 k, A, 
Qazaqstan Racing Club (I. Mendizabal), I. Endaltsev – 
(n° corde 2)

 3724  More	Than	This, h, 7 ans, 54 k, Passion Racing Club 
(V. Cheminaud), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 3800  Breath	Of	Fire, h, 5 ans, 59 k, JI. Villar (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 3352  Dalvini, m, 5 ans, 60 k, A. Fontaine (S. Pasquier), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 8)

 3352  San Salvador GER, h, 7 ans, 57 k, A, Stall Bocskai 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 3546 6 Monargent, h, 5 ans, 55 k, J.N. Temam (R. Mangione), 
F. Rossi – (n° corde 14)
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 3437 3 Chorba, f, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (H. Journiac), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 3437 2 Bellanodine, f, 3 ans, 58 k, A. Prudent (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 858 a
Chev. élim. : La Vespiere
1 long ¼, courte tête, ½ long, courte encolure, encolure, 1 long ¼, ¾ 
long, courte encolure, encolure.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a
Primes aux propriétaires :

	 10 260a Stylistique Gb, prime non attribuée.
	 4 104a Perfect Inch Gb, prime non attribuée.
	 3 078a Vadsena.
	 2 052a American Bridge (Gb).
	 1 026a Sargasso Sea Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 615a Carisbrooke Stud, prime non attribuée.
	 1 141a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 646a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.
	 497a Zalim Bifov.
	 161a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’81’’’
La pouliche HOLLYWOOD a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires. Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur William HAGGAS 
à munir la pouliche SARGASSO SEA GB d’un bonnet anti-bruit pour 
être présentée au public et à le retirer derrière les stalles de départ. Les 
Commissaires ont autorisé l’entraîneur Jérôme REYNIER à accompagner 
la pouliche BIG TAMAYA (IRE) au départ en main non-montée, la 
demande ayant été faite dans les délais fixés. A l’issue de la courqse, les 
Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Théo BACHELOT 
sur la performance de la pouliche BELLANODINE, arrivée non-placée. 
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait énormément penché vers 
l’extérieur dans la ligne d’arrivée, se retrouvant très tôt sans ressource. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la pouliche BELLANODINE. L’examen 
vétérinaire n’ayant pas révélé de problème physique apparent.

 3971 1198 PRIX DE LIANGER
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 8.500. Poids		:	55	k.	1/2. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places cette année  : 1 k. par 3.000 
reçus.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3353 5 Marboot	IRE, h, al, 4 ans, par Showcasing GB 
et Cafetiere GB (Iffraaj GB), 571/2 k, 0, G. Barbarin 
(Y. Bourgois), S. Cerulis – (n° corde 5)

 3685 5 Septems, m, al, 4 ans, par Vespone IRE et 
Rosen Opera [Rosen Kavalier (JPN)], 561/2 k, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 7)

 3440 4 Gold	Lake, h, b, 5 ans, par Reckless Abandon GB et 
Guiana GER (Tiger Hill IRE), 551/2 k, Stall Ori (F. Panicucci), 
Mme H. Sauer – (n° corde 4)

 3209  Droit	De	Parole	(IRE), m, al, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 571/2 k, Ecurie Waldeck 
(E. Corallo), A&G. Botti (s) – (n° corde 14)

 3725  Trentino, h, al, 4 ans, par Harbour Watch IRE et Added 
Attraction (Kendor), 581/2 k, Stall Laurus, Mme H. Sauer – 
(n° corde 11)

 3868  Mr	Slicker, h, 6 ans, 591/2 k, A, BL. Jones (A. Moreau), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 3726 4 Vipin, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), R. Sansom (Mme L. Grosso), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 6)

 3209  Benazir, f, 4 ans, 54 k, Ecurie d’Englesqueville 
(Q. Perrette), Mme A. Wattel – (n° corde 16)

 3439  Iserman, h, 5 ans, 551/2 k, Leram S.R.O. (N. Larenaudie), 
V. Luka – (n° corde 13)

 3812  Kiwi	Kiss, f, 4 ans, 55 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 1)

 2829 4 Glorious	Emaraty, h, 4 ans, 591/2 k, Stall Hummel 
(J. Monteiro), G. Batistic – (n° corde 3)

 3765  Ostia, f, 4 ans, 55 k, A, N. Touzaint (E. Etienne), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2988  Elieden IRE, f, 4 ans, 56 k, A, Mme G. Kelleway 
(J. Mobian), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 3676  Kingofthedreamers, h, 4 ans, 551/2 k, A, G. Alimpinisis 
(Mme M. Peslier), G. Alimpinisis – (n° corde 10)
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   Arabella, f, 2 ans, 57 k, K. Gozdzialski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

   Donna Lepanto, f, 2 ans, 57 k, R. Marini (M. Barzalona), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

   Golden Gold, f, 2 ans, 57 k, SCEA Ecurie Bader 
(S. Martino), Mme S. Delaroche – (n° corde 6)

   Aconcagua	ITY, f, 2 ans, 57 k, Mme D. Camilla 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 10)

   Blue Planet, f, 2 ans, 57 k, P&J. Brandt (s) – (n° corde 1)
15 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 564 a
Certif. vétérinaire : Star Days
½ long, courte tête, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, nez, ¾ long, 
3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Silvestri.
	 2 376a Evereste.
	 1 782a Donna Anna.
	 1 188a Drawn To Race Ger, prime non attribuée.
	 594a Efinya.

Primes aux éleveurs :
	 2 202a Snig Elevage.
 880a Haras De Treli.
 431a Haras Du Mont Dit Mont.
	 187a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 143a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.

Temps total : 1’30’’14’’’
A l’issue de la course, sur un incident survenu dans le dernier tournant, 
les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Maxime 
GUYON (BLUE PLANET), arrivé non-placé et Cristian DEMURO (EROICA), 
arrivé non-placé. De l’examen du film de contrôle et de l’audition des 
jockeys précités, il ressort que la pouliche EROICA avait légèrement 
galopé dans les postérieurs de la pouliche BLUE PLANET au moment 
où cette dernière faiblissait et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à 
l’encontre du jockey Cristian DEMURO.

 3970 626 PRIX PETITE ETOILE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une 
Listed Race. Poids		:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	175	à	l’engagement	ou	1.368	
à	l’engagement	supplémentaire.
En outre, des primes de 7.000 euros, 3.000 euros et 2.000 euros offertes 
par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires 
des trois premières, si les pouliches sont issues d’étalons inscrits au 
Fonds Européen de l’Elevage ou qualifiées d’après les conditions de la 
Breedeers’Cup et inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces 
primes du Fonds Européens de l’Elevage.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Stylistique	GB, f, b, 3 ans, par Dansili GB et Sleek 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, Mme Y. Jacques (O. Peslier), 
R. Varian – (n° corde 16)

   Perfect	Inch	GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Inchina GB [Montjeu (IRE)], 58 k, Oppenheimer/
Mlle Oppenheimer (I. Mendizabal), CH. Fellowes – 
(n° corde 6)

 3346 2 Vadsena, f, b.f, 3 ans, par Makfi GB et Vaderana [Monsun 
(GER)], 58 k (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3644 1 American	Bridge	(GB), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
More Than Sotka [Dutch Art (GB)], 58 k, White Birch Farm 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Sargasso Sea GB, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Sayyedati Storm USA (Storm Cat USA), 58 k, 
Bermuda Thoroughbred R.L. (PC. Boudot), WJ. Haggas – 
(n° corde 5)

 3666 4 Musetta	GB, f, 3 ans, 58 k, JP. Bervoets (S. Pasquier), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

 3236  Dream	Memory, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Grosbois), JPh. Dubois – (n° corde 13)

   Desert	Flyer	GB, f, 3 ans, 58 k, 
S.M. La Reine d’Angleterre, J. Gosden – (n° corde 4)

   Tiritomba IRE, f, 3 ans, 58 k, VI. Araci (Mme M. Velon), 
H. Palmer – (n° corde 7)

 3835 5 Findhorn, f, 3 ans, 58 k, Mme A. Wigan (E. Hardouin), 
J. Reynier – (n° corde 11)

 3668 1 Far	Rockaway	GB, f, 3 ans, 58 k, SAS Racing D 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 15)

 3236  Big	Tamaya	(IRE), f, 3 ans, 58 k (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 3667  Endless	Echoes	IRE, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :
	 4 252a Saam.
	 1 615a Miss Springsteen.
	 1 190a Rannan.
	 680a Bosquentin.
 340a Vysotsky.
	 198a Irish Storm.
	 170a Le Hoyo.

Primes aux éleveurs :
	 1 917a Fratini Allev. E  Corse Srl.
	 536a Al Shaqab Racing.
	 476a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
	 306a Franklin Finance S.A. .
	 107a Norbert Leenders.
 100a European Bloodstock Management.
	 76a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.

Temps total : 2’39’’72’’’
Les Commissaires ont après enquête, sanctionné l’entraîneur Hans-
Albert BLUME par une amende de 150 euros pour ne pas avoir fourni 
dans les délais fixés, les formalités d’exportation du hongre INVESTOR 
conformément aux dispositions de l’article 69 du Code des Courses au 
Galop.
Les Commissaires ont après enquête, sanctionné l’entraîneur Hans-
Albert BLUME par une amende de 150 euros pour ne pas avoir fourni 
dans les délais fixés, les formalités d’exportation de la jument MAGICAL 
FOREST IRE conformément aux dispositions de l’article 69 du Code des 
Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la société d’entraînement F. MONNIER (s) 
à munir le hongre LE HOYO d’un bonnet anti-bruit pour être présenté au 
public et à le retirer derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Marie VELON (LINARDO GB), arrivée non-placée Pierre-Charles 
BOUDOT (TENESSEE SONG), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le jockey Pierre-Charles BOUDOT avait été contraint de 
décaler son cheval vers l’extérieur afin d’éviter de galoper dans les 
postérieurs du concurrent qui le précédait et qui faiblissait à ce moment, 
faisant subir son mouvement au hongre LINARDO, sans que cela n’ait eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre du jockey Pierre-Chalres 
BOUDOT.

 3973 1242 PRIX DES PRUNIERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +29.

 3570  Ta Vie En Rose, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Toamasina [Marju (IRE)], 58 k (M. Androuin), A. Couetil (s) – 
(n° corde 13)

 3419  Kailyn	GER, f, b, 7 ans, par Manduro GER et Kaziyma 
[Daylami (IRE)], 59 k, A, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 3674 3 Puff	Dakota, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 581/2 k, A, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 3570  Admiralty	Arch	(GB), h, b, 6 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 58 k (561/2 k), 
0, M. Baudy (L. Rousseau), M. Baudy – (n° corde 8)

 3755 5 Marano	SWI, h, b, 6 ans, par Blue Canari et Merlina 
SWI (Hawk Wing USA), 591/2 k (58 k), A, Stall Alpenland 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 15)

 3442  Dark	Dream, h, 9 ans, 59 k, C. Bodin (A. Lemaitre), 
Mme M. Henry – (n° corde 3)

 2854 3 Elvis, h, 6 ans, 571/2 k, C. Penot (J. Claudic), Mme S. Penot – 
(n° corde 2)

 3404 2 Porta	Saragozza, f, 4 ans, 581/2 k (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 3674 4 Silver Condor, h, 4 ans, 57 k, 0, V. Bukhtoyarov 
(G. Benoist), M. Delzangles – (n° corde 12)

 3442  Turania, h, 5 ans, 60 k, D. Baker (V. Cheminaud), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 3755 2 Well	De	Vindecy, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A. Coelho 
(Mme M. Velon), A. Coelho – (n° corde 9)

 3603 2 Quiet	Zain, h, 6 ans, 59 k, A, B. Gusdal (M. Barzalona), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 3728 6 Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 4 ans, 60 k, A, A. Badel (S. Maillot), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 3796  Architect, h, 4 ans, 60 k, G. Somme (C. Stefan), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)
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 1605  Vibrant	Chords	GB, h, 7 ans, 551/2 k, Triple B. Stables 
(E. Verhestraeten), J. Goossens – (n° corde 12)

 3368  Julius, h, 4 ans, 551/2 k, Mme DL. Hooper (C. Berge), 
Mme L. Kneip – (n° corde 15)

16 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 362 a
Chev. élim. : Jilbaab GB
½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, nez, 1 long, ¾ long, encolure, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Marboot Ire, prime non attribuée.
	 1 539a Septems.
	 1 154a Gold Lake.
	 769a Droit De Parole (Ire).
 384a Trentino.

Primes aux éleveurs :
	 807a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.
	 694a Patrick Chedeville.
 340a Haras De Beauvoir.
	 226a Team Hogdala A. B. .
 113a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’30’’38’’’
Le jockey Marinos KYRIAKIDIS n’étant pas autorisé à se mettre en selle 
au regard des conditions de la course, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre KINGOFTHEDREAMERS par le jockey 
Mégane PESLIER au poids de 55,5 kg. Les Commissaires ont, après 
enquête, sanctionné l’entraîneur Georgio ALIMPINISIS par une amende 
de 100 euros pour avoir déclaré la monte du jockey Marinos KYRIAKIDIS 
sans s’être préalablement assuré que ce dernier n’était pas qualifié au 
regard des conditions de la course, le jockey ayant plus de 14 victoires 
au cours de l’année 2020.

 3972 1241 PRIX DES POIRIERS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +24,5.

 3570 1 Saam, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Super Hantem IRE 
(Royal Anthem USA), 57 k (551/2 k), A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 3665  Miss	Springsteen, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 551/2 k (521/2 k), J. Lux 
(Mme P. Cheyer), J. Lux – (n° corde 14)

 3674 1 Rannan, m, gr, 5 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 581/2 k, A, G. Linsolas, 
C. Escuder – (n° corde 16)

 3223  Bosquentin, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Scapegrace 
(IRE) (Cape Cross IRE), 59 k (571/2 k), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 3603 1 Vysotsky, m, al, 4 ans, par Bated Breath GB 
et Vologda IRE (Red Ransom USA), 571/2 k, 
European Bloodstock Management (J. Claudic), 
G. Pannier – (n° corde 1)

 3570 3 Irish	Storm, h, b, 6 ans, par Tonitruant USA et Irish 
Society [Rifapour (IRE)], 60 k, D. Auguin (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 12)

 3433 4 Le	Hoyo, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 60 k (581/2 k), Ecurie Chiarelli 
(Mme C. Pacaut), F. Monnier (s) – (n° corde 13)

 3125 1 Tennessee Song, m, 5 ans, 591/2 k, B. Desespringalle 
(PC. Boudot), Mme MC. Chaalon – (n° corde 6)

 3674  Linardo GB, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), 0, G. Barbarin 
(Mme M. Velon), S. Cerulis – (n° corde 8)

 3570  Delsheer, h, 5 ans, 561/2 k, M. Schnyder (C. Demuro), 
AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 3561 1 Robin Du Bois, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), H. Brenckle 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 3597 1 Eclectic	Bird	IRE, h, 5 ans, 58 k, M. Steeland (S. Hellyn), 
T. Van Den Troost – (n° corde 5)

 3724  Gipsy	Song, f, 5 ans, 551/2 k, 0 (Y. Bourgois), 
L. Rovisse – (n° corde 11)

 3302  Seppeltsfield	IRE, h, 4 ans, 551/2 k, A, D. Satalia 
(R. Mangione), D. Satalia – (n° corde 2)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 108 a
Sans motif : Magical Forest IRE
4 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 3 long ½, courte tête, 1 long ¾, ¾ long, 
2 long ½.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 680a – 840a – 630a – 420a
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Primes aux éleveurs :
	 1 767a Haras Du Mont Dit Mont.
	 1 027a Philippe Delaey.
	 756a Scea Du Haras De Victot.
 432a Sca Elevage De Tourgeville.
	 216a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.
	 162a Mme Erika Mader.

Temps total : 2’1’’65’’’
Le jockey Grégory BENOIST ayant chuté en se rendant au départ et 
n’étant pas autorisé à se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre BLACKJACK DU HOULEY par le jockey 
Jérome CABRE au poids de 55,5 kg.

 3975 1249 PRIX DU BOCAGE FLEMEN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Cinquième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +33 ; 1 ans et +, +34.

 3454 4 Dalstar, f, gr, 7 ans, par Dalghar et Star Of Pompey 
GB (Hernando), 60 k, R. Reynolds (T. Bachelot), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

 3727 5 Plenty	City, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Pluie D’Or 
(IRE) [Bering (GB)], 571/2 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre) – (n° corde 10)

 3757 3 Speedywell, h, b, 5 ans, par Willywell et Salve (Sin 
Kiang), 58 k, 0, B. Bossert (C. Stefan), B. Bossert – 
(n° corde 7)

 3361  Rose Abella GB, f, b, 8 ans, par Royal Applause GB et 
Lady Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, A, A. Lajon 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 16)

 3423  Avec	Laura	(GB), h, al, 7 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 58 k, A, M. Bollack-Badel 
(S. Maillot), M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 2553 2 Maher	Senora, m, 9 ans, 59 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), D. Fechner – (n° corde 1)

 3812 5 Palmina, f, 4 ans, 60 k, D. Zarroli (PC. Boudot), D. Zarroli – 
(n° corde 13)

 3700  Ian De Davert, h, 3 ans, 60 k, 0, C. Bockelmann 
(I. Mendizabal), D. Fechner – (n° corde 3)

 2633  Namar IRE, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 8)

 3727 2 Scribner	Creek	IRE, h, 7 ans, 59 k, Mme R. Glemas 
(E. Hardouin), C. Lefebvre (s) – (n° corde 15)

 3425  Horse	Boreal, h, 5 ans, 58 k, A, Mme E. Schmitt 
(S. Pasquier), Mme E. Schmitt – (n° corde 6)

 3462  Dutch	Doctor, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), XL. Le Stang 
(B. Marie), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 3700  Oker	Bane, m, 3 ans, 58 k, E. Leray (s) (S. Martino), 
E. Leray (s) – (n° corde 12)

 3727  Rise	Hit, h, 6 ans, 581/2 k, A, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
M. Rosseel – (n° corde 11)

 3752 4 Admire	Fuji	(IRE), m, 10 ans, 60 k, H. de Waele 
(V. Cheminaud), D. de Waele – (n° corde 2)

 3596  Facility	GER, f, 4 ans, 561/2 k, 0, I. Endaltsev 
(Q. Perrette), I. Endaltsev – (n° corde 5)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 947 a
Eng. Sup. : Palmina, Ian De Davert
¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long ½, 1 long, courte tête, tête, dead-heat, 
courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 2 520a Dalstar.
	 1 296a Plenty City.
	 972a Speedywell.
 504a Rose Abella Gb, prime non attribuée.
 252a Avec Laura (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 367a Richard Reynolds.
 584a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 438a Jean-Pierre Gauvin, Suc. Henri Gauvin.
 208a Graham Robinson, prime non attribuée.
	 136a Genesis Green Stud.

Temps total : 2’0’’92’’’
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 648  Dungannon, h, 6 ans, 58 k, JY. Aubaud (S. Pasquier), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 16)

 2530  Zorpen, h, 5 ans, 581/2 k, Mme MC. Elaerts (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 124 a
Eng. Sup. : Porta Saragozza, Zorpen
tête, encolure, courte tête, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 1 
long ¼, nez, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Ta Vie En Rose.
	 1 197a Kailyn Ger, prime non attribuée.
	 1 154a Puff Dakota.
	 598a Admiralty Arch (Gb).
	 299a Marano Swi, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 735a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard 

Mahe.
 520a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 494a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 212a G. B. Partnership.
 80a Mme Sibylle Egloff, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’27’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement C. LOTOUX (s) par une amende de 30 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.

DEAUVILLE
0003 330 mercredi 25 novembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Alain PAGÈS

 3974 1206 PRIX HERNANDO
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3563 1 Summiter	(IRE), m, b, 2 ans, par Bated Breath 
GB et Hurbling (IRE) (Hurricane Run IRE), 57 k, 
Prime Equestrian SARL (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 3101 1 Fernoboy, m, gr, 2 ans, par Rajsaman et Fernobia 
(IRE) (Teofilo IRE), 57 k, B. Giraudon, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 3457 5 Jumay, f, al, 2 ans, par French Fifteen et Scandalous GER 
(Monsun GER), 551/2 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 3457 6 Charlychic, m, b, 2 ans, par French Fifteen et Lily 
Des Indes [American Post (GB)], 57 k (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 3702 4 Blackjac	Du	Houley, h, b, 2 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Cinder’S Post [American Post (GB)], 551/2 k, Mme C. Pelier 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 3587 4 Dream	Dubawi, f, b, 2 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 551/2 k, 
Mme L. Kneip (Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 5)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 012 a
2 long, ½ long, courte encolure, courte tête, 2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a
Primes aux propriétaires :

	 7 290a Summiter (Ire).
	 2 770a Fernoboy.
	 2 041a Jumay.
	 1 166a Charlychic.
 583a Blackjac Du Houley.
	 437a Dream Dubawi.
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 3442 2 Forbidden	City, m, b.m, 5 ans, par Style Vendome et 
Funny Crazy (Chichicastenango), 581/2 k, P. Thomson 
(PC. Boudot), S. Cerulis – (n° corde 2)

 3454 3 Bafana Linngari, h, al, 5 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 561/2 k, S. Menard, 
F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 3604  Idiosa	(GER), f, 4 ans, 60 k, D. Bouquil (M. Barzalona), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 12)

 3794 3 Poldina, h, 5 ans, 571/2 k, R. Meder (V. Cheminaud), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 3703  Oncle	Fernand, h, 6 ans, 571/2 k, C. Bauer (S. Pasquier), 
C. Bauer – (n° corde 7)

 3442  Mezidon, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), JL. Bouyenval 
(Mme A. Duporte), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 3757 1 Karynia, f, 7 ans, 56 k, A, J. Parize (T. Trullier), J. Parize – 
(n° corde 1)

 3765  Paint Island IRE, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

 3678 1 Eternal Optimist, h, 3 ans, 581/2 k, G. Alimpinisis 
(M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

 3211  Ete De Carl, h, 3 ans, 571/2 k, KT. Lange (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 3828  Clever	Duchess, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), A, ME. Uzan 
(Mme M. Velon), L. Rovisse – (n° corde 3)

 3774  Dandy	Place	IRE, h, 6 ans, 59 k (56 k), 
Ecurie Pigoni M&M (Mme P. Cheyer), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 116 a
Sans motif : Wadacre (GB)
tête, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, courte 
encolure, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Stormy.
	 1 458a Baileys Balle.
	 1 093a Makenzo.
	 729a Forbidden City.
	 364a Bafana Linngari.

Primes aux éleveurs :
	 1 538a Haras D’Etreham.
	 429a G. R. Bailey Ltd.
 328a S.C.E.A. Des Prairies, Longchamp Investissement.
 322a Mlle Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
	 164a Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 1’56’’69’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Marinos KYRIAKIDIS et Léa BAILS, ont adressé 
des observations à ce dernier pour s’être rabattu vers la corde dans le 
premier tournant et avoir contrarié un court instant son concurrent.

 3978 627 PRIX LYPHARD
(L)

36 000 c (18 000, 7 200, 5 400, 3 600, 1 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une course du Groupe 
II. Poids		:	3	ans,	56	k.	;	 4	ans	et	au-dessus,	57	k. Les chevaux ayant, 
depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; 
gagné une course du Groupe III, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	175	à	l’engagement	ou	1.296	
à	l’engagement	supplémentaire.
Le	gagnant	de	cette	course	sera	automatiquement	qualifié	pour	 la	
Finale	du	All	Weather	Middle	Distance	Championships,	 le	vendredi	
2	avril	2021	à	Lingfield.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3608 2 Sky	Power, h, b.m, 3 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 56 k, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
G. Barbedette – (n° corde 9)

 3690  Winter	Reprise, h, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Winter 
Fashion (Kendor), 56 k, C. Washbourn (A. Madamet), 
D. Menuisier – (n° corde 1)

 3675 2 Bugle	Major	USA, h, gr, 5 ans, par Mizzen Mast USA et 
Conference Call GB (Anabaa USA), 57 k (V. Cheminaud), 
P. Bary (s) – (n° corde 13)

 2563 4 Aviateur, m, b, 5 ans, par Intense Focus USA et 
Attachante (IRE) (Teofilo IRE), 60 k, German Racing Club 
(T. Bachelot), JP. Carvalho – (n° corde 10)

 3261 4 Charlesquint	(IRE), m, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 56 k, Mme MJ. Goetschy 
(J. Auge), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3428 7 Harmless, h, 4 ans, 57 k, Mme N. Michaud (PC. Boudot), 
L. Rovisse – (n° corde 12)

 2860 2 Romanciere	(IRE), f, 4 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)
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 3976 1204 PRIX DE L’EPINAY
(Femelles)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Breizh	Angel, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Boathouse (GB) 
(Dylan Thomas IRE), 57 k, Haras du Domaine de L’Etang 
(PC. Boudot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Adhafera	(IRE), f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE 
et Rusty Slipper USA (Lemon Drop Kid USA), 57 k, 
R. Meahjohn (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Selly	(GB), f, al, 2 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 57 k, E. Ciampi 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 9)

   Through	The	Mist, f, b.m, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Misty Solitude GB (Sea The Stars IRE), 57 k (541/2 k), 
Roy Racing Ltd (J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 8)

   In Paradise, f, al, 2 ans, par Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER (Lord Of England GER), 57 k, A. Tamagni, 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Dark	Between	Stars	(GB), f, 2 ans, 57 k (551/2 k), 
Al Asayl France (A. Madamet), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 15)

   Last	Chance, f, 2 ans, 57 k (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 1)

   Planthalya, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), AS&D Allard (s) 
(Q. Perrette), AS&D Allard (s) – (n° corde 7)

   Besiberri GB, f, 2 ans, 57 k, Leram S.R.O. (E. Hardouin), 
V. Luka – (n° corde 2)

   Morgan	Le	Fay	SWI, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), 
Stall Sohrenhof (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 16)

   Coco, f, 2 ans, 57 k, B. Raber (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

   Martine	Bow, f, 2 ans, 57 k, SCEA Ecurie Bader 
(S. Martino), Mme S. Delaroche – (n° corde 5)

   Dakini	IRE, f, 2 ans, 57 k, Fam. Niarchos (S. Pasquier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 13)

   Antinea, f, 2 ans, 57 k (H. Journiac), S. Cerulis – 
(n° corde 14)

   Top Cresselia, f, 2 ans, 57 k (54 k), A, ME. Uzan 
(Mme L. Bails), L. Rovisse – (n° corde 12)

   Evasie, f, 2 ans, 57 k, 0, Ecurie Trueba (M. Barzalona), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 467 a
1 long ½, encolure, courte encolure, 2 long, ¾ long, courte encolure, 
2 long ½, 1 long, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Breizh Angel.
	 2 376a Adhafera (Ire).
	 1 782a Selly (Gb).
	 1 188a Through The Mist.
	 594a In Paradise.

Primes aux éleveurs :
	 2 202a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
	 575a Ralphy Meahjohn.
 431a Framont Limited.
	 287a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.
 143a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’0’’45’’’

 3977 1248 PRIX DU VEXIN BOSSU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +29,5.

 3454 1 Stormy, h, al, 6 ans, par Stormy River et Compulsive 
Quality USA (Elusive Quality USA), 58 k (561/2 k), 
Mme MC. Elaerts (C. Guitraud), S. Cerulis – (n° corde 5)

 3442 3 Baileys	Balle, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE 
et Kickingthelilly GB (Byron GB), 59 k, M. Martinez 
(E. Hardouin) – (n° corde 11)

 3796 5 Makenzo, h, b.f, 5 ans, par Makfi GB et Sacira [American 
Post (GB)], 571/2 k, A, Mme N. Michler (C. Demuro), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)
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Chev. élim. : Fort Payne
tête, 1 long ¾, tête, tête, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 2 long, 1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Riche Roo.
	 2 376a Fenelon.
	 1 782a Jacky.
	 1 188a Pretty Tiger (Ire).
	 594a Vizeli.

Primes aux éleveurs :
	 2 202a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
	 660a Gerard Laboureau.
	 575a Haras Du Mezeray S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
	 287a Chevotel De La Hauquerie.
 143a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’58’’96’’’
Le jockey Grégory BENOIST ayant chuté en se rendant au départ du 
Prix HERNANDO et n’étant pas autorisé à se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BAT DRIM 
par le jockey Vincent CHEMINAUD au poids de 58 kg.

 3980 1247 PRIX DU PLATEAU DE MADRIE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 3460 6 Family	Way	USA, f, gr, 3 ans, par Uncle Mo USA 
et Susie’S Baby USA (Giant’S Causeway USA), 60 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3767  Pharoa, h, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 59 k, Mme G. Guillard 
(A. Bourgeais), JPh. Dubois – (n° corde 9)

 3440 3 Mansoun, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Aubonne 
GER (Monsun GER), 591/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(PC. Boudot), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3456 4 Chief	Mambo, h, b, 4 ans, par Into Mischief USA et 
Mama Lulu USA (Kingmambo USA), 59 k, Stall Laurus 
(T. Bachelot), Mme H. Sauer – (n° corde 1)

 3780 4 Lionel, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Chega De 
Saudade [Fastnet Rock (AUS)], 58 k, 0, J. Laporte 
(J. Auge), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 3456 1 Frosty	Bay, h, 6 ans, 591/2 k (561/2 k), Stall Laurus 
(Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – (n° corde 12)

 3765  Masetto, h, 4 ans, 581/2 k, A, R. Grosbois (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 13)

 3676 1 Shikami	IRE, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, F. Sheridan 
(Mme A. Molins), F. Sheridan – (n° corde 2)

 2488 5 Special	Mission	GB, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), JL. Paltridge 
(Mme M. Eon), H. Shimizu – (n° corde 16)

 3765  Hot	Summer, h, 4 ans, 561/2 k, Mme N. Michaud, 
L. Rovisse – (n° corde 8)

 3641  Sunset	Wish	GB, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 10)

 3440  Rey	Pelayo, h, 4 ans, 59 k, A. Maubert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 11)

 3783  Maxi	Bello, h, 3 ans, 571/2 k, F. Jolivet (A. Pouchin) – 
(n° corde 15)

 3597 2 Feuerlilie GB, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), R. Blase 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 3263  Mister	Charlie, m, 4 ans, 591/2 k, A, A. Le Duff 
(E. Hardouin), A. Le Duff – (n° corde 14)

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 986 a
Eng. Sup. : Mansoun, Lionel
Certif. vétérinaire : Bigmouth
courte encolure, courte encolure, courte tête, 1 long ¼, courte tête, 
1 long, 1 long, courte encolure, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Family Way Usa, prime non attribuée.
	 1 620a Pharoa.
	 1 215a Mansoun.
 810a Chief Mambo.
 540a Lionel.

Primes aux éleveurs :
 850a , prime non attribuée.
	 477a Dream With Me Stable Inc.
 358a French Bloodstock Agency.
 238a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.
 130a Haras Du Mezeray S.A. , Arthur Mendes.
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 2143  Ignacius	Reilly	GB, m, 4 ans, 57 k, Syndikat V3j 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 5)

 2322  Teston, h, 5 ans, 57 k, A, D. Macauliffe/A. Don 
(C. Demuro), I. Furtado – (n° corde 8)

 3801 5 Villa Rosa, f, 5 ans, 551/2 k (M. Barzalona), HF. Devin (s) – 
(n° corde 7)

 3666 5 Villalar, f, 4 ans, 551/2 k, SARL Darpat France (O. Peslier) – 
(n° corde 14)

 3428  Apollo	Flight, h, 5 ans, 57 k (JB. Eyquem), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 11)

 873  Blanche	Doree, f, 4 ans, 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

   Nona GER, f, 3 ans, 541/2 k, A, Stall Antanando 
(A. Pouchin), Mar. Hofer – (n° corde 4)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 958 a
courte encolure, tête, tête, tête, courte tête, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 
¾ long.
18 000a – 7 200a – 5 400a – 3 600a – 1 800a
Primes aux propriétaires :

	 9 720a Sky Power.
	 3 888a Winter Reprise.
	 2 187a Bugle Major Usa, prime non attribuée.
	 1 458a Aviateur.
	 972a Charlesquint (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 3 603a Hubert Honore.
	 2 162a Clement (S).
	 459a Juddmonte Farms, prime non attribuée.
	 429a Jean-Charles Coude.
 235a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’56’’38’’’
Le jockey Grégory BENOIST ayant chuté en se rendant au départ 
du Prix HERNANDO et n’étant pas autorisé à se remettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain 
CHARLESQUINT (IRE) par le jockey Julien AUGE au poids de 56 kg. 
Les Commissaires ont autorisé la société d’entraînement L. GADBIN (s) à 
munir le hongre APOLLO FLIGHT d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présenté au public et à le retirer derrière les stalles de départ.

 3979 1205 PRIX DE LA ROQUE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids		:	
58	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Riche	Roo, m, b, 2 ans, par Siyouni et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 58 k, T. Lines (A. Crastus), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

   Fenelon, m, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS et Aigue 
Marine (GB) (Galileo IRE), 58 k, Fam. Famille Moussac 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 14)

   Jacky, m, b, 2 ans, par Literato et Miss Rail Link (IRE) (Rail 
Link GB), 58 k, LG Bloodstock (M. Barzalona), P. Bary (s) – 
(n° corde 4)

   Pretty	Tiger	(IRE), m, b, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et Fast And Pretty (IRE) (Zamindar USA), 58 k, B. Giraudon 
(PC. Boudot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

   Vizeli, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Visoriyna [Dansili 
(GB)], 58 k (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Illois	(IRE), m, 2 ans, 58 k, 0, G. Augustin-Normand 
(O. Peslier), C. Ferland (s) – (n° corde 13)

   Myunclecharlie, h, 2 ans, 58 k, Garconnet (J. Moutard), 
H. Shimizu – (n° corde 1)

   Von	Fersen	(IRE), m, 2 ans, 58 k, Team Hogdala A.B. 
(I. Mendizabal), P&J. Brandt (s) – (n° corde 15)

   Sudden	Death, m, 2 ans, 58 k, E. Sauren (T. Bachelot), 
H. Grewe – (n° corde 3)

   Hayao, h, 2 ans, 58 k, J. Dasse (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

   Yorksea	(IRE), m, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, 
Fre. Head (s) – (n° corde 9)

   Sciliar	IRE, m, 2 ans, 58 k, Mme C. Wills (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

   Bat Drim, h, 2 ans, 58 k, Mme C. Bouillis (V. Cheminaud), 
JV. Toux – (n° corde 12)

   Sagan	Montlioux, m, 2 ans, 58 k, Mme AM. Poirier 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 16)

   Alpino, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), TI. Aksoy (C. Guitraud), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

15 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 324 a
Certif. vétérinaire : Kalienko
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Primes aux éleveurs :
	 2 627a Wood Hall Stud Limited.
	 1 526a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
	 1 125a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
	 642a Alain Clavier, Gilbert Saudrais, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 225a Scea Ecurie Bader.
 210a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
	 74a Mme Lucy G. Bassett, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’13’’’
Le 4 FICELLE DU HOULEY a été monté par JEROME CABRE en 
remplacement de GREGORY BENOIST Le jockey Grégory BENOIST 
ayant chuté en se rendant au départ du Prix HERNANDO et n’étant 
pas autorisé à se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument FICELLE DU HOULEY par le jockey Jérôme 
CABRE au poids de 59 kg.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneru Anne-Sophie CROMBEZ à 
munir le hongre HOUSE OF KINS IRE d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présenté au public et à le retirer derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la société d’entraînement D. de 
WATRIGANT (s) à accompagner le hongre GRIS D’ARGENT au départ 
en main non-monté, la demande ayant été faite dans les délias fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur la performance du hongre HOUSE OF 
KINGS, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que le cheval restait sur des mauvaises performances 
et ne comprenait pas pourquoi il était parmi les favoris aujourd’hui, 
ajoutant par ailleurs, que ledit hongre était très raide et n’avait pas eu 
d’action durant tout le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Ioritz MENDIZABAL sur la performance du hongre GREEN 
CURRY (IRE), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été très allant et n’avait pas 
respiré durant toute la premier partie du parcours, se retrouvant sans 
ressource dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3982 1246 PRIX DU PAYS DE CAUX
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +21 ; 1 ans et +, +22.

 3725 7 King	Cobra, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 561/2 k, Ecurie Franck Boucey 
(A. Lemaitre), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 3676 5 Morcote	SWI, h, b.f, 5 ans, par Blue Canari et Marcellina 
SWI (Mozart IRE), 57 k (551/2 k), A, Stall Joint Venture 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 3466 5 Monsieur	Xoo	(GB), h, b, 3 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 591/2 k (58 k), Mme D. Xoual 
(Mme M. Michel), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 3433  Bobydargent, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(PC. Boudot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3433 5 Engelburg, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Laita IRE 
(Kenmare), 58 k (561/2 k), Mme A. Kurth, E. Libaud (s) – 
(n° corde 16)

 1684 1 Perfecto, m, b, 4 ans, par Vespone IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 59 k (561/2 k), 0 (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 15)

 3725  Maktava, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 571/2 k, D. Smaga (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 7)

 3292 4 King	Of	Twist, m, 4 ans, 581/2 k (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 12)

 3433  Rousse	(GB), f, 5 ans, 581/2 k, Mme H. Vesela 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 11)

 3780  Shut	Down, m, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, E. Sauren 
(Mme M. Velon), Mar. Hofer – (n° corde 1)

 2564  French	Pegasus, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), JJ. Fournier 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 3435  Finess Bere, f, 5 ans, 591/2 k (58 k) (Mme M. Eon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 3725  Rosissim, h, 4 ans, 56 k, Legend Racing Club 
(M. Barzalona), V. Sartori – (n° corde 4)

 3725 5 Moonlight	Symphony, f, 4 ans, 58 k, V. Bukhtoyarov 
(V. Cheminaud), M. Delzangles – (n° corde 13)

 3708 1 Poporo, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Haras du Berlais 
(Mme C. Pacaut), Mme C. Nicot – (n° corde 5)

 3780  Mayyatello	(IRE), f, 3 ans, 58 k, 0, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 6)
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Temps total : 1’58’’57’’’
Le jockey Grégory BENOIST ayant chuté en se rendant au départ du 
Prix HERNANDO et n’étant pas autorisé à se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MASETTO 
par le jockey Tristan BARON au poids de 58,5 kg. A l’issue de la course, 
les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Stéphane 
PASQUIER sur la performance du hongre REY PELAYO, arrivé non-
placé. L’intéressé a déclaré qu’il avait eu pour consigne de monter ledit 
hongre à l’arrière du peloton car ce dernier a tendance à ne pas respirer 
correctement mais qu’il s’était retrouvé sans ressource dans la ligne 
d’arrivée, le hongre REY PELAYO ne pouvant accélérer efficacement. 
L’intéressé a également déclaré que les performances dudit hongre ne 
reflétaient pas les capacités qu’il pouvait montrer à l’entraînement. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.

 3981 1245 PRIX DU PAYS DE BRAY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +17.

 3435 3 Khochenko, h, al, 5 ans, par Pastoral Pursuits GB et Flam 
GB (Singspiel IRE), 551/2 k, JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 3428  Letty’S	Marvel, h, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 58 k, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 1)

 3722 3 Ficelle	Du	Houley, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Facilita IRE (Fasliyev USA), 59 k, Mme C. Pelier (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 3222 7 Planteur Davier, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Double Mix (Sagamix), 551/2 k, A, ME. Uzan (S. Pasquier), 
L. Rovisse – (n° corde 14)

 3428  El	Manifico, h, b, 5 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 57 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

 3675 1 Golden Rajsa, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Golden 
Clou (Kendor), 601/2 k, 0, Mme P. Menges (A. Pouchin), 
Mme P. Menges – (n° corde 10)

 3675 5 Revamp	USA, h, b, 4 ans, par Tapizar USA et Lady 
Siphonica USA (Siphon BRZ), 551/2 k, C. Argyropoulos 
(M. Barzalona), G. Alimpinisis – (n° corde 15)

 3428 4 Waleed, h, 6 ans, 601/2 k, Stall Laurus (P. Bazire), 
Mme H. Sauer – (n° corde 2)

 2286  Diwan	Senora, m, 7 ans, 551/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 3428 5 Eagleway, h, 4 ans, 57 k, JL. Marriott (A. Moreau), 
I. Furtado – (n° corde 9)

 3428  House	Of	Kings	IRE, h, 4 ans, 591/2 k, C. Buckingham, 
Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 3435 2 Gris D’Argent, h, 6 ans, 55 k, Mme A. Negre de Watrigant 
(JB. Eyquem), de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 3435 4 Roderick	GB, h, 4 ans, 551/2 k, D. Curran (A. Crastus), 
de P. Chevigny – (n° corde 7)

 3435 5 Kylhead, m, 4 ans, 551/2 k, 0 (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 3433 1 Green	Curry	(IRE), h, 6 ans, 56 k, JP. Vanden Heede 
(I. Mendizabal), P&J. Brandt (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 126 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 3 616 a
Certif. vétérinaire : Lucky Team
Chev. élim. : Fire Of Beauty, Coral Slipper, Into The Rock GB, Galib, Mister 
Mario, Mouhjim, Freedom Rising GER, Snowy Sunday, Aborigene, Espoir 
Parfait, Betting Tip, Darkange, Family Money, Zanicia, Picking Up Pieces 
IRE, Ridgy, Famous Chop, Xellent, Sulal Nair, Bilwaukee
Chev. retir. : Jumpin’ Jack Flash, Marapuama, Baligha, Dirty Dozen, Lie 
High, Sancho, Wiseiten, Ayguemorte, Reine De Lune, Lalyrose, Assonance
1 long, 1 long ¼, nez, courte tête, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, 
1 long ½, ¾ long.
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a
Primes aux propriétaires :

	 8 910a Khochenko.
	 3 385a Letty’S Marvel.
	 2 494a Ficelle Du Houley.
	 1 425a Planteur Davier.
	 712a El Manifico.
 415a Golden Rajsa.
	 356a Revamp Usa, prime non attribuée.
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d’entraînement R. MARTENS (s) en ses explications, lui ont indiqué que 
la pouliche BLIND DATE serait interdite de courir pour une durée de 8 
jours suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

 3984 6604 PRIX DU PETIT RHONE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Plat, Dist. 2 000 m env.

 3548 2 Rio	D’Octobre, m, r, 2 ans, par Rio De La Plata USA et 
Journey D’Octobre [Great Journey (JPN)], 58 k, S. François 
(C. Billardello), R. Martens (s) – (n° corde 10)

 3563 5 Saolink, m, b.f, 2 ans, par Saonois et Maralinka [American 
Post (GB)], 58 k, Mme F. Errera (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 3341 3 Shinzo	Shrine	IRE, m, b, 2 ans, par Galileo IRE 
et Lady Of Kyushu (USA) (Smart Strike CAN), 58 k, 
White Birch Farm (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Amicalino, m, gr, 2 ans, par Rajsaman et Amicale 
[American Post (GB)], 56 k (53 k), E. Krahenbuhl 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 3719 4 Forever D’Ans, m, b, 2 ans, par Elvstroem AUS et Loralai 
[High Chaparral (IRE)], 58 k, A, C. Becherel (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 3269  Tornade, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Raymond Wavrin 
(S. Ruis), K. Borgel (s) – (n° corde 9)

   Hesperos, h, 2 ans, 56 k, 0, M. Cesandri (s) (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 3706 4 Match	One, m, 2 ans, 58 k, Mme Y. Seydoux de Clausonne 
(A. Crastus), S. Brogi – (n° corde 6)

 3548 5 Funny	Bay	(GB), m, 2 ans, 58 k, Mme L. Samoun 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 5)

 3788 4 Col Nem, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), A. Maubon (G. Legras), 
A. Maubon – (n° corde 1)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 457 a
1 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, encolure, 2 long ½, tête, 1 long, ¾ 
long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Rio D’Octobre.
	 1 404a Saolink.
	 1 053a Shinzo Shrine Ire, prime non attribuée.
	 702a Amicalino.
 351a Forever D’Ans.

Primes aux éleveurs :
	 1 301a Haras De Lonray, Serge Francois.
 520a Jean-Pierre Gauvin, Jean-Pierre Bonardel, Charles Errera, Boualem Mekki.
	 260a Erich Krahenbuhl.
	 165a White Birch Farm, prime non attribuée.
 130a Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

Temps total : 2’6’’12’’’

 3985 6605 PRIX DE FONTVIEILLE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 14.000 ou 18.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
18.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 3723 2 L’Assicuratore, m, al, 2 ans, par Amarillo IRE et Vienna 
View GB (Dalakhani IRE), 60 k (571/2 k), (18 000), J. Piasco 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 12)

 3768 5 Trust	On	Him, m, al, 2 ans, par Elvstroem AUS 
et Try With Me (IRE) (Nayef USA), 58 k, (18 000), 
M. Castro Megias (G. Millet), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 3545 4 Angel	Park, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Angel 
Rose IRE (Definite Article GB), 561/2 k (55 k), (18 000), 
Mme P. Chehboub (Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 9)

 3719 3 My	Nest, m, al, 2 ans, par New Approach IRE et Instant 
USA (Gone West USA), 58 k, 0, (18 000), Ecurie Joub 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 3622  My	Trebbia, f, b.f, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Ponte Di Legno [Sinndar (IRE)], 541/2 k, (14 000), 
Mme M. Scandella-Lacaille (A. Orani), R. Martens (s) – 
(n° corde 7)

 3816  Visite	Officielle, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (14 000), 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 3)
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16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 844 a
¾ long, tête, courte tête, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, nez, 
½ long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a
Primes aux propriétaires :

	 4 860a King Cobra.
	 1 846a Morcote Swi, prime non attribuée.
	 1 814a Monsieur Xoo (Gb).
	 777a Bobydargent.
 388a Engelburg.
	 291a Perfecto.
	 194a Maktava.

Primes aux éleveurs :
	 2 191a Mme Elisabeth Ribard.
	 439a Gestut Zur Kuste Ag.
	 387a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 350a Guy Pariente Holding.
	 175a Mme Angela Kurth.
 131a Patrick Chedeville.
	 57a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.

Temps total : 1’56’’91’’’

SALON-DE-PROVENCE
0613	331 jeudi 26 novembre 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Alexandre ISKANDAR – 
François ORCERO – Hubert BRUNA

 3983 6603 PRIX FLORENCE FORNERON
(Femelles)
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 3545 2 Fashionspan, f, b, 2 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 58 k, Ecurie d’Haspel (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 10)

 3545 3 Si	Maria	(IRE), f, gr, 2 ans, par Kendargent et Alyssandre 
(IRE) (Oasis Dream GB), 58 k, Ecurie Ascot (JB. Eyquem), 
R. Chotard – (n° corde 9)

 1662 6 Acignee, f, al, 2 ans, par Waldpark GER et Adulaire 
(Highest Honor), 58 k, Mme M. Scandella-Lacaille 
(E. Lacaille), R. Martens (s) – (n° corde 6)

 3545 5 Great Team, f, b.f, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Marichen [Peer Gynt (JPN)], 58 k, Mme L. Samoun 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 2752  Potin, f, n.p, 2 ans, par Dabirsim et Mandaia (IRE) 
(Manduro GER), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Corallo), F. Rossi – (n° corde 4)

 3718  Ka	Lanakila, f, 2 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 7)

 3133 5 Mahabala, f, 2 ans, 58 k, Mme C. Caussat (S. Ruis), 
K. Borgel (s) – (n° corde 3)

   La Trula Del Oro, f, 2 ans, 56 k, C. Tournadre 
(T. Dachis), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 512 a
Consition spéciale : Blind Date (GB), Mevalik
Sans motif : Who Is Who
tête, 1 long ½, 1 long, ½ long, tête, 5 long, 2 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Fashionspan.
	 1 404a Si Maria (Ire).
	 1 053a Acignee.
	 702a Great Team.
 351a Potin.

Primes aux éleveurs :
	 1 301a Haras D’Haspel.
 520a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
	 390a Haras D’Haspel.
	 260a San Gabriel Inv. Inc. .
 130a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Temps total : 2’7’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Christophe ESCUDER en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
MEVALIK serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite 
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ. A l’issue de la course, 
les Commissaires après avoir entendu le représentant de la société 
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Temps total : 1’49’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Frederic ROSSI à accompagner 
le hongre SAYANN au départ en main non-monté, la demande ayant été 
faite dans les délais fixés. Le hongre HACKLE SETTER USA a été déclaré 
non-partant pour raisons vétérinaires.

 3987 6606 PRIX JULES MORGAN
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 26 mai de cette 
année inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 
et n’ayant pas, dans leurs deux dernières courses, reçu une allocation 
de 15.000. Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 26 février de 
cette année inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2  ; une 
allocation de 10.500, 2 k. 1/2  ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 3648 1 Amedras, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k, 0, A. Dridi (F. Corallo), F. Rossi – 
(n° corde 4)

 3835 2 Siyouzone	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 60 k (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 5)

 3658 6 Maki	Maki, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Gifted Icon 
IRE (Peintre Celebre USA), 561/2 k, SARL Ecurie Borgel 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 6)

 3550 3 Coeur	Macen, f, b, 3 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 55 k (531/2 k), C. Faure 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 1)

 3550 2 Fake	(IRE), f, b, 3 ans, par Makfi GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 55 k (511/2 k), J. Wigan (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 3811 3 Si Senorita, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 581/2 k, C. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 3621  Star	Drack	(IRE), m, al, 3 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 561/2 k, 
Ecurie Raymond Wavrin (S. Ruis), K. Borgel (s) – 
(n° corde 7)

 817 7 Salsa	D’Octobre, f, 3 ans, 55 k (56 k), S. François 
(C. Billardello), R. Martens (s) – (n° corde 2)

   Dia	Deux	GER, f, 3 ans, 55 k (51 k), 0, T. Gries 
(Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 3)

 3550 4 Park	Of	Diamond, h, 3 ans, 58 k, B. Chalmel 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 10)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 550 a
1 long, 2 long ½, courte tête, courte tête, 4 long, 2 long, nez, 6 long, 
1 long ½.
9 000a – 3 420a – 2 520a – 1 440a – 720a – 540a – 360a
Primes aux propriétaires :

	 4 860a Amedras.
	 1 846a Siyouzone (Ire).
	 1 360a Maki Maki.
	 777a Coeur Macen.
 388a Fake (Ire).
	 291a Si Senorita.
	 194a Star Drack (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 702a	 Abdelhafidh	Dridi.
	 684a Jean-Claude Seroul.
 504a Haras De La Perelle.
 288a Haras Du Quesnay.
 144a London Thoroughbred Services.
 108a Erich Schmid, Ecurie Winning.

Temps total : 1’49’’33’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Christian FAURE par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Edouard LACAILLE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups). A l’issue de la course, les 
Commissaires, après avoir entendu le jockey Grégoire LEGRAS en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (4e infraction - 6 coups).

 3988 6608 PRIX DENIS BENSUSSAN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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 3719  Dive Bar, h, 2 ans, 58 k (54 k), (18 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme P. Cheyer), R. Martens (s) – 
(n° corde 11)

 3718  Lury, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, (18 000), Genets SRL 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 3788 3 Key	Free, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), M. Macari 
(Mme M. Waldhauser), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 3788  Land Of Desire, f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), (14 000), 
J. Piasco (Mme C. Miette), C. Escuder – (n° corde 10)

   Maydeva, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (14 000), A. Giannotti 
(F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 8)

 3788 1 Karabas	Barabas	IRE, f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), (14 000), 
JP. Boin (Mme A. Nicco), P&F. Monfort (s) – (n° corde 13)

 3912  Miss	Galilea, f, 2 ans, 541/2 k, A, (14 000), A. Bardini 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 740 a
Eng. Sup. : Miss Galilea
1 long, nez, encolure, ½ long, encolure, 4 long, tête, 4 long, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a L’Assicuratore.
	 1 296a Trust On Him.
	 972a Angel Park.
	 648a My Nest.
 324a My Trebbia.

Primes aux éleveurs :
	 1 201a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 540a Mlle Moa Sundstrom, Mme Lillie Sundstrom Drion.
 480a Haras De Saint Julien.
	 157a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 120a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’5’’71’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire BARDINI 
CHAUVEL ESCUDER par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.

 3986 6607 PRIX DE LA POINTE ROUGE
(À réclamer)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, mis 
à réclamer pour 12.000 ou 16.000. Poids		:	 3	ans,	 56	k.	;	 4	ans	 et	 au-
dessus,	57	k. Les chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 2 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de cette année inclus, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 3806  Vautrin	(IRE), m, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 581/2 k, (12 000), 
A. Marcialis (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 3837 4 Moni, h, al, 4 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 62 k, 0, (16 000), J. Khalifa 
(F. Blondel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3868  La Fibre, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 601/2 k (59 k), (16 000), Suc. F. Petit 
(Mme A. Molins), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 3626 1 Launceston	Place, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Last Song GB (Singspiel IRE), 62 k (58 k), (16 000), 
Mme R. Bouckhuyt (Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 3)

 3837  Sayann, h, b, 5 ans, par Spirit One et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 59 k (571/2 k), 0, (16 000), A. Dridi 
(Mme M. Waldhauser), F. Rossi – (n° corde 1)

 900 1 Un	Beau	Mec, h, 7 ans, 57 k, (12 000), D. Alexandre 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 3818 1 Little	Folly, f, 4 ans, 581/2 k, A, (12 000), G. Linsolas 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 8)

 3626  Broklyn	Baby, h, 6 ans, 57 k, A, (12 000), A. Delaey 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 542 a
Certif. vétérinaire : Hackle Setter USA
courte encolure, 1 long ½, 2 long, courte tête, ½ long, 1 long, encolure.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 2 632a Vautrin (Ire).
	 1 053a Moni.
	 614a La Fibre.
	 526a Launceston Place.
	 263a Sayann.

Primes aux éleveurs :
	 776a Famille Rothschild.
	 712a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 333a Charles Barel.
	 237a Peter-Robert Spiller.
 118a	 Abdelhafidh	Dridi.
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 3840 4 Ermina, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
571/2 k (541/2 k), V. Perez (Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 11)

 3839  Viomenil, h, al, 4 ans, par Saonois et Villa Joyeuse 
[Kahyasi (IRE)], 581/2 k, A, Ecurie Piquemal (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 8)

 3869  Ladie Salsa, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 531/2 k (52 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 3)

 3661  Hidden	Champion, h, 4 ans, 59 k, A, Mme C. Lauffer 
(S. Ruis), Mme N. Bentley – (n° corde 7)

 1263  Mundaka, f, 4 ans, 56 k (53 k), Mme S. Bolleri 
(Mme P. Cheyer), R. Martens (s) – (n° corde 4)

 3839  Beruska, f, 7 ans, 581/2 k, A, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 1)

 3164  Sweet	Or	Bitter, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), R. Chotard 
(Mme C. Miette), R. Chotard – (n° corde 10)

 3717  Grand Gala, h, 9 ans, 561/2 k, 0, A. Diaz (E. Lacaille), 
A. Diaz – (n° corde 12)

   Cape Pearl, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), F. Boualem 
(Mme E. Cieslik), F. Boualem – (n° corde 5)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 342 a
Certif. vétérinaire : Boker Mazal
1 long ½, 2 long ½, courte tête, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, encolure, 
3 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Amanda.
	 972a Tornaldo Ger, prime non attribuée.
	 729a Ermina.
	 486a Viomenil.
 243a Ladie Salsa.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Stratford Place Stud.
 328a Erwan Robin, Mickael Robin.
	 219a Mme Henri Devin.
 204a Stall Scher, prime non attribuée.
	 109a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

Temps total : 2’36’’49’’’
Le hongre BOKER MAZAL a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Gabriele CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

TOULOUSE
0545 331 jeudi 26 novembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : François CAZAUX – Gilles COME – Marie-
Pierre PELEUS – Michel BRUSTY

 3990 6596 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT
(Classe 1)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 26 mai de cette année inclus, gagné une course de Classe 1 lors de 
leurs deux dernières courses. Poids	:	 56	k.	1/2.	 Tout gagnant d’une 
course de Classe 1, depuis le 26 mai de cette année inclus, portera 2 k. ; 
depuis le 26 août de cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3774 1 Narcos, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian 
IRE (Iffraaj GB), 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3500 4 Disincanto, f, al, 3 ans, par The Wow Signal IRE et Lady 
Sadowa GB (Nayef USA), 55 k, C. Massenzana (J. Auge), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 3500 3 Mr	Sunshine, h, b, 3 ans, par Rajsaman et New Arrival 
[Zamindar (USA)], 561/2 k, Ecurie Pierre Pilarski (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 3460 2 Amarhalen, f, al, 3 ans, par Amarillo IRE et One Halen 
[Until Sundown (USA)], 55 k, G. Zamora (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 3)

 3491 7 Crisalsa, h, gr, 3 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella IRE 
(Verglas IRE), 561/2 k, A. Bonin (s) (C. Cadel), A. Bonin (s) – 
(n° corde 2)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 000 m

1

2

3

4

5

La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 3839 2 Desert	Warrior	(IRE), h, al, 7 ans, par Peintre Celebre 
USA et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 55 k, 
0, M. Charleu (A. Orani), F. Foresi – (n° corde 10)

 3775 2 Magic	Mystery	(GB), m, b, 7 ans, par Pour 
Moi IRE et Holy Moon IRE (Hernando), 541/2 k, 
SCEA Haras des Chataigniers (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 3929  Rosny, h, b, 9 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 561/2 k (531/2 k), 
M. Planard (Mme P. Cheyer), M. Planard – (n° corde 4)

 3717 4 Silver Ball, h, n.p, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 591/2 k (58 k), F. Decoster 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 2)

 3717 3 Sa Tuna, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 61 k (57 k), Ecurie du Sud (Mme M. Brunelli), 
Cé. Rossi – (n° corde 1)

 3872 3 Elypson, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), D. Baliouze 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

 3730 2 Golden	Rash, h, 6 ans, 61 k (591/2 k), 0, JP. Folacci 
(Mme J. Marcialis), JP. Folacci – (n° corde 8)

 3775 4 Roi	Des	Cieux	GER, m, 5 ans, 561/2 k, A, P. Scotton 
(T. Dachis), B. Goudot (s) – (n° corde 13)

 3804  Fire Gari, m, 5 ans, 60 k, Mme C. Lauffer (S. Ruis), 
Mme N. Bentley – (n° corde 12)

 3665  Dubai Empire, h, 5 ans, 581/2 k, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 3717  Mon	Jules	A	Moi, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), M. Chahbani 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 7)

 3774  L’Indomptable, f, 5 ans, 65 k (621/2 k), C. Trecco 
(A. Muste), C. Escuder – (n° corde 5)

   Ellerman	(IRE), m, 7 ans, 601/2 k, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 11)

13 partants ; 40 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 812 a
1 long, encolure, nez, tête, tête, tête, ½ long, ½ long, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a Desert Warrior (Ire).
	 945a Magic Mystery (Gb).
	 708a Rosny.
	 472a Silver Ball.
	 236a Sa Tuna.

Primes aux éleveurs :
	 1 282a Dayton Investments Ltd.
 512a Razza Del Velino Srl.
 384a Ambroise Dupont.
	 256a Valentin Bukhtoyarov.
 128a Philippe Thirionet.

Temps total : 2’39’’31’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mohamed CHAHBANI par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes. A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Anthony CRASTUS (DUBAI EMPIRE), arrivé non-
placé et Ambre MOLINS (SILVER BALL), arrivée 4e, et notamment sur les 
difficultés à progresser du hongre DUBAI EMPIRE dans la ligne d’arrivée. 
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, le jockey Anthony CRASTUS 
avait voulu faire progresser le hongre DUBAI EMPIRE entre la lice et 
son concurrent mais que l’espace s’était aussitôt refermé et qu’ensuite 
il n’avait jamais eu le passage suffisant pour faire progresser ledit hongre 
jusqu’au passage du poteau d’arrivée.

 3989 6609 PRIX DE L’ASSOCIATION DES ELEVEURS DU SUD-EST
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34.

 3740 5 Amanda, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Cheap Thrills 
GB (Bertolini USA), 59 k (571/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Nicco), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 3321  Tornaldo GER, h, al, 5 ans, par Campanologist USA et 
Thanksgiving GER (Lomitas GB), 59 k, Stall Belar-Grande 
(G. Congiu), M. Weber – (n° corde 2)
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 3803  Atlantide	(IRE), h, 7 ans, 581/2 k, Mme C. Lauffer 
(I. Mendizabal), Mme N. Bentley – (n° corde 15)

16 partants ; 44 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 317 a
Eng. Sup. : Art Of Fusion, Uchronique, Grisgrises
½ long, tête, courte encolure, courte tête, ¾ long, ½ long, courte 
encolure, encolure, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a Colours.
	 1 215a Art Of Fusion.
	 911a Soulou Malpic.
	 607a Saga Ouatina.
	 236a Golden Bridge.

Primes aux éleveurs :
	 895a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 616a Pierre Pasquet.
	 547a Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
	 179a Ecurie Jema.
 128a Alain Klodawski.

Temps total : 2’31’’60’’’

 3992 6600 PRIX JEAN ETCHEPARE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37.

 3661  Old	Danish, h, al, 4 ans, par Casamento IRE et 
Addition [Numerous (USA)], 59 k (571/2 k), A, GR. Petit 
(Mme A. Merou), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 3528  Fire	Of	Beauty, h, b, 4 ans, par Siyouni et Clariyn 
[Acclamation (GB)], 561/2 k (55 k), A. Morteo (Mme L. Bails), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3913 3 Assonance, f, gr, 5 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 57 k (551/2 k), C. Martinon (Mme M. Velon), 
C. Martinon – (n° corde 1)

 3749 2 Ahmed	Pride, h, b, 8 ans, par Orpen USA et Specificity 
USA (Alleged USA), 551/2 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(J. Cabre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 3605  Ramses, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Eviane [American 
Post (GB)], 521/2 k, M. Pelisson (C. Merille), C. Martinon – 
(n° corde 8)

 3631  Le Bastan, h, 4 ans, 581/2 k (551/2 k), Mme N. Garde Dubord 
(Mme M. Meyer), JL. Dubord – (n° corde 11)

 3803  Quilaro	(GB), h, 11 ans, 521/2 k (51 k), 0, 
P. Ventena Alves (A. Gutierrez Val), P. Ventena Alves – 
(n° corde 12)

 3689 3 Hayato, h, 5 ans, 571/2 k, Arn. Nicolas (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 3630  Texanito, h, 5 ans, 591/2 k, A, Ecurie J. Konjovic 
(C. Cadel), A. Bonin (s) – (n° corde 13)

 3709  Check	List	Lanlore, h, 8 ans, 52 k, Mme M. Prunet-Foch 
(Mme L. Le Pemp), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 10)

 3709  Louve	Dancer, f, 6 ans, 52 k, 0, G. Heurtault (G. Guedj-
Gay), G. Heurtault – (n° corde 7)

 3631 2 Jak	Angel, h, 5 ans, 571/2 k, A, M. Comas Molist 
(E. Corallo), M. Comas Molist – (n° corde 16)

 3582  Vitor, h, 8 ans, 60 k, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 5)

 3631  Doc	Diamond, h, 8 ans, 55 k, Mme AL. Guildoux 
(M. Foulon), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 3787  Penn	Kalet, h, 4 ans, 52 k (521/2 k), Mme MB. Boche 
(W. Smit), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 2105  Escala, h, 6 ans, 53 k, C. Chenu (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 566 a
Eng. Sup. : Old Danish, Fire Of Beauty
courte encolure, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, nez, ½ long, courte 
encolure, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Old Danish.
	 972a Fire Of Beauty.
	 729a Assonance.
	 378a Ahmed Pride.
 243a Ramses.
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 3600  Chop	Val, m, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 561/2 k, Ecurie Martial 
(V. Seguy) – (n° corde 10)

 3771 2 Trimlight, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, A, P. Bourigault 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3658 2 Caparica, f, 3 ans, 55 k, Mme de S. Montzey (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

 2981 4 Va	S’Y	Mix, m, 3 ans, 561/2 k (O. Peslier), Trigodet (s) – 
(n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 377 a
Sans motif : Baciver
1 long ½, ½ long, tête, encolure, ½ long, 1 long, 4 long ½, 1 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a
Primes aux propriétaires :

	 6 480a Narcos.
	 2 462a Disincanto.
	 1 814a Mr Sunshine.
	 1 036a Amarhalen.
 518a Crisalsa.
 388a Chop Val.
	 259a Trimlight.

Primes aux éleveurs :
	 2 402a Earl Elevage Des Loges.
	 912a Haras Du Grand Lys.
	 672a Mme Barbara Moser.
 384a Guy Zamora.
	 192a Bonin (S).
 144a Alain Chopard, Christian Vallee.
	 96a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 2’7’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DISINCANTO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.

 3991 6599 PRIX JEAN ET ANDREE LE MAIRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 3803 2 Colours, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Spring 
Colours GB (Shamardal USA), 55 k, J. Violet (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 3)

 3688  Art Of Fusion, h, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 57 k, V. Durot 
(V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 3803 1 Soulou	Malpic, h, b, 4 ans, par Makfi GB et So 
Long Malpic [Fairly Ransom (USA)], 541/2 k (53 k), 
Ecurie du Trieux (Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 9)

 3803 7 Saga Ouatina, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE 
et Always Annie GB (Mount Nelson GB), 54 k (521/2 k), 
E. Dupont (B. Marie), JL. Dubord – (n° corde 2)

 2104  Golden Bridge, h, gr, 7 ans, par Montmartre et 
Golden Memory (Kendor), 59 k (55 k), JD. Magdelenat 
(Mme I. Sadaoui), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 3688  Speed’S	Addict, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, M. Nikitas 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 3803 3 Back	In	Town, f, 4 ans, 561/2 k (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 3803 4 Sissi Doloise, f, 6 ans, 55 k, 0, A. Bonin (s) (C. Cadel), 
A. Bonin (s) – (n° corde 16)

 3593  Mainsail	Atlantic	USA, h, 5 ans, 55 k (551/2 k), D. Viel 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 8)

 3639 5 Nuance	De	Trois, h, 4 ans, 53 k (50 k), P. Cornet 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 14)

 3848 1 Uchronique, f, 5 ans, 63 k (60 k), 0, Mme C. Le Besnerais 
(Mme M. Meyer), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 3661 1 Stratonice, f, 4 ans, 511/2 k (52 k), 0, Suc. P. Chenu 
(M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 4)

 3660 3 Syrah	Malpic, f, 5 ans, 59 k (561/2 k) (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 6)

 3803  Baileys	Diamant, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), Mme C. Melet 
(Mme E. Rabhi), W. Walton – (n° corde 11)

 3477  Grisgrises, m, 4 ans, 60 k, JL. Chapsal (G. Trolley de P.), 
Mme N. Bentley – (n° corde 1)
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 3634  Coco	Caline, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Mina Hill 
[Green Tune (USA)], 571/2 k, (14 000), Mme N. Walton 
(C. Cadel), W. Walton – (n° corde 13)

 3580 1 Natchope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Ballyville 
[Ballingarry (IRE)], 561/2 k (521/2 k), (10 000), R. Singarin 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

 3519  Karakorum, h, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 571/2 k, A, (12 000), 
M. Marcade (M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 15)

 3634 2 Syncopation, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Tempo 
Royale [Boris De Deauville (IRE)], 611/2 k (571/2 k), (14 000), 
J. Gucek (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 9)

 3496  Wild	Bush, h, n.p, 3 ans, par Anodin (IRE) et Into 
The Wild [Great Journey (JPN)], 571/2 k, (12 000), 
Ecurie Normandy Spirit (I. Mendizabal), Chr. Head (s) – 
(n° corde 2)

 3802  High	Success, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), A, (10 000), 
H. Femel (D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 2952 1 Lagertha	Gibraltar, f, 3 ans, 56 k, (12 000), 
Fabrica d’Embotits Jp S.L. (E. Corallo), M. Comas Molist – 
(n° corde 10)

 3580 3 Kaiserin	Sisi, f, 3 ans, 56 k, (12 000), Vcte de H. L’Hermite 
(J. Grosjean), de B. Montzey (s) – (n° corde 14)

 3802  Nefilo, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Choosearing Sl (G. Guedj-
Gay), Mme B. Valenti – (n° corde 7)

 3789  Haven	Post	D’Ana, h, 3 ans, 571/2 k, (12 000), 
Suc. P. Chenu (W. Smit), D. Chenu – (n° corde 6)

 3873  Soundproof, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0, (10 000), P. Nador 
(C. Merille), P. Nador – (n° corde 5)

 3672  Stormacoming	IRE, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, (14 000), 
X. Doumen (Mme M. Velon), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Lady	Trinity, f, 3 ans, 56 k, (12 000), Mundo Vertical Sl 
(J. Auge), Mme B. Valenti – (n° corde 11)

13 partants ; 26 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 521 a
Eng. Sup. : Syncopation, Lagertha Gibraltar, Stormacoming IRE
Certif. vétérinaire : Whipplyne
encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 5 long ½, 
7 long ½, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Coco Caline.
	 1 296a Natchope.
	 972a Karakorum.
	 648a Syncopation.
 324a Wild Bush.

Primes aux éleveurs :
	 1 201a Mlle Renee Dwek, Nicolas Simon, Roger-Yves Simon.
 480a Alain Chopard, Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
	 360a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 240a Mme Magalen Bryant.
 120a Snig Elevage.

Temps total : 2’33’’80’’’
Le hongre WHIPPLYNE a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Anaelle MEKOUCHE (SYNCOPATION) 
arrivée 4e et Julien GROSJEAN (KAISERIN SISI) arrivé non placé, en leurs 
explications, ont adressé des observations au jockey Anaelle MEKOUCHE 
pour ne pas s’etre assuré de disposer d’une avance suffisante en dirigeant 
la pouliche SYNCOPATION vers la corde à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course, le jockey Julien GROSJEAN ayant déclaré 
que la pouliche KAISERIN SISI était sur ses fins.

 3995 6595 PRIX COLONEL NOE
(À réclamer)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 12.000, 14.000 ou 16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er juin de cette année inclus, reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3824 7 Mika	(D’O), h, al, 2 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 59 k (56 k), (16 000), 
P. Florio (Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3847 1 Vamanara, f, b, 2 ans, par Whipper USA et Valentina 
Yes [Sinndar (IRE)], 541/2 k (521/2 k), (12 000), G. Lorenzi 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 3632 4 Janechope, f, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Perle De 
Star [Indian Rocket (GB)], 541/2 k, 0, (12 000), A. Chopard 
(G. Trolley de P.), Mme J. Soubagne – (n° corde 15)

 3847 2 Black	Panther, f, b.f, 2 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 56 k, (14 000), SCEA Carant 
(V. Seguy), de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)
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Primes aux éleveurs :
	 716a Guy-Roger Petit, Berner Olsen.
 438a Haras De Beauvoir.
 328a Mme Henri Devin.
 205a Haras De Vieux Pont.
	 109a Thomas Koehler, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 2’36’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LOUVE DANCER à ne faire 
qu’un tour du rond et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.

 3993 6597 PRIX ERNEST MAGNON
(Handicap)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 3658 5 Temps Du Reve, f, al, 3 ans, par Gemix et Klassical 
Dance (Nickname), 581/2 k (J. Grosjean), C. Bonin (s) – 
(n° corde 9)

 3580 4 Evinerude, f, a.m, 3 ans, par Stormy River et Tres 
Froide [Bering (GB)], 52 k, F. Lemesnager (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3659 5 Blanc	Buisson, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et 
Foresta (Forestier), 59 k (561/2 k) (D. Alberca-Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 3845 3 Bodnakov, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Realdad 
ARG (Victory Speech USA), 56 k (541/2 k), A, A. Jathiere 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 3700 4 Mavala, f, b.f, 3 ans, par Zanzibari USA et Melivea [Green 
Tune (USA)], 531/2 k (52 k), A, Ch. Plisson (s) (Mme L. Bails), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3700 1 Gold	Princess, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), 
Mme MA. Giannitrapani (Mme M. Velon), E. Thueux – 
(n° corde 12)

 3802 5 Flora Cameo, f, 3 ans, 53 k (49 k) (Mme A. Mekouche), 
S. Brogi – (n° corde 13)

 3410 4 Cocoa, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), Mme B. Sablon 
(Mme L. Le Pemp), Mme B. Sablon – (n° corde 11)

 3780  Queenhope, f, 3 ans, 62 k, Pat. Barbe (I. Mendizabal), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 3658 7 Padirac, h, 3 ans, 53 k (531/2 k), A, B. Martin (A. Gavilan), 
F. Cellier – (n° corde 6)

 3634  Piropo SPA, h, 3 ans, 53 k, A, Mme RM. Arrontes-Casaus 
(V. Seguy), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 3802  White	Card	(GB), f, 3 ans, 58 k, G. Heurtault (G. Guedj-
Gay), G. Heurtault – (n° corde 10)

 3634  Mandchouria, f, 3 ans, 51 k (481/2 k), 0, P. Sogorb 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 7)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 829 a
½ long, 2 long, 1 long, 1 long, encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 5 long ½, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Temps Du Reve.
	 1 620a Evinerude.
	 1 215a Blanc Buisson.
 810a Bodnakov.
 405a Mavala.

Primes aux éleveurs :
	 1 501a Roland Monnier, Charles Poli.
	 675a Scea Plessis, Jean Guillemin.
	 600a Sarl Jedburgh Stud.
 300a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 150a Boutin (S).

Temps total : 2’32’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GOLD PRINCESS à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ tenue en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.

 3994 6598 PRIX DE DAX
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er juin de cette année inclus, reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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   Seraphin	Du	Panjshir, m, 3 ans, 56 k, W. Van Der Harst 
(G. Trolley de P.), W. Van Der Harst – (n° corde 8)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 488 a
1 long, encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ¾, 6 long ½, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Munir Du Soleil.
	 2 160a Soko.
	 1 620a Hazzam.
	 1 080a Safi Al Zaman.
 540a Subah.

Primes aux éleveurs :
	 2 002a Mme Lisa Deymonaz.
 800a Jean-Luc Jardel.
	 600a Al Shaqab Racing.
 400a Cheik Mohammed Bin Faleh Al Thani.
 200a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 2’19’’90’’’

 3997 6601 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-
OUEST (PRIX DES LANDES)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
L’Association des Propriétaires du Sud-Ouest offrira une prime de 
1.500 euros au propriétaire du cheval gagnant, sous réserve qu’il soit 
membre de l’Association des Propriétaires du Sud-Ouest. 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 3896 2 Ma	Petite	Toscane, f, al, 5 ans, par Evasive GB et Rava 
IRE (Nayef USA), 57 k, A, J. Pereira Lopes (I. Mendizabal), 
G. Vaz – (n° corde 13)

 3813 3 Goutte De Lune, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et 
Montana Moon (Hernando), 60 k, A, Ch. Plisson (s) 
(J. Cabre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3592 1 Absolute Summer, f, b.f, 6 ans, par No Risk At All et 
Summer Rainbow [Polish Summer (GB)], 57 k (551/2 k), 0, 
G. Manson (Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3906  Piwi	Chop, m, al, 10 ans, par Night Tango GER et Easy 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 561/2 k (55 k), Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 3582  Raven Ridge IRE, h, b, 9 ans, par High Chaparral IRE et 
Green Castle IRE (Indian Ridge IRE), 60 k, 0, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 10)

 3869  Handchop, h, 7 ans, 571/2 k, C. Boutin (s) 
(G. Trolley de P.), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3716  Khaleesi	Mix, f, 6 ans, 51 k, T. Yon (A. Gutierrez Val), 
T. Yon – (n° corde 7)

 3463  Night	Del	Rais, f, 4 ans, 581/2 k (551/2 k), A, J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 3631  Qayes	GB, h, 5 ans, 52 k, P. Ventena Alves (G. Guedj-
Gay), P. Ventena Alves – (n° corde 4)

 209  Dauphine	Doree	(GB), f, 9 ans, 531/2 k, Mme V. Mercader 
(A. Gavilan), Mme V. Mercader – (n° corde 12)

 3709 2 Kheleyf	Honor, f, 4 ans, 521/2 k (491/2 k), G. Butlin 
(Mme C. Larrigade), LA. Urbano Grajales – (n° corde 9)

 3362  Mathix, h, 6 ans, 53 k (501/2 k), F. Vermeulen (s) 
(A. de Lepine), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1434  Barpower, h, 4 ans, 571/2 k, Mme A. Vigreux (V. Seguy), 
Mme A. Vigreux – (n° corde 11)

 2681  Kaio	Chop, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), A, JM. Gatteau 
(K. Torres), JM. Gatteau – (n° corde 1)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 554 a
1 long, courte encolure, 4 long ½, 1 long ¾, tête, 3 long, 1 long ¾, 6 long 
½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Ma Petite Toscane.
	 972a Goutte De Lune.
	 567a Absolute Summer.
	 378a Piwi Chop.
	 189a Raven Ridge Ire, prime non attribuée.
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 3936  Mia	Lady	(GB), f, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Moonlady [Sageburg (IRE)], 571/2 k, (16 000), D. Cole 
(J. Auge), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 3308  Pic	Street, f, 2 ans, 56 k, (14 000), Ecurie des Mouettes 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 14)

 3632  Green	Swift, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), (12 000), 
JM. Roussie (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

 3798  Oasie, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), (12 000), Mme S. Morisson 
(D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 3847 4 Jap	Chope, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), A. Chopard 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 13)

   City	Rev, h, 2 ans, 59 k (571/2 k), 0, (16 000), 
Mme RL. Koch (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 11)

 3847 5 Chic	And	Chope, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (12 000), 
J. Gavilan (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 3798 2 Clelie, f, 2 ans, 571/2 k (56 k), (16 000), M. Grech 
(Mme M. Velon), C. Cheminaud – (n° corde 2)

 3934  El Gamin IRE, m, 2 ans, 56 k, (12 000), D. Cole 
(I. Mendizabal), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 3847  River Dee, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (12 000), M. Guarnieri 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 9)

   Batucada, f, 2 ans, 56 k, A, (14 000), C. Jouandou 
(E. Revolte) – (n° corde 3)

15 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 235 a
Eng. Sup. : Mia Lady (GB), Clelie, El Gamin IRE
courte encolure, ½ long, tête, 1 long, 4 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long, 
½ long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Mika D’O.
	 1 404a Vamanara.
	 1 053a Janechope.
	 702a Black Panther.
 351a Mia Lady (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 301a Christophe Jouandou.
 520a Gilles Lorenzi.
	 390a Alain Chopard.
	 260a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.
 85a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’9’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Léa BAILS (MIKA d’O) arrivé 1er, 
Ioritz MENDIZABAL (EL GAMIN - IRE) arrivé non placé, Alexandre 
GAVILAN (PIC STREET) arrivé 6e et Julien AUGE (MIA LADY) arrivé 5e, 
en leurs explications ont sanctionnée la femme jockey Léa BAILS par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir par 
son 1er mouvement vers l’extérieur à la sortie du premier tournant mis 
en difficulté le poulain EL GAMIN (IRE) puis par son 2e mouvement 
vers l’extérieur, dans le premier tiers de la ligne d’en face, gêné la 
progression de la pouliche PIC STREET et par son 3e mouvement dans 
la ligne d’arrivée vers l’extérieur, sous l’effet de la cravache, contrarié la 
progression de la pouliche MIA LADY, ces incidents n’ayant toutefois pas 
eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.

 3996 6602 PRIX OUROUR
(Listed PA - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine, affiliés a la WAHO 
et munis d’un livret signalétique. Poids		:	 58	k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3114 4 Munir	Du	Soleil, m, gr, 3 ans, par Munjiz et Rahab GB 
(Amer KSA), 58 k, AF. Al Attiyah (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 2)

 3219 1 Soko, m, al, 3 ans, par Nieshan et Saka (Tornado De 
Syrah), 58 k, Ecurie de Syrah (O. Peslier), Trigodet (s) – 
(n° corde 1)

 3498 5 Hazzam, m, b.m, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Fidwah 
QA (Amer KSA), 58 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 7)

 3219  Safi	Al	Zaman, m, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et Gold 
Label (Akbar), 58 k, Cheik MBF. Al Thani (G. Guedj-Gay) – 
(n° corde 5)

 3504 1 Subah, f, al, 3 ans, par Shadiyda et Tharwah 
Al Wathba UAE (Bibi De Carrere), 56 k, 0, 
Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 3114  Emberator, m, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 1708 3 Muntasir, m, 3 ans, 58 k, 0, Ecuries Royales d’Oman 
(A. Gavilan), F. Sanchez – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
	 895a George Strawbridge.
 384a Jean De Cheffontaines.
 335a Sarl Darpat France.
	 256a Mme Jean-Pierre Reverseau.
	 97a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jessica MARCIALIS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.

 3999 6612 PRIX ELSTRINO
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de 
cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.  ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3860 1 Lootah, m, b, 3 ans, par Manduro GER et Lausanne 
(IRE) (Lawman), 60 k (581/2 k), A, (16 000), Stall Bartschi 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 4)

 3871 5 Kundrie	IRE, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, 0, (12 000), L. Rima 
(T. Trullier), Br. Beaunez – (n° corde 6)

 3609  She’S	A	Unicorn	GB, f, b, 3 ans, par Garswood GB et 
Shatter IRE (Mr. Greeley USA), 561/2 k (521/2 k), 0, (12 000), 
M. Motto (Mme P. Cheyer), A. Marcialis – (n° corde 7)

 3871  Zormy, h, gr, 3 ans, par Stormy River et Zanet 
[Enrique (GB)], 58 k (561/2 k), (12 000) (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 3415 5 Decbou	(GB), h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 58 k, (12 000) (L. Boisseau), 
Fre. Head (s) – (n° corde 8)

 3871 3 Bleusky, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), (16 000), Suc. F. Petit 
(Mme C. Pacaut), M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 3909 3 Nikofoto, h, 3 ans, 56 k, (12 000), Ecurie de La Genetraye 
(V. Seguy), P. Adda (s) – (n° corde 5)

 3721 7 Thalya	Du	Wal, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (12 000), 
EARL de La Belle Aumone (Mme A. Didon-Yahlali), S. Jesus – 
(n° corde 1)

 3783  Gommerville, m, 3 ans, 56 k, (12 000), S. Constantinidis 
(J. Guillochon), P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 110 a
Eng. Sup. : Gommerville
Certif. vétérinaire : Free Breath
4 long ½, nez, 1 long ¼, ½ long, nez, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Lootah.
	 1 512a Kundrie Ire, prime non attribuée.
	 1 134a She’S A Unicorn Gb, prime non attribuée.
	 756a Zormy.
	 378a Decbou (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Ecurie Peregrine Sas.
 280a Jean-Claude Seroul.
 238a John Doyle, prime non attribuée.
	 178a Hall Of Fame Stud Ltd, prime non attribuée.
 140a Ian Dennis Fair.

Temps total : 2’37’’36’’’

 4000 6616 PRIX DU COMITE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +38.

 3631 4 Islandor, f, n.p, 7 ans, par Stormy River et Liberty 
Island [Statue Of Liberty (USA)], 58 k (561/2 k), P. Lhoste 
(Mme C. Pacaut), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 3642 5 Danse A Rio, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Dance Idol GB (Groom Dancer USA), 561/2 k (55 k), 
J. Bossert (Mme S. Vogt), J. Bossert – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
	 1 095a Pierre Lamy, Mme Christina Trem.
 438a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
	 307a Patrick Dreux.
 205a Alain Chopard.
	 78a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DAUPHINE DOREE (GB) à 
ne faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ tenue en main non 
montée, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713	332 vendredi 27 novembre 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Nathalie MARTEAU – 
Christian PORTE – Michel DUQUAIRE

 3998 6615 PRIX DE LA POSTE AUX CHEVAUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 3570 2 Estcourt	(GB), h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Stunning View USA (Dynaformer USA), 60 k, 0, 
Mme E. Budka (T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 3)

 3908 3 Embajadores	(IRE), h, al, 6 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 59 k, 0, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 2)

 2847  Cavan	Joa, f, al, 6 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Canalside GB (Nayef USA), 631/2 k (62 k), A, 
de J. Cheffontaines (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 3642 1 Raj De Boistron, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Chi 
Chi De Boitron (Chichicastenango), 55 k (531/2 k), 
Ecurie Pigoni M&M (Mme J. Marcialis), R. Chotard – 
(n° corde 15)

 3419 2 Curver	SWI, h, al, 7 ans, par Blue Canari et Chapadinha 
SWI (Beldale Flutter USA), 59 k (571/2 k), A, Stall Bocskai 
(Mme C. Pacaut), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 3567  Devil’S	Eye	(IRE), h, 8 ans, 51 k (511/2 k), Mme LL. Rohn-
Pelvin (G. Guedj-Gay), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 3908  Blue Pegasos, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0, Stall Pegasi 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 3883 5 Goldstone, h, 4 ans, 541/2 k, T. Ravier (V. Seguy), 
M. Maillard – (n° corde 16)

 3774 5 Perfect	Rose, f, 4 ans, 561/2 k, A. Hernandez (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 3908 2 Gold Bere, h, 4 ans, 58 k, 0, JP. Djian (J. Guillochon), 
M. Rolland (s) – (n° corde 14)

 3796 2 Scarlett	Of	Tara	GER, f, 4 ans, 60 k, 0, K. Kerekes 
(F. Blondel), K. Kerekes – (n° corde 1)

 3425 2 Hongbao, h, 4 ans, 531/2 k, A, F. Chappet (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 12)

 331  Zimbaldino, h, 4 ans, 52 k (49 k), JC. Martinez 
(Mme P. Cheyer), M. Delzangles – (n° corde 13)

 3796  Roger	The	Shrubber, h, 4 ans, 531/2 k (54 k), Mme I. Thau 
(Y. Bourgois), R. Rohne – (n° corde 9)

14 partants ; 60 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 680 a
Certif. vétérinaire : Cookilayone, Goldpark
Chev. élim. : Analeon, Marapuama, Putumayo, Gallina Du Moulin, Never 
Without You
Chev. retir. : Lalyrose
¾ long, courte tête, encolure, courte tête, 1 long, 2 long, encolure, 4 long 
½, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a Estcourt (Gb).
	 945a Embajadores (Ire).
	 708a Cavan Joa.
	 472a Raj De Boistron.
	 236a Curver Swi, prime non attribuée.
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 3636 1 Talisman	Touch, m, 3 ans, 59 k (58 k), D. Burkle 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 3756 3 Tripoo, h, 3 ans, 511/2 k, 0 (V. Seguy), J. Parize – 
(n° corde 1)

 3909  Zero	Maybe	Hero	IRE, h, 3 ans, 581/2 k, 0, 
G. Ben Lassin (S. Ruis), M. Rolland (s) – (n° corde 11)

 3783  Explorar, m, 3 ans, 551/2 k (521/2 k), P. Bonnefoy 
(Mme P. Cheyer), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 3962  Bastille Forlonge, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), P. Noirot 
(G. Guedj-Gay), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 3640 4 Jack	O’Boy, h, 3 ans, 551/2 k (53 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 10)

 3885  Thaniella, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), T. Ravier (Mme M. Velon), 
M. Maillard – (n° corde 3)

13 partants ; 37 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 029 a
½ long, nez, 1 long, ½ long, encolure, ½ long, courte encolure, courte 
tête, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Bering Palace.
	 1 620a Katafonic.
	 1 215a Beautiful Timing Gb, prime non attribuée.
 810a Incendiere Ire, prime non attribuée.
 405a Boken.

Primes aux éleveurs :
	 1 501a Patrick Viley, Mme Corine Barande Barbe.
	 392a Wertheimer & Frere.
	 191a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.
 150a Guy Pariente Holding.
	 127a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’76’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Marie VELON et Luka ROUSSEAU en leurs explications, ont sanctionné 
le jockey Luka ROUSSEAU par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours, pour avoir durant une partie du parcours contrarié la 
progression de son concurrent en essayant de s’intercaler à sa place.

 4002 6614 PRIX CHARLES GIGUET
(Handicap)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+29.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z7 : Dist. 3 200 m env.
Référence : +29.

 3338  Ayda, f, b, 3 ans, par War Command USA et Rampoldina 
GB [Montjeu (IRE)], 591/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), A. Fouassier – (n° corde 5)

 3697 2 Garigliano, h, b.f, 3 ans, par Gutaifan IRE et Green Ridge 
[Green Tune (USA)], 56 k, A, Ecurie TLV (J. Guillochon), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 11)

 3509 1 Le Petit Gegene, h, b, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Dawraat IRE (Dubai Destination USA), 61 k (60 k), 
B. Lebrec (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 3871  Amiata, f, b, 3 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 561/2 k, A, V. Moreau (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3739 3 Petoche, f, b, 3 ans, par Martillo GER et Gray Halo 
[Great Journey (JPN)], 59 k (571/2 k), 0, C. Tournadre 
(Mme M. Velon), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 3842 1 Blekarain, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Bourgogne Racing Club (J. Monteiro), C. Provot – 
(n° corde 7)

 3881  Petit	Biscuit, h, 3 ans, 54 k, Mme du K. Pont de Romemont 
(S. Ruis), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 1)

 3641  Walhalla, f, 3 ans, 51 k, Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 3155  Christina, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), P. Joncoux 
(Mme C. Pacaut), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 3747 3 Annodyme, f, 3 ans, 61 k (L. Boisseau), Chr. Head (s) – 
(n° corde 9)

 3833  Amicalina, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), E. Krahenbuhl 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 8)

11 partants ; 23 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 306 a
Eng. Sup. : Ayda, Garigliano, Blekarain
1 long ¼, ½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, nez, 1 long ¾, 2 long, 2 long 
½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 3642  Zita	Des	Echanault, f, gr, 7 ans, par Montmartre 
et Engagee [Lord Of Men (GB)], 581/2 k (57 k), A, 
Bourgogne Racing Club (J. Monteiro), C. Provot – 
(n° corde 10)

 3560 1 Winman	In	Grey, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Cinder’S 
Post [American Post (GB)], 60 k (57 k), AS&D Allard (s) 
(Mme P. Cheyer), AS&D Allard (s) – (n° corde 8)

 3567  Sowgay, h, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 59 k, A, M. Melin (S. Ruis), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3844 3 Brunlukka	GER, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Jorg Breuer/
Uwe Fettig (Mme M. Velon), G. Geisler – (n° corde 13)

 3642  Bold Dino, h, 4 ans, 56 k, 0, S. Jesus (V. Seguy), 
S. Jesus – (n° corde 3)

 3560  Aborigene, h, 4 ans, 571/2 k, 0, Mme P. Descargues 
(G. Guedj-Gay), Mme G. Rarick – (n° corde 15)

 3831  Mouhjim, h, 11 ans, 57 k, J. Rollin (T. Speicher), 
Br. Beaunez – (n° corde 14)

 3423  Mister	Mario, h, 4 ans, 58 k, 0, J. Rollin (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 9)

 3631 1 Huang	Ho, h, 10 ans, 591/2 k (58 k), A, G. Kob (D. Morin), 
B. Legros (s) – (n° corde 16)

 3844 2 Xellent, f, 8 ans, 53 k, A, Mme M. Lapios Baudry 
(L. Boisseau), P. Baudry – (n° corde 7)

 3757  Outrunner, h, 4 ans, 60 k, A, Mme N. Vasutek (G. Congiu), 
Mme N. Vasutek – (n° corde 12)

 3716  Family	Money, h, 6 ans, 561/2 k, Mme C. Cardenne 
(K. Barbaud), Mme C. Cardenne – (n° corde 2)

 3423  One	Youmzain	IRE, h, 7 ans, 54 k, 0, F. Kennel 
(S. Breux), F. Kennel – (n° corde 6)

15 partants ; 10 eng. ; 5 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 066 a
Eng. Sup. : Aborigene, Mouhjim, Mister Mario, Huang Ho, Family Money
Sans motif : Yonca
½ long, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, nez, ½ long, 2 long, 1 long, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Islandor.
 882a Danse A Rio.
	 661a Zita Des Echanault.
	 567a Winman In Grey.
 220a Sowgay.

Primes aux éleveurs :
	 1 196a Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.
	 478a Giovanni Di Falduto.
 358a Robert Picard.
 255a Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
	 119a Michel Melin, Mathieu Melin.

Temps total : 2’36’’71’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Thomas TRULLIER et Guillaume GUEDJ GAY au sujet d’un 
incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que l’incident était dû a un léger mouvement, vers la corde, sous 
la fatigue, du hongre ABORIGENE, sans que cela n’ait de conséquence 
sur le résultat de la course.

 4001 6613 PRIX PALLUAT DE BESSET
(Handicap)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z2 : Dist. 1 800 m env.
Référence : +26,5.

 3829 5 Bering	Palace, h, b, 3 ans, par Palace Episode USA et 
Bering Note [Bering (GB)], 51 k, Mme I. Leost (T. Trullier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 3687 2 Katafonic, m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Pitamore USA 
(More Than Ready USA), 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3700  Beautiful Timing GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Time Control GB (Sadler’S Wells USA), 541/2 k, 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3373 6 Incendiere	IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Miss Childrey IRE (Dr Fong USA), 60 k (581/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (Mme C. Pacaut), H. Grewe – 
(n° corde 6)

 3828  Boken, h, b, 3 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 57 k, Suc. F. Petit (F. Blondel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 3783  Ernan Cortes, h, 3 ans, 57 k, Mme Y. Vollmer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)
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Primes aux éleveurs :
	 595a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
	 560a Mme Anita Nesser.
 420a Tanglin Bloodstock Ltd.
	 119a Haras Des Evees, Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, prime non attribuée.
	 59a La Tesa S. P. A. , prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’98’’’

 4004 6610 PRIX A. DE KERTANGUY
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 27 mai de cette 
année inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 
et n’ayant pas, dans leurs deux dernières courses, reçu une allocation 
de 15.000. Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 27 février de 
cette année inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2  ; une 
allocation de 10.500, 2 k. 1/2  ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3586  Kamaron	GER, m, al, 3 ans, par Amaron GB et 
Kellemoi De Pepita GB (Hawk Wing USA), 58 k (561/2 k), 
Stall Alpenland (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 3460 7 Light	In	The	Dark, f, b, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, 
R. Shaykhutdinov (F. Blondel), F. Chappet – (n° corde 3)

 3786 1 Jupyra, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Petite Noblesse 
[Galileo (IRE)], 55 k (51 k), Haras Bonne Chance 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 4)

 3873 4 Poet’S	Black, h, n, 3 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 561/2 k (55 k), 
Suc. F. Petit (Mme C. Pacaut), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 3860  La	Javanaise, f, b, 3 ans, par War Command USA et 
Manaia [Oratorio (IRE)], 55 k, 0, D. Dumoulin (S. Breux), 
R. Le Gal – (n° corde 6)

 1007 5 By	The	Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 561/2 k (53 k), Ecurie Seyssel (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 3671 4 Miss	Believe, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 581/2 k (57 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 049 a
Eng. Sup. : Jupyra
2 long ½, 1 long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 7 long ½.
9 000a – 3 420a – 2 520a – 1 440a – 720a – 540a – 360a
Primes aux propriétaires :

	 4 860a Kamaron Ger, prime non attribuée.
	 1 846a Light In The Dark.
	 1 360a Jupyra.
	 777a Poet’S Black.
 388a La Javanaise.
	 291a By The Way.
	 194a Miss Believe.

Primes aux éleveurs :
	 765a August Foeckler, prime non attribuée.
 504a Haras Bonne Chance.
	 447a Rashit Shaykhutdinov.
 188a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 108a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
	 94a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 47a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’13’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Coralie PACAUT en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour s’être brutalement décalé de la 
corde, dans le dernier tournant gênant deux de ses concurrents.

SAINT-CLOUD
0004 332 vendredi 27 novembre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Patrick SABAROTS – 
Stéphanie DABURON

 4005 1213 PRIX A TEMPO
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er novembre 2019 inclus, ni gagné une Listed Race, ni 
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Primes aux propriétaires :
	 4 050a Ayda.
	 1 620a Garigliano.
	 1 215a Le Petit Gegene.
 810a Amiata.
 405a Petoche.

Primes aux éleveurs :
	 981a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 450a Loic Menard, Bruno Lebrec, Serge Lebrec.
	 392a Haras De Beauvoir.
	 196a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 150a Christophe Tournadre, Mlle Claire Croizet.

Temps total : 3’44’’24’’’
Saisis d’une réclamation du jockey Ludovic BOISSEAU (ANNODYME), 
arrivé non placé, se plaignant d’avoir été gêné au départ, par le hongre 
GARIGLIANO (Julien GUILLOCHON) arrivé 2e, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
gêne constatée n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Julien GUILLOCHON 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour ne pas avoir 
conservé sa ligne au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gabriele CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).

 4003 6611 PRIX ROUVIGNAC
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de 
cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.  ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3871 1 Vega	Magic	IRE, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Oriental Magic GER (Doyen IRE), 58 k (561/2 k), (12 
000), White & Red Racing (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 13)

 3075  Bourdain, m, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Velvet 
Dawn USA (Pancho Villa USA), 56 k (541/2 k), 0, (12 000), 
Mme A. Nesser (D. Boche), P&J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 3783  Rhode	Bay, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (541/2 k), A, (12 000) 
(Mme M. Michel), Mar. Hofer – (n° corde 11)

 3249  Soft	Melody	GB, f, al, 3 ans, par New Approach IRE 
et Ihsas USA (Rahy USA), 541/2 k, (12 000), NBH Racing 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3333  Great Deal IRE, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Diavla 
USA (Bahri USA), 58 k, (16 000), Scuderia La Tesa SRL 
(P. Bazire), A&G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Palimero GER, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (16 000), 
Gestut Etzean (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 1)

 2994  Jacques	Coeur	(IRE), m, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, (12 
000) (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3555  Arrogante, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (12 000), 
Mme D. Schoenherr (Mme C. Pacaut), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 8)

 3756  After Rain Sun, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (12 000), 
Rennstall Syndikat Nr. 1 (Mme EM. Geisler), G. Geisler – 
(n° corde 9)

 3841 1 Nyakim, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (12 000), N. Ozguler 
(Mme M. Velon), J. Reynier – (n° corde 5)

   Classic	Mind	GER, h, 3 ans, 58 k, (16 000), 
Turf Club Baden (B. Flandrin), L. Hammer-Hansen – 
(n° corde 12)

 2962 2 Shiso	IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), M. Schiebinger 
(Y. Bourgois), R. Rohne – (n° corde 10)

 3086  Princesse	Ilia, f, 3 ans, 541/2 k, A, (12 000), S. Jesus 
(V. Seguy), S. Jesus – (n° corde 4)

 3566  True Pearl, f, 3 ans, 561/2 k, (16 000), A. Tamagni 
(F. Blondel), F. Chappet – (n° corde 14)

14 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 900 a
4 long ½, 1 long, 1 long ¼, encolure, tête, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long 
¾.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Vega Magic Ire, prime non attribuée.
	 1 512a Bourdain.
	 1 134a Rhode Bay.
	 756a Soft Melody Gb, prime non attribuée.
	 378a Great Deal Ire, prime non attribuée.
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 3481 4 Hempereur, h, n.p, 3 ans, par Nidor et Lily Des 
Plantes [Nashamaa (IRE)], 64 k, T. Annet (A. Bourgeais), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 3635 4 Hello	Ball, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Nessy De 
Chadzeau (Lights Out), 64 k, Ecurie Patrick Klein 
(C. Demuro), Mme I. Gallorini – (n° corde 5)

 3618 1 Holly, f, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et Righty Malta 
[Turgeon (USA)], 621/2 k, JP. McManus (C. Grosbois), 
E. Grall (s) – (n° corde 4)

 3481 1 Hotel	Dieu, h, 3 ans, 64 k (Mme M. Eon), A. Couetil (s) – 
(n° corde 8)

 3481 2 Henvol	De	Chaba, h, 3 ans, 64 k, JP. Jamin 
(M. Androuin), D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 3)

 3699 1 Histoire	De	Coeur, f, 3 ans, 621/2 k, Haras de Saint-Voir 
(V. Cheminaud), de N. Lageneste – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 850 a
courte encolure, 5 long, 1 long ¾, 5 long, 3 long, 4 long, 1 long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a
Primes aux éleveurs :

	 3 150a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 1 260a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 945a Thierry Annet, Roland Madiot, Mme Stephanie Annet.
	 630a Jean-Louis Berger.
 315a Mme Lise Gombeau, Cyrille Gombeau.

Temps total : 3’1’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Vincent CHEMINAUD sur la performance de la pouliche 
HISTOIRE DE COEUR, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas du tout apprécié 
l’état du terrain aujourd’hui (5.0 - lourd). Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.

 4007 1211 PRIX DE LA FONTAINE
(Handicap)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les cinq premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20,5.

 3522 4 Zaire, h, b, 2 ans, par Zizany IRE et Cagliari [Whipper 
(USA)], 541/2 k, S. Dumont (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 15)

 3434 4 Orandi, m, b.f, 2 ans, par Morandi et Elusive Feeling 
USA (Elusive Quality USA), 591/2 k, C. Chenier (J. Claudic), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 17)

 3764  Chernabog, m, b.f, 2 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 511/2 k, 
Mme D. Garcia-Dubois (A. Crastus), de H. Nicolay – 
(n° corde 14)

 3776  Mearas	Style, f, b, 2 ans, par Style Vendome et 
Super Super IRE (Medicean GB), 551/2 k (54 k), 0, 
Mme N. Michaud (H. Besnier), L. Rovisse – (n° corde 16)

 3824 3 Mi	C’Infilo, h, b, 2 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 55 k, L. Floc’H (E. Hardouin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 18)

 3458 3 Jery	Smaih, m, 2 ans, 541/2 k, A, NA. Al-Mesned 
(S. Pasquier), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 3522  Maple	Bisquit, f, 2 ans, 531/2 k, Mme A. Kurth (H. Journiac), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 3877  Bobik, m, 2 ans, 55 k, J. Michal (S. Maillot), J. Michal – 
(n° corde 2)

 3686 2 Ingenious	Machine, f, 2 ans, 521/2 k (51 k), Mme B. Nicco 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 13)

 3693  Thorin	Oakenshield	IRE, h, 2 ans, 511/2 k, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (A. Pouchin), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

 3637 1 Top	Glory, m, 2 ans, 531/2 k, A, A. Coo (C. Demuro), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3764 2 Ma	Loute, f, 2 ans, 531/2 k, K. Houdemond, E. Thueux – 
(n° corde 11)

 3664 2 Giulio Cesare, h, 2 ans, 59 k, Scuderia Micolo SNC 
(J. Moisan), A. Marcialis – (n° corde 5)

 3686 1 Summer	Fly, f, 2 ans, 581/2 k, A, Ecurie des Mouettes 
(PC. Boudot), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 3825 7 Feel	The	Fever, f, 2 ans, 551/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (I. Mendizabal), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 3824 4 The	Sunrise, m, 2 ans, 571/2 k, N. Depape (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)
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été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 
1er mai 2020 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 1er août 
2020 inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 1er mai 2020 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2868 3 Golden	Wood, h, al, 10 ans, par Gold Away (IRE) et 
Twisting [Pivotal (GB)], 581/2 k (A. Lemaitre), N. Caullery – 
(n° corde 1)

 3725  Electron	Libre	IRE, h, b, 5 ans, par Camelot GB et 
Elbaaha GB (Arazi USA), 57 k, Mme J. Lefrançoisfrançois 
(I. Mendizabal), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 3800 5 Just	A	Formality, m, b.f, 6 ans, par Spirit 
One et Formalite [Equerry (USA)], 57 k, 0, 
Le Haras de La Gousserie (S. Pasquier), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 3601 2 Montabot, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 57 k, OTI Management Pty Ltd 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 5)

 3601 3 Checkpoint	Charlie	IRE, h, gr, 5 ans, par Foxwedge 
AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 57 k (54 k), 
Feel Good Horse Racing (Mme C. Miette), A. Marcialis – 
(n° corde 6)

 3722 6 Northern	Rock	GER, h, b, 8 ans, par Santiago GER 
et Niala GER (Monsun GER), 57 k (541/2 k), E. Schafer 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 3)

   Parlan GER, m, b, 6 ans, par Lord Of England GER 
et Perima GER (Kornado GB), 581/2 k, Stall Grafenberg, 
W. Hickst – (n° corde 7)

 3116  Palpitator, m, 6 ans, 581/2 k (S. Maillot) – (n° corde 9)
 3696 6 Maddore, f, 5 ans, 551/2 k, Mme B. Papillaud (J. Claudic), 

E. Lecoiffier – (n° corde 2)
9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 721 a
1 long ¼, tête, courte encolure, ¾ long, tête, ½ long, 3 long ½, loin.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
Primes aux propriétaires :

	 3 465a Golden Wood.
	 1 692a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
	 970a Just A Formality.
	 712a Montabot.
	 356a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
	 207a Northern Rock Ger, prime non attribuée.
 138a Parlan Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 880a Jo Awouters.
	 526a Le Haras De La Gousserie.
 355a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 321a Franklin Finance S.A. .
 85a Gestut Hof Vesterberg, prime non attribuée.
	 74a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
	 37a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 2’52’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Crystal MIETTE (CHECKPOINT CHARLIE IRE), 
arrivé 5e et Hugo BESNIER (NORTHERN ROCK GER), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le léger mouvement concomitant du hongre NORTHERN 
ROCK GER et du cheval PARLAN GER (Maxime GUYON), arrivé non-
placé, sur le hongre CHECKPOINT CHARLIE IRE, n’avait pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents et qu’aucune faute ne 
pouvait être retenue à l’encontre de l’un des jockeys.

 4006 1212 PRIX JACQUES DE VIENNE
(Groupe I AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

35	000	c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang. Poids		:	64	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3317 3 Hollee, f, al, 3 ans, par Fuisse et Noisete (Ragmar), 621/2 k, 
Mme V. Devaux (S. Maillot), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 3317 1 Hillary, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Tamise 
(Sleeping Car), 621/2 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(PC. Boudot), E. Clayeux (s) – (n° corde 6)
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 3812  Morgny	USA, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), (8 000), A. Denis 
(M. Justum), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3763  Bibi	Voice, f, 5 ans, 591/2 k (551/2 k), (12 000), P. Cornet 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 3868  Montfiquet, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), (10 000), Ecurie TLV, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3752 1 Jasnin, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), 0, (8 000), GWH. Schmitt 
(H. Besnier), W. Hickst – (n° corde 10)

 736  Ascot	Spirit	GB, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), (8 000), 
WH & Sourcing (C. Guitraud), Br. Beaunez – (n° corde 8)

13 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 107 a
Eng. Sup. : Ascot Spirit GB
8 long, 2 long ½, 1 long ½, ½ long, tête, 3 long ½, ¾ long, courte 
encolure, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Vesinaba.
	 1 296a Picedo Ity, prime non attribuée.
	 972a Estibere.
	 648a Soho Vicky (Ire).
 252a Calvin.

Primes aux éleveurs :
	 1 461a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 438a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.
	 292a G. B. Partnership.
	 272a Az. Agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.
	 136a Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 1’50’’52’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Hiro SHIMIZU à munir le 
hongre VESINABA d’un bonnet-anti bruit de couleur et à l’accompagner 
au départ en main non-monté, la demande ayant été faite dans les délais 
fixés.

 4009 1216 PRIX DE GONNEVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 3473  Domagnano IRE, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 60 k, D. Smaga 
(PC. Boudot), D. Smaga – (n° corde 15)

 3843  Berlin	Calling	(IRE), f, al, 6 ans, par Dandy Man IRE 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 53 k, A, E. Boutin 
(A. Madamet), Jul. Phelippon – (n° corde 13)

 3738 1 Raise	The	Stakes, f, b.f, 6 ans, par Sageburg 
(IRE) et Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 59 k, 
Ecurie Pigoni M&M (I. Mendizabal), R. Chotard – 
(n° corde 17)

 3593  Press	Officer, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et 
Attachee De Presse IRE (Danehill USA), 57 k, 0, 
P. Faucampre (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 11)

 3830  Black	Night	(IRE), h, n.p, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Nera Zilzal IRE (Zilzal USA), 571/2 k, 0, R. Martens (s) 
(C. Billardello), R. Martens (s) – (n° corde 18)

 3830  Viva Polonia, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), P. Normand 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 12)

 3527 5 Mon	Ciel	Etoile, h, 4 ans, 571/2 k (J. Claudic) – 
(n° corde 14)

 3843 3 Simsong, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), Stall Gattopardo 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 4)

 3830 3 La	Raceuse	(IRE), f, 8 ans, 54 k, Mme C. Auvray, 
Mme C. Auvray – (n° corde 16)

 3604  Le	Kakou, m, 4 ans, 59 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 7)

 3812 3 Samwell, h, 4 ans, 58 k, Ecurie Ascot (H. Journiac), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 3794 2 En Dansant, f, 5 ans, 59 k, E. Luding (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3604 1 King	Hartwood, m, 4 ans, 591/2 k, D. Guindon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 3703 3 Wyomia	Jasmin, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), R. Guillerme 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3830 5 Full Court Press IRE, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), 
W. Van Der Auwera (Mme M. Eon), N. Chevalier – (n° corde 1)
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 3458  My	Lovely	Passion, m, 2 ans, 53 k, Passion Racing Club 
(A. Lemaitre), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

17 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 971 a
Eng. Sup. : Bobik
Sans motif : Punta Canaille
Chev. élim. : Arazy, Mandaros
3 long ½, 2 long, ¾ long, 3 long, 3 long, 1 long ¼, courte tête, 2 long ½, 
2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 5 670a Zaire.
	 2 268a Orandi.
	 1 701a Chernabog.
	 1 134a Mearas Style.
	 567a Mi C’Infilo.

Primes aux éleveurs :
	 2 102a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 840a Ecurie Euroling.
	 630a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 420a Ferdinando Fratini.
 210a Boutin (S).

Temps total : 1’50’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain ORANDI par le jockey Jérôme 
CLAUDIC au poids de 59,5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la société d’entraînement BUTEL & 
BEAUNEZ (s) à munir le poulain ORANDI d’un bonnet rouge anti-bruit et 
à le retirer derrière les stalles, la demande ayant été faite dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Andréa MARCIALIS à munir 
le hongre GIULIO CESARE d’un bonnet rouge anti-bruit et à le retirer 
derrière les stalles, la demande ayant été faite dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Hubert de NICOLAY à munir 
le poulain CHERNABOG d’une couverture de protection pour pénétrer 
dans sa stalle de départ, la demande ayant été faite dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance de la pouliche 
SUMER FLY, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait peut-être apprécié le 
terrain (5.0 - lourd) et qu’elle était également moins percutante en cette 
fin d’année. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4008 1214 PRIX DE CLAIREFONTAINE
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er juillet 2020 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3604 5 Vesinaba, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 571/2 k (56 k), (10 000) (Q. Perrette), 
H. Shimizu – (n° corde 13)

 3856  Picedo	ITY, m, b, 4 ans, par Sakhee’S Secret GB et 
Springsummer Wind ITY (Danehill Dancer IRE), 59 k 
(56 k), (12 000), Y. Fouin (s) (Mme A. Nicco), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 7)

 3604  Estibere, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 571/2 k (55 k), (10 000), E. Thueux 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 12)

 3583  Soho	Vicky	(IRE), f, b, 4 ans, par Motivator GB et Soho 
Star GB (Smarty Jones USA), 56 k (521/2 k), (10 000), 
G. Heald (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 6)

 3684 2 Calvin, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Celestina Agostino 
USA (Street Cry IRE), 611/2 k (581/2 k), (10 000), A. Marcialis 
(Mme C. Miette), A. Marcialis – (n° corde 1)

 3843  Great Dream, h, 6 ans, 571/2 k (531/2 k), A, (10 000), 
Ecurie Rogier (Mme L. Neuville), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3708 3 Global Passion, h, 5 ans, 58 k (541/2 k), (8 000), 
RS. Hoskins (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 9)

 3762 4 The	Chosen	One, m, 4 ans, 61 k (57 k), A, (12 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

–

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8



46 BO 2020/21 - plat

27 novembre 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3726 3 Time	To	Fly, m, 5 ans, 581/2 k, B. Giraudon (C. Demuro), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 3765  Millie	Lily	(IRE), f, 4 ans, 591/2 k, P. Walter (PC. Boudot), 
J. Parize – (n° corde 6)

 3839 3 Happy	To	Be, f, 4 ans, 56 k, Ecurie Gribomont 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 3765 1 Noormandy, h, 4 ans, 59 k, Mme D. Bertrand (J. Auge), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3685 4 Nosdargent, h, 5 ans, 57 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 3685  Vinaccia	IRE, f, 5 ans, 57 k, A, Mme Y. Vollmer 
(V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

18 partants ; 72 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 272 a
Chev. élim. : Belobog, Inseo, Grisbi (GB), Pedro Del Rio, Espoir Parfait, 
Pass The Stars (IRE), Primus Incitatus (IRE)
2 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, 4 long, courte 
encolure, tête.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a
Primes aux propriétaires :

	 4 095a A Head Ahead (Ger).
	 2 106a Infinite Passion.
	 1 579a Rock Or Bust.
	 1 053a Falcon Run.
	 526a Hertshaan.

Primes aux éleveurs :
	 1 453a Nicolas Ferrand.
	 949a Edy S. R. L. .
	 712a Xavier Moyer.
 310a Haras D’Etreham.
	 237a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 1’51’’16’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ESSON par le jockey 
Sébastien MAILLOT au poids de 62 kg.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Robin SCHOOF à munir 
le hongre KATDAR d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public et à le retirer derrière les stalles de départ, la demande 
ayant été faite dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la société d’entraînement S. KOBAYASHI 
(s) et l’entraîneur Gael BARBEDETTE à accompagner respectivement 
la pouliche ESSON et le hongre FALCON RUN au départ en main non-
montés, les demandes ayant été faites dans les délais fixés.

 4011 1218 PRIX DU TRIANGLE DE ROCQUENCOURT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +31.

 3792 3 French	Diva, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Phone 
The Diva USA (Phone Trick USA), 51 k (491/2 k), G. Collard 
(B. Marie), E. Lecoiffier – (n° corde 16)

 3882 1 Vatohio, f, al, 8 ans, par Vatori et Parkohio [Script Ohio 
(USA)], 551/2 k (54 k), SCEA Ecurie Bader (Mme P. Dominois), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 11)

 3669 4 Show	The	Way	(IRE), h, b, 6 ans, par Whipper USA 
et Calasetta IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 9)

 3748  Rajsapour, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Speranza 
[Daliapour (IRE)], 541/2 k (53 k), A, V. Swimberghe 
(Mme A. Duporte), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 17)

 3755 1 Kenny	GER, h, b, 5 ans, par Santiago GER et Kinetio 
GER (Three Coins Up USA), 60 k, A, Van Der Linden/
Oelerking (N. Polli), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 3520 5 Zoe	La	Gribouille, f, 6 ans, 58 k, A, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 18)

 3922  Max	Attack, h, 8 ans, 511/2 k, 0, A. Junk (s) 
(A. Madamet), A. Junk (s) – (n° corde 15)

 3795 1 Rouge Desir, h, 8 ans, 591/2 k, Mme Y. Vollmer (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 3748  Visionary	Dreamer, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, 
Stall Gremlin (C. Guitraud), W. Kujath – (n° corde 4)

 3748 1 Bunook	GB, h, 11 ans, 58 k (561/2 k), A, F. Fiol 
(H. Besnier), P. Bigot – (n° corde 8)
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 3685 3 Dylan	Dancing	IRE, m, 7 ans, 60 k (581/2 k), C. Le Veel 
(Mme L. Grosso), C. Le Veel – (n° corde 8)

 3703  Lovely	Miss, f, 4 ans, 571/2 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 5)

 3605 5 Nil De La, m, 4 ans, 521/2 k (51 k), 0, JP. Gallorini (s) 
(Mme A. Nicco), JP. Gallorini (s) – (n° corde 6)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 980 a
Eng. Sup. : Le Kakou
encolure, courte encolure, 2 long ½, encolure, 5 long, 1 long, 1 long ¼, 
¾ long, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Domagnano Ire, prime non attribuée.
	 1 197a Berlin Calling (Ire).
	 897a Raise The Stakes.
	 598a Press Officer.
	 299a Black Night.

Primes aux éleveurs :
	 807a John Freaney, prime non attribuée.
	 487a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 424a Scuderia Micolo Snc.
 324a Scea Haras Du Ma.
	 162a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 1’51’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cristian DEMURO sur la performance du poulain KING 
HARTWOOD, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait pas eu d’action aujourd’hui, 
se retrouvant sans ressource dès l’entrée de la ligne d’arrivée et qu’il 
n’avait pas répété sa dernière performance lorsqu’il avait gagné sur ce 
même hippodrome. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Christophe BILLARDELLO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 4010 1215 PRIX DE DORMANS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 3685 1 A	Head	Ahead	(GER), m, b, 6 ans, par Makfi GB et 
Allegro Vivace [Muhtathir (GB)], 581/2 k, Stall 3 Musketiere, 
JP. Carvalho – (n° corde 15)

 3726 2 Infinite	Passion, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Melija 
GER (Monsun GER), 60 k, 0, F. Leblanc (A. Lemaitre), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 3529 7 Rock	Or	Bust, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Platense FR (Luth Dancer USA), 58 k, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 18)

 3765 3 Falcon	Run, h, b, 4 ans, par Hurricane Run IRE et 
Germance USA (Silver Hawk USA), 59 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 16)

 3762 5 Hertshaan, h, b, 4 ans, par Evasive GB et Hot Marmalade 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 561/2 k, A, G. Martin 
(I. Mendizabal), F. Monnier (s) – (n° corde 14)

 3794 1 Peterhof, h, 5 ans, 57 k, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 1)

 3763  Falmouth	Light, h, 5 ans, 61 k, Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 17)

 3708  Parousia	(GB), f, 4 ans, 55 k, 0, G. Heald (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 3615  It’S All A Dream, h, 4 ans, 57 k, BL. Jones (H. Journiac), 
AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 3806  Slickteg, m, 5 ans, 62 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
M. Rosseel – (n° corde 2)

 3856  Katdar, h, 4 ans, 591/2 k, A, R. Schoof (C. Guitraud), 
R. Schoof – (n° corde 12)

 3856 7 Esson, f, 4 ans, 611/2 k, Pat. Barbe (S. Maillot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)
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 3665  Simano, h, 7 ans, 58 k, 0, P. Walter (PC. Boudot), 
J. Parize – (n° corde 4)

 3796  Hard	Talk, h, 6 ans, 54 k, 0, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (A. Pouchin), W. Gulcher – (n° corde 18)

 3861 3 Bonfire	Heart, h, 8 ans, 54 k, 0, ME. Uzan (E. Hardouin), 
L. Rovisse – (n° corde 10)

 3674 2 Tres Solid, h, 9 ans, 56 k, A, A. Bardini (M. Barzalona), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 3665 6 Gold	Des	Sources, h, 4 ans, 55 k, A, M. Tanguy 
(Q. Perrette), S. Gouyette (s) – (n° corde 15)

17 partants ; 42 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 668 a
Sans motif : Vysotsky
Chev. élim. : All Prince GER
¾ long, ¾ long, tête, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 
5 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a
Primes aux propriétaires :

	 5 265a Escapade Nocturne.
	 1 638a Gourel.
	 1 228a Top By Cocooning.
	 1 053a Folle Passion.
	 526a Glory Days.

Primes aux éleveurs :
	 2 374a Haras De Grandcamp Earl.
 888a Franklin Finance S.A. .
	 666a Jean-Claude Bouret.
	 474a Snig Elevage.
	 237a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 3’45’’46’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la société d’entraînement M. CESANDRI 
(s) à mettre le jockey en selle sur le hongre SAINT SACRE à l’entrée de la 
piste, la demande ayant été faite dans les délais fixés.

CHANTILLY
0002 333 samedi 28 novembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Gérald SAUQUE

 4013 1221 PRIX DES DORMANTS
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2743 4 Midlife	Crisis, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et The Hunt Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 57 k, 
S. Nomura (S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 5)

 3348 1 Frenchette, f, al, 2 ans, par The Gurkha IRE et 
Miryale [Anabaa (USA)], 551/2 k, Ecurie Philippe Segalot 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3451 2 Carel	Queen, f, b, 2 ans, par Siyouni et Melbourne 
Shuffle USA (Street Cry IRE), 551/2 k, L. Vincent, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3673  Cassiopea, f, al, 2 ans, par Helmet AUS et Diva 
Cattiva GB (Lujain USA), 571/2 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. Marcialis – (n° corde 3)

 3108 1 Forbearing IRE, h, b, 2 ans, par Kodi Bear IRE et 
Mercifilly [Whipper (USA)], 57 k, Justwow Ltd (PC. Boudot), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 901 a
5 long, 4 long, 5 long ½, 3 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a
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 3821  Zad	To	Sea, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), A, S. Seignoux 
(M. Justum), Mme V. Seignoux – (n° corde 12)

 3689 2 Nostalbowl, h, 7 ans, 521/2 k (51 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Nicco), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

 3674  Douville, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), ME. Uzan (Mme M. Michel), 
L. Rovisse – (n° corde 5)

 3076  An	Amkan, h, 7 ans, 59 k, S. Ramsay (A. Crastus), 
S. Ramsay – (n° corde 10)

 3795  Jashpur, h, 6 ans, 55 k, Mme R. Oeser (A. Pouchin), 
W. Kujath – (n° corde 3)

 3669 5 Super Ridge, h, 7 ans, 59 k (571/2 k) (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 832 a
Certif. vétérinaire : African Fable GB, Luna Riska
3 long, 2 long ½, 1 long ¾, nez, 4 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a French Diva.
	 1 197a Vatohio.
	 897a Show The Way (Ire).
	 769a Rajsapour.
 384a Kenny Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 735a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
	 649a Scea Ecurie Bader.
	 487a Ecurie La Boetie.
	 346a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 80a Mme Gertrud Schafer, prime non attribuée.

Temps total : 3’45’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument LUNA RISKA a été déclaré non-partante pour raisons 
vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Wilfried KUJATH à mettre le 
jockey en selle sur le hongre JASHPUR à l’entrée de la piste, la demande 
ayant été faite dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Yvonne WOLLMER à mettre 
le jockey en selle sur le hongre ROUGE DESIR à l’entrée de la piste, la 
demande ayant été faite dans les délais fixés.

 4012 1217 PRIX DE L’AUTOROUTE DE L’OUEST
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	Handicap	divisé.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +22,5.

 3669 2 Escapade	Nocturne, h, b, 5 ans, par Sunday Break 
JPN et Almahroosa [Green Tune (USA)], 53 k, Mme A. Baron 
(V. Cheminaud), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 3665 1 Gourel, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Racemate (GB) 
(Hurricane Run IRE), 61 k, F. Ezri – (n° corde 9)

 3804 3 Top	By	Cocooning, h, al, 7 ans, par American Post GB 
et Cocooning (Galetto), 55 k, A, MA. Sebaoun (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 3665  Folle Passion, h, al, 5 ans, par Motivator GB et Peaceful 
Love GER (Dashing Blade GB), 53 k, 0, Mme SL. Born 
(S. Maillot), Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 3665 2 Glory	Days, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Nabella GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, de JL. Mieulle (S. Pasquier), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 3601 1 Almacado	Gree, h, 5 ans, 60 k, B. Audouin (s) 
(I. Mendizabal), B. Audouin (s) – (n° corde 16)

 3938 3 Garry	D’Aze, h, 4 ans, 52 k, 0, Mme van den M. Broele 
(A. Madamet), N. Leenders – (n° corde 3)

 3822 3 Sarendam, h, 6 ans, 61 k, Gemini Stud (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 3601 5 Jimmie	Lee, h, 4 ans, 521/2 k, Stall 3 Musketiere 
(A. Lemaitre), JP. Carvalho – (n° corde 5)

 3882 3 Vasy	Sakhee, f, 7 ans, 52 k, 0, D. Dumoulin (J. Claudic), 
R. Le Gal – (n° corde 12)

 3796 3 King	Nonantais, h, 8 ans, 53 k, 0, Galopp-Club Rhein-
Main (H. Journiac), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 3669 1 Saint	Sacre, h, 7 ans, 55 k, P. Perez (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)
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La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +17.

 3600 4 Royaumont, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 551/2 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 3189  Anobar, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Gribatune [Green 
Tune (USA)], 56 k, Genets SRL (C. Demuro), A. Marcialis – 
(n° corde 2)

 3555 3 Sauzon, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 56 k, S. Gilibert (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3903  Zelote, h, b, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
59 k, Trois Mille (PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 8)

 3212 3 Miarka, f, b, 3 ans, par Siyouni et Bearlita GER (Lomitas 
GB), 521/2 k, J. Fielden (A. Pouchin), G. Hernon (s) – 
(n° corde 1)

 2822  Brave	Shiina, h, b, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 62 k, S. ShIIna (O. Peslier), 
H. Shimizu – (n° corde 5)

 3687 1 Minotauros, m, b, 3 ans, par Tiberius Caesar et Mary 
Martins IRE (Orpen USA), 56 k, A, Gestut Burg Eberstein 
(M. Barzalona), M. Rulec – (n° corde 9)

 3694 6 Ladybug	(IRE), f, 3 ans, 53 k, F. Blichfeldt, 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 3780  Raja Luna, f, 3 ans, 511/2 k, 0, G. Leca (Mme M. Michel) – 
(n° corde 7)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 458 a
2 long ½, ¾ long, tête, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, 4 long ½, nez.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a
Primes aux propriétaires :

	 9 180a Royaumont.
	 3 488a Anobar.
	 2 570a Sauzon.
	 1 468a Zelote.
	 734a Miarka.
 550a Brave Shiina.
	 367a Minotauros.

Primes aux éleveurs :
	 3 403a Wim Van De Poel.
	 1 293a Didier Krajnc, Earl Haras De Cisai, Philippe Daney De Marcillac.
	 952a Mme Loic Malivet.
 544a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
	 272a Alexander Rom.
	 136a Helmut Volz.
 133a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 1’37’’44’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4016 1222 PRIX DE FORMENTIN
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er juin 2020 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3100 5 Shantisara	IRE, f, b, 2 ans, par Coulsty IRE et 
Kharana IRE (Dalakhani IRE), 56 k, (22 000), Ladritta SRL 
(Q. Perrette), D. Zarroli – (n° corde 12)

 3723  King	Power	ITY, h, b, 2 ans, par Sakhee’S Secret GB et 
Torrian IRE (Intikhab USA), 56 k, (18 000), A&G. Botti (s) 
(HM. Tavares Oliveira), A&G. Botti (s) – (n° corde 5)

 3693 4 Melandros, m, al, 2 ans, par Charming Thought GB 
et Rosa Tea (IRE) (Dylan Thomas IRE), 571/2 k, A, (22 
000), S. Constantinidis (E. Etienne), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 3693  Flash	Tempo, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Hiort 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 56 k (541/2 k), A, (22 000), 
RPG Bloodstock (Mme M. Peslier), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 1)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

Primes aux propriétaires :
	 7 290a Midlife Crisis.
	 2 770a Frenchette.
	 2 041a Carel Queen.
	 1 166a Cassiopea.
 583a Forbearing Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 702a	 Haras	D’Etreham,	Meridian	International	Sarl,	Cofinvest,	Benoit	Chalmel.
	 756a S.C.E.A. De Marancourt, Laurent Vincent, Serge Vincent, Langlais 

Bloodstock.
	 671a Erwan Robin, Mickael Robin.
 282a Scuderia Micolo Snc.
	 91a Bridgetown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4014 1219 PRIX DU ROND DU CHENE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2758  Pimento GB, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Chili Dip 
GB (Alhaarth IRE), 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 3809  Absurde, h, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS et Incroyable 
USA (Singspiel IRE), 58 k (55 k), Wertheimer & Frere 
(Mme C. Miette) – (n° corde 5)

   Smudo IRE, h, b, 2 ans, par Canford Cliffs IRE et Sacre 
Fleur IRE (Acclamation GB), 56 k (531/2 k), Stall Sternental 
(H. Besnier), von der C. Recke – (n° corde 1)

 3469 2 Valdarann, m, b, 2 ans, par Siyouni et Valdaya 
[Acclamation (GB)], 58 k (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 11)

   Zhang	Fei, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Mambomiss 
[Mastercraftsman (IRE)], 58 k, Hurun Racing/Norman/
Magnier (I. Mendizabal), Paul & Oliver Cole – (n° corde 12)

 3480  Good Friend, m, 2 ans, 58 k, P. Bourigault 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3770 4 Parigi	(IRE), m, 2 ans, 58 k, G. Strawbridge (A. Lemaitre), 
Fre. Head (s) – (n° corde 6)

 3900 4 The	Lawyer, m, 2 ans, 58 k, Ecurie des Monnaies 
(T. Bachelot), A. Marcialis – (n° corde 4)

 2872  Taycan, m, 2 ans, 58 k, Rennstall Sun-Planet (A. Crastus), 
A. Suborics – (n° corde 9)

 3448  Roseyrollelacleman, m, 2 ans, 58 k, B. Van Dalfsen 
(PC. Boudot), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 3793  Dan	Chop, h, 2 ans, 58 k (54 k), J. Schiestel Fils 
(Mme P. Cheyer), J. Schiestel Fils – (n° corde 2)

 3809  Aramis	D’Azur, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Stall Donna 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 924 a
1 long ½, 1 long, ¾ long, nez, ¾ long, 3 long ½, 5 long ½, courte tête, 
1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Pimento Gb, prime non attribuée.
	 2 376a Absurde.
	 1 782a Smudo Ire, prime non attribuée.
	 1 188a Valdarann.
	 594a Zhang Fei.

Primes aux éleveurs :
	 935a Alan Parker, New England Stud Farm Ltd, prime non attribuée.
	 575a Wertheimer & Frere.
 440a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 280a Sacre Fleur Partnership, prime non attribuée.
 143a Earl Haras De Mandore.

Temps total : 1’36’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4015 1224 PRIX DE LA MOTTE LOUVET
(Handicap)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure.
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 3300  Follow	Your	Heart, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 2)

 3692  Black	Mirror	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, A, Scuderia Dei Duepi 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 496 a
Eng. Sup. : Bassoline, Costello GB
¾ long, courte tête, courte encolure, ½ long, ½ long, courte tête, 1 long, 
¾ long, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Havana Bound Gb, prime non attribuée.
	 2 160a Bassoline.
	 1 620a Moggins.
	 1 080a Cuban Meatball Ire, prime non attribuée.
 540a Cayras Side.

Primes aux éleveurs :
 850a Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 800a Buck Racing.
	 392a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
 200a Xavier Herail, Philippe Herail.
	 170a Mme Sue Lenehan, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4018 1220 PRIX DU ROND ALICANTE
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3611  Tahlie, f, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Tianshan 
[Lahint (USA)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(PC. Boudot), P. Bary (s) – (n° corde 13)

 3663  Peinture	Secrete	IRE, f, b, 2 ans, par Lope De 
Vega IRE et Painter’S Pride [Dansili (GB)], 58 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd, M. Baratti (s) – (n° corde 12)

 3663 4 Rose In Bloom, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 58 k, Ecurie Trueba 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

 2760 2 Denia	(IRE), f, b.f, 2 ans, par Camelot GB et Denga 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3764  So	You	Say, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 58 k, E. Schmid (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 3808  Tamarin, f, 2 ans, 58 k, G. Gariboldi (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

   Triszna	POL, f, 2 ans, 56 k, M. Krupa (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 3)

 3778  Wendy	Rhoades, f, 2 ans, 58 k (55 k), 
Mario Genovese SRL (Mme C. Miette), A. Marcialis – 
(n° corde 5)

 2567 7 Belle	Sylvie, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), JP. Vanden Heede 
(L. Carboni), A. Marcialis – (n° corde 4)

 3691  Tarawera	IRE, f, 2 ans, 58 k, Leram S.R.O. (A. Crastus), 
V. Luka – (n° corde 8)

 3691 5 Much	Style, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), RPG Bloodstock 
(A. Madamet), A&G. Botti (s) – (n° corde 11)

 3470  Queen	Of	Elegance, f, 2 ans, 58 k, S. Lellouche 
(O. Peslier), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

   Srilike, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), Mme S. Weis (Mme S. Vogt), 
Mme S. Weis – (n° corde 1)

13 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 320 a
Certif. vétérinaire : Daladia USA
3 long ½, 3 long ½, tête, ¾ long, 2 long, courte tête, ¾ long, 3 long ½, 
5 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Tahlie.
	 2 376a Peinture Secrete Ire, prime non attribuée.
	 1 782a Rose In Bloom.
	 1 188a Denia (Ire).
	 594a So You Say.
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 3395 5 Tibbett, m, gr, 2 ans, par Style Vendome et Solugazonia 
[Youmzain (IRE)], 571/2 k, (22 000), M. Munch (s) 
(J. Monteiro), M. Munch (s) – (n° corde 14)

 3015  Moonrise	Shadow, m, 2 ans, 56 k, 0, (18 000), 
Mme L. Kneip (C. Berge), Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 3776 4 Green Lantern, m, 2 ans, 56 k, (18 000), 
Le Haras de La Gousserie (R. Mangione), F. Rossi – 
(n° corde 10)

 3776 2 Boudeville, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), 
Ecurie Laborde (Mme P. Dominois), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 3912 3 Larry	Lobster	GER, h, 2 ans, 56 k, (18 000), 
White & Red Racing (Y. Bourgois), W. Hickst – (n° corde 11)

 3102  Duchesse	Tango, f, 2 ans, 541/2 k, (18 000), 
Mme F. Froissant (J. Mobian), Y. Mathijs – (n° corde 15)

 3877  Silverpic, h, 2 ans, 571/2 k (56 k), (22 000), Mme G. Reille-
Villedey (Mme L. Grosso), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 13)

 2982  Giulina, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), Mme S. Ridi 
(Mme S. Tison), A&G. Botti (s) – (n° corde 6)

 3770  Kentaway, h, 2 ans, 56 k, 0, (18 000), R. Dupuy-Naulot, 
S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 3915 4 Perfidious	Albion	GB, h, 2 ans, 56 k, 0, (18 000), 
Mme J. Ellis (S. Planque), JP. Allen – (n° corde 4)

   Star	Is	Born	Nika, f, 2 ans, 56 k, (22 000), 
The Persuaders (F. Panicucci), von der C. Recke – 
(n° corde 3)

15 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 238 a
Eng. Sup. : Perfidious Albion GB
5 long, 6 long ½, ¾ long, 1 long ½, 2 long, tête, tête, 2 long ½, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Shantisara Ire, prime non attribuée.
	 2 160a King Power Ity, prime non attribuée.
	 1 620a Melandros.
	 1 080a Flash Tempo.
 540a Tibbett.

Primes aux éleveurs :
 850a Oliver Donlon, prime non attribuée.
	 600a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
	 392a Mme Genevieve Neveux.
 340a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 200a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.

Temps total : 1’55’’52’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4017 1223 PRIX DE LA PETITE PELOUSE
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3889 3 Havana	Bound	GB, f, al, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Exceedingly Rare (IRE) (Lope De Vega IRE), 561/2 k, 
Mme S. Thayer (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 13)

 3692 5 Bassoline, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Celeste 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k, Buck Racing, P&J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

 3713 2 Moggins, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et Forest 
Maiden IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, A, F. Buzon 
(C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 3)

 3692 2 Cuban	Meatball	IRE, f, al, 3 ans, par Camacho 
GB et Wandering Heart IRE (Iffraaj GB), 561/2 k (55 k), 
Mme L. Topholm (Mme M. Michel), F. Chappet – (n° corde 15)

 3659 2 Cayras	Side, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Stigerside 
GER (Konigstiger GER), 561/2 k, A, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 10)

 3692  Crush	On	Me, f, 3 ans, 561/2 k, Leram S.R.O. 
(T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 14)

 1568  Wind	Spirit, m, 3 ans, 58 k, C. Marzocco (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 9)

   Angelissima, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(Mme C. Miette) – (n° corde 8)

 3692  Costello GB, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, EWDC Tillett 
(Mme C. Pacaut), JP. Allen – (n° corde 7)

   Katie	Bo	Kat	GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme I. Kreger 
(Mme S. Vogt), Mme I. Kreger – (n° corde 6)

 3713  Sweet	Serenade	GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, B. Keith 
(H. Besnier), P&F. Monfort (s) – (n° corde 12)

 3692  Dam Lola De L’Etre, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), P. Adda (s) 
(Mme A. Duporte), P. Adda (s) – (n° corde 4)

 2959  Cloudy	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 0, G. Strawbridge 
(A. Lemaitre), Fre. Head (s) – (n° corde 5)
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Le jockey a déclaré que la jument CANTILIENNE avait beaucoup tiré 
dès la sortie des stalles de départ, qu’elle l’avait reprise fortement et 
que sa selle avait alors avancé. Les Commissaires ont enregistré ses 
déclarations et lui demandé de prendre les dispositions nécessaires afin 
qu’un tel incident ne se reproduise plus.
Les Commissaires ont également demandé des explications aux jockeys 
Pierre-Charles BOUDOT (STAR OF PARIS) et Benjamin MARIE (ZAIN 
GOLD) au sujet d’un léger incident survenu à 200 mètres du poteau 
d’arrivée.
Le jockey Pierre-Charles BOUDOT a déclaré que son cheval n’était pas 
engagé et qu’il n’avait pas été contrarié dans sa progression lors du 
changement de ligne du hongre ZAIN GOLD sous l’effet de la cravache.
Le jockey Benjamin MARIE a déclaré qu’il avait cherché à redresser son 
cheval lorsqu’il avait penché vers la corde.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Benjamin MARIE par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir continué à 
cravacher à gauche son cheval qui penchait vers la corde.

 4020 1225 PRIX DE LA MONTEE
(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +28.

 3697  Nuance, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 60 k (581/2 k), N. Pharaon (Mme L. Bails), 
JM. Beguigne – (n° corde 6)

 3753 3 Peristera IRE, f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Prem Ramya GER (Big Shuffle USA), 56 k, Gestut Romerhof 
(M. Barzalona), von der C. Recke – (n° corde 15)

 3697  Vigo, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 58 k, 0, 
Ecurie Louis d’Aur (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 3697 1 Artful	Master, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Arena 
Sempione [Desert Style (IRE)], 60 k, A. Miceli (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 16)

 3534 3 Mister	X, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Perfect Queen 
[Mount Nelson (GB)], 591/2 k, A. Arnoldi (PC. Boudot), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 3697 5 Liberte Absolue, f, 3 ans, 57 k, 0, R. Dupuy-Naulot 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 3697 3 Glamoureuse, f, 3 ans, 591/2 k, 
Its All About The Girls Racing (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 11)

 3697  Aviatrice, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), 0, Mme I. Corbani 
(H. Besnier), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3747  Ecaterina, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), Stall Waldhaus 
(Mme S. Vogt), Mme S. Weis – (n° corde 5)

 3873 2 Cassata GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme N. Ermashev 
(Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 9)

 3482 2 Srifanelogreen, h, 3 ans, 591/2 k (I. Mendizabal), 
B. Audouin (s) – (n° corde 13)

 3697 4 Marlengo	USA, h, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Meiohas 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 10)

 3700  Anything	Else	GB, f, 3 ans, 551/2 k, 0, Gemini Stud, 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3700 5 Aban IRE, m, 3 ans, 571/2 k (541/2 k), D. Miquel 
(Mme M. Peslier), E. Thueux – (n° corde 14)

 3677  Rock	Your	Breeze, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), A. Krauliger 
(Mme A. Duporte), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 3909  Asian	Queen, f, 3 ans, 531/2 k, 0, Mme MC. Naim 
(J. Claudic), Br. Beaunez – (n° corde 1)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 596 a
Chev. élim. : Valhaie
7 long, ½ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, tête, nez, 2 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Nuance.
	 2 160a Peristera Ire, prime non attribuée.
	 1 620a Vigo.
	 1 080a Artful Master.
 540a Mister X.

Primes aux éleveurs :
	 1 309a Naji Pharaon.
	 600a Gaec Campos.
 400a Alexandre Miceli, Mme Marie-Christine Miceli.
 340a Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.
 200a	 Indivision	Perfect	Queen	2017.

Temps total : 2’54’’17’’’
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Primes aux éleveurs :
	 3 303a Suc. Georges Sandor.
	 660a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.
	 374a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
	 287a Haras De La Perelle.
 220a Erich Schmid.

Temps total : 1’39’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4019 1227 PRIX DU BOIS DE LA CHARBONNIERE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +36,5.

 3813 5 The	Time, h, al, 4 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k (55 k), H. de Waele 
(J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 16)

 3681  Zain	Gold, h, b, 6 ans, par Atlantic Waves IRE et Sleek 
Gold GB (Dansili GB), 52 k (501/2 k), A, Ecurie Avant-Garde 
(B. Marie), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 7)

 3831 5 Kensai, m, gr, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Olive Danon IRE (Dylan Thomas IRE), 59 k, A, 
Qazaqstan Racing Club (S. Pasquier), I. Endaltsev – 
(n° corde 6)

 3614 2 Captain	David	(GER), h, b, 5 ans, par Dabirsim et Chica 
Loca [American Post (GB)], 57 k (551/2 k), 0, Stall Ikera 
(Mme L. Grosso), M. Geisler – (n° corde 13)

 3902 1 Pompogne, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 591/2 k, Mme E. Covez (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 3191  Star Of Paris IRE, h, 7 ans, 60 k, 0, Mme B. Belvisi 
(PC. Boudot), FX. Belvisi – (n° corde 10)

 3906  Lie	High, m, 6 ans, 57 k (551/2 k), S. Ghys (Mme S. Vogt), 
M. Bouckaert – (n° corde 14)

 1903  Neelanjali, f, 6 ans, 59 k, G. Baton (J. Claudic), 
E. Wianny – (n° corde 3)

 3862  Moonlight	In	Japan, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), 0, 
D. de Waele (Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 12)

 3681  Vadrouilleur, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, Stal Luro 
(Mme A. Van Den Troost), T. Van Den Troost – (n° corde 1)

 3862  Duquesa	Penguin	GB, h, 8 ans, 58 k, Stal Vie En Rose 
(T. Trullier), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 3813  Rolli Del’Rais, f, 4 ans, 57 k, C. Bauer (V. Cheminaud), 
C. Bauer – (n° corde 9)

 3681  Stark	Danon, h, 12 ans, 581/2 k (57 k), J. Van Der Weide 
(E. Verhestraeten), Mme J. Hendriks – (n° corde 15)

 3605  Cantilienne, f, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), A. Desespringalle 
(Mme S. Chuette), A. Desespringalle – (n° corde 5)

 3813  Pass	The	Stars	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k (55 k), D. Provost 
(H. Besnier), Mme V. Dissaux – (n° corde 17)

   L’Idealiste, h, 6 ans, 551/2 k, D. Pieri (I. Mendizabal), 
B. Legros (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 831 a
Sans motif : High One
encolure, tête, tête, tête, ¾ long, encolure, nez, 1 long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a The Time.
	 1 134a Zain Gold.
 850a Kensai.
	 729a Captain David (Ger).
	 364a Pompogne.

Primes aux éleveurs :
	 1 643a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 402a Rabbah Bloodstock Limited.
 301a Guenther Schmidt.
 214a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 164a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’18’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sophie Chuette qui a déchaussé ses étriers après 300 mètres 
de course.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Mme Janna HENDRIKS à 
munir le hongre BAYLAGAN d’un bonnet rouge anti-bruit et à le retirer 
derrière les stalles, la demande ayant été faite dans les délais fixés.

AGEN-LA GARENNE
0580 334 dimanche 29 novembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Sophie LANGLOIS – 
Bernard SARRAMEJEAN – Marie-Pierre PELEUS

 4022 6626 PRIX DE GABARRET
(Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, nés et élevés 
en France, inscrits au Stud-book anglo-arabe, comptant au moins 37,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 22.000 en victoires et places, ni reçu 
une allocation de 8.000. Poids		3	ans	:	56	k.	;	4	ans	:	60	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
5.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang 
arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	 les	Apprentis	et	 les	 jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Plat, Dist. 2 500 m env.

 3544 2 Caline De Cajus, f, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Calanie De Cajus (Dan Music), 571/2 k, Y. Huguet (G. Guedj-
Gay), Y. Huguet – (n° corde 3)

 3544  Feijoa	Du	Pecos, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Ferdie Du Pecos (Zamouncho), 551/2 k, SR. Simon 
(D. Alberca-Gavilan), SR. Simon – (n° corde 6)

 3541 3 Prince	Du	Mas, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Nijinska St Eloi (Blue Boy), 56 k, de H. Chaisemartin 
(G. Trolley de P.), de T. Lauriere – (n° corde 5)

 3846 2 Galapiat	Up, h, b.f, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Garangia (Donald Duck), 53 k, 0, P. Boschi (V. Seguy), 
SR. Simon – (n° corde 1)

 3846 5 Soliwood, f, b.f, 4 ans, par Hasawood De Bordes et 
Solignac St Eloi (Mangarose), 581/2 k, 0, D. Lacassagne 
(V. Chenet), Mme M. Chiampo – (n° corde 7)

 3846 4 Ekiden	De	Lansac, h, 4 ans, 60 k, A, Y. Boutin 
(M. Foulon), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 57 a
Code anomalie DS : Fashion Du Pecos
¾ long, 3 long, 3 long ½, 1 long ¾, 9 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux éleveurs :

	 1 440a Patrice Lozano.
	 576a Haras Du Pecos.
 432a Adrien Van Dijk.
 288a Walter Roubertie, Christian Pagnon.
 144a Daniel Lacassagne, Patrice Delaunay.

Temps total : 2’50’’50’’’
Au départ de la 1re course, les Commissaires ont déclaré le cheval no 6 
(FASHION DU PECOS) non partant pour avoir refusé de rentrer dans les 
stalles de départ au terme des 3 essais.
En outre, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’entraîneur Stéphane-Richard SIMON en ses explications, lui ont indiqué 
que la jument FASHION DU PECOS sera interdite de courir pour une 
durée de 30 jours, en raison de la troisième récidive sur 365 jours 
précédents.

 4023 6623 PRIX DE CAUZAC
11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas, cette 
année, reçu une allocation de 7.000 (à réclamer excepté). Poids		:	57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année : 1 k. par 3.000 reçus.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 3845 1 The	Magic	Man, h, b.f, 3 ans, par Zanzibari USA 
et Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 59 k, A, 
Mme M. Briancon (G. Trolley de P.), J. Piednoel – (n° corde 9)

 3789 2 Assayer	IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Fix NZ (Iffraaj 
GB), 571/2 k, China Horse Club International (V. Seguy), 
J. Reynier – (n° corde 4)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4021 1226 PRIX DU BOIS SAINT-NICOLAS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+30.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30.

 3473  Gone Solo IRE, h, al, 5 ans, par Shamardal USA et 
Go Lovely Rose IRE (Pivotal GB), 581/2 k, A, FX. Belvisi 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 4)

 3472 3 Snooze	Button	IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Myrtle Beach IRE (Kenmare), 56 k, Mme M. Desander 
(V. Cheminaud), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 3683 2 Shams	Brazilero	(IRE), m, b, 6 ans, par Shamardal 
USA et Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 61 k (591/2 k), 
Stall Real Fan (H. Besnier), M. Rulec – (n° corde 12)

 3715  Lloydminster, h, b, 10 ans, par Elusive Quality USA et 
Lady Aquitaine USA (El Prado IRE), 54 k, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 11)

 3794 4 Le Gitan, m, al, 5 ans, par Dunkerque et Voyageuse 
[Kentucky Dynamite (USA)], 59 k (561/2 k), B. Touzeau 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3907  Calaf, h, 8 ans, 60 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre) – (n° corde 2)

 3679  Beaupreau	(GB), m, 8 ans, 57 k (551/2 k), 
R. Van Den Troost (Mme A. Van Den Troost), 
T. Van Den Troost – (n° corde 7)

 3857  Baylagan, h, 4 ans, 54 k (51 k), 
VDA Transport Solutions GCV (Mme M. Peslier), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 3812 4 Belladone	Spirit	(IRE), f, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, 
Mme AS. Crombez (F. Bouvarel), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 10)

 3857 5 Prestbury	Park	USA, h, 5 ans, 62 k, Stal Vie En Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

 3536  Cloud	Eight	IRE, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), A, Paul Richard 
(Mme C. Pacaut), P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3679 3 Secret	Lady	GB, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Stal Vie En Rose (Mme M. Michel), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 8)

 2568 2 Loquen	(IRE), h, 4 ans, 61 k, G. Hernon (s) (PC. Boudot), 
G. Hernon (s) – (n° corde 16)

 3857  Blue Tango GER, m, 5 ans, 571/2 k, JY. Artu (s) (D. Artu), 
JY. Artu (s) – (n° corde 5)

 3857  Achille	Des	Aigles, h, 6 ans, 571/2 k, 
Mme C. Barande Barbe (T. Trullier), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 14)

 3812 2 On	The	Edge, f, 4 ans, 571/2 k, K. Wilde (M. Barzalona), 
A. Marcialis – (n° corde 17)

 3857  Royal	Diplomat	IRE, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), A, 
S. Derycke (E. Verhestraeten), S. Derycke – (n° corde 15)

17 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 995 a
Eng. Sup. : Blue Tango GER
Chev. élim. : French Bere, Dot Green IRE, The Gates Of Dawn, Log In, 
Sweeticon GB, Eloave Des Goats
Chev. retir. : Ayounor, Ribot Dream (IRE)
5 long, encolure, nez, courte encolure, 1 long, courte tête, ¾ long, 
encolure, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Gone Solo Ire, prime non attribuée.
	 1 539a Snooze Button Ire, prime non attribuée.
	 897a Shams Brazilero (Ire).
	 598a Lloydminster.
 384a Le Gitan.

Primes aux éleveurs :
	 807a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 324a All Along Llc.
 323a Mme Sinead Maher, prime non attribuée.
 318a Robert Nahas.
	 173a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’16’’51’’’
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Primes aux propriétaires :
	 2 970a Benesse.
	 1 188a Frenchy.
	 891a Lauenen.
	 594a Venetico.
	 297a Trop De Charme.

Primes aux éleveurs :
	 719a G. B. Partnership.
	 287a Michel Monfort.
 220a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
 215a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
	 165a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’57’’39’’’

 4025 6625 PRIX PIERRE-VALENTIN MOZIMANN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +35.

 3840  Ten	Ka, f, b, 4 ans, par Falco USA et Tenakra [Fasliyev 
(USA)], 551/2 k, 0, F. Covinhes (V. Seguy), E. Dell’Ova – 
(n° corde 9)

 3945  Premier Avril, h, b, 8 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 55 k, 0, JC. Daoudal (G. Guedj-Gay), 
B. Legros (s) – (n° corde 12)

 3920 4 Queen’S	Of	Marshal, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 60 k, 
Mme C. Collet-Vidal (W. Smit), G. Nicot – (n° corde 3)

 3921 2 Shaslika, f, gr, 10 ans, par Slickly et Green Shadow 
[Green Tune (USA)], 561/2 k (55 k), G. Kob (Mme L. Le Pemp), 
B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3453  Huda, f, b, 7 ans, par Equiano et Leni Riefenstahl IRE 
(Mull Of Kintyre USA), 51 k (491/2 k), G. Kob (Lu. Armand), 
B. Legros (s) – (n° corde 6)

 3954  Magic	Why, h, 5 ans, 55 k, A. Lopez (C. Merille), 
A. Lopez – (n° corde 13)

 3628 4 Eliminator, h, 8 ans, 58 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Foulon), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 1)

 3935  Tatanette, f, 4 ans, 58 k (55 k), SR. Simon (Mme M. Meyer), 
SR. Simon – (n° corde 7)

 3896  Hemiarton, h, 5 ans, 57 k, JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 8)

 3864  Rock	Of	Normandie, h, 4 ans, 55 k, J. Casaroli 
(G. Trolley de P.), C. Cheminaud – (n° corde 11)

 3344  Atout Coeur, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), J. Barrao (V. Chenet), 
J. Barrao – (n° corde 4)

 3409  Le Raffut, h, 5 ans, 551/2 k, Ch. Gourdain (s) (E. Revolte), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 23 eng. ; 4 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 844 a
Eng. Sup. : Huda, Eliminator, Le Raffut
Sans motif : Tabouk
1 long ¾, nez, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, 1 long, 1 long ½, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Ten Ka.
	 756a Premier Avril.
	 567a Queen’S Of Marshal.
	 378a Shaslika.
	 189a Huda.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Jean-Michel Herve.
 410a Aksam Khaddam.
	 307a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 205a Jo Awouters.
 102a Razza Della Sila Srl.

Temps total : 1’55’’60’’’
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 3500 6 Olivia D’Or, f, b, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Voulay 
[Layman (USA)], 571/2 k, Mme K. Richard (G. Guedj-Gay), 
T. Richard (s) – (n° corde 6)

 3509 2 Santo Domingo, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 57 k, A, JM. Callier 
(M. Foulon), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 3845 2 Ruminyahui	IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et 
Abbasharjah GER (Tiger Hill IRE), 571/2 k (54 k), A, 
Mme V. Cocheteux Del Castillo (R. Delage), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 3399  New	World	Next	GB, f, 3 ans, 601/2 k (57 k), G. Heald 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3826  Lokhar, h, 3 ans, 57 k, H. Devillairs (E. Revolte) – 
(n° corde 7)

 3403  Board	Member	(GB), h, 3 ans, 58 k (54 k), D. Huguet 
(Mme M. Meyer), C. Cheminaud – (n° corde 8)

 3534  Dancing	Breizh, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), G. Desille 
(V. Chenet), T. Boivin – (n° corde 5)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 408 a
1 long, dead-heat, 2 long ½, 1 long, ½ long, encolure, 4 long, 3 long ½.
5 500a – 1 925a – 1 925a – 1 100a – 550a
Primes aux propriétaires :

	 2 970a The Magic Man.
	 1 039a Assayer Ire, prime non attribuée.
	 1 039a Olivia D’Or.
	 594a Santo Domingo.
	 297a Ruminyahui Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 101a Simon Holt, James Cowley.
 385a Dominique Lepagney, Mme Celine Lepagney, Mme Maude Lepagney.
 220a Haras Du Grand Courgeon.
	 163a Coolmore Stud, China Horse Club International, prime non attribuée.
	 46a Joseph Hernon, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’80’’’

 4024 6624 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
D’AGEN
(À réclamer)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er juin de cette année inclus, reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k., de plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Plat, Dist. 1 850 m env.

 3766  Benesse, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Living Well 
(GB) (Zamindar USA), 571/2 k (54 k), A, (12 000), G. Heald 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 11)

 3817 3 Frenchy, f, b, 3 ans, par French Navy GB et Verba’S 
Best [King’S Best (USA)], 60 k, (10 000), Mme M. Richert 
(V. Seguy), J. Reynier – (n° corde 9)

 3713  Lauenen, m, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 61 k, (12 000), Mme C. Lauffer 
(G. Trolley de P.), Mme N. Bentley – (n° corde 1)

 3410  Venetico, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Veneta [Anabaa (USA)], 61 k (581/2 k), 0, (12 000), 
Pegase Bloodstock (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 3785 5 Trop	De	Charme, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Epistole (IRE) (Alzao USA), 541/2 k (51 k), (8 000), 
NBH Racing (A. Vilchien), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3634  Armorigene, h, 3 ans, 56 k, 0, (8 000), Mme C. Melet 
(G. Guedj-Gay), W. Walton – (n° corde 10)

 3931  Nordeste, m, 3 ans, 61 k (57 k), 0, (12 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

 3785  Holocene	Bere, h, 3 ans, 591/2 k, (10 000), JC. Daoudal 
(W. Smit), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 3895  Magical	Moon, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (8 000), 
Mme C. Lauffer (Lu. Armand), Mme N. Bentley – (n° corde 12)

 3633  Coeurly, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, (8 000) (E. Revolte) – 
(n° corde 6)

 3098  Merci	Nancy, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0, (12 000), 
Mat. Daguzan-Garros (D. Alberca-Gavilan), M. Guarnieri – 
(n° corde 3)

 3634  Ohmyfriend, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (8 000), 
C. Herman (Mme L. Le Pemp), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 292 a
1 long ¼, ½ long, encolure, ½ long, ½ long, ¾ long, ½ long, ½ long, 
3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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 3877  Delayne, m, 2 ans, 551/2 k, JC. Martinez (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 739 a
courte encolure, 1 long ½, tête, 4 long, 2 long, ¾ long, 4 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Blind Buy Ire, prime non attribuée.
	 2 257a Diakher.
	 1 663a Abrams Creek Ire, prime non attribuée.
	 950a Everstorm.
	 475a Makotoinabagou.
	 356a Olympic Trophy.
	 237a Pretty Player.

Primes aux éleveurs :
	 935a Stall Im Morgenpark, prime non attribuée.
	 836a Jean-Michel Queron, Guy Pariente Holding.
 352a Anton Doerner.
	 261a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
	 176a Arnaud De Seyssel.
 132a Select Bloodstock Ltd.
 88a Emmanuel Dibatista, Mlle Claire Dibatista.

Temps total : 2’10’’24’’’

 4028 6617 PRIX MERCALLE
(Femelles)
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Plat, Dist. 2 000 m env.

 3793 4 Arazy, f, b, 2 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy 
IRE (Lord Shanakill USA), 58 k, A, A. Doussot (J. Claudic), 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 3693 5 Fetarde, f, b, 2 ans, par Spider Flight et English [Dr Fong 
(USA)], 58 k, JM. Angles (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 3)

 3656 3 Zirochka, f, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Zarkatala IRE (Desert Style IRE), 58 k, A. Jathiere 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 3702 5 Flawless	Lady, f, b.f, 2 ans, par Martinborough 
JPN et Diamond Flawless [Cape Cross (IRE)], 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Grosbois), JPh. Dubois – 
(n° corde 14)

   Canipa GB, f, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Caskelena 
(IRE) (Galileo IRE), 56 k (57 k), N. Bizakov (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 3876  Princess	Nessa, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), PS Team 
(Mme M. Eon), D. Chenu – (n° corde 6)

   City	Rock, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), E. Robin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

 3637  Kahouna, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme J. Potier 
(J. Nicoleau), S. Zuliani (s) – (n° corde 2)

 3769  Saintamarin, f, 2 ans, 58 k, T. Storme, L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 3790 4 Lyson	Des	Aigles, f, 2 ans, 58 k, J. Boisnard (s) 
(R. Juteau), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 3769  Ida	De	Boncoeur, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), JL. Da Silva 
(Mme C. Pacaut), E. Vagne (s) – (n° corde 7)

 3702  Kendra	Bay, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), PS Team, 
A. Kahn (s) – (n° corde 8)

 3449  Numa	(GB), f, 2 ans, 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

   Selma, f, 2 ans, 56 k, Herald Bloodstock Ltd (A. Roussel), 
L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 3764  Romagny, f, 2 ans, 58 k, 0, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 992 a
1 long ½, nez, nez, ½ long, tête, encolure, 1 long, encolure, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Arazy.
	 1 512a Fetarde.
	 1 134a Zirochka.
	 756a Flawless Lady.
	 378a Canipa Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Mme Pia Brandt, Alexis Doussot.
	 560a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
 420a Ecurie Biraben.
 280a Jean-Philippe Dubois.
	 59a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’79’’’
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Jean-Claude LAMBERT – 
Germain MORINEAU

 4026 6622 PRIX KALEE
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées 
en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 10.000. Poids		:	62	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 
1 k. par 5.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 3 000 m env.

 2685 5 Harissa	Douce, f, b, 3 ans, par Balko et Aigre Douce 
[Protektor (GER)], 63 k, B. Fleury (A. Roussel), E. Grall (s) – 
(n° corde 1)

 3618 3 Histoire	De	L’Art, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Raflesia 
(Video Rock), 64 k (621/2 k), J. Guillet (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 3619 1 Hedilla, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et Cedilla 
[Enrique (GB)], 64 k (621/2 k), Mme E. Lafeu (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 3296 1 Hespacita, f, n.p, 3 ans, par Kamsin GER et Quaresca 
(Maresca Sorrento), 62 k, HJ. Haltiner (T. Bachelot), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

 3940  Houle	D’Oudairies, f, gr, 3 ans, par Kapgarde et Dame 
D’Oudairies [Turgeon (USA)], 62 k (Y. Rousset), L. Viel (s) – 
(n° corde 2)

 3484 3 Histoire	Vraie, f, 3 ans, 62 k, Ecurie Mirande 
(C. Grosbois), Mme I. Pacault – (n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 345 a
encolure, tête, ¾ long, 4 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 620a Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury, Mme Catherine Fleury.
	 648a Herve D’ Armaille.
	 486a Couetil Elevage.
 252a Hans-Jorg Haltiner.
	 162a Comte Michel De Gigou.

Temps total : 3’30’’35’’’

 4027 6619 PRIX KERAUTEM
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course 
de Classe 2 portera 2 k. En outre, les chevaux ayant été classés 2e ou 
3e d’une Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys,	aux	
Apprentis	et	aux	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 3345 1 Blind	Buy	IRE, m, b, 2 ans, par War Command 
USA et Bedazzled GB (Authorized IRE), 57 k, B. Dietel 
(PC. Boudot), A. Schutz (s) – (n° corde 1)

 3121 5 Diakher, f, gr, 2 ans, par Kendargent et The Jostler 
GB (Dansili GB), 551/2 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 3723 1 Abrams	Creek	IRE, m, al, 2 ans, par Adlerflug GER et 
Santanna [Country Reel (USA)], 57 k, White & Red Racing, 
P. Schiergen – (n° corde 4)

 3768 2 Everstorm, m, b.m, 2 ans, par Stormy River et 
Quatuor (IRE) (Kodiac GB), 57 k, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 3553 1 Makotoinabagou, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Lounie [Whipper (USA)], 551/2 k, Mme S. Oda (J. Moutard), 
H. Shimizu – (n° corde 3)

 3793 1 Olympic	Trophy, m, al, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 57 k, T. Raber (T. Bachelot), 
A. Marcialis – (n° corde 2)

 3915 5 Pretty	Player, f, al, 2 ans, par Dariyan et La Jalousie 
[Muhtathir (GB)], 54 k, R. Busson, Mme R. Philippon – 
(n° corde 5)
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 2645 7 Morsan	(IRE), h, b, 4 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 57 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Gavilan), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3763  Dream Life, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Tender Night USA (Elusive Quality USA), 551/2 k, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Grosbois), JPh. Dubois – 
(n° corde 10)

 3907 4 Magic	Song, f, b.f, 6 ans, par Kendargent et Magic 
Potion [Divine Light (JPN)], 551/2 k (511/2 k), Pat. Barbe 
(Mme M. Peslier), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 3441  Schang	GER, m, 7 ans, 57 k, Stall Biancolino 
(I. Mendizabal), P. Vovcenko – (n° corde 9)

 3971  Vipin, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), R. Sansom (Mme M. Eon), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 3)

 3837 2 Dantes GER, h, 4 ans, 58 k, LG Bloodstock, 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3806 1 Ecolo, m, 4 ans, 58 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 1)

 3617  Valentine	Mist	IRE, f, 8 ans, 551/2 k, J. Grassick 
(J. Claudic), J. Grassick – (n° corde 8)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 873 a
Eng. Sup. : Schang GER
encolure, 1 long, 2 long ½, tête, courte encolure, ½ long, 2 long, 4 long, 
loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a O’Goshi.
	 1 215a Red Torch.
	 911a Morsan (Ire).
	 607a Dream Life.
	 236a Magic Song.

Primes aux éleveurs :
	 1 282a Mlle Magali Hersant-L’Hippiatrium, William Foucher.
	 616a Franklin Finance S.A. .
	 547a Appapays Racing Club.
	 273a Jean-Philippe Dubois.
 128a Patrick Barbe, Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.

Temps total : 1’25’’30’’’

 4031 6621 PRIX CHOCOLATS MATHEZ (HANDICAP DE LA MAINE)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +33,5.

 3874 2 Frimousse Baie, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Afrika Baie (Crillon), 58 k, Mme D. Aigueperse (A. Roussel), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 8)

 3905  Karsador	(GB), h, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Karsabruni [Speedmaster (GER)], 58 k (561/2 k), A, 
Y. Le Gars, J. de Mieulle (s) – (n° corde 16)

 3688 3 Just	You	And	Me, h, b, 7 ans, par Mr Sidney USA 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 591/2 k, 0, 
Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 3821 3 Balldy	D’Aze, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Lady 
D’Aze [Rifapour (IRE)], 591/2 k, Mme van den M. Broele 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 7)

 3602 3 Femme De Tete, f, gr, 5 ans, par Day Flight GB 
et Utz (Nononito), 58 k, P&C. Peltier (s) (J. Claudic), 
P&C. Peltier (s) – (n° corde 2)

 3822 2 History	Dream, h, 9 ans, 59 k, A, B. Audouin (s) 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 3748 3 Sicaire, h, 5 ans, 571/2 k (541/2 k), 0, Mme P. Arsac 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 4)

 3848 2 Tazlie, f, 4 ans, 581/2 k (551/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 14)

 3748 2 Five	By	Five, h, 5 ans, 57 k, S. Morineau (C. Stefan), 
S. Morineau – (n° corde 12)

 3749  Vivalta, f, 4 ans, 51 k (50 k), R. Bertin (M. Justum), 
R. Bertin – (n° corde 6)

 3511  Farah	Di	Belle, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), 
Mme de I. Saint Anthost (Mme M. Eon), A. Couetil (s) – 
(n° corde 13)

 3749  Rouge A Sang, h, 7 ans, 51 k, Ecurie Challenger 
(L. Boisseau), G. Dumont – (n° corde 3)

 3559  Antheya, m, 4 ans, 60 k (59 k), A, Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 3291  Night	Lily	GER, f, 9 ans, 51 k (501/2 k), C. Domalain 
(J. Nicoleau), C. Domalain – (n° corde 10)
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 4029 6618 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 000 m env.

   Sea Clever, h, al, 2 ans, par Intello (GER) et Sea 
Claria [Sinndar (IRE)], 56 k, B. Rochette (A. Roussel), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3764 5 American	Park, h, b, 2 ans, par Waldpark GER et 
Tres American Girl [American Post (GB)], 58 k (551/2 k), 
Chevotel Racing (C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

   The	Famous	Five, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Palme 
Royale (IRE) (Red Ransom USA), 56 k (57 k), GR. Petit 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 10)

   Dionis GER, m, b.f, 2 ans, par Harzand IRE et Diaccia 
GER (High Chaparral IRE), 56 k, Gestut Ebbesloh, 
P. Schiergen – (n° corde 13)

 3770 5 Rubaud, h, b.f, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Fulgence (Cardoun), 58 k, SAS Racing D (J. Cabre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 3702 3 Lopevi, m, 2 ans, 58 k, 0, AH. Al Attiya (A. Pouchin), 
E. Mikhalides – (n° corde 3)

   Moon	Wolf, m, 2 ans, 56 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3809  Mac	La	Tambouille, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Cehel 
(Mme C. Pacaut), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

   Tacares, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), 
Haras du Grand Courgeon, J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

   Infini	Bere, h, 2 ans, 56 k, E&G. Leenders (s) 
(M. Androuin), E&G. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Golden Legs, m, 2 ans, 56 k, A, C. Poli (E. Etienne), 
E. Thueux – (n° corde 15)

 1587  Rosalie, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), F. Hayeres (s) (M. Justum), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 5)

   Sans Bruit, h, 2 ans, 56 k, L. Baudron (s) (L. Boisseau), 
L. Baudron (s) – (n° corde 8)

   Chess	Master, h, 2 ans, 56 k, L. Dassault (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 12)

 3554  Imenhotep, m, 2 ans, 58 k, 0, O. Pruvost (J. Claudic), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 16)

15 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 981 a
Code anomalie DS : Malayan Style
Chev. élim. : My Giulio, Jaryan
2 long, 2 long ½, courte encolure, nez, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, 
1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Sea Clever.
	 1 512a American Park.
	 1 134a The Famous Five.
	 756a Dionis Ger, prime non attribuée.
	 378a Rubaud.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Christopher Richard Hirst.
	 560a Chevotel De La Hauquerie.
	 274a Bloodstock Agency Ltd.
 140a Philippe Decouz, S.C.E.A. Du Bas Bugey.
	 119a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, agissant en application des 
dispositions de l’article 158 du Code des Courses au Galop, ont notifié 
verbalement à l’entraineur Ludovic GADBIN que le hongre MALAYAN 
STYLE, ayant refusé de rentrer dans sa stalle de départ et ayant dû être 
déclaré non partant, ne pourra plus courir pendant les 30 jours suivants 
le jour de la course (3e fois).

 4030 6620 PRIX GEORGES CADIOU
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, gagné une course de 
Classe 1. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er mars de cette année inclus : 1 k. par 
6.000 reçus (A Réclamer et Handicaps de dotation totale inférieure à 
25.000 exceptés).
Plat, Dist. 1 350 m env.

 3763 2 O’Goshi, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et Hier 
Deja [Neverneyev (USA)], 58 k (551/2 k), Mme M. Vetault 
(M. Justum), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 3696 4 Red	Torch, m, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Kiss IRE (Fasliyev USA), 59 k, SV. Gianella (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 7)
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Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	inscrits au stud-
book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant reçu 15.000 en victoires et places. Poids		:	58	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 
1 k par 2.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3540 2 Forezienne, f, al, 5 ans, par Vespone IRE et Pomme Du 
Forez (Apple Tree), 601/2 k, Mme A. Pelletant (T. Speicher), 
Mme A. Pelletant – (n° corde 3)

 3711  Hindihyna, f, al, 4 ans, par Jebeland Pontadour et Hindi 
(Big John), 581/2 k, L. Larrigade (C. Cadel), L. Larrigade – 
(n° corde 8)

 3711  Feria Pontadour, f, b, 5 ans, par Benevolo De Paban 
et Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 531/2 k (52 k), A, 
Mme M. Prunet-Foch (Mme A. Nicco), Mme M. Prunet-Foch – 
(n° corde 2)

   Gerico	De	Palmas, h, gr, 4 ans, par Nom De D’La et 
Jaylande Pontadour (Fast), 58 k, F. Covinhes (B. Marie), 
F. Cellier – (n° corde 7)

 3711  Goodtime Pontadour, f, b, 4 ans, par Ragtime 
Pontadour et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 551/2 k, 
0, F. Maillot (N.M. Lopes Duarte), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 6)

 3711 5 Fairyline	D’Ayza, f, 5 ans, 571/2 k, 0, Mme M. Prunet-
Foch (T. Baron), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 4)

 3540 5 Super Faste, f, 4 ans, 601/2 k, A, B. Loustaud (M. Lauron), 
L. Cadot – (n° corde 1)

 1960  Furiosa, f, 5 ans, 561/2 k, A, Mme M. Chiampo 
(A. Bendjama), Mme M. Chiampo – (n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 99 a
courte tête, 4 long ½, 4 long ½, 1 long ½, courte tête, loin, 3 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a
Primes aux éleveurs :

 810a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 324a Didier Clos.
 243a Francois Maillot.
	 162a Mme Manon Ramadier.
 81a Francois Maillot.

Temps total : 2’34’’2’’’

 4040 6142 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DU LIMOUSIN
(Maiden)

Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 57	k.	 Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en places  : 1 k. par 2.000 reçus.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3510 3 Miss	Marple, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Shakman 
GER (Layman USA), 561/2 k (531/2 k), Mme P. David 
(Mme C. Ravelli), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 3636 4 Irish	Rambo	(IRE), h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 57 k, A. Glaziou 
(Y. Barille), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3845 4 Humble	(GB), f, b, 3 ans, par Cacique IRE et Modestie 
[Nayef (USA)], 591/2 k (551/2 k), 0, Ecurie des Monceaux 
(Mme C. Cornet), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 3509  Mambosun, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Gnoof 
USA (Kingmambo USA), 57 k, JP. Leseigneur (C. Cadel), 
J. Marion (s) – (n° corde 9)

 1398  Silver	Flyer, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Cat 
Princess (IRE) (One Cool Cat USA), 561/2 k (531/2 k) 
(Mme A. Nicco) – (n° corde 3)

 3833 2 True	Lolita	(GB), f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Haras Voltaire 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 3677  Kingston	Sunflower, f, 3 ans, 571/2 k, R. Hains 
(T. Trullier), L. Loisel – (n° corde 11)

 3493  Island	Fish, f, 3 ans, 571/2 k (541/2 k), Mme A. Kurth 
(Mme C. Poirier), E. Libaud (s) – (n° corde 12)

   Guapa	Lescribaa, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), Mme C. Botton 
(B. Marie), SR. Simon – (n° corde 5)

   Pretty	Doc, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), A. Pinot 
(D. Gibello Sacco), CE. Cayeux – (n° corde 7)

   Swizy, f, 3 ans, 551/2 k, E. Leray (s) (S. Martino), 
E. Leray (s) – (n° corde 10)

 1398 3 Candy	Rush	(IRE), h, 3 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 43 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 414 a
Chev. élim. : Hermes De L’Autrot, Aliantfen, Clajt D’Or, Heros De Christal, 
Valentin De Java
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 3832 5 Running Gag, h, 6 ans, 581/2 k, 0, Mme M. Bruere 
(C. Grosbois), Mme M. Bruere – (n° corde 15)

 2561 4 Usticia, f, 4 ans, 561/2 k (I. Mendizabal) – (n° corde 11)
16 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 038 a
Eng. Sup. : Antheya
Chev. élim. : Ataman Ermak IRE, Banonito, Sun De L’Orme, Flight De 
Juilley, Fomeo, Dreamer Star, Kill The Sun, Propulsion (IRE)
Chev. retir. : Great Tonio, Paradise Boy, Ahmed Pride, Rebel Queen
2 long ½, ½ long, courte tête, 2 long, ½ long, 3 long, encolure, 5 long, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a Frimousse Baie.
	 1 215a Karsador (Gb).
	 708a Just You And Me.
	 472a Balldy D’Aze.
 303a Femme De Tete.

Primes aux éleveurs :
	 1 369a Andre-Jean Belloir.
	 547a Chevotel De La Hauquerie.
 384a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
	 256a Mme Michelle Van Den  Broele.
	 136a Philippe Peltier, Hugues Lusson.

Temps total : 3’24’’72’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Olivier d’ANDIGNE 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (6 coups/ 
1re infraction).

LIMOGES
0531 334 dimanche 29 novembre 2020

Commissaires de courses : Serge BARTHELEMY – Paquita PECOUT – 
Matthieu LASTERNAS – Yves PRADEAU

 4038 6141 PRIX DE NEUVILLE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 57	k.	 Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en places  : 1 k. par 1.500 reçus.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 3470 5 Quilamy, f, n.p, 2 ans, par Kendargent et Queen Of Fire 
GB (Dr Fong USA), 551/2 k (52 k), J. Erhardt (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 3784 2 Rue	Jonas, f, b.f, 2 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 561/2 k (S. Martino), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3480  Baby	Boomer, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA et 
Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 551/2 k, Mme I. Corbani 
(B. Flandrin), de P. Chevigny – (n° corde 9)

 3707  American	Princess, f, b, 2 ans, par American Devil 
et Harri Bizia [Le Triton (USA)], 551/2 k, 0, A. Gilibert 
(C. Cadel) – (n° corde 2)

 3629  Damon	Chop, h, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 60 k, Mme A. Chopard 
(A. Bendjama), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 3798  Cisky, f, 2 ans, 551/2 k (511/2 k), F. Giacobbe 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Musique	Celeste, f, 2 ans, 551/2 k (511/2 k), 
Mme C. Teychenne (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 7)

 3790  Easter	Sunday, h, 2 ans, 57 k (541/2 k), XL. Le Stang 
(H. Mouesan), XL. Le Stang – (n° corde 1)

8 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 348 a
2 long, ¾ long, ½ long, 3 long ½, encolure, 1 long ½, ½ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
Primes aux éleveurs :

	 680a Joachim Erhardt.
	 272a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 204a Mme Isabelle Corbani.
	 136a Ecurie Biraben.
	 68a Alain Chopard.

Temps total : 1’21’’3’’’

 4039 6147 PRIX PIERRE SAMIE - PRIX DE L’ELEVAGE
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)
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 3709  Zanicia, f, al, 8 ans, par Dylan Thomas IRE et 
Centenario Betico IRE (Fumo Di Londra IRE), 551/2 k, 
J. Michel Rodriguez (C. Cadel), L. Larrigade – (n° corde 12)

 3573  Follow	Me, f, 5 ans, 551/2 k, A, Mme M. Defontaine 
(A. Bendjama), Mme M. Defontaine – (n° corde 7)

 3661  Go Fast Blue, f, 8 ans, 551/2 k (56 k), Suc. P. Chenu 
(T. Speicher), D. Chenu – (n° corde 3)

 3821  Sunday	Lili, f, 7 ans, 551/2 k (521/2 k) (Mme A. Le Lay) – 
(n° corde 1)

 3194  Eccella, f, 6 ans, 551/2 k (521/2 k), Mme M. Chiampo 
(Mme A. Nicco), Mme M. Chiampo – (n° corde 8)

 3874 3 Fou De Rosa, h, 5 ans, 59 k (B. Flandrin), D. Chenu – 
(n° corde 10)

   Slon	He	(GB), h, 8 ans, 57 k (53 k), D. Raballand 
(Mme M. Bernard), D. Raballand – (n° corde 4)

11 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 307 a
Eng. Sup. : Follow Me
Sans motif : Merry Malpic
Chev. élim. : Belle Shakkira, Naousa, Zayamina, Ad Victoriam
Chev. retir. : Dusty Men, Kepir
¾ long, 4 long, courte tête, ½ long, 1 long, 2 long, 2 long, 3 long, ¾ long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
Primes aux éleveurs :

	 600a Georges Toullec, Mme Marie Andree Toullec.
 240a Mme	Louis	Lafitte,	Paul	Lafitte,	Mlle	Marie	Lafitte.
 180a Pascal-Gerard Mahe, Mlle Ginette Mahe, Mme Nathalie Mahe, Xavier-Louis Le 

Stang.
 120a Roger-Marie Dupuis.
	 60a Ildefonso Leon-Sotelo Garcia.

Temps total : 2’18’’1’’’

 4043 6145 PRIX EDOUARD POURET
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places, cette année.	Poids		:	65	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année  : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières.	
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3660  Girly	Pearl, f, gr, 4 ans, par Planteur (IRE) et Doun Pearl 
(Blackdoun), 651/2 k, Mme AL. Jacq (F. Guy), M. Guarnieri – 
(n° corde 9)

 3704 5 Bacchus	Des	Aigles, h, b, 8 ans, par Dream Well et 
Argomilla [Dansili (GB)], 67 k (651/2 k), A, B. Audouin (s) 
(Mme M. Rollando), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 3748  Charles	Legend, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Ile Aux 
Moines (IRE) [Bering (GB)], 66 k (641/2 k), Mme A. Dupont 
(Mme M. Bourillon), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 3787 3 Spirit	Jo, h, b.f, 4 ans, par Spirit One et Garde De 
L’Oust [Garde Royale (IRE)], 66 k (641/2 k), JF. Lelievre 
(Mme T. Menuet), JF. Lelievre – (n° corde 12)

 3630  Baby	Des	Champs, h, b, 9 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Obelia (Funny Baby), 68 k, SCEA Haras de Peyre 
(A. Lemer), E. Papon – (n° corde 5)

   Fiancee	Du	Large, f, 5 ans, 631/2 k, CE. Cayeux 
(J. Plassard), CE. Cayeux – (n° corde 2)

 3398  Favara, f, 5 ans, 631/2 k, Mme C. Griolet (Y. Madec), 
Mme C. Griolet – (n° corde 10)

 3954 5 Byrrh	De	Llorda, h, 7 ans, 65 k (631/2 k), Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 11)

 3832 4 Gamin Des Belots, h, 4 ans, 65 k (631/2 k), E. Vagne (s) 
(Mme A. Coutre), E. Vagne (s) – (n° corde 8)

 3935  Explore	The	Shore, h, 6 ans, 65 k, D. Raballand 
(Y. Bougoffa), D. Raballand – (n° corde 6)

10 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 624 a
Eng. Sup. : Byrrh De Llorda
Sans motif : Beau Mosse, Fineha
Chev. élim. : Nipala, Magnentius, Printemps Show
1 long ½, 2 long ½, 1 long, 3 long, 1 long, 2 long, 2 long, 8 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
Primes aux éleveurs :

	 600a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 240a Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele Duguey.
 180a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.
 120a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.
	 60a Jean-Paul Bazot, Michel Blondeau.

Temps total : 2’30’’2’’’
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2 long, 2 long ½, 4 long, 1 long ½, 4 long, 3 long ½, 2 long, 7 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
Primes aux éleveurs :

	 680a Couetil Elevage, Mlle Pauline-Marie David.
 204a Chevotel De La Hauquerie.
 153a Wertheimer & Frere.
	 136a Jean-Pierre Leseigneur.
	 68a Mlle Helen Newitt, Simon Cocozza.

Temps total : 2’28’’4’’’

 4041 6143 PRIX DE LA VILLE DE COUZEIX (PX B. DE LA BASTIDE)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places, cette année. 
Poids		:	 57	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, cette année  : 1 k. par 3.000 reçus.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 3414  Duke	Of	Conker, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Miss 
Dixie GB (Bertolini USA), 59 k, U. Aregger (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 7)

 3708  I Am A Dream, f, al, 4 ans, par Dunkerque et Rose 
Rose USA (Cozzene USA), 551/2 k (53 k), 0, JL. Paltridge 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 3709  Elusive Plant, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Elusive 
Feeling USA (Elusive Quality USA), 581/2 k (56 k), 
Pur Sang d’Alienor (N.M. Lopes Duarte), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 12)

 3787 5 Cocktail	Dangereux, h, b.f, 4 ans, par Planteur (IRE) 
et Southwold (Take Risks), 58 k, A, Mme C. Poupard 
(Y. Barille), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 1906  Zaahir, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 58 k, Mme O. Fau (S. Martino), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 3792 4 Wolf	Du	Lemo, h, 4 ans, 57 k, M. Le Floch (C. Cadel), 
J. Marion (s) – (n° corde 4)

   Konig	De	Noe, h, 4 ans, 57 k (541/2 k) (B. Marie), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

 3675  Sugar	Breeze, f, 4 ans, 551/2 k, W. Neumann (T. Trullier), 
L. Loisel – (n° corde 8)

 3832 3 Martian	Pink, h, 4 ans, 57 k (54 k) (Mme A. Nicco) – 
(n° corde 3)

   Tequila	Boom	Boom, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), E. Michot 
(D. Gibello Sacco), E. Michot – (n° corde 11)

   Gravity	Blue, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme H. Sourbe 
(Mme C. Robin), Mme H. Sourbe – (n° corde 2)

11 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 445 a
Eng. Sup. : Elusive Plant
Sans motif : Jeck Yeah
1 long, ½ long, ¾ long, encolure, 2 long ½, nez, 1 long ½, 7 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
Primes aux éleveurs :

	 600a Recep Demirsoy, Le Thenney.
 240a Haras Du Quesnay.
 180a Alain Klodawski.
 120a Mme Isabelle Corbani.
 45a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’16’’1’’’

 4042 6144 PRIX DE L’HYPERMARCHE LECLERC (PRIX VESTA)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places, cette année. Poids		:	57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année  : 1 k. par 3.000 reçus.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 3848 5 Sirparys, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et Sina 
[Sicyos (USA)], 57 k, 0, S. Gouyette (s) (Y. Barille), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3631  Pedraza	Lescribaa, f, b.f, 5 ans, par Cat Junior USA 
et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 571/2 k (55 k), 
Mme C. Botton (B. Marie), SR. Simon – (n° corde 6)

 3848  Pascalo’Day, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Live The 
Moment GB (Pyrus USA), 58 k (551/2 k), XL. Le Stang 
(H. Mouesan), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 3487 2 Fantastic	Lily, f, b, 5 ans, par Tigron USA et Startyka 
(Ragmar), 571/2 k, RM. Dupuis (S. Martino), RM. Dupuis – 
(n° corde 2)
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 3741 1 Mi	Victoria, f, b, 2 ans, par My Man et Day Of Victory 
[Victory Note (USA)], 571/2 k (56 k), A, M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 3852 2 Richauneradoxe, m, b, 2 ans, par Broox (IRE) et 
Karenina [Kahyasi (IRE)], 59 k, P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 4)

 3852 3 Danassang, f, b.f, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 56 k, A, FM. Labonne (A. de Lepine), 
FM. Labonne – (n° corde 5)

 3852 5 Ti	Keen, h, b.m, 2 ans, par Kenbest et Quanita Pierji 
(Lucky Dream), 571/2 k, A, M. Hippocrate (C. Raimbault), 
M. Hippocrate – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 861 a
3 long, 1 long, 8 long, 7 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
Primes aux propriétaires :

	 1 620a Mister Grysbi.
	 648a Mi Victoria.
	 486a Richauneradoxe.
 324a Danassang.
	 162a Ti Keen.

Primes aux éleveurs :
	 600a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
 240a Sarl Vetequin.
 180a Guy Zie.
 120a Raymond Sainte Rose.
	 60a Michel Hippocrate.

Temps total : 1’11’’22’’’

 4033 3385 PRIX DE LA VILLE DE SAINT-PIERRE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +0 ; 1 ans et +, +0.

 3849 1 Miss	Vancouver, f, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Marillana [Elusive City (USA)], 62 k, N. Permal 
(C. Reynaud), N. Permal – (n° corde 7)

 3849 5 Bo Sanga, h, b, 4 ans, par Asanga USA et Belle De Jour 
[Hawk Wing (USA)], 571/2 k, 0, GE. Langeron (Y. Babot), 
GE. Langeron – (n° corde 3)

 3514 2 Princes	Rebecca, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada 
et Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 58 k (561/2 k), 
S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – 
(n° corde 1)

 3849  Capitaine	Deux, h, al, 6 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi 
Maxa [Sand Prospector (USA)], 561/2 k, 0, JC. Cazako 
(G. Le Devehat), S. Jousselin – (n° corde 2)

 3850 1 King	Lollipop, h, b, 10 ans, par King’S Best USA et 
Rowat Arazi GB (Arazi USA), 581/2 k, M. Dupelin (JB. Vigie), 
M. Dupelin – (n° corde 4)

 3849  Hynndah, h, 3 ans, 601/2 k, R. Sainte Rose (A. de Lepine), 
R. Sainte Rose – (n° corde 6)

 3849 3 Kinan	Junior, m, 5 ans, 59 k, M. Gros (FL. Masse), 
R. Nayaradou – (n° corde 5)

 3333 4 Venantimi, h, 3 ans, 62 k, A, B. Vaitilingon (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 9)

 3849  Kasangana, f, 5 ans, 581/2 k, Mme S. Tian-Sio-Po 
(C. Raimbault), Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 8)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 630 a
Eng. Sup. : Venantimi
1 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 2 long, 1 long, 4 long ½, 4 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a
Primes aux propriétaires :

	 1 728a Miss Vancouver.
 518a Bo Sanga.
 518a Princes Rebecca.
 201a Capitaine Deux.
 100a King Lollipop.

Primes aux éleveurs :
	 640a Haras De Magouet.
 233a Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne, Leon Labonne.
	 192a Olivier Nemorin.
	 109a Guy Zie.
 54a Earl Haras Du Logis.
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 4044 6146 PRIX DE SAINT-ELOI
(Autres Que Pur Sang)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	64	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places  : 1 k. par 
1.500 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 3 000 m env.

   Hypnotik, h, 3 ans, par Cokoriko et Advantime (Dream 
Well), 64 k, Ecurie Magnien (Y. Barille), J. Delaunay – 
(n° corde 7)

   Hola	Klass, f, gr, 3 ans, par Lauro GER et Bella Conti 
(Montmartre), 621/2 k (61 k), Bourgogne Racing Club 
(Mme A. Nicco), C. Provot – (n° corde 2)

   Harpi	Des	Bambous, h, 3 ans, par Kandidate GB et 
Aribada [Vendangeur (IRE)], 64 k, N. Paysan (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 3635 3 Happy	Princess, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Qualine Du Maquis (Video Rock), 631/2 k, 0, Ecurie Biraben 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 3758 3 Hipparion, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Achade 
(Daramsar), 65 k, D. Clayeux (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 11)

   Herria	Banbou, f, 3 ans, 621/2 k, A, Mme E. Banchereau 
(B. Flandrin), S. Zuliani (s) – (n° corde 4)

   Hockey	Collonges, h, 3 ans, 64 k, F. Lagarde 
(A. Bendjama), F. Lagarde – (n° corde 10)

 3619  Hit	Parade, h, 3 ans, 64 k, XL. Le Stang (B. Marie), 
XL. Le Stang – (n° corde 1)

   Hitador, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), E. Leray (s) 
(Mme C. Poirier), E. Leray (s) – (n° corde 12)

 3533  Highlands	Dancer, h, 3 ans, 64 k, J. Marion (s) 
(H. Mouesan), J. Marion (s) – (n° corde 8)

 3484  Horcyka, f, 3 ans, 631/2 k, du M. Jonchay (J. Mobian), 
E. Vagne (s) – (n° corde 6)

 3535  Helliot, h, 3 ans, 64 k (S. Martino), E. Leray (s) – 
(n° corde 5)

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 121 a
Chev. élim. : Honda Collonges
Chev. retir. : High Parade
1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 4 long, 3 long ½, ½ long, 4 long ½, 1 long 
½, 3 long ½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a
Primes aux éleveurs :

	 945a Charles Magnien.
	 378a Mme Beatrice Nicco, Earl Patrick Joubert.
 283a Hubert Paysan.
	 189a Etienne Raquin, Daniel Laupretre.
	 94a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.

Temps total : 3’18’’9’’’

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910	334 dimanche 29 novembre 2020
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jacques-Olivier IVALDI – Francine LOUIS-
MARIE – Cécile HOUDET – Olivier ARMOUDON

 4032 3371 PRIX DE L’AUTOMNE
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans.	Poids	:	56	k.	Tout 
gagnant portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs courses 3 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 1 k.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	quatre	chevaux	au	moins	ont	
été	déclarés	partants.	
Plat, Dist. 1 100 m env.

 3852 1 Mister	Grysbi, m, a.m, 2 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 59 k, 0, MA. Letchimy 
(F. Torralba), R. Nayaradou – (n° corde 1)
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 1938 1 Hamper, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Barbieri IRE (Encosta De Lago AUS), 62 k, Mme Y. Luce 
(C. Reynaud), R. Nayaradou – (n° corde 2)

 3162 2 Petit	Pays, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Nunez [Zieten 
(USA)], 62 k (601/2 k), A. Drame (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 3851  Madinina	Love, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 60 k, MA. Letchimy (Y. Babot), 
MA. Letchimy – (n° corde 6)

 3851  Belya, f, b.f, 6 ans, par Sidpour (IRE) et Taulane 
[Vettori (IRE)], 551/2 k, A, R. Sainte Rose (A. de Lepine), 
R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 3851  Lilly	Wood, f, b, 5 ans, par Redback GB et Ziriane 
[Spectrum (IRE)], 541/2 k, 0, M. Hippocrate (C. Raimbault), 
M. Hippocrate – (n° corde 8)

 3850  Peposaca, f, 3 ans, 611/2 k, 0, T. Hayot (G. Le Devehat), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

 3743  Faith	In	You	(GB), f, 9 ans, 58 k, Y. Marie (F. Torralba), 
Y. Marie – (n° corde 5)

 3746 5 Sidgarry, h, 6 ans, 55 k, M. Gros (FL. Masse), M. Gros – 
(n° corde 9)

 3851  Tindea, f, 5 ans, 571/2 k, 0, B. Jean-Louis (JB. Vigie), 
JL. Langeron – (n° corde 7)

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 327 a
Eng. Sup. : Faith In You (GB)
2 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, 6 long, 1 long, 1 long, 2 long.
2 800a – 1 120a – 840a – 560a – 280a
Primes aux propriétaires :

	 1 134a Hamper.
 453a Petit Pays.
 453a Madinina Love.
	 176a Belya.
 113a Lilly Wood.

Primes aux éleveurs :
 511a Richard Sam Hoskins, Peter-Alexander Deal.
	 306a Gaec Campos, Luc Campos.
	 168a Maurice Alexis Letchimy.
	 95a Alex Vellayoudon.
 51a Laurent Baudry, Herve De Watrigant, Hyperion Sarl, Marc Beart.

Temps total : 1’11’’0’’’

 4036 6692 PRIX DES CACAOYERS
(À réclamer)

5	600	c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 6.000, 8.000 ou 10.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 10.000, 3 k. En outre, tout gagnant 
portera 2 k.. Les chevaux nés et élévés caraibes recevront 2 k.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 3853 3 My	Kalypso, f, al, 2 ans, par My Man et Anna Victoria 
GER (Royal Solo IRE), 551/2 k, (10 000), T. Hayot 
(G. Le Devehat), S. Jousselin – (n° corde 2)

 3852 4 Nina	Wolf, f, b, 2 ans, par Amadeus Wolf GB et Anna Of 
Salina IRE (Manduro GER), 571/2 k, (10 000), Mme Y. Luce 
(C. Reynaud), R. Nayaradou – (n° corde 5)

 3853 1 Sang De Coeur, h, b, 2 ans, par Asanga USA et 
Coeur De Perle [Touch Of The Blues (FR)], 56 k, (6 000), 
R. Sainte Rose (A. de Lepine), R. Sainte Rose – (n° corde 3)

 2507  Goldimax, m, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Va (Carlotamix), 
59 k, (10 000), M. Barba (FL. Masse), M. Barba – 
(n° corde 1)

 3853 4 Ti Sirop, h, b.f, 2 ans, par Sirop Risk et An Mirak Risk 
(Risk Crise), 551/2 k, 0, (8 000), H. Jean Louis (JB. Vigie), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 3852  Coeur D’Orient, m, 2 ans, 59 k (571/2 k), (10 000), 
Mme E. Adrea (Mme L. Dupelin Lalung), Mme E. Adrea – 
(n° corde 6)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 874 a
1 long, 1 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long.
2 800a – 1 120a – 840a – 560a – 280a
Primes aux propriétaires :

	 1 512a My Kalypso.
	 604a Nina Wolf.
 453a Sang De Coeur.
 302a Goldimax.
 151a Ti Sirop.

Primes aux éleveurs :
	 560a Sarl Vetequin.
 224a Maxime Jarlan.
	 168a Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne.
 112a Max Barba.
	 56a Gael Rubal.
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Temps total : 1’6’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gabriel LE DEVEHAT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1 ère infraction -7 coups).

 4034 3386 PRIX DE LA MONTAGNE PELEE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +0 ; 1 ans et +, +0.

 3850  Smart	Romance, f, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Saayebah USA (Smarty Jones USA), 581/2 k, C. Penelope 
(G. Le Devehat), C. Penelope – (n° corde 2)

 3851 1 Flash	Victory, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 571/2 k, S. Bourgeois 
(Y. Babot), M. Dupelin – (n° corde 3)

 3850 3 Kiliroyal, f, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 
59 k, P. Penelope (A. de Lepine), P. Penelope – (n° corde 4)

 3851 3 Clair	Matin, h, b.f, 4 ans, par Vertigineux et 
Coriante [Indian Rocket (GB)], 57 k (551/2 k), 0, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 3850 4 Adrenaline Tim, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
King’S Pearl [Kingsalsa (USA)], 601/2 k, Mme A. Thelamon 
(FL. Masse), M. Dupelin – (n° corde 5)

 3850 2 Buddy	Chop, h, 3 ans, 611/2 k, B. Moutoussamy 
(JB. Vigie), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 2183  Coping Stone GB, f, 6 ans, 571/2 k, 0, P. Daniel 
(F. Torralba), R. Nayaradou – (n° corde 7)

 2182  Futilite, f, 6 ans, 62 k, 0, R. Nayaradou (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 9)

 3850  Donne	A	Ma	Mere, f, 5 ans, 59 k, G. Langeron 
(C. Raimbault), JL. Langeron – (n° corde 1)

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 494 a
Eng. Sup. : Coping Stone GB, Futilite
2 long, 9 long, 1 long, 4 long, 1 long ¾, 1 long, 1 long, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
Primes aux propriétaires :

	 945a Smart Romance.
	 486a Flash Victory.
	 486a Kiliroyal.
 243a Clair Matin.
 121a Adrenaline Tim.

Primes aux éleveurs :
 512a Mlle Josephina Verkerk.
	 219a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
 180a Olivier Nemorin.
	 109a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 54a Daniel Timmers.

Temps total : 1’11’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jean-Baptiste VIGIE (BUDDY CHOP), arrivé 6e, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir, en cessant de solliciter le hongre BUDDY CHOP avant le poteau 
d’arrivée, perdu une allocation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu Edmond 
LANGERON, le représentant de l’entraîneur Jean-Luc LANGERON en 
ses explications, lui ont indiqué que la jument DONNE A MA MERE 
sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de 
s’élancer de sa stalle de départ.

 4035 3387 PRIX DES PITONS DU CARBET
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

5	600	c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +0 ; 1 ans et +, +0.
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 3622  Lady	Lilly	ITY, f, 2 ans, 561/2 k, Mme E. Marcialis 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 3778  Light	Up	My	Dream, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
A&G. Botti (s) (Mme J. Marcialis), A&G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2835  Gorgo, m, 2 ans, 58 k, J. Piasco (E. Lacaille), 
K. Borgel (s) – (n° corde 6)

   Rosa	Parks, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), C. Pautier (D. Morin), 
C. Pautier – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 330 a
Eng. Sup. : Light Up My Dream
tête, encolure, ½ long, 2 long ½, 1 long, tête, encolure, 6 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Identified Gb, prime non attribuée.
	 1 458a Silver Lake.
	 1 093a Aniyouni.
	 729a Pisorno.
	 364a Clandestina Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 573a Branton Court Stud, prime non attribuée.
 405a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 353a Ftp Equine Holdings Ltd.
	 270a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 57a Deerforest Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’82’’’

 4046 5906 PRIX MARLYNE VIALLAT (PRIX MARCEL ET ROBERT 
ANDRE)
(Handicap)

11	500	c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	28.
Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +28.

 3927  Hard	Rock, h, b, 3 ans, par Slickly et Halesia (GB) (One 
Cool Cat USA), 581/2 k, Mme A. Baudron (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

 3649 3 Queen	Of	The	Night, f, b, 3 ans, par American Devil et 
In Love Kelty [Green Tune (USA)], 56 k (541/2 k), J. Piasco 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 3814  Ascot	Jungle	IRE, f, al, 3 ans, par Bungle Inthejungle 
GB et Red Red Rose GB (Piccolo GB), 62 k, 0, 
B. Giraudon (F. Foresi), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 3841 4 Alkaid, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Mahyara 
[Lomitas (GB)], 561/2 k, A, Scuderia Allev.IL Quadrifoglio 
(A. Orani), G. Bietolini – (n° corde 1)

 3927 4 Flight	Of	Thunder	IRE, f, b, 3 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Thames Pageant GB (Dansili GB), 59 k, 
Mme MC. Lacaille (E. Lacaille), R. Martens (s) – (n° corde 7)

 3895  Bellagio, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0, Mme C. Lauffer 
(A. Subias), Mme N. Bentley – (n° corde 8)

 3202  Spiret	(IRE), f, 3 ans, 631/2 k (62 k), M. Morin (D. Morin), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 3927 5 Samuraj, h, 3 ans, 611/2 k, 0, H. Salemme (G. Millet), 
R. Chotard – (n° corde 3)

 3374  Jasmina, f, 3 ans, 59 k, A, Ecurie des Charmes 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 193 a
Eng. Sup. : Hard Rock
2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long, courte tête, ½ long, 8 long, 2 long ½.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a
Primes aux propriétaires :

	 3 105a Hard Rock.
	 1 242a Queen Of The Night.
	 931a Ascot Jungle Ire, prime non attribuée.
	 621a Alkaid.
 310a Flight Of Thunder Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 151a Herald Bloodstock Ltd, Mme Amandine Baudron.
	 460a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
 230a Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
	 146a Mme Anne Marie Burns, prime non attribuée.
 48a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’91’’’
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Temps total : 1’32’’21’’’

 4037 3384 PRIX DE LA SAVANE
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus.	Poids		:	
3	ans,	55	k	1/2.		;	4	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. Surcharges accumulées 
et limitées à 7 k.  : 1 k. par 3.500 pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus. Les chevaux 
nés et élevés en Caraibes recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 3744 3 Strategic	Blue, f, b, 7 ans, par Strategic Prince 
GB et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 59 k 
(571/2 k), S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 3854 4 Palitina, f, b, 7 ans, par Heliostatic IRE et Pituss GB 
(Ishiguru USA), 59 k, G. Adrea (JB. Vigie), G. Adrea – 
(n° corde 4)

 3854 2 Galikor	(GB), h, b, 5 ans, par Dansili GB et Galikova 
[Galileo (IRE)], 601/2 k, FM. Labonne (A. de Lepine), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 3854 5 Infinite	Light, f, r, 7 ans, par Dalghar et Kshanti USA 
(Diesis GB), 55 k, Mme Y. Luce (F. Torralba), R. Nayaradou – 
(n° corde 8)

 2506 1 Kaline	De	Sigy, f, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Unitaire 
[Vettori (IRE)], 58 k, T. Hayot (C. Reynaud), S. Jousselin – 
(n° corde 2)

 3850 5 Key	Lane, f, 4 ans, 56 k, N. Permal (FL. Masse), 
N. Permal – (n° corde 1)

 3745 3 Asandah, h, 6 ans, 571/2 k, R. Sainte Rose (Y. Babot), 
R. Sainte Rose – (n° corde 6)

7 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 298 a
Sans motif : La Zisa
2 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long, 6 long, 1 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a
Primes aux propriétaires :

	 1 071a Strategic Blue.
 428a Palitina.
 413a Galikor (Gb).
 214a Infinite Light.
	 137a Kaline De Sigy.

Primes aux éleveurs :
 581a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 232a Gaec Campos.
 121a Wertheimer & Frere.
	 116a Mlle Laureen Le Dantec, Mlle Aline Lumbreras.
	 62a Sarl Vetequin.

Temps total : 1’47’’47’’’

NÎMES
0614	334 dimanche 29 novembre 2020

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : François ORCERO – Bernard MONTAILLER – 
William LEON

 4045 5905 PRIX DE RODILHAN
(Maiden)

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 3858 3 Identified	GB, h, b, 2 ans, par Showcasing GB et 
Corazon Canarias FR (Caradak IRE), 58 k (561/2 k), 
White & Red Racing (Mme M. Velon), P. Schiergen – 
(n° corde 8)

 3815  Silver	Lake, f, b, 2 ans, par Swiss Spirit GB et Free 
Entry IRE (Approve IRE), 561/2 k, Ecurie d’Englesqueville 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 7)

 3448  Aniyouni, m, al, 2 ans, par Siyouni et Ana’S Best 
[King’S Best (USA)], 58 k (F. Blondel), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 3778  Pisorno, m, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 58 k, 0, S. Bacci (A. Orani), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 3798  Clandestina IRE, f, b, 2 ans, par Dandy Man IRE 
et Queenofthenorth IRE (Halling USA), 561/2 k (521/2 k), 
JE. Francetic (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 4)
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Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche. 
L’examen vétérinaire ayant confirmé les dires du jockey.

 4048 11236 PRIX DE L’ANCRE
(Handicap de catégorie divisé)
Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

 3885 4 Singapor Rienta, h, al, 3 ans, par Cockney Rebel 
IRE et Castorienta GB (Orientor GB), 57 k, A, G. Pannier 
(J. Claudic), G. Pannier – (n° corde 8)

 3418  Elegant Art, h, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Florancia [Excellent Art (GB)], 571/2 k, Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 16)

 3215  Maestro	Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Miss Fantastica [Fantastic Light (USA)], 59 k, C. Dolle 
(Q. Perrette), S. Dory – (n° corde 7)

 3881  Lefkada, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Cape Ice 
(IRE) (Cape Cross IRE), 59 k, O. Chauchart du Mottay 
(F. Blondel), de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

 3678 5 Holy	Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Valibi Bere 
[Russian Blue (IRE)], 58 k (PC. Boudot), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 3810  Harfleur, f, 3 ans, 60 k, Mme AM. Gareau (S. Pasquier), 
Mme AM. Gareau – (n° corde 11)

 3640  Pink	Clover, f, 3 ans, 58 k, A (C. Grosbois), R. Marcel – 
(n° corde 10)

 3750 5 Alpengeist	(GB), m, 3 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 14)

 3885  Sunset Lover, f, 3 ans, 60 k (T. Trullier), S. Morineau – 
(n° corde 13)

 3829 1 Miami	Beet, h, 3 ans, 57 k (54 k), R. Martens (s) 
(Mme P. Cheyer), R. Martens (s) – (n° corde 1)

 3919  Monte	Cinto	IRE, h, 3 ans, 59 k, Y. Dauce (S. Maillot), 
Y. Dauce – (n° corde 4)

 3659  Desert Eagle, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), D. Pieri 
(Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3678  Goldifrost, f, 3 ans, 59 k (56 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Peslier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 15)

 3842  Amiral Suisse, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), A, A. Le Duff 
(Mme P. Dominois), A. Le Duff – (n° corde 3)

 1753  Tarama, f, 3 ans, 591/2 k, B. Raber (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 770 a
Sans motif : Ideal King
2 long ½, ¾ long, courte tête, courte encolure, tête, 1 long, tête, ¾ long, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Singapor Rienta.
	 1 512a Elegant Art.
	 1 134a Maestro Chop.
	 756a Lefkada.
	 378a Holy Bere.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Gilles Pannier.
	 560a Mme Eliane Vayssier, Ecurie Haras De Saint Vincent.
 420a Alain Chopard.
 280a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 140a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 1’58’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop. Le 
jockey Vincent CHEMINAUD étant absent de l’hippodrome pour raisons 
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche HARFLEUR par le jockey Stéphane PASQUIER. Le jockey Frida 
VALLE SKAR étant absent de l’hippodrome en raisons de problèmes de 
trafic aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche GOLDIFROST par le jockey Mégane PESLIER.

 4049 1233 PRIX DES VILLAS NORMANDES
(Handicap)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
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DEAUVILLE
0003 335 lundi 30 novembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Emmanuel CHEVALIER du FAU

 4047 1230 PRIX GREY DAWN
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3778 4 Brazil	Boy, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 551/2 k, E. Schmid, HA. Pantall – 
(n° corde 7)

 3256 5 Axdavali, m, b.f, 2 ans, par Goken et Key Success 
IRE (Kodiac GB), 60 k, A. Jathiere (PC. Boudot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 3779 1 Al	Ula, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 551/2 k (L. Boisseau), Fre. Head (s) – 
(n° corde 3)

 1866 1 Pedro	The	Best, m, b.f, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Kunoichi USA (Vindication USA), 59 k, L. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 3900  Rooster GB, m, al, 2 ans, par Showcasing GB et 
Slatey Hen IRE (Acclamation GB), 551/2 k, A, Ecurie TLV 
(T. Bachelot), P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3712 3 Morwene, f, n.m, 2 ans, par Kendargent et Izaline [Orpen 
(USA)], 551/2 k, A. Sedrati (I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

 3663  Leo Vega, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Vega 
Sicilia [Elusive City (USA)], 54 k, E. Elhrari (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 5)

 3673 2 Nubia	USA, f, 2 ans, 54 k (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 506 a
nez, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, 2 long, 3 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
Primes aux propriétaires :

	 7 290a Brazil Boy.
	 2 770a Axdavali.
	 2 041a Al Ula.
	 1 166a Pedro The Best.
 583a Rooster Gb, prime non attribuée.
	 437a Morwene.
	 291a Leo Vega.

Primes aux éleveurs :
	 4 054a Erich Schmid.
	 1 027a Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.
	 756a Ian Dennis Fair.
 432a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
	 162a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie, Guy Pariente Holding.
 108a Gestut Zur Kuste Ag.
	 91a Fittocks Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mario HOFER en 
ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche DEMONSTRATION, à 
participer à la course, les formalités d’exportation de la pouliche n’ayant 
pas été fournies dans les délais fixés, conformément aux dispositions de 
l’article 69 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur 
par une amende de 150 euros.
Le jockey Grégory BENOIST étant absent de l’hippodrome pour raisons 
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain AXDAVALI par le jockey Pierre-Charles BOUDOT.
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant absent de l’hippodrome pour 
raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le poulain BRAZIL BOY par le jockey Maxime GUYON. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Augustin MADAMET au sujet de la performance de la pouliche 
NUBIA arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était 
énervée dans les stalles de départ et s’était probablement fait mal ce qui 
expliquerait cette contre-performance.

1 300 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   30 novembre 2020

BO 2020/21 - plat 61

 3693  Sir	Sparkalot, m, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 58 k, L. Bongen 
(I. Mendizabal), M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2984 4 Spirit	Of	The	Moon	GB, m, al, 2 ans, par Sea 
The Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco 
IRE), 58 k, Haras du Logis Saint-Germain (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 3877 3 Blue	Horizon, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Alla Prossima GB (Sakhee USA), 58 k, Stall Moorea 
(A. Pouchin), S. Smrczek – (n° corde 14)

 3877  Gosha, h, 2 ans, 58 k, G. Pariente (A. Crastus), 
S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 2112 4 Got	Bright, m, 2 ans, 58 k, Haras de Treli (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 3777  Chrisiisim, h, 2 ans, 58 k, C. Barel (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 12)

 3458  Alors On Danse, h, 2 ans, 58 k, F. Perez Gonzalez 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

 3554  Desir	Way, h, 2 ans, 58 k, S. Jesus (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 9)

 3458  Mutabahi, m, 2 ans, 58 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 3568  Ker	Welen, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), Mme S. Collin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 3568 4 Great Sim, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 1716  Black	Watch, h, 2 ans, 58 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 3790  Milton, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), E. Lecoiffier, E. Lecoiffier – 
(n° corde 15)

 3777  River Ring, m, 2 ans, 58 k, A, P. Sanglier (J. Claudic), 
S. Foucher – (n° corde 16)

16 partants ; 28 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 370 a
2 long, 2 long, ½ long, dead-heat, 1 long ¼, courte encolure, 4 long, 
courte tête, 1 long ¾.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 1 650a – 1 650a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Mond Ger, prime non attribuée.
	 2 376a Gareth (Ire).
	 1 782a Sir Sparkalot.
	 891a Spirit Of The Moon Gb, prime non attribuée.
	 891a Blue Horizon.

Primes aux éleveurs :
	 935a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
	 660a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
	 575a Haras De La Perelle.
 330a Gottfried Reims.
 140a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’36’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop. A l’issue 
de la course, suite à un mouvement survenu au début de la ligne d’en 
face, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Julien AUGE 
(GOT BRIGHT), arrivé non-placé et Maike RIEHL (GREAT SIM) arrivé 
non-placé, en leurs explications, ont adressé des observations à cette 
dernière pour avoir mis une pression à son adversaire en essayant de 
se rabattre. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

 4051 1236 PRIX D’ANGEVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

 3919 5 Thirsty	(IRE), m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 60 k, Ecurie Equus Racing 
(A. Roussel), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3885 5 Oser IRE, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 60 k, 0, O. Ortmans 
(C. Demuro), Mme C. Alesi – (n° corde 7)

 3677  Berets	Verts	(GB), h, al, 3 ans, par French Navy 
GB et Primaprima USA (More Than Ready USA), 59 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (A. Lemaitre), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 4)

 3783 4 Mang’Seko, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 59 k, 0, AMP Invest SP Zoo 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 12)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +19,5.

 3780  Lord	Achilles, m, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 58 k, E. Hemming 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

 3909 2 Piet, h, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Leni 
Riefenstahl IRE (Mull Of Kintyre USA), 57 k, A, 
Thoroughbred Bloodstock Agency, G. Bietolini – 
(n° corde 11)

 3780  Ceinture Noire, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Meandra (IRE) (Dubawi IRE), 581/2 k, Mme M. Leurson 
(S. Pasquier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 3891  Go	With	The	Wind, m, al, 3 ans, par Intello 
(GER) et Nova Step GB (Dubawi IRE), 541/2 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (C. Demuro), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 3780 1 Roberto	Mount	GB, m, b, 3 ans, par Lethal Force 
IRE et Our Poppet IRE (Warning GB), 60 k (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 3608 6 Lettyt	Fight, h, al, 3 ans, par Dunkerque et Letty 
GB (Trade Fair GB), 581/2 k, Trois Mille (PC. Boudot), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 3890  Canoeing	(IRE), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Love 
Freedom [Sir Percy (GB)], 581/2 k, R. Ng (A. Madamet), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 9)

 3780  The	Good	Man, m, 3 ans, 551/2 k, A. Pratt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 3710 2 American	Beach, f, 3 ans, 55 k, P. Fellous (S. Maillot), 
S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 3672 4 L’Aigle IRE, m, 3 ans, 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(M. Barzalona), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 3211 1 Moasa, f, 3 ans, 56 k, 0, Ecurie Normandie Pur Sang 
(H. Besnier), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 693 a
1 long ¼, encolure, encolure, 1 long, ¾ long, encolure, courte encolure, 
¾ long, 1 long ¾.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a
Primes aux propriétaires :

	 9 180a Lord Achilles.
	 3 488a Piet.
	 2 570a Ceinture Noire.
	 1 468a Go With The Wind.
	 734a Roberto Mount Gb, prime non attribuée.
 550a Lettyt Fight.
	 367a Canoeing (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 3 403a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
	 1 939a Razza Della Sila Srl.
	 952a Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 816a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 204a Mme Eva Klimscha.
	 136a Robert Ng.
 115a Graham Robinson, Mme Graham Robinson, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop. Le jockey 
Grégory BENOIST étant absent de l’hippodrome pour raisons médicales, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain LORD 
ACHILLES par le jockey Aurélien LEMAITRE.

 4050 1228 PRIX DE MONTFORT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3448 2 Mond	GER, m, al, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et Maricel GER (Silvano GER), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 3777 5 Gareth	(IRE), m, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Giofra (GB) 
(Dansili GB), 58 k (541/2 k), Godolphin SNC (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)
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   Charlie’S	Girl, f, 2 ans, 56 k, Mme M. Austin (A. Pouchin), 
L. Loisel – (n° corde 13)

   Andravida GB, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Mme M. Austin 
(J. Mobian), L. Loisel – (n° corde 1)

14 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 524 a
Consition spéciale : Singaporbien
Sans motif : Quartilla
Chev. élim. : Noble Angel (GB), Kitten Fizz (IRE), Holy October, Living On 
A Dream GB
tête, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, courte encolure, courte tête, 
1 long ½, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Fayona.
	 2 376a Carmen.
	 1 782a Shifting Wind (Gb).
	 1 188a Aspirante.
	 594a Athena Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 439a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 880a Ecurie Des Charmes.
	 660a London Thoroughbred Services.
 440a Haras De Beauvoir.
	 93a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.Les 
Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Gilles 
PANNIER, interdit à la pouliche SINGAPORBIEN de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 
et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 100 euros. La pouliche QUARTILLA s’étant retournée 
dans sa stalle, a été déclarée non-partante par le juge au départ.

 4053 1231 PRIX DU BESSIN
(Maiden)
Peloton A

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3644 2 Whistle	(FR)	, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Louya IRE 
(Verglas IRE), 561/2 k (57 k), de S. Barros (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 3644  Alikova	(GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Goldikova 
(IRE) (Anabaa USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
Fre. Head (s) – (n° corde 5)

 3557  Risky	Asset, h, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Reine Magique 
GB (Mount Nelson GB), 58 k, E. Sauren (A. Pouchin), 
H. Grewe – (n° corde 7)

 3878  Dilar	(GB), f, b, 3 ans, par Makfi GB et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 14)

 3562 4 Agreed GB, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Intrigued 
GB (Darshaan GB), 561/2 k (531/2 k), A, Mme M. Goodbody 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 9)

 2987 5 Maccaja	GB, f, 3 ans, 561/2 k, Laghi France (C. Demuro), 
M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 3300  Daring, m, 3 ans, 58 k, 0, R. Hoellard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 1)

 3692  Voie	Lactee	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), E. Lecoiffier, 
E. Lecoiffier – (n° corde 16)

   Glorious	Bay	(IRE), h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 15)

 3668  Rainboy, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 10)

 3870  Calpino, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Last Unicorn Racing 
(Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 12)

 3919  Una	Chilena, f, 3 ans, 561/2 k, P. Favereaux (J. Cabre), 
P. Favereaux – (n° corde 6)

   Billie	Jo	SWE, f, 3 ans, 541/2 k, 
European Bloodstock Management (J. Claudic), 
G. Pannier – (n° corde 13)

 3855  Yawp, f, 3 ans, 561/2 k, Mme P. Peelman (T. Trullier), 
T. Devos – (n° corde 4)

14 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 404 a
Certif. vétérinaire : Youm In Love, Dream Devil
Chev. élim. : Semser GB, Salinity IRE, King Of Spies USA
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 3678 4 Toutespossible	(GB), f, al, 3 ans, par Manduro GER et 
Lia Waltz (Linamix), 58 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 14)

 3909 5 Chiquitito, h, 3 ans, 60 k, Arn. Nicolas (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 3914 3 Molino, m, 3 ans, 58 k, P. Nicot (s) (E. Hardouin), 
P. Nicot (s) – (n° corde 8)

 3944 3 Catechism	GB, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Equus Racing 
(PC. Boudot), A. Fouassier – (n° corde 13)

 3944  Avec	Mention, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), A, T. Pigeon 
(J. Mobian), P&F. Monfort (s) – (n° corde 16)

 3829  My	Sweet	Boy, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), R. Straus 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

 3736 4 Camarov, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), Mme M. Tretiakova 
(Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 6)

 3829 3 Exclusive	Beauty, f, 3 ans, 59 k, D. Dumoulin (S. Breux), 
M. Rosseel – (n° corde 15)

 3678  Junto, h, 3 ans, 58 k, M. Ghys (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 3678  Havenvous, h, 3 ans, 60 k (57 k), 0, A. Louis-Dreyfus 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 2)

 3783  Misstaro	(IRE), f, 3 ans, 60 k, 0, Ecurie Melanie 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 3886  Spotlight, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), J. Romel 
(E. Verhestraeten), Mme G. Gernay – (n° corde 10)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 849 a
Eng. Sup. : Molino
5 long, dead-heat, 1 long ¼, 1 long ¾, encolure, courte tête, ½ long, ½ 
long, courte encolure.
9 000a – 3 150a – 3 150a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 4 860a Thirsty (Ire).
	 1 701a Oser Ire, prime non attribuée.
	 1 701a Berets Verts (Gb).
	 972a Mang’Seko.
	 486a Toutespossible (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 178a Wertheimer & Frere.
 412a Haras D’Haspel.
	 360a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
	 267a Thomas Hassett, prime non attribuée.
 180a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’57’’73’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 4052 1229 PRIX DE PREAUX
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3764  Fayona, f, b, 2 ans, par Power GB et Sierra Slew 
GB (Fantastic Light USA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 6)

 3347 4 Carmen, f, b, 2 ans, par Siyouni et Plume Rose (GB) 
[Marchand De Sable (USA)], 58 k, Ecurie des Charmes 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 3782 3 Shifting	Wind	(GB), f, al, 2 ans, par Intello (GER) et 
Lakuta IRE (Pivotal GB), 58 k, J. Wigan (A. Lemaitre), 
Fre. Head (s) – (n° corde 15)

 3071  Aspirante, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Ascending 
Angel IRE (Sea The Stars IRE), 58 k (55 k) (Mme A. Duporte), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

 3782 5 Athena	GER, f, b, 2 ans, par Soldier Hollow GB et Azalee 
GER (Lando GER), 58 k (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 14)

 3769 2 La	Parence, f, 2 ans, 58 k (M. Barzalona), HF. Devin (s) – 
(n° corde 8)

 3347  Balzora, f, 2 ans, 58 k, Haras Voltaire (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 3637 3 Allegorie, f, 2 ans, 58 k, JC. Coude (I. Mendizabal), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3911 3 Our	First	Lady	IRE, f, 2 ans, 58 k, A, V. Devillars 
(T. Trullier), V. Devillars – (n° corde 9)

 3449  Sashka, f, 2 ans, 58 k, A. Jathiere, P&J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 3790 2 Marastar, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), J. Uzel (Mme M. Velon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 3208  Salies, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme L. Kneip (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 4)

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   30 novembre 2020

BO 2020/21 - plat 63

les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
SACRED BELIEF GER par le jockey Hugo JOURNIAC.

 4055 1235 PRIX DU BERGERET
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28,5.

 3944  Count Rostov, h, gr, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Rosamixa (Linamix), 57 k, 0, Al Asayl France (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3810 3 Kyra, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Kylia 
USA (Mr. Greeley USA), 581/2 k, Wertheimer & Frere, 
Fre. Head (s) – (n° corde 4)

 3783 2 Raggio	Bianco, h, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 60 k, Mme H. Barbe 
(H. Journiac), S. Kobayashi (s) – (n° corde 14)

 3677 4 Sunkawakan, f, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 571/2 k, A, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 8)

 3750 3 Echo	Niko, h, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Echo Bravo GER (Shirocco GER), 591/2 k (58 k), 
European Bloodstock Management (Mme M. Eon), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 3880  Ajsaman, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme D. Bureller, 
E. Lecoiffier – (n° corde 12)

 3828  Markland, h, 3 ans, 591/2 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 2)

 3828  Licankabur, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 11)

 2496  Dajarka, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Fricker 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3802  Project	Fear, h, 3 ans, 60 k, Justwow Ltd (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 13)

 3871  Lovely	Dolly, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Ades Hazan 
(Mme M. Velon), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 3802 2 Amour	Nocturne, f, 3 ans, 60 k, 0, Ecurie Ades Hazan 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 3810  Anahata, f, 3 ans, 581/2 k (C. Demuro), HF. Devin (s) – 
(n° corde 16)

 3783 5 Malini	(IRE), f, 3 ans, 581/2 k, Sparkling Star 
(M. Barzalona), P&J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 3086 4 King	Siyouni, m, 3 ans, 591/2 k, A, Mme M. Groll-Flynn 
(S. Maillot), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 3337  Wadacre	(GB), f, 3 ans, 571/2 k, S. Nigge (s) (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
¾ long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long, ¾ long, ¾ long, 
courte tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 5 130a Count Rostov.
	 2 052a Kyra.
	 1 539a Raggio Bianco.
	 1 026a Sunkawakan.
 513a Echo Niko.

Primes aux éleveurs :
	 1 243a Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 570a Teruya Yoshida.
	 497a Wertheimer & Frere.
 248a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 124a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’57’’51’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.Le jockey 
Grégory BENOIST étant absent de l’hippodrome pour raisons médicales, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
ANAHATA par le jockey Cristian DEMURO.

 4056 1232 PRIX DE FERGAND
(Classe 1)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 30 mai 2020 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant, depuis le 30 mai 2020 
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2 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, ½ long, 9 long, nez, 1 long ¾, courte 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Whistle (Fr), prime non attribuée.
	 2 160a Alikova (Gb).
	 1 620a Risky Asset.
	 1 080a Dilar (Gb).
 540a Agreed Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 850a David Richard Tucker, prime non attribuée.
	 600a Sarl Darpat France.
 523a Wertheimer & Frere.
	 392a Framont Limited, Ashwood Farm Associates Ltd.
 85a Denford Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’59’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 4054 11231 PRIX DU BESSIN
(Maiden)
Peloton B

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3064 3 Space	Race	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Act 
Fast GB (Shamardal USA), 561/2 k (54 k), Godolphin SNC 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 16)

 3855 3 Right	Hand	(GB), f, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Balladeuse [Singspiel (IRE)], 561/2 k (531/2 k), 
Wertheimer & Frere (Mme C. Miette) – (n° corde 4)

   Honor	And	Pleasure	GB, m, b, 3 ans, par Oasis Dream 
GB et Holy Moon IRE (Hernando), 56 k, Scuderia Dei Duepi 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 2)

   Watchmen, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 58 k, Mme A. Tamagni (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

   Maksen	Senora, m, 3 ans, 56 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), D. Fechner – (n° corde 11)

   Sacred	Belief	GER, f, 3 ans, 561/2 k, M. Lagasse 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 1440  Varvara, f, 3 ans, 561/2 k, Z. Bifov (M. Seidl), Mme E. Mader – 
(n° corde 7)

 3826  Rashwan, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), F. Hodel (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 1218 4 Boumma Dream GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), O. Ortmans 
(Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 3333  Ganouv	(IRE), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Mimouni 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 14)

   Tracy	IRE, f, 3 ans, 541/2 k, G. Augustin-Normand 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Tarahumara	Queen, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), G. Curens 
(E. Verhestraeten), A. Junk (s) – (n° corde 6)

 3534  Montiga, h, 3 ans, 58 k (55 k), P. Langlois 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 13)

 3638  Art	Moderne	GB, f, 3 ans, 561/2 k, Mme S. Verrier 
(L. Boisseau), Mme S. Verrier – (n° corde 12)

 3750  Amarigood, f, 3 ans, 561/2 k, Mme S. Quere (S. Breux), 
Mme S. Quere – (n° corde 8)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
courte encolure, tête, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, tête, 
2 long, courte tête, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Space Race Gb, prime non attribuée.
	 2 160a Right Hand (Gb).
	 1 620a Honor And Pleasure Gb, prime non attribuée.
	 1 080a Jewari Of Saints (Ire).
 540a Watchmen.

Primes aux éleveurs :
 850a Highclere Stud Ltd, prime non attribuée.
 523a Wertheimer & Frere.
 400a Le Haras Sc.
 255a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 200a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

Temps total : 1’58’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop. Le jockey 
Grégory BENOIST étant absent de l’hippodrome pour raisons médicales, 

1 900 m
(PSF)

1

2

3

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–



64 BO 2020/21 - plat

30 novembre 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Mickael BARZALONA (THEORY OF TIME) arrivé 3e et Léa BAILS (MIRAGE 
HERO GB) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le hongre MIRAGE HERO GB avait l’espace suffisant pour se rabattre vers 
la corde n’ayant, à aucun moment, gêné la pouliche THEORY OF TIME.

 4057 1234 PRIX D’ENGERVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 3636 2 Estagel, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Eviane [American 
Post (GB)], 581/2 k, T. Koehler (M. Barzalona), D. Fechner – 
(n° corde 6)

 3810 1 Heading	To	Mopti, f, al, 3 ans, par New Approach IRE 
et Garala (GB) (Siyouni), 591/2 k, 0, R. Ng (A. Madamet), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 3891  Highbari, m, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Higha 
[Vettori (IRE)], 60 k, SCEA Ecurie Bader (PC. Boudot), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 3780 2 Tiger	Touch	USA, m, b, 3 ans, par American 
Pharoah USA et Osaila IRE (Danehill Dancer IRE), 
60 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 3)

 3572 1 Panjaman, h, b.f, 3 ans, par Lawman et Panja 
IRE (Dalakhani IRE), 59 k (571/2 k), Mme MC. Elaerts 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 14)

 3811 6 Turkistan	Express, m, 3 ans, 581/2 k, 
Qazaqstan Racing Club (T. Trullier), I. Endaltsev – 
(n° corde 1)

 3873  Papakura	IRE, f, 3 ans, 59 k, A, Mme AG. Kavanagh 
(S. Maillot), Mme J. Soudan – (n° corde 8)

 3640  Wally’S	Kokonut, h, 3 ans, 59 k (A. Lemaitre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 3351 5 Val	Fex, f, 3 ans, 59 k, A. Tamagni (T. Bachelot), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 3677 1 Yellow	Samba, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), E. Libaud (s) – 
(n° corde 16)

 3666  Black	Cess, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), S. Gouyette (s) 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 15)

 3891 4 Arco	Grande, h, 3 ans, 59 k, C. Mueller (J. Claudic) – 
(n° corde 13)

 3828 1 Chubasco, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), G. Barbarin 
(Mme M. Velon), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 3694  Seeking	Dickens, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), C. Green 
(J. Mobian), L. Loisel – (n° corde 11)

 3766 4 Delta Spirit, h, 3 ans, 60 k, A, B. Foucher (I. Mendizabal), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 3780 3 Miss	Feya, f, 3 ans, 591/2 k, P&J. Brandt (s) – (n° corde 10)
16 partants ; 60 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 431 a
Eng. Sup. : Turkistan Express, Val Fex
Chev. élim. : Topinambur, Neverending Story, Carissima Amanda
Chev. retir. : Ama Wild Life, Galib, Kiastep, Kensington’S Park IRE
¾ long, 1 long ½, courte encolure, encolure, ¾ long, ½ long, encolure, 
courte encolure, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Estagel.
	 2 160a Heading To Mopti.
	 1 620a Highbari.
	 1 080a Tiger Touch Usa, prime non attribuée.
 540a Panjaman.

Primes aux éleveurs :
	 2 002a Thomas Koehler.
	 600a Scea Ecurie Bader.
 523a Robert Ng.
	 170a Al Shaqab Racing, prime non attribuée.
 130a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’57’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.Le jockey 
Vincent CHEMINAUD étant absent de l’hippodrome pour raisons 
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche HEADING TO MOPTI par le jockey Augustin MADAMET au 
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inclus, d’une Classe 1 portera 2 k. ; depuis le 30 août 2020 inclus, 3 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3695  Golden	Boy, m, b, 3 ans, par Siyouni et Straight Lass 
IRE (Machiavellian USA), 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Auchterarder	IRE, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Crossover GB (Cape Cross IRE), 551/2 k, Tolmi Racing SC 
(F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 1)

 3612  Theory	Of	Time	IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Betimes GB (New Approach IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3692 1 Berneuil	(IRE), h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Derivatives IRE (Dansili GB), 57 k, A. Gilibert (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 3695 4 Gena, f, al, 3 ans, par Siyouni et Graciously (GB) 
(Shamardal USA), 551/2 k, Salabi Racing (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 16)

 3600 1 Devil	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Burma Sea 
[Lope De Vega (IRE)], 57 k, 0, Wertheimer & Frere, 
Fre. Head (s) – (n° corde 15)

 3695 2 Quiet	Times	(GER), f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Quenching IRE (Street Cry IRE), 551/2 k, Fair Salinia Ltd 
(C. Demuro), P&J. Brandt (s) – (n° corde 12)

   French	Conte, h, 3 ans, 57 k, Capricorn Stud Sa 
(M. Seidl), Mme E. Mader – (n° corde 7)

 3904 5 Desobeissance	IRE, f, 3 ans, 551/2 k, B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3612  Chasing	Dreams	GB, f, 3 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 10)

 3807 4 Mirage	Hero	GB, m, 3 ans, 57 k, 
Feel Good Horse Racing (Mme L. Bails), A. Marcialis – 
(n° corde 9)

 3710 3 Oftenwork, h, 3 ans, 57 k, A. Jathiere (A. Crastus), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 3359 4 Jolie, f, 3 ans, 54 k, B. Dietel (J. Claudic), A. Marcialis – 
(n° corde 11)

   Canagat GB, h, 3 ans, 57 k, N. Bizakov (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3820 2 Dear	Lady, f, 3 ans, 551/2 k, J. Dubois (I. Mendizabal), 
Cé. Rossi – (n° corde 5)

15 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 887 a
Certif. vétérinaire : Torpen
1 long, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, ½ long, tête, encolure, 3 long, 
courte tête.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
Primes aux propriétaires :

	 7 560a Golden Boy.
	 2 872a Auchterarder Ire, prime non attribuée.
	 2 116a Theory Of Time Ire, prime non attribuée.
	 1 209a Berneuil (Ire).
	 604a Gena.
 453a Devil (Ire).
 302a Quiet Times (Ger).

Primes aux éleveurs :
	 2 802a Serge Boucheron.
 452a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
 333a Godolphin, prime non attribuée.
	 293a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 224a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 168a Wertheimer & Frere.
	 73a Fair Salinia Ltd.

Temps total : 1’15’’52’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant absent de l’hippodrome pour 
raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche CHASING DREAMS GB par le jockey Julien GUILLOCHON.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DEAR LADY à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Pierre-Charles BOUDOT (CANAGAT GB), arrivé non-placé et Léa 
BAILS (MIRAGE HERO GB) arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
adressé des observations à cette dernière pour ne pas avoir strictement 
gardé sa ligne dans la ligne d’arrivée sans que cela n’ait d’incidence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au 
sujet d’un mouvement survenu à la fin de la ligne d’en face, les jockeys 
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Les Commissaires ont autorisé la jument JEREMIADE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Les Commissaires 
ont autorisé la pouliche GEORGINELA à être montée sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.

 4059 1252 PRIX DE LA PISCINE OLYMPIQUE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, dans leurs deux dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000 ni, depuis le 1er juin 2020 inclus, 
dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2. Poids	:	56	k.	1/2. 
Les chevaux ayant, depuis le 1er mars 2020 inclus, reçu une allocation de 
9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k. 1/2.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3820 5 Elusive	Foot	(IRE), m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 561/2 k, J. Reynier – 
(n° corde 1)

 3890 2 Ammobaby, f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Ponte 
Di Legno [Sinndar (IRE)], 55 k, LA. Jolly (A. Crastus), 
de H. Nicolay – (n° corde 12)

 3524 4 Si	Un	Jour	(IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Sediciosa (IRE) (Rail Link GB), 561/2 k, M. Lagasse 
(A. Roussel), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Divine Spirit GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Shyrl 
GB (Acclamation GB), 55 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 3713 1 Karankawa	USA, f, b, 3 ans, par Karakontie JPN et 
Southbound USA (Southern Image USA), 55 k (C. Demuro), 
HF. Devin (s) – (n° corde 9)

 3891 3 Vivi Bonnebouille, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Vinskaia USA (Vindication USA), 561/2 k (54 k), Ecurie Cehel 
(C. Guitraud), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 2991  Excalibur, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Exeter 
[Kabool (GB)], 58 k (541/2 k), Mme I. Corbani (M. Joseph-
Mathieu), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 2142 4 Cap	Skirring, f, 3 ans, 55 k, M. Kichenassamy 
(S. Martino), A. Fouassier – (n° corde 11)

 3890  Have	Dancer, m, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 3889  Tepeka	(GB), h, 3 ans, 561/2 k, Mme H. Mennessier 
(H. Journiac), Mme H. Mennessier – (n° corde 3)

 3524 3 Perhaps, f, 3 ans, 561/2 k, La Fayette Partnership SAS 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Have Dancer, Perhaps
1 long ½, encolure, ½ long, courte encolure, 1 long ½, tête, 1 long, nez, 
1 long ¼.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Elusive Foot (Ire).
	 2 257a Ammobaby.
	 1 663a Si Un Jour (Ire).
	 950a Divine Spirit Gb, prime non attribuée.
	 475a Karankawa Usa, prime non attribuée.
	 356a Vivi Bonnebouille.
	 237a Excalibur.

Primes aux éleveurs :
	 1 439a Jean-Claude Seroul.
	 836a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 403a Gestut Zur Kuste Ag.
	 149a Saleh Al Homaizi, Imad Al Sagar, prime non attribuée.
 132a Gestut Zur Kuste Ag.
 88a Sarl Jedburgh Stud.
	 74a Merriebelle Stable Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’58’’’
Le jockey Grégory BENOIST étant absent de l’hippodrome pour raisons 
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche SI UN JOUR (IRE) par le jockey Alexandre ROUSSEL. Les 
Commissaires ont autorisé la pouliche AMMOBABY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. A l’issue de la course, 
les Commissaires ont demandé des explications au jockey Stéphane 
PASQUIER au sujet de la performance de la pouliche PERHAPS arrivée 
non placée. L’intéressé a indiqué que la pouliche était allante en début 
de parcours et, n’ayant pas respiré, elle s’était retrouvée sans ressources 
dès l’entrée de la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.

 4060 1251 PRIX DU HAUT GUE
(Handicap)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les cinq premiers.

1 500 m
(PSF)
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1 300 m
(PSF)

poids de 59,5 Kg. Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA 
SPIRIT à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jérôme CLAUDIC au sujet de la performance du hongre ARCO 
GRANDE arrivé non-placé. L’intéressé a indiqué qu’il avait eu les ordres 
de monter ledit hongre à l’arrière du peloton et de venir finir strictement 
à l’extérieur mais qu’il s’était retrouvé derrière des chevaux qui ne 
progressaient plus avec beaucoup de ressources. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
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Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Emmanuel CHEVALIER du FAU

 4058 1258 PRIX DE JUNO BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +38,5.

 2365 3 Tour GB, h, b, 7 ans, par Avonbridge GB et Spennymoor 
IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k, A, S. Nigge (s) 
(T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 3949 2 Georginela, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 571/2 k, Ecurie R.E. (S. Martino), 
F. Foucher – (n° corde 5)

 3869  Makat	Poker, f, b, 6 ans, par Dunkerque et Roanne 
[Saumarez (GB)], 57 k (551/2 k), A, R. Meder (Mme M. Velon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 3945  Reine De Lune, f, gr, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Louna De Vati [Sinndar (IRE)], 581/2 k, A, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 13)

 2529  Signs	Of	Success	(IRE), h, b, 7 ans, par Elusive City 
USA et Quartz [Muhtathir (GB)], 531/2 k, RJC. Steffers 
(S. Breux), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 3844  C’Est Elle, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Mme C. Albrecht 
(E. Hardouin), Mme D. Schoenherr – (n° corde 14)

 3369  Tremont, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), 0, H. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 7)

 3869  Makenjar, h, 4 ans, 56 k, A, M. Krebs (s) (S. Pasquier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 3949 3 Brooke	(GB), f, 7 ans, 551/2 k (54 k), 0, L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 12)

 3945 5 Je	Suis	Charlie, h, 7 ans, 60 k, 0, G. Nicot (V. Seguy), 
G. Nicot – (n° corde 15)

 3831  Tutti, f, 5 ans, 56 k, Ecurie’T Heyveld (J. Claudic), 
W. Beetens – (n° corde 6)

 3945  Prost	(GER), h, 6 ans, 581/2 k, 0, F. Hassine (A. Roussel), 
F. Hassine – (n° corde 2)

 2528  Jeremiade, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), J. Van Der Weide 
(E. Verhestraeten), Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

 3813  Muguette	Girl, f, 4 ans, 581/2 k, O. Boulant (J. Moisan), 
O. Boulant – (n° corde 16)

 3932  Dolmatova, f, 4 ans, 56 k, Sarona Farm, Mme G. Gadbled – 
(n° corde 11)

 3727  Primus	Incitatus	(IRE), m, 9 ans, 541/2 k, 0, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
nez, courte encolure, 1 long ¼, tête, 2 long ½, ¾ long, nez, ½ long, 1 long 
½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 2 047a Tour Gb, prime non attribuée.
	 1 053a Georginela.
	 614a Makat Poker.
	 526a Reine De Lune.
 204a Signs Of Success (Ire).

Primes aux éleveurs :
 845a Mme D. J. Deer, Daniel John Deer, prime non attribuée.
	 474a Ecurie R. E. .
 333a Haras Du Quesnay.
	 237a Guy Amsaleg.
 111a Haras D’Etreham, Pontchartrain Stud.

Temps total : 1’27’’71’’’
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 3902  Kingsfold, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 581/2 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (E. Hardouin), JV. Toux – 
(n° corde 10)

 3829  Silk	Thread, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE (Fruits Of Love USA), 581/2 k, 
Ecurie Castillon Bloodstock (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3829 4 Projet	Concret, h, 3 ans, 591/2 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 3)

 3885  Agnostic	(IRE), h, 3 ans, 571/2 k, A, B. Durrheimer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 3237  Situmeledemandais, h, 3 ans, 58 k (55 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 12)

 3558  Heaven	Made, f, 3 ans, 571/2 k, 0 (I. Mendizabal), 
Mar. Hofer – (n° corde 14)

 3916  Lead	Edge	USA, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), Mme P. Brandt 
(H. Besnier), P&J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 3797  White	Elusive, f, 3 ans, 58 k, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 3885  Carissima Amanda, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), A, 
Ecurie Racing Investment Soc (B. Marie), N. Milliere – 
(n° corde 4)

 3750  Blue	Calanque	(IRE), h, 3 ans, 57 k (551/2 k), A, 
H. de Waele (J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 2)

 1231 5 Zaya	De	La	Plata, f, 3 ans, 60 k, JP. Praud (C. Grosbois), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 16)

 3944  Sashemy, f, 3 ans, 541/2 k, 0, Mme F. Guimard 
(S. Pasquier), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 3829  Youppie, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), A, N. Campos 
(L. Rousseau), N. Campos – (n° corde 1)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Projet Concret
½ long, 1 long ¼, courte tête, courte tête, tête, ½ long, 1 long ½, encolure, 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320a Stamina (Gb).
	 1 728a Hyapaxa.
	 1 296a Buti.
	 864a Kingsfold.
 432a Silk Thread.

Primes aux éleveurs :
	 1 047a Wertheimer & Frere.
 480a Haras Des Trois Chapelles.
 418a Pascal Noue, Xavier Lippens.
 320a Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 160a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

Temps total : 1’27’’26’’’
Le jockey Grégory BENOIST étant absent de l’hippodrome pour raisons 
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre KINGSFOLD par le jockey Eddy HARDOUIN. Les Commissaires 
ont autorisé la pouliche ZAYA DE LA PLATA à être montée au box et à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés. Les Commissaires ont autorisé la pouliche 
HYAPAXA être emmenée en main au départ non montée, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés. Les Commissaires ont 
autorisé la pouliche CARISSIMA AMANDA à ne faire qu’un tour du rond 
de présentation en dernier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.

 4062 1257 PRIX DE GOLD BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34.

 3868  Shyamala	GB, f, b, 5 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 591/2 k, A, M. Krebs (s) 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 3887  Dirty	Dozen, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Inca Lily 
IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, 0, Millennium Horses SRL 
(C. Demuro), Mme D. Schoenherr – (n° corde 8)

 3628  Royal	Vati, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Reine 
De Vati (Take Risks), 561/2 k, A, Ecurie de Partage Galop 
(A. Roussel), Mme C. Nicot – (n° corde 6)

 3752 5 Lavinia Rose GB, f, al, 7 ans, par Compton Place GB 
et Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 561/2 k, A, 
G. Alimpinisis (M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 3)
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +22.

 3686  Marcella	Mia	GB, f, b, 2 ans, par Marcel IRE et 
Carenot IRE (Iffraaj GB), 571/2 k, E. Loungar, C. Escuder – 
(n° corde 12)

 3858 2 King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 2 ans, par The Last Lion 
IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 551/2 k, 0, 
F. Vermeulen (s) (M. Barzalona), A. Marcialis – (n° corde 3)

 3942 4 Wind	Of	Change, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 541/2 k (511/2 k), 0, 
E. Elhrari (Mme M. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 3431 2 Rouvray	(GB), m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Resistance [King’S Best (USA)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 3779 3 Simply	Minds, h, al, 2 ans, par Belardo IRE et Hatsepsut 
Queen [Peintre Celebre (USA)], 53 k (50 k), A, GR. Petit 
(Mme P. Cheyer), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3431  Arctico, m, 2 ans, 551/2 k, SV. Gianella (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 3734 2 Marennes	(IRE), f, 2 ans, 571/2 k (56 k), Everest Racing 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 3664  Nico	IRE, m, 2 ans, 551/2 k, Mme MA. Donolo (E. Hardouin), 
Mme J. Soudan – (n° corde 13)

 3712 5 Missy	Chope, f, 2 ans, 55 k, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 3779 2 La Neva, f, 2 ans, 53 k, Mme G. Reille-Villedey (Q. Perrette), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 3912  Thousand	Dreams, f, 2 ans, 54 k (521/2 k), A, 
Br. Beaunez (C. Guitraud), Br. Beaunez – (n° corde 2)

 3712 7 Idaho	James, m, 2 ans, 561/2 k (54 k) (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

 3779 4 Neo	Chic, f, 2 ans, 56 k (C. Demuro), HA. Pantall – 
(n° corde 16)

 3824 5 The	Sandman, m, 2 ans, 561/2 k, Mme N. Michaud 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 14)

 3779  Ethiopia, f, 2 ans, 53 k (511/2 k), M. Poggioni 
(Mme C. Pacaut), A. Marcialis – (n° corde 10)

15 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : La Neva
Certif. vétérinaire : Satisfied
Chev. élim. : Singaporrillo
1 long, tête, ¾ long, nez, ½ long, courte tête, courte encolure, courte 
encolure, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 5 670a Marcella Mia Gb, prime non attribuée.
	 2 268a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.
	 1 701a Wind Of Change.
	 1 134a Rouvray (Gb).
	 567a Simply Minds.

Primes aux éleveurs :
	 892a Suc. Paul Makin, prime non attribuée.
 420a Ecurie Skymarc Farm.
 412a Haras Du Logis Saint Germain.
	 357a Con Marnane, prime non attribuée.
	 137a Nearco Producciones S. L. .

Temps total : 1’16’’84’’’

 4061 1254 PRIX D’OCCAGNES
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32.

 3933 4 Stamina	(GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Stormina USA (Gulch USA), 57 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3797 4 Hyapaxa, f, al, 3 ans, par Tai Chi GER et Phantasie 
GER (Kamsin GER), 57 k (551/2 k), 0, LMGW Bloodstock 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 11)

 3590  Buti, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 58 k, 0, A. Pierini (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 15)
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 3268 4 Cariberto, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, P. Ferrario 
(Mme M. Velon), A. Marcialis – (n° corde 4)

   Shar	Invoice, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), A, M. Mouni 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

16 partants ; 49 eng. ; 16 part def.
Chev. élim. : Ismael Paint, Sinsinsin
1 long, 1 long, 1 long ¾, dead-heat, courte encolure, ¾ long, courte 
encolure, ½ long, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 1 650a – 1 650a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Petit Calvados Ire, prime non attribuée.
	 2 376a Gunma.
	 1 782a Live (Ire).
	 891a We Get By Gb, prime non attribuée.
	 891a Izumi Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 935a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 880a Mme Guy De Chatelperron.
 431a Haras D’Haspel.
 140a Scuderia Giocri, Ringfort Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’94’’’

 4064 1253 PRIX DE COMMEAUX
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +28.

 3885  Artisan	De	Paix	IRE, m, b, 3 ans, par Acclamation 
GB et Iontas IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (57 k), 0, 
Mme D. Schoenherr (H. Besnier), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 2)

 3885 2 The	Champ, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Reponds 
Moi USA (More Than Ready USA), 591/2 k, U. Ammann 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 3885 1 Dream For All ITY, m, b, 3 ans, par Frozen Power 
IRE et Crover IRE (Noverre USA), 581/2 k, Mme J. Rovisse 
(P. Bazire), L. Rovisse – (n° corde 3)

 3916 2 Rouge Terre, f, b, 3 ans, par Siyouni et Super Nana 
[Anabaa (USA)], 58 k, A, L. Baudron (s) (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 3797  Communicate	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Discourse USA (Street Cry IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 3930 3 Rock	Chop, m, 3 ans, 59 k, X. Salles (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

 2418  Jussifer, m, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 3260 5 Svolta, f, 3 ans, 60 k, A. Miceli (H. Journiac), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

 3581  Hallowed	Song, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), A, S. Dallemagne 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 12)

 3885  Capitello, h, 3 ans, 57 k, Ecurie Waldeck (I. Mendizabal), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 7)

 3202  Insightful, m, 3 ans, 60 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 15)

 3944  One Bite IRE, h, 3 ans, 561/2 k, 0, M. Touze (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 14)

 3249  Deauville Dream IRE, f, 3 ans, 57 k, A, Mme G. Kelleway 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

 3891  Lady	Of	Devil, f, 3 ans, 59 k, D. Provost (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

 3555 7 Barbarie, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Noel Forgeard 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 11)

 671  Jangkhe, h, 3 ans, 57 k, Trois Mille (B. Flandrin), 
S. Cerulis – (n° corde 16)

16 partants ; 47 eng. ; 16 part def.
Chev. retir. : All Revved Up (IRE), Moremi
½ long, courte encolure, ½ long, courte encolure, tête, tête, courte tête, 
1 long ¼, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 4 860a Artisan De Paix Ire, prime non attribuée.
	 1 944a The Champ.
	 1 458a Dream For All Ity, prime non attribuée.
	 972a Rouge Terre.
	 486a Communicate Gb, prime non attribuée.
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 3605  Bocciatore, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 58 k, 0, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 3943  Samagace	Du	Vivien, h, 6 ans, 59 k, JP. Praud 
(L. Boisseau), S. Gouvaze (s) – (n° corde 12)

 3943  Koukiboy, h, 6 ans, 591/2 k, 0, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 14)

 1276  Million	Dreams, f, 4 ans, 561/2 k, Mme S. Houben 
(J. Moutard), Mme S. Houben – (n° corde 11)

 3883  Ayana, f, 4 ans, 58 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre) – (n° corde 7)

 3455 5 Northern	Fox	GER, h, 5 ans, 57 k, N. Ozdogan 
(I. Mendizabal), D. Fechner – (n° corde 2)

 3869  Capchop, h, 6 ans, 571/2 k, 0, F. Bossert (S. Breux), 
F. Bossert – (n° corde 10)

 3945  Madulain, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 16)

 410  As D’Artois, h, 10 ans, 56 k, Mme V. Ferrat (E. Hardouin), 
Mme V. Ferrat – (n° corde 13)

 3715 2 Empiric	(GB), h, 7 ans, 581/2 k (57 k), E. Bernhardt 
(Mme M. Velon), E. Bernhardt – (n° corde 4)

 3472  Magic	Mac	GB, f, 8 ans, 551/2 k, 0, FX. Belvisi 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : As D’Artois
Sans motif : Downeva
¾ long, tête, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, tête, ½ long, tête, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Shyamala Gb, prime non attribuée.
	 1 296a Dirty Dozen.
	 756a Royal Vati.
 504a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
 324a Bocciatore.

Primes aux éleveurs :
	 680a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 584a Razza Del Velino Srl.
 410a Guy Amsaleg.
 208a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
	 146a Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 1’28’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA à être montée sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROYAL VATI à sortir du rond 
en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.

 4063 1250 PRIX DE L’HOTELLERIE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3325 4 Petit Calvados IRE, f, b, 2 ans, par Equiano et Apple 
Spirit USA (Lemon Drop Kid USA), 561/2 k, F. Cosgrove 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 3670 4 Gunma, m, al, 2 ans, par Literato et Griotte [Excelebration 
(IRE)], 58 k, H. Shimizu (J. Moutard), H. Shimizu – 
(n° corde 13)

 3469  Live	(IRE), m, b, 2 ans, par Outstrip GB et Living Art 
USA (Trippi USA), 58 k (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 15)

 3691 2 We	Get	By	GB, h, b, 2 ans, par Brazen Beau AUS et 
Windy Britain GB (Mark Of Esteem IRE), 58 k (561/2 k), 
Scuderia Giocri (R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 12)

 3427 3 Izumi	IRE, f, al, 2 ans, par Showcasing GB et Miss Kenton 
IRE (Pivotal GB), 561/2 k (54 k) (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 3100 4 Resvera GB, f, 2 ans, 561/2 k, G. Pariente, HA. Pantall – 
(n° corde 16)

 2844 3 Chica	Energica	GB, f, 2 ans, 561/2 k (521/2 k), R. Brown 
(Mme P. Cheyer), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 3691  Quelle	Charm, f, 2 ans, 561/2 k, A. Von Gunten 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 3691  Polonia Spirit F IRE, f, 2 ans, 561/2 k, K. Gozdzialski 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

   Mate	Sister, f, 2 ans, 541/2 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 9)

 3900  Twin	Boy, m, 2 ans, 58 k, A, Ch. Plisson (s) (V. Seguy), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 3691  Zygfryd, h, 2 ans, 58 k, M. Bollack-Badel (S. Maillot), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 3893 4 Sweeper	Chop, h, 2 ans, 58 k, A. Rivetti (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

   Freedom, f, 2 ans, 541/2 k, U. Saini-Fasanotti (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 14)
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Primes aux éleveurs :
	 1 253a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Sas I. E. I. , Chantilly 

Bloodstock Agency.
	 717a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 383a Haras De Bernesq.
	 376a Ecurie Jema.
	 191a Benjamin Bretecher, Suc. Gilles Gaboriau, Jean-Marie Guetre.

Temps total : 1’26’’32’’’

 4066 1256 PRIX D’OMAHA BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +29.

 3464  Kaaba	Stone	IRE, f, b, 5 ans, par Society Rock IRE et 
Wattrey GB (Royal Academy USA), 561/2 k, 0, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 8)

 3943 1 Ucel	IRE, h, b, 6 ans, par Kyllachy GB et Umthoulah IRE 
(Unfuwain USA), 58 k (55 k), F. Hassine (Mme C. Gendron), 
F. Hassine – (n° corde 10)

 3456  Pikes	Peak, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa [Acclamation (GB)], 58 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

 3529  George	The	Prince, m, b, 6 ans, par My Risk et Sea 
Starling (Slickly), 58 k, 0, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 3)

 3536 4 Amerikanane, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Doukanane [Turgeon (USA)], 551/2 k, T. Raber, S. Cerulis – 
(n° corde 14)

 3943 3 Patchewollock	IRE, h, 6 ans, 561/2 k, Ecurie des Sables 
(V. Seguy), G. Nicot – (n° corde 6)

 3888  Gemma Blu GER, f, 4 ans, 581/2 k, K. Allofs/
Gestut Fahrhof (H. Journiac), P. Schiergen – (n° corde 15)

 3604 3 Green Siren, f, 4 ans, 571/2 k, JC. Smith (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 3773 3 Zantario	GER, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), Stall Grauholz 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

 3604  Agapi	Mia, f, 4 ans, 60 k, A. Poulopoulos (I. Mendizabal), 
G. Alimpinisis – (n° corde 1)

 3830  Gloria GB, f, 5 ans, 561/2 k, 0, F. Ezri (S. Maillot), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

 3896 5 Lorraynio, h, 5 ans, 57 k, A, D. Bouquil (M. Barzalona), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 3213 4 Ziveri, m, 5 ans, 55 k, H. Boutin (T. Bachelot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 3726 5 Risk	Major, h, 7 ans, 56 k, 0, Lucky Service 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 7)

 3812  Valento, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), H. de Waele (H. Besnier), 
D. de Waele – (n° corde 5)

 3943  Dream	With	You, f, 4 ans, 551/2 k, GL. Ferron 
(J. Moutard), P&F. Monfort (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : George The Prince, Gemma Blu GER
courte tête, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 
courte encolure, nez, tête, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Kaaba Stone Ire, prime non attribuée.
	 1 197a Ucel Ire, prime non attribuée.
	 1 154a Pikes Peak.
	 598a George The Prince.
 384a Amerikanane.

Primes aux éleveurs :
	 807a David Commins, prime non attribuée.
 340a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 324a Mlle Claire Stephenson.
 323a Wardley Bloodstock, prime non attribuée.
	 173a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.

Temps total : 1’27’’89’’’
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant absent de l’hippodrome pour 
raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la jument GEMMA BLU GER par le jockey Hugo JOURNIAC. Les 
Commissaires ont autorisé la pouliche AGAPI MIA à être montée au 
box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés. Les 
Commissaires ont autorisé le hongre PATCHEWOLLOCK IRE à sortir du 
rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés. A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les jockeys 
Théo BACHELOT (ZIVERI), arrivé non-placé, Hugo BESNIER (VALENTO) 
arrivé non-placé et Maxime GUYON (AMERIKANANE) arrivé 5e. Après 
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Primes aux éleveurs :
	 1 081a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.
	 765a Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.
	 360a Baudron (S).
	 229a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.
	 76a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’5’’’
Le jockey Grégory BENOIST étant absent de l’hippodrome pour 
raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le poulain LADY OF DEVIL par le jockey Cristian DEMURO. Les 
Commissaires ont autorisé les pouliches BARBARIE et DEAUVILLE 
DREAM IRE à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.

 4065 1255 PRIX D’UTAH BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	handicap	divisé.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +20.

 3763  The	Big	Smoke, h, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Trip To The Moon GB (Fasliyev USA), 56 k 
(53 k), Ecurie Haras du Cadran (Mme F. Valle Skar), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 3765 2 Dhevanafushi	(GB), h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 52 k, A, HA. Pantall 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

 3763 6 Saga Timgad, m, b.f, 4 ans, par Excelebration 
IRE et Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 571/2 k, 0, 
Scuderia Scolari, M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 3763 1 Pegasus	(GB), h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) 
et Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 60 k, A, 
U. Langenbach (M. Barzalona), S. Smrczek – (n° corde 8)

 3209 1 Rebelle	Bailly, f, al, 5 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Vida Sure Bailly [Apsis (GB)], 53 k, A, C. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 3441 3 Kanderas	GB, h, 4 ans, 591/2 k, A. Pereira (S. Pasquier), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

 2564 7 Greyway, h, 6 ans, 581/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 12)

 3525  Troizilet, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 10)

 3894 2 Fastnet	Lightning	IRE, h, 7 ans, 51 k, Mme A. Vigreux 
(V. Seguy), Mme A. Vigreux – (n° corde 4)

 2017 2 Soaring Eagle, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), Trois Mille 
(C. Guitraud), S. Cerulis – (n° corde 1)

 2901  Meri	Senshi, f, 4 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 3561 3 Best	Bowl, h, 4 ans, 52 k (51 k), Chevotel Racing 
(Mme C. Pacaut), P&J. Brandt (s) – (n° corde 16)

 3433  Maksab	IRE, h, 5 ans, 56 k, A. Pratt (H. Journiac), 
Mme A. Wattel – (n° corde 14)

 3888 3 Kenbaio, m, 4 ans, 591/2 k, J. Cnockaert (A. Lemaitre), 
H. Grewe – (n° corde 3)

 3209 4 Walec	(GB), h, 8 ans, 54 k (521/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

   Herodion, h, 4 ans, 511/2 k, FX. Belvisi (T. Trullier), 
FX. Belvisi – (n° corde 9)

16 partants ; 90 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Chev. élim. : Freedom Rising GER, Arabino GER, Espoir Parfait, Trust 
Ahead IRE, Ferking Autrechene, Montaigne
Chev. retir. : Elieden IRE, Handchop, Goutte De Lune, Mr Slicker, Mathix, 
Ribot Dream (IRE), King Hartwood
.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 4 252a The Big Smoke.
	 1 323a Dhevanafushi (Gb).
	 1 275a Saga Timgad.
 850a Pegasus (Gb).
 425a Rebelle Bailly.
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MEHA-NYDREAM d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa 
stalle de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.

 4068 6627 PRIX HECTOR FRANCHOMME
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap égale ou inférieure à 
34 k.	Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 3.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 3505 1 Arctic	Girl	GER, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Adelma 
GER (Sternkoenig IRE), 571/2 k, A, J. Hernon (A. Madamet), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 3694  Future, h, b, 3 ans, par Lord Of England GER et Night 
Power [Poliglote (GB)], 57 k (551/2 k), Stall Andiamo B. 
(Mme S. Koyuncu), U. Schwinn – (n° corde 2)

 3206  Kashgar, m, b, 3 ans, par Siyouni et Kasatana IRE 
(Hernando), 59 k, A. Marcialis (J. Moisan), A. Marcialis – 
(n° corde 3)

 3747 4 Keep	Away, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Venga Venga 
IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, 0, Ecurie Normandie Pur Sang 
(N. Polli), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 3993 5 Mavala, f, b.f, 3 ans, par Zanzibari USA et Melivea [Green 
Tune (USA)], 581/2 k, A, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3634 4 Heliabel, f, 3 ans, 581/2 k, A, A. Glaziou (Y. Barille), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3766  Nehou, h, 3 ans, 61 k, A (J. Monteiro) – (n° corde 8)
 3855 5 Whiskey	Lullaby, f, 3 ans, 581/2 k, N. Clement (s) 

(A. Mackay), N. Clement (s) – (n° corde 5)
 3833 1 Supra Girl, f, 3 ans, 561/2 k (F. Panicucci), Cha. Rossi (s) – 

(n° corde 7)
9 partants ; 24 eng. ; 9 part def.
tête, 3 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 7 long, 1 long, 8 long ½, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320a Arctic Girl Ger, prime non attribuée.
	 1 728a Future.
	 1 296a Kashgar.
	 864a Keep Away.
 432a Mavala.

Primes aux éleveurs :
	 680a Uwe Gruning, prime non attribuée.
 480a S.A. Aga Khan.
 418a Klaus Hofmann.
 320a Suc. Gerard Rollain.
	 160a Boutin (S).

Temps total : 2’55’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUPRA GIRL à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais. A l’issue de la course, les 
Commissaires, après avoir entendu, le jockey Augustin MADAMET en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups). 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Aaron MACKAY en ses explications sur le 
comportement de la pouliche WHISKEY LULLABY à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée à un tour de l’arrivée. L’intéressé a indiqué que ladite 
pouliche avait trébuché seule sans qu’aucune faute ne soit due à l’un 
des autres concurrents à cet endroit du parcours. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.

 4069 6632 PRIX DE LEERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+35.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 500 m env.
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examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que la 
jument GLORIA avait légèrement penché vers l’extérieur au moment où 
la pouliche AMERIKANANE s’était décalée, entrant au contact du cheval 
ZIBERI qui, par contre coup, était entré au contact du hongre VALENTO 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

LE CROISÉ-LAROCHE
0806	337 mercredi 2 décembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Koen HUYBERS – 
Julien COISNE

 4067 6628 PRIX VICTOR ET LUC NOLF
(Handicap)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+32.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +32.

 3429  Libertadore, m, b, 3 ans, par Evasive GB et Areef IRE 
(Kheleyf USA), 611/2 k (59 k), 0, G. Reims (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 3797  Silencious, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Bruyante 
USA (Awesome Again CAN), 60 k (57 k), A, H. Boutin 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3680  No	Money	Honey	(FR)	, f, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et L’Ile Rousse GB (Muhtathir GB), 59 k, M. Buskop 
(J. Claudic), P&J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 3902  Throttle	Control	IRE, f, gr, 3 ans, par Zebedee GB 
et Trisara GB (Exceed And Excel AUS), 54 k (521/2 k), 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 7)

 3859  Cristal	Marvelous, f, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 591/2 k 
(58 k), A, M. Boutin (s) (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 3886  Aspasia, f, 3 ans, 59 k, Mme C. Barande Barbe (T. Trullier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

 3841 5 Beacon	Towers, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme M. Michel), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3841 3 Killing	Zoe, f, 3 ans, 56 k, A, Mme L. Baudouin (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 3916  Mehanydream, m, 3 ans, 56 k (54 k), 0, C. Boutin (s) 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3902  Jayadeeva, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, Stal Gusky 
(J. Monteiro), G. Courbot – (n° corde 14)

 3680  Spanish	Time	GB, h, 3 ans, 57 k, Renstal Floryn 
(S. Breux), A. Floryn – (n° corde 13)

 3859  Hunter	Valley, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Stal Ditolu 
(S. Hellyn), Mme S. Delobelle – (n° corde 8)

 3944  Born	To	Stay	GB, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, 
R. Barbedette (J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 9)

 3859 4 Trentatre, f, 3 ans, 62 k (601/2 k), 0, G. Courbot 
(H. Besnier), G. Courbot – (n° corde 6)

 2749  David	The	Diva	GB, h, 3 ans, 57 k, A, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)

15 partants ; 25 eng. ; 15 part def.
Chev. retir. : Caly Rosay
9 long, ¾ long, ½ long, tête, encolure, courte tête, courte encolure, 
3 long, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Libertadore.
	 1 620a Silencious.
	 1 215a No Money Honey (Fr), prime non attribuée.
 810a Throttle Control Ire, prime non attribuée.
 405a Cristal Marvelous.

Primes aux éleveurs :
	 1 501a Haras De Grandcamp Earl.
	 600a Haras Des Evees.
	 191a Ecurie Du Grand Chene, prime non attribuée.
 150a Eric Becq.
	 127a Killura Agri Limited, prime non attribuée.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.Les 
Commissaires ont autorisé l’entraineur Cédric BOUTIN à munir le poulain 
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 3902 4 Ghayadh	GB, h, b, 5 ans, par Kyllachy GB et Safe House 
IRE (Exceed And Excel AUS), 61 k, 0, Mme L. Pauwels 
(S. Breux), T. Van Den Troost – (n° corde 10)

 3813  La	Mirada, f, 4 ans, 58 k, 0, Mme M. Cazaubon 
(J. Claudic), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 3958  Sant Angelo GER, h, 6 ans, 61 k (581/2 k), 
Ecurie Benoit Roualec (T. Lefranc), C. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 3862 1 Asturias Road, h, 4 ans, 57 k, 0, Mme V. Dissaux 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

 3907 6 Orangefield, h, 9 ans, 641/2 k, A, Mme B. Suter (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 3902  Xenophanes	(IRE), h, 10 ans, 59 k (571/2 k), 
D. Fernandez-Ortega (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 3857 2 Glicourt, h, 6 ans, 61 k (58 k), A, D. Fernandez-Ortega 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3902 3 Madison	Vanzales, f, 4 ans, 59 k, A, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 6)

 3366 5 The	Gates	Of	Dawn, h, 5 ans, 631/2 k (62 k), M. Steeland 
(Mme A. Van Den Troost), T. Van Den Troost – (n° corde 8)

 3430  Jilbaab	GB, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), Stal Vie En Rose 
(Mme A. Molins), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : The Gates Of Dawn
tête, 1 long ½, tête, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, ½ long, 
1 long ¾, 1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a Will Ness Ire, prime non attribuée.
	 945a Happy Dream Ity, prime non attribuée.
	 708a Bellcanto Ger, prime non attribuée.
	 472a Snoozy Sioux Ire, prime non attribuée.
 303a Ghayadh Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 637a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
	 292a Mme H. Seegelken, prime non attribuée.
 255a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
	 127a Mme Michelle Smith, prime non attribuée.
	 63a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les 
Commissaires ont autorisé la jument MADISON VANZALES à porter 
un bonnet muni de protections oculaires pour participer à la course, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.

 4071 6629 PRIX DE CROIX
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus. mis 
à reclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à 
reclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 8.000, 3 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 3353  Say	Good	Buy	GER, h, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Strela GER (Lomitas GB), 59 k, (15 000), E. Sauren 
(M. Nobili), H. Grewe – (n° corde 5)

 3724 5 Esslinger GER, h, b, 5 ans, par Kamsin GER et Eibe 
IRE (Black Sam Bellamy IRE), 571/2 k, (15 000), Stall T.H.K. 
(C. Stefan), S. Smrczek – (n° corde 12)

 3800  Moonwalk	Step, h, b, 7 ans, par Whipper USA et 
Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 59 k, (15 000), D. Dahan 
(A. Moreau), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 3724 3 Myfriendrich	(GB), h, gr, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 59 k, A, (15 000), 
F. Decoster (R. Mangione), F. Rossi – (n° corde 11)

 2360  Linsoumis, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera GB 
(Oasis Dream GB), 591/2 k, (20 000), A. Pinot (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 3796  Pont	Au	Change, h, 4 ans, 58 k, 0, (20 000), J. Parize 
(J. Moutard), J. Parize – (n° corde 9)

 3665  Attentionadventure GB, h, 9 ans, 59 k, 0, (15 000), 
G. Caggiula (Y. Bourgois), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 3861 2 Nabunga, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), A, (15 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme M. Peslier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 8)
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Référence : +35.

 3951 5 Stromboli, h, gr, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 61 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 3762  Momour	USA, h, b, 6 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 61 k (591/2 k), 0, D. Limousy 
(Mme L. Grosso), D. Limousy – (n° corde 7)

 3559  Auen Adventure GER, h, b, 4 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 61 k 
(591/2 k), 0, C. Foeller (H. Besnier), J. Parize – (n° corde 12)

 3748 5 Tsuki, h, gr, 4 ans, par Slickly et Tekoa (GER) (Zieten 
USA), 571/2 k, M. Ghys (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 6)

 3905 2 Nobildonna, f, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Karina Du 
Commeaux FR (Law Society USA), 63 k (611/2 k), Ch. Rossi 
(Mme M. Velon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 3938  Rebel	Queen, f, 5 ans, 59 k, 0, A. Glaziou (Y. Barille), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 3792 2 Havana	Way	(IRE), h, 4 ans, 60 k, S. Bliard 
(E. Hardouin), R. Marcel – (n° corde 5)

 3920 5 Hexis	(IRE), m, 6 ans, 621/2 k, 0, D. Dumoulin 
(J. Claudic), R. Le Gal – (n° corde 3)

 3905  Linda’S Cap, h, 7 ans, 601/2 k (59 k), A, G. Pannier 
(Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 9)

 3369  Quiz	Evolution	ITY, h, 9 ans, 57 k, Bouckaert M. & G. 
(R. Mangione), M. Bouckaert – (n° corde 10)

 3883 3 Holbox, h, 4 ans, 61 k, 0, Ecurie Cehel (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3397  Creek	Of	Zambia, f, 8 ans, 601/2 k, R. Marcel 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 14)

 3367  Zaverna	(IRE), f, 6 ans, 58 k (561/2 k), Bouckaert M. & G. 
(Mme M. Michel), M. Bouckaert – (n° corde 1)

 3748  Resoudja, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme S. Quere (B. Marie), 
Mme S. Quere – (n° corde 2)

 3843  Winning	Breeze, f, 8 ans, 57 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 13)

15 partants ; 61 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def.
Chev. élim. : Naousa, Cleostorm
Chev. retir. : Ahmed Pride, Notorious Imperial, Shy Moon GER, Jazz 
Warrior, Rouge A Sang, Testigreat
1 long ¾, ½ long, 3 long ½, 1 long ¼, nez, nez, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¾.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Stromboli.
	 1 008a Momour Usa, prime non attribuée.
	 972a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
	 648a Tsuki.
 252a Nobildonna.

Primes aux éleveurs :
	 1 461a Christophe Jouandou.
	 292a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Helmut Volz.
	 272a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 204a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
	 136a Hermes Vigna.

Temps total : 2’59’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4070 6630 PRIX D’HEM
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+34.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +34.

 3862 2 Will	Ness	IRE, h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Keyta Bonita IRE (Denon USA), 57 k, R R Racing 
(A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 1)

 3857  Happy	Dream	ITY, h, b, 6 ans, par Blu Air Force IRE 
et Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 611/2 k (60 k), 0, 
C. Foeller (H. Besnier), J. Parize – (n° corde 12)

 3907 7 Bellcanto	GER, h, b, 8 ans, par Areion GER et 
Bergwelt GER [Solarstern (FR)], 60 k (581/2 k), S. Guerin 
(Mme M. Velon), E&G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 3857  Snoozy	Sioux	IRE, f, b, 6 ans, par Sleeping Indian GB 
et Castalian Spring IRE (Oasis Dream GB), 581/2 k (57 k), A, 
Mme N. Moons (Mme C. Miette), Mme N. Moons – (n° corde 13)
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 3862  Black	Sea	IRE, h, 7 ans, 521/2 k (511/2 k), 0, 
Mme N. Moons (Mme M. Velon), Mme N. Moons – (n° corde 11)

 3857  Renounce, h, 9 ans, 591/2 k (58 k), 0, H. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 1)

 3685  Dot Green IRE, f, 7 ans, 52 k, Bouckaert M. & G. 
(R. Mangione), M. Bouckaert – (n° corde 3)

 3830  Premier Division, h, 5 ans, 60 k, Schepens-Mervylde 
(S. Breux), A. Schepens – (n° corde 2)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
½ long, 1 long ¼, tête, tête, tête, 3 long, 2 long, ¾ long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.
	 972a Hello Is You.
	 729a Moonlight In Japan.
	 378a Killing Joke.
	 189a Coup Fatale.

Primes aux éleveurs :
 510a Tally Ho Farms, prime non attribuée.
 438a Cyril Morange.
 328a Binh Ninh Khuong.
 205a Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 102a Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 1’9’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les 
Commissaires ont autorisé le hongre HELLO IS YOU à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.

 4073 6633 PRIX DE LANNOY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +38,5.

 3922 3 Flight	De	Juilley, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 57 k, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 3)

 3906 5 Misericordia, f, al, 5 ans, par Duke Of Marmalade IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 58 k, A, I. Endaltsev 
(S. Maillot), I. Endaltsev – (n° corde 13)

 3749 3 Sun De L’Orme, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et 
Kavusakan (Sagamix), 531/2 k, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 14)

 3749 1 Reine Des Bois, f, b, 5 ans, par Shamalgan et 
Equatoriale (Saint Estephe), 581/2 k (57 k), Mme J. Brillet 
(J. Monteiro) – (n° corde 10)

 3795 4 Carnageo, h, b, 7 ans, par Pivotal GB et Sudarynya 
IRE (Sadler’S Wells USA), 60 k (57 k), 0, M. Schiestel 
(Mme P. Cheyer), M. Schiestel – (n° corde 1)

 3749 4 Demoiselledavignon, f, 9 ans, 55 k (52 k), A, 
M. Schiestel (Mme S. Chuette), M. Schiestel – (n° corde 9)

 2187  Humbaba	D’Agrostis, h, 6 ans, 58 k (55 k), 
JP. Cordonnier (Mme M. Meyer), JP. Cordonnier – 
(n° corde 7)

 3906 2 Zamuja	GB, m, 9 ans, 531/2 k, A, Mme R. Descheemaeker-
de Vriendt (S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 8)

 3922  Pink	Lotus, h, 4 ans, 56 k, S. Morineau (C. Stefan), 
S. Morineau – (n° corde 15)

 3795 3 Giant	Melody, f, 7 ans, 551/2 k (54 k) (Mme L. Grosso) – 
(n° corde 4)

 1454  Ataman	Ermak	IRE, h, 9 ans, 55 k, 0, S. Gouyette (s) 
(Y. Barille), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 3689  Mer	Et	Jardin	(GB), f, 8 ans, 58 k (561/2 k), A, 
P. Normand (Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 11)

 3749  My	Romeo, h, 8 ans, 571/2 k, R. Le Gal (J. Claudic), 
R. Le Gal – (n° corde 5)

 3076  Miss	Charlotte	(IRE), f, 6 ans, 57 k (551/2 k), A, 
Ecurie Diaz (Mme A. Van Den Troost), K. Lanslots – 
(n° corde 12)

 2794  Just	Proud, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0, D. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 6)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
encolure, ½ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long ½, 2 long ½, ½ 
long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 3767  Amazing	Grace, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (15 000), 
Gemini Stud (Mme P. Cheyer), Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 3968  Dalvini, m, 5 ans, 571/2 k, (15 000), A. Fontaine 
(N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 3972  Gipsy	Song, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0, (15 000) 
(Mme S. Chuette), L. Rovisse – (n° corde 1)

 3832 1 Emily	Thorne, f, 5 ans, 541/2 k (551/2 k), (15 000), 
M. Rolland (s) (Y. Rousset), M. Rolland (s) – (n° corde 13)

 3861 1 Taekwondo, h, 5 ans, 56 k, (15 000), G. Luyckx 
(F. Panicucci), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 3724  Nightdance	Man	GER, h, 4 ans, 571/2 k, (15 000), 
H. Ghabri (J. Monteiro), H. Ghabri – (n° corde 14)

 3724  Kingtheo, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), A, (15 000), W. Lehmann 
(Mme L. Grosso), W. Lehmann – (n° corde 10)

15 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def.
Eng. Sup. : Dalvini, Gipsy Song
Chev. élim. : Miss Faye, Nordgold GER, Lord Leoso GER
Chev. retir. : Fares Poet IRE
1 long, 2 long ½, encolure, 3 long ½, 3 long ½, 4 long, courte encolure, 
8 long, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Say Good Buy Ger, prime non attribuée.
	 1 134a Esslinger Ger, prime non attribuée.
	 661a Moonwalk Step.
 441a Myfriendrich (Gb).
 220a Linsoumis.

Primes aux éleveurs :
	 595a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 358a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.
 238a Thilo Sebastian Seyb, prime non attribuée.
	 156a S.C.E.A. Des Prairies.
	 119a Alain Pinot.

Temps total : 2’56’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les 
Commissaires ont autorisé le hongre ATTENTIONADVENTURE (GB) 
à etre muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. A l’issue de la 
course, les Commissaires, après avoir examiné le film de controle, 
ont entendu le jockey Nicolas LARENAUDIE en ses explications sur le 
comportement du poulain DALVINI arrivé non placé. L’intéressé a indiqué 
que le terrain ne correspondait pas aux aptitudes dudit poulain. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications ; 

 4072 6631 PRIX DE MOUVAUX
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +37.

 3862 4 Inviolable Spirit IRE, h, b, 5 ans, par Zebedee GB 
et Mediska GB (Medicean GB), 60 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 10)

 3862  Hello	Is	You, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Young Majesty USA (Maria’S Mon USA), 58 k (55 k), 
P. Van Der Zaag (Mme M. Peslier), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 9)

 4019  Moonlight	In	Japan, h, gr, 4 ans, par Rajsaman 
et Moonlight Kiss IRE (Verglas IRE), 54 k (521/2 k), 0, 
D. de Waele (Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 4)

 3862 3 Killing	Joke, h, n, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Zanyeva 
IRE (Oasis Dream GB), 55 k, 0, JP. Vanden Heede 
(T. Trullier), R. Roels – (n° corde 5)

 3862  Coup Fatale, h, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Territorial GB (Selkirk USA), 541/2 k (53 k), A, Ecurie Avant-
Garde (J. Mobian), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 14)

 3681 1 Shot	In	The	Dark, h, 7 ans, 581/2 k, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 6)

 3862  Flying	Dandy	IRE, m, 4 ans, 541/2 k, A, G. Verheye 
(K. Vanderbeke), G. Verheye – (n° corde 13)

 3862  Hit	The	Track	Jack	GB, h, 4 ans, 541/2 k, H. de Waele 
(J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 12)

 3902  Tiptop, f, 4 ans, 60 k (57 k), A (Mme P. Cheyer), G. Aidant – 
(n° corde 7)

 3945  Lucky	Bird, h, 4 ans, 551/2 k, A (C. Stefan), C. Lecrivain – 
(n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
	 1 890a Flight De Juilley.
	 972a Misericordia.
	 567a Sun De L’Orme.
	 486a Reine Des Bois.
	 189a Carnageo.

Primes aux éleveurs :
	 1 025a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 307a Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.
	 286a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 219a Mme Joelle Brillet, Michel Brillet.
 102a Viktor Tymoshenko.

Temps total : 3’4’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. A 
l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Hugo BESNIER en ses explications sur 
le comportement du hongre JUST PROUD arreté pendant le parcours. 
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait rencontré un problème 
physique, il avait jugé préférable de l’arreter dans la ligne d’arrivée. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de le prélever et de procéder à un examen du 
hongre JUST PROUD, qui n’a rien révélé.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 2 ans, Rock Of 
Gibraltar	IRE	et	Celebre,	3923

A	Head	Ahead	(GER),	m,	6	ans,	
Makfi	GB	et	Allegro	Vivace,	4010/1

*Aban IRE, m, 3 ans, Outstrip GB 
et Tazyeen GB, 4020

Aborigene, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
4000

Abou Dream, h, 8 ans, Agnes 
Kamikaze	JPN	et	Starmaria,	3920

*Abrams	Creek	IRE, m, 2 ans, 
Adlerflug	GER	et	Santanna,	4027/3

Absolute Summer,	f,	6	ans,	No	
Risk At All et Summer Rainbow, 
3997/3

Absurde, h, 2 ans, Fastnet Rock 
AUS et Incroyable USA, 4014/2

Achille	Des	Aigles,	h,	6	ans,	
Siyouni et Kiva Des Aigles, 4021

Achillea,	f,	7	ans,	Dylan	Thomas	
IRE et Afya (GB), 3932/4

Acignee, f, 2 ans, Waldpark GER et 
Adulaire, 3983/3

*Aconcagua	ITY, f, 2 ans, No Nay 
Never USA et Azorina Vidalii GER, 
3969

Adhafera	(IRE), f, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Rusty Slipper USA, 
3976/2

Admiralty	Arch	(GB),	h,	6	ans,	
Archipenko USA et Aldeburgh 
Music IRE, 3973/4

Admire	Fuji	(IRE), m, 10 ans, 
Oasis Dream GB et Sun Bittern 
USA,	3975

Adrenaline Tim, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et King’S Pearl, 
4034/5

Adriel	(GB), h, 8 ans, Invincible 
Spirit IRE et Olimpic Girl (IRE), 
3913

After Rain Sun, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Belle Chasse GB, 4003

Agapi	Mia, f, 4 ans, Evasive GB et 
Allegria,	4066

Aggagio, h, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Ravage (GB), 3966/2

Agnostic	(IRE), h, 3 ans, 
Kendargent	et	Siderante,	4061

Agosta,	5	ans,	COSPICUA,	3913
*Agreed GB, f, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Intrigued GB, 4053/5
Ahmed	Pride, h, 8 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	3992/4

*Aimef GB, f, 2 ans, Heeraat IRE et 
Aquasulis IRE, 3961/4

Ajsaman, h, 3 ans, Rajsaman et 
Adulaire, 4055

Al	Mashrab	(GB), h, 5 ans, Style 
Vendome et Candicans GB, 
3928/4

Al	Nayeba, f, 2 ans, Siyouni et 
Changing	Skies	IRE,	3969

Al Rassoul, h, 5 ans, Elusive City 
USA	et	Tunis,	3945

Al	Ula, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 4047/3

Albert Bridge, h, 2 ans, Isfahan 
GER et Moonlight Rose, 3912/1

Alboran, m, 3 ans, Dandy Man IRE 
et	Annesthesia	SPA,	3930

Ale Tango, m, 4 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Driving	Miswaki	USA,	3913

Alegia, f, 5 ans, Execute et 
Princesse Violette, 3958/3

Alets, f, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Atabaska, 3921/4

Alf A Star, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Pietra Bella, 3922/1

Alhseemah	(GB), f, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Saga Boreale 
USA, 3956/3

Alienor,	f,	4	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 3953/5

Alikova	(GB), f, 3 ans, Galileo IRE 
et Goldikova (IRE), 4053/2

Alkaid, h, 3 ans, Sommerabend GB 
et Mahyara, 4046/4

All	Revved	Up	(IRE), m, 3 ans, 
Rio De La Plata USA et Rive 
Neuve,	3916

Allegorie, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Attachante (IRE), 4052

Allez	Henri	(IRE),	h,	9	ans,	
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
3968/6

Allset	(IRE), m, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Not Ready USA, 3910/2

Almacado	Gree, h, 5 ans, 
Domedriver (IRE) et Polka De La 
Tour, 4012

Almazora, f, 5 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
3955

Almost	Light, h, 3 ans, Waldpark 
GER et You Got The Love GB, 
3930/5

Alors On Danse, h, 2 ans, Sri 
Putra GB et Kalimba De Luna, 
4050

*Alpen Rose IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Valais Girl GB, 
3930/1

Alpengeist	(GB), m, 3 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 4048

Alpino, m, 2 ans, Hunter’S Light IRE 
et	Wedding	Gown	GB,	3979

Always	Viv, m, 2 ans, Pomellato 
GER	et	Autumn	Forest,	3900

Amanda, f, 4 ans, Kendargent et 
Cheap Thrills GB, 3989/1

Amarhalen, f, 3 ans, Amarillo IRE 
et One Halen, 3990/4

Amarigood, f, 3 ans, Amarillo IRE 
et Really Good, 4054

Amazing	Grace,	f,	4	ans,	Makfi	GB	
et	Business	Class,	4071

Amedras, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 3987/1

American	Beach, f, 3 ans, 
American Post GB et La 
Minardiere,	4049

American	Bridge	(GB), f, 3 ans, 
Kodiac GB et More Than Sotka, 
3970/4

American	Desire, f, 2 ans, 
American Pharoah USA et Desiree 
Clary GER, 3911/5

American	Park, h, 2 ans, Waldpark 
GER et Tres American Girl, 4029/2

American	Princess, f, 2 ans, 
American Devil et Harri Bizia, 
4038/4

Amerikanane, f, 4 ans, American 
Devil et Doukanane, 4066/5

Amethyst, f, 4 ans, Lord Of England 
GER	et	Blue	Note	GER,	3958

Amiata, f, 3 ans, War Command 
USA et Ponentina, 4002/4

Amicalina, f, 3 ans, Orpen USA et 
Amicale, 4002

Amicalino, m, 2 ans, Rajsaman et 
Amicale, 3984/4

Amiral Suisse, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Loyal Lass USA, 4048

Amirvann, h, 8 ans, High Chaparral 
IRE et Amenapinga, 3968/4

Ammobaby, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 4059/2

Amour	Nocturne, f, 3 ans, 
Martaline GB et Amourette, 4055

An	Amkan,	h,	7	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
4011

Anadun, f, 8 ans, Dunkerque et 
Goritie,	3949

Anahata, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Terra Alta, 4055

Andorre, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Renascent	Rahy	GB,	3943

*Andravida GB, f, 2 ans, 
Stimulation IRE et Peneia USA, 
4052

Andrea Doria, f, 4 ans, Evasive GB 
et	Danzigs	Grandchild	USA,	3955

Andujar, m, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Cannes 
To	Capri	IRE,	3959

Anejo	(GB), f, 4 ans, Cacique IRE 
et Sugar Hiccup IRE, 3965/2

Angel For All, f, 4 ans, Lord Of 
England GER et Altesse Bere, 
3946

Angel	Park, f, 2 ans, Rajsaman et 
Angel Rose IRE, 3985/3

Angelissima, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE	et	Foreign	Tune	(GB),	4017

Aniyouni, m, 2 ans, Siyouni et 
Ana’S Best, 4045/3

Annodyme, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Polemique (IRE), 4002

Anobar, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Gribatune, 4015/2

Anse De Bel’Amande,	f,	6	ans,	
No	Risk	At	All	et	Tracy	Eria,	3943

Antheya, m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Rivabella, 4031

Antinea, f, 2 ans, Myboycharlie IRE 
et	Ermena	GB,	3976

*Anything	Else	GB, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Lacarolina, 4020

Apollo	Flight, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Absolutly Me, 
3978

Arabella, f, 2 ans, Helmet AUS et 
Angel’S	Tears	GB,	3969

Aramis	D’Azur, m, 2 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
4014

Arazy, f, 2 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 4028/1

Architect, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Monst	IRE,	3973

Arco	Grande, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
4057

*Arctic	Girl	GER, f, 3 ans, 
Pastorius GER et Adelma GER, 
4068/1

Arctico, m, 2 ans, Elvstroem AUS et 
Arctica	GER,	4060

Arel Nova, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE	et	Elzebieta	(IRE),	3944

Ares	Black, h, 5 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 3965/5

Arguin, h, 5 ans, Manduro GER et 
Olonella (GB), 3902/5

Armorial, m, 5 ans, Maxios (GB) et 
Blue	Fern	USA,	3929

Armorigene, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Bithia IRE, 4024

Arrogante, m, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 4003

Arrow	Chop, h, 3 ans, Captain 
Chop	et	Azagra	(IRE),	3925

Art	Collection,	h,	7	ans,	
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy	GB,	3903

*Art	Moderne	GB, f, 3 ans, 
Archipenko USA et Olaya USA, 
4054

Art Of Fusion, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
3991/2

Artful	Master, h, 3 ans, Sidestep 
AUS et Arena Sempione, 4020/4

*Artisan	De	Paix	IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Iontas IRE, 
4064/1

As D’Artois, h, 10 ans, Medecis 
(GB)	et	Vallabelle,	4062
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As	Marvel	Sun, f, 3 ans, Masked 
Marvel	GB	et	Testisun,	3939

As Possible, h, 5 ans, Elusive City 
USA	et	Moranda,	3957

Asandah,	h,	6	ans,	Asanga	USA	et	
Dahlia	Deux,	4037

Asandros, m, 4 ans, Alexandros GB 
et	Gereon,	3935

Ascot	Angel,	h,	6	ans,	Dark	Angel	
IRE	et	Lady	Ascot	IRE,	3935

*Ascot	Jungle	IRE, f, 3 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Red Red 
Rose GB, 4046/3

*Ascot	Spirit	GB, f, 5 ans, Swiss 
Spirit GB et Strawberry Leaf GB, 
4008

Asian	Queen, f, 3 ans, Diamond 
Green	et	Marasia,	3909

Asian	Queen, f, 3 ans, Diamond 
Green et Marasia, 4020

*Ask	Me	Not	IRE, h, 3 ans, Anjaal 
GB	et	Dangerous	Duo	IRE,	3926

Askoy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Pietranera, 3921/3

Aspasia, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Air	Bag,	4067

Aspirante, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Ascending Angel IRE, 
4052/4

*Assayer	IRE, f, 3 ans, Galileo IRE 
et Fix NZ, 4023/2

Assonance, f, 5 ans, Saonois et 
Agosta, 3913/3

Assonance, f, 5 ans, Saonois et 
Agosta, 3992/3

Asterion,	h,	7	ans,	Ryono	USA	et	
So Long Girl GB, 3959/4

*Astrologo SPA, h, 10 ans, King’S 
Best	USA	et	Caldas	IRE,	3932

Asturias Road, h, 4 ans, Dobby 
Road	et	Dohibane,	4070

*Ataman	Ermak	IRE,	h,	9	ans,	
Galileo IRE et Missvinski USA, 
4073

*Athena	GER, f, 2 ans, Soldier 
Hollow GB et Azalee GER, 4052/5

Atlantide	(IRE),	h,	7	ans,	Halling	
USA	et	Miss	Spinamix	IRE,	3991

Atout Coeur, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Siro GER, 4025

*Attentionadventure GB, h, 
9	ans,	Poseidon	Adventure	IRE	et	
Akilinda	GER,	4071

*Auchterarder	IRE, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Crossover GB, 
4056/2

*Auen Adventure GER, h, 
4 ans, Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 4069/3

Aussie Girl, f, 3 ans, Australia GB 
et	A	Moi,	3926

Avec	Laura	(GB),	h,	7	ans,	
Manduro GER et Sign Of Life GB, 
3975/5

Avec	Mention, f, 3 ans, French 
Fifteen	et	Irrecevable	GB,	3944

Avec	Mention, f, 3 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 4051

Aviateur, m, 5 ans, Intense Focus 
USA et Attachante (IRE), 3978/4

Aviatrice, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Landing Site, 4020

Axdavali, m, 2 ans, Goken et Key 
Success IRE, 4047/2

Ayana, f, 4 ans, Campanologist USA 
et	Arctica	GER,	4062

Ayda, f, 3 ans, War Command USA 
et Rampoldina GB, 4002/1

Ayguemorte,	h,	7	ans,	Vertigineux	
et	Aiguille	Du	Midi,	3905

Ayounor, h, 5 ans, Siyouni et Clarte 
D’Or,	3931

Azachop, h, 5 ans, Muhaymin USA 
et	Azagra	(IRE),	3928

Azahar, f, 3 ans, Dabirsim et Ensis 
SPA,	3933

Baby	Boomer, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 4038/3

Baby	Des	Champs,	h,	9	ans,	
Fragrant Mix (IRE) et Obelia, 
4043/5

Baby	Jane,	f,	6	ans,	Hannouma	
(IRE)	et	Princesse	Violette,	3931

Bacchus	Des	Aigles, h, 8 ans, 
Dream Well et Argomilla, 4043/2

Back	In	Town, f, 4 ans, Slickly et 
Beynotown	(GB),	3991

Bad	Liar	(IRE), m, 2 ans, 
Rajsaman et Rahyna USA, 3960/5

Badr, h, 3 ans, Muhaarar GB et 
Iltemas USA, 3964/5

Bafana Linngari, h, 5 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 3977/5

Baileys	Balle, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Kickingthelilly GB, 
3977/2

*Baileys	Blues	(FR)	, h, 3 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 3903/1

Baileys	Diamant, f, 4 ans, 
Diamond Green et Frissonante 
(GB),	3991

Bakoel	Koffie	(IRE),	m,	6	ans,	
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
3903/3

Baladin D’Osvin,	h,	9	ans,	Voix	Du	
Nord et Inzara, 3949/5

Baligha, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et	Rawdah	GB,	3922

Balldy	D’Aze, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 4031/4

Balle Reelle,	f,	6	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Achtal IRE, 3937/5

*Ballet	Queen	GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Giants Play USA, 
3933/1

Balzora, f, 2 ans, Oasis Dream GB 
et Brasileira (GB), 4052

Barbarie, f, 3 ans, Elusive City USA 
et	Barouda,	4064

Barenton,	h,	6	ans,	Rajsaman	et	
Macina IRE, 3952/4

Barpower, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB)	et	Valley,	3997

Basic	Of	Gold	(IRE), h, 3 ans, 
Sepoy AUS et Ingot Of Gold GB, 
3914

Bassette, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 3925/4

Bassmatchi, h, 3 ans, Zoffany IRE 
et	Tafiya	GB,	3916/5

Bassoline, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Celeste, 4017/2

Bastille Forlonge, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Wonderful Life GER, 
3962

Bastille Forlonge, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Wonderful Life GER, 
4001

Bat Drim, h, 2 ans, American Devil 
et	Anse	Crawen,	3979

Batucada, f, 2 ans, Morandi et 
Mutinne	(IRE),	3995

*Bay	Of	Gibraltar	IRE, f, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Dynalosca 
USA,	3905

Baylagan, h, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 4021

*Be	Like	Me	IRE, f, 4 ans, Helmet 
AUS et Bint Malyana IRE, 3907/5

Beacon	Towers, f, 3 ans, Dabirsim 
et	Kanel,	4067

*Beau	Valley	GB,	h,	7	ans,	Three	
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
3937

Beaupreau	(GB), m, 8 ans, Mr 
Sidney USA et Kathy’S Rocket 
USA, 4021

*Beautiful Timing GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Time Control GB, 
4001/3

Becquamis,	h,	6	ans,	Vertigineux	et	
Becquamour, 3931/2

Belcha, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Thaa Valley (GB), 3952/2

Belladone	Spirit	(IRE), f, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 4021

Bellagio, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hatane	Chope,	4046

Bellanodine, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et	Betria,	3970

Bellaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kenbella, 3963/1

*Bellcanto	GER, h, 8 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 3907/7

*Bellcanto	GER, h, 8 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 4070/3

Belle	City, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Quelle	Est	Belle,	3906

Belle Evasion, f, 2 ans, Evasive GB 
et Barouda, 3901/1

Belle Impression, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Becbec, 
3927/3

Belle	Sylvie, f, 2 ans, Territories 
IRE et Collective Art USA, 4018

Belya,	f,	6	ans,	Sidpour	(IRE)	et	
Taulane, 4035/4

Benazir, f, 4 ans, Dutch Art GB et 
Brigh	IRE,	3971

Benesse, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Living Well (GB), 4024/1

Berets	Verts	(GB), h, 3 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA, 4051/2

Bering	Palace, h, 3 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 
4001/1

Berlin	Calling	(IRE),	f,	6	ans,	
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 4009/2

Berneuil	(IRE), h, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Derivatives IRE, 
4056/4

Beruska,	f,	7	ans,	Literato	et	Al	
Ribh	USA,	3989

*Besiberri GB, f, 2 ans, Twilight 
Son	GB	et	Miss	Giler	GB,	3976

Best	Bowl, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et	Orion	Best,	4065

Best Step, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Shawnee’S Best, 3941/1

Bibi	Voice, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Blue Best ITY, 4008

Big	Tamaya	(IRE), f, 3 ans, 
Tamayuz	GB	et	Big	Emotion,	3970

*Billie	Jo	SWE, f, 3 ans, Helsinki 
USA et Bill Of Rights GB, 4053

Bissin,	h,	6	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE	et	Cormeilles	GB,	3957

Black	Cess, f, 3 ans, Dabirsim et 
Miranda	Frost,	4057

*Black	Mirror	IRE,	f,	3	ans,	Teofilo	
IRE	et	Paris	To	Peking	ITY,	4017

Black	Night	(IRE),	h,	7	ans,	Le	
Havre (IRE) et Nera Zilzal IRE, 
4009/5

Black	Panther, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 3995/4

*Black	Sea	IRE,	h,	7	ans,	Galileo	
IRE	et	Christmas	Kid	USA,	4072

Black	Watch, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Autoritaire, 
4050

Blackjac	Du	Houley, h, 2 ans, 
Silver Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
3974/5

Blanc	Buisson, h, 3 ans, 
Rajsaman et Foresta, 3993/3

Blanche	Doree, f, 4 ans, Havana 
Gold	IRE	et	Balle	Blanche,	3978

Blekarain, h, 3 ans, Blek et 
Paradise Rain GB, 4002

Bleusky, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse	(GB),	3999

*Blind	Buy	IRE, m, 2 ans, War 
Command USA et Bedazzled GB, 
4027/1

Blocking	Bet, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Claire	(IRE),	3967

Blue	Calanque	(IRE), h, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Dixie Dance 
(IRE),	4061

Blue	Horizon, m, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 4050/4

Blue	Link, m, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
3952

Blue Pegasos, h, 5 ans, Blue 
Canari	et	Armania	GER,	3908

Blue Pegasos, h, 5 ans, Blue 
Canari	et	Armania	GER,	3998

Blue Planet, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Blue	Blue	Sky	(IRE),	3969

*Blue Tango GER, m, 5 ans, 
Zebedee GB et Beatify IRE, 4021

Bo Sanga, h, 4 ans, Asanga USA et 
Belle De Jour, 4033/2

Board	Member	(GB), h, 3 ans, 
Iffraaj GB et Putyball USA, 4023

Bobbymurphy, m, 2 ans, Intello 
(GER) et Galaxie Des Sables, 
3923/2

Bobik, m, 2 ans, Dabirsim et Action 
Chope,	4007
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Bobydargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 3982/4

Bocciatore, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Tamada GB, 4062/5

Bodnakov, h, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Realdad ARG, 3993/4

Bohemian’S	Rhapsody, h, 3 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 3919/3

Boken, h, 3 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 4001/5

Bold Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Pale Captive IRE, 4000

Bonarda, f, 4 ans, Style Vendome 
et	Sloane	De	Borepair,	3907

Bonfire	Heart, h, 8 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 4012

Border	City,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA	et	Pomposa	IRE,	3937

Born	The	Same	Day, m, 2 ans, 
Stormy River et Miss Annie, 
3950/1

*Born	To	Stay	GB, h, 3 ans, Born 
To	Sea	IRE	et	Thiqa	IRE,	3944

*Born	To	Stay	GB, h, 3 ans, Born 
To	Sea	IRE	et	Thiqa	IRE,	4067

Bosquentin, h, 5 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 3972/4

Boudeville, f, 2 ans, Le Havre (IRE) 
et	La	Belliere	IRE,	4016

*Boumma Dream GB, f, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Holy Moly 
USA, 4054

Bourdain, m, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 4003/2

*Bouvines IRE, f, 2 ans, Vadamos 
et	Princess	Atoosa	USA,	3915

Brave	Shiina, h, 3 ans, Bated 
Breath GB et Gospel Mind, 4015/6

Brazil	Boy, m, 2 ans, Dabirsim et 
Big Monologue (IRE), 4047/1

Brazing, h, 4 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 3946/3

Breath	Of	Fire, h, 5 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
3968

Breizh	Angel, f, 2 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 3976/1

Brick	Is	Back, f, 5 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Stormy	Queen,	3952

Brokeback	Mountain, h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Beaumont, 3968/2

Broklyn	Baby,	h,	6	ans,	Elusive	
City	USA	et	Reine	Violette,	3986

Brooke	(GB),	f,	7	ans,	Turtle	Bowl	
(IRE) et Dreamette USA, 3949/3

Brooke	(GB),	f,	7	ans,	Turtle	Bowl	
(IRE) et Dreamette USA, 4058

*Brunlukka	GER, f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Beatify IRE, 4000

Buddy	Chop, h, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Bakea Chope, 4034

*Bugle	Major	USA, h, 5 ans, 
Mizzen Mast USA et Conference 
Call GB, 3978/3

*Bunook	GB, h, 11 ans, Sakhee 
USA et Amanah (USA), 4011

Burn	One	Down, h, 3 ans, Evasive 
GB	et	Maita	GER,	3963

Buti, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 4061/3

By	The	Rose	(IRE), f, 2 ans, Bated 
Breath	GB	et	Larose	(GB),	3936

By	The	Way, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Byburg, 4004/6

Byrrh	De	Llorda,	h,	7	ans,	
Callejero ARG et Erminza SPA, 
3954/5

Byrrh	De	Llorda,	h,	7	ans,	
Callejero ARG et Erminza SPA, 
4043

C’Est Elle, f, 4 ans, Diamond Green 
et Senteur Cafe USA, 4058

Calaf, h, 8 ans, Elusive City USA et 
Tianshan,	3907

Calaf, h, 8 ans, Elusive City USA et 
Tianshan, 4021

Calgary, h, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Brezena (IRE), 3923/1

Caline De Cajus, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Calanie De Cajus, 
4022/1

Calliope, f, 2 ans, Diamond Green 
et Celendine GB, 3950/6

Calpino, m, 3 ans, Rajsaman et 
Maminelie (IRE), 4053

Calvin,	h,	7	ans,	Whipper	USA	et	
Celestina Agostino USA, 4008/5

Camarov, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Catsalot USA, 4051

Camaypaucha,	f,	6	ans,	Spirit	One	
et	Vassileva,	3959

Campanie, f, 2 ans, Prince Gibraltar 
et Milanaise, 3950/3

Camusot, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lou 
Salome	(IRE),	3938

*Canagat GB, h, 3 ans, Zoffany 
IRE	et	Caskelena	(IRE),	4056

Candy	Rush	(IRE), h, 3 ans, Style 
Vendome et Candicans GB, 4040

*Canipa GB, f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Caskelena (IRE), 4028/5

Canoeing	(IRE), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Love Freedom, 4049/7

Cantera, f, 3 ans, Monitor Closely 
IRE	et	Kentuckie	Flower,	3939

Cantilienne, f, 4 ans, Captain 
Marvelous	IRE	et	Teleti,	4019

Cap	Skirring, f, 3 ans, French 
Fifteen	et	Ranjana	IRE,	4059

Capable, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Blast Echo (IRE), 3963/4

Caparica, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et	Rikers	Island,	3990

Capchop,	h,	6	ans,	Captain	Chop	et	
Gooseley	Lane	GB,	4062

Cape Pearl, f, 4 ans, Confuchias 
IRE	et	Perle	Rose,	3989

Capitaine	Deux,	h,	6	ans,	Sidpour	
(IRE) et Maxi Maxa, 4033/4

Capitello, h, 3 ans, Elusive City 
USA	et	City	Flower	IRE,	4064

Captain	David	(GER), h, 5 ans, 
Dabirsim et Chica Loca, 4019/4

Cardiel, h, 8 ans, Vertigineux et 
Chalana	(GB),	3951

*Cardolan IRE, h, 11 ans, 
Azamour IRE et Plutonia (GB), 
3959

Carel	Queen, f, 2 ans, Siyouni et 
Melbourne	Shuffle	USA,	4013/3

Cariberto, m, 2 ans, Goken et Call 
Me	Up,	4063

Carissima Amanda, f, 3 ans, 
Evasive GB et Careminda (IRE), 
4061

Carmen, f, 2 ans, Siyouni et Plume 
Rose (GB), 4052/2

Carnageo,	h,	7	ans,	Pivotal	GB	et	
Sudarynya IRE, 4073/5

Carvali	(IRE), h, 4 ans, Deep 
Impact JPN et Safari Queen ARG, 
3937

Cashforpassover, h, 5 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 
3965/3

Casive, f, 4 ans, Evasive GB et 
Colca	(IRE),	3958

*Cassata GB, f, 3 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
4020

Cassiopea, f, 2 ans, Helmet AUS et 
Diva Cattiva GB, 4013/4

*Catechism	GB, f, 3 ans, Dutch 
Art GB et Postulant GB, 3944/3

*Catechism	GB, f, 3 ans, Dutch 
Art GB et Postulant GB, 4051

Cats	In	The	City, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Cat Nova, 3956/4

Cavan	Joa,	f,	6	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Canalside GB, 
3998/3

Cayras	Side, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Stigerside GER, 4017/5

Cazaline, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Teatime, 3952/1

Ceinture Noire, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Meandra (IRE), 
4049/3

Centaurus, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Crystals	Sky,	3952

Central	Park	West, h, 2 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 3948/2

Chacaranda, f, 4 ans, Linngari IRE 
et	Superstition,	3937

Chante	Blu, h, 5 ans, Elusive City 
USA	et	Chanson	Celeste	GB,	3957

Chanteuse, f, 2 ans, Style 
Vendome et Sensible Song, 
3915/1

Charles	Legend, h, 4 ans, 
Rajsaman et Ile Aux Moines (IRE), 
4043/3

Charlesquint	(IRE), m, 3 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
3978/5

Charlie’S	Girl, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Leggy Lizzy, 
4052

Charlinetta, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 3961/2

Charlychic, m, 2 ans, French 
Fifteen et Lily Des Indes, 3974/4

Charming	Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Charming Clem (IRE), 
3926/4

*Charnock	Richard	GB, h, 5 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
3958

*Chasing	Dreams	GB, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et A 
Huge	Dream	IRE,	4056

Chateau	D’If, h, 2 ans, Intello 
(GER) et Moonlight Cass IRE, 
3900/1

Check	List	Lanlore, h, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Kagura, 
3992

*Checkpoint	Charlie	IRE, h, 
5 ans, Foxwedge AUS et Guiletta 
IRE, 4005/5

Chernabog, m, 2 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 4007/3

Cheshire	Academy, m, 2 ans, 
Flintshire GB et Danza Cavallo, 
3934/1

Chess	Master, h, 2 ans, Slickly et 
Al	Doha,	4029

Chic	And	Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop	et	Music	Chope,	3995

*Chica	Energica	GB, f, 2 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
4063

Chief	Mambo, h, 4 ans, Into 
Mischief USA et Mama Lulu USA, 
3980/4

Chines	Princess,	f,	9	ans,	Chineur	
et Bactrian Princess, 3951/3

Chiquit	Indian,	f,	6	ans,	Indian	
Danehill IRE et Chiquitita IRE, 
3956

Chiquitito, h, 3 ans, Bottega USA et 
Chiquitita IRE, 3909/5

Chiquitito, h, 3 ans, Bottega USA et 
Chiquitita IRE, 4051

Chocolat	Day, h, 5 ans, Rajsaman 
et	Sinsinella,	3956

Chop	Val, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 3990/6

Chopale, f, 2 ans, Captain Chop et 
Enough	Paint	(IRE),	3950

Chorba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et	Ysandre	GB,	3970

Chrisiisim, h, 2 ans, Dabirsim et 
Chrisiida GER, 4050

Christina, f, 3 ans, French Fifteen et 
Navette GER, 4002

Chubasco, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et	Strelkita,	4057

*Circle	Of	Hands	IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
3931/3

Cisky, f, 2 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 4038

*City	Gent	GB, h, 5 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et City Girl 
IRE, 3907/2

City	Rev, h, 2 ans, Elusive City USA 
et	Fee	Revee,	3995

City	Rock, f, 2 ans, Fascinating 
Rock IRE et Suffragette City IRE, 
4028

Clair	Matin, h, 4 ans, Vertigineux et 
Coriante, 4034/4

*Clandestina IRE, f, 2 ans, Dandy 
Man IRE et Queenofthenorth IRE, 
4045/5

*Classic	Mind	GER, h, 3 ans, 
Amaron GB et Classic Diva GER, 
4003

Clelie, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Perfect Stranger 
(IRE),	3995
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Clever	Duchess, f, 3 ans, Intello 
(GER)	et	Arch	Duchess,	3977

Clodara, f, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Clariyn,	3961

*Clorinda IRE,	f,	7	ans,	
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER,	3951

*Cloud	Eight	IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
4021

*Cloudy	IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et	Moonlight	Cloud	GB,	4017

*Coaxiorum	IRE, h, 2 ans, Prince 
Of Lir IRE et Chateau Dauphin 
USA,	3966

Cocktail	Dangereux, h, 4 ans, 
Planteur (IRE) et Southwold, 
4041/4

Coco, f, 2 ans, Dabirsim et Nautika 
Danon	GER,	3976

Coco	Caline, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Mina Hill, 3994/1

Coco	City,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA	et	Coco	USA,	3903

Cocoa, f, 3 ans, Diamond Green et 
Malrose,	3993

Coeur D’Orient, m, 2 ans, Zizany 
IRE	et	Oriental	Dance	GB,	4036

Coeur	Macen, f, 3 ans, Siyouni et 
Decision, 3987/4

Coeurly, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
4024

Cogolin, h, 2 ans, Goken et 
Albicocca,	3966

Col Nem, h, 2 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca,	3984

*Collingham	GER, m, 2 ans, 
Samum GER et Chandos Rose 
IRE, 3950/2

Colours, f, 4 ans, Pour Moi IRE et 
Spring Colours GB, 3991/1

Come On Lotti, f, 3 ans, Camelot 
GB	et	Wilside	IRE,	3939

*Communicate	GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Discourse USA, 
4064/5

*Coping Stone GB,	f,	6	ans,	
Bahamian Bounty GB et Brick 
Tops GB, 4034

Coremy, f, 5 ans, Stormy River et 
Coremis,	3955

*Costello GB,	h,	3	ans,	Makfi	GB	
et	Samba	Chryss	IRE,	4017

Count Rostov, h, 3 ans, Oasis 
Dream	GB	et	Rosamixa,	3944

Count Rostov, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Rosamixa, 4055/1

Coup Fatale, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 
4072/5

Covadonga’S	Lakes, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Jacqueline Jouliac 
GB,	3931

Creek	Of	Zambia, f, 8 ans, 
Zambezi Sun GB et Nelson Crack, 
4069

Crimtina, f, 2 ans, Falco USA et 
Nova	Vixen,	3936

Crisalsa, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Fiammella IRE, 3990/5

Cristal	Marvelous, f, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 4067/5

Crocy,	h,	6	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Salamon GB, 3967/2

*Crohanne	GB, f, 2 ans, Havana 
Gold IRE et Adalene GB, 3911/1

Crowdfunding, m, 2 ans, Siyouni 
et Vintage Red, 3900/2

Crush	On	Me, f, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Abbreviator IRE, 
4017

Crystal	Away, m, 2 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Ovidie,	3934

*Cuban	Meatball	IRE, f, 3 ans, 
Camacho GB et Wandering Heart 
IRE, 4017/4

Curly	Chop, h, 5 ans, Panis USA et 
Bakea	Chope,	3951

*Curver	SWI,	h,	7	ans,	Blue	Canari	
et Chapadinha SWI, 3998/5

Dabespir, m, 2 ans, Dabirsim et 
Espirita, 3950/7

Dajarka, m, 3 ans, Rajsaman et 
Miss Boreal GER, 4055

*Dajla GB, f, 3 ans, Showcasing 
GB et Astrantia GB, 3933/5

*Dakini	IRE, f, 2 ans, Galileo IRE et 
Daivika	USA,	3976

Dalstar,	f,	7	ans,	Dalghar	et	Star	Of	
Pompey GB, 3975/1

Dalvini, m, 5 ans, Lawman et 
Daltama	IRE,	3968

Dalvini, m, 5 ans, Lawman et 
Daltama	IRE,	4071

Dam Lola De L’Etre, f, 3 ans, No 
Risk	At	All	et	Dam	D’Augy,	4017

Damon	Chop, h, 2 ans, Kheleyf 
USA et Moon Serenade GB, 
4038/5

Dan	Chop, h, 2 ans, Captain Chop 
et Dona Chope, 4014

Danassang, f, 2 ans, Asanga USA 
et Dahlia Deux, 4032/4

Dance	The	Blues, h, 5 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sienna May 
USA, 3967/5

Dancing	Breizh, h, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Moral Fatal (GER), 
4023

*Dancing	Mountain	IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
3902

*Dandy	Place	IRE,	h,	6	ans,	
Dandy Man IRE et Etta Place GB, 
3977

Daniyka, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Dayita, 3933/3

Danse A Rio,	h,	6	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Dance Idol GB, 
4000/2

Danses Cavalieres, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Loyal Lass USA, 
3938/2

*Dantes GER, h, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Diaccia GER, 4030

Dantzig	Chop, h, 5 ans, Panis USA 
et	Remember	Mix,	3949

Daring, m, 3 ans, Siyouni et Oh 
Goodness Me GB, 4053

*Daring Lion GER,	h,	7	ans,	
Areion GER et Daring Action GB, 
3946

Dark	Between	Stars	(GB), f, 
2 ans, Dark Angel IRE et Dahama 
GB,	3976

Dark	Dream,	h,	9	ans,	Maille	Pistol	
et	Anse	Crawen,	3973

*Dark	Road	IRE,	h,	7	ans,	Alfred	
Nobel IRE et Denices Desert GB, 
3957

Dauphine	Doree	(GB),	f,	9	ans,	
Archange D’Or (IRE) et Dauphine 
SAF,	3997

*David	The	Diva	GB, h, 3 ans, 
Due Diligence USA et Athania IRE, 
4067

*Dawn	Racer	GER, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Darila FR, 3929/5

Dear	Lady, f, 3 ans, Kendargent et 
Dourada,	4056

*Deauville Dream IRE, f, 3 ans, 
Requinto IRE et Passion Planet 
IRE,	4064

Debonair, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dedicace	USA,	3965

Decbou	(GB), h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 3999/5

Deer Bere,	h,	7	ans,	Peer	Gynt	JPN	
et Help From Heaven IRE, 3947/2

Delachance, h, 4 ans, Linngari IRE 
et Three French Hens IRE, 3957/5

Delayne, m, 2 ans, French Fifteen et 
Pearl	Goddess	GB,	4027

Della Great, f, 4 ans, Great 
Pretender	IRE	et	Della	Wish,	3935

Delsheer, h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Rose	Et	Noire	(IRE),	3972

Delta Spirit, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
4057

Demoiselledavignon,	f,	9	ans,	
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE,	4073

Denia	(IRE), f, 2 ans, Camelot GB 
et Denga (IRE), 4018/4

Depende, m, 4 ans, Planteur (IRE) 
et	Fastgoldengoschi	GER,	3937

Desert Eagle, h, 3 ans, Elusive City 
USA et I’M A Heartbreaker, 4048

*Desert	Flyer	GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et White 
Moonstone	USA,	3970

*Desert	Heights	IRE,	h,	6	ans,	So	
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 3957/2

Desert	Warrior	(IRE),	h,	7	ans,	
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 3988/1

Designed Survivor, h, 3 ans, Due 
Diligence	USA	et	Delantera,	3930

Desir	Way, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Lolita Sky, 4050

*Desobeissance	IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Collada IRE, 3904/5

*Desobeissance	IRE, f, 3 ans, 
Kodiac	GB	et	Collada	IRE,	4056

*Destinata GB, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Hurricane Lady IRE, 
3955/5

Destinee Du Bois, f, 8 ans, Voix 
Du Nord et Ballymaloe GER, 
3905/5

Devil	(IRE), m, 3 ans, Siyouni et 
Burma Sea, 4056/6

Devil’S	Eye	(IRE), h, 8 ans, 
Danehill Dancer IRE et Danse 
Grecque	USA,	3998

Dhevanafushi	(GB),	h,	7	ans,	
Kendargent et Tejaara USA, 
4065/2

*Dia	Deux	GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB)	et	Drawn	To	Run	IRE,	3987

Diakher, f, 2 ans, Kendargent et The 
Jostler GB, 4027/2

Diamond	Stary, f, 4 ans, Diamond 
Green	et	Septieme	Etoile,	3955

Diana, f, 2 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 3961/5

Diane De Petiville, f, 4 ans, Palace 
Episode	USA	et	Aegle	(IRE),	3922

Didot, f, 3 ans, New Approach IRE 
et	Lastuce,	3924

*Digitalis IRE,	h,	7	ans,	Manduro	
GER	et	Prem	Ramya	GER,	3947

Dilar	(GB),	f,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 4053/4

Dilawara, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA	et	Dilafara,	3904

*Dionis GER, m, 2 ans, Harzand 
IRE et Diaccia GER, 4029/4

Dirty	Dozen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 4062/2

Disincanto, f, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Lady Sadowa GB, 
3990/2

Dive Bar, h, 2 ans, The Great Spirit 
et	Carchi	(GB),	3985

Divine Emotion, f, 2 ans, Dream 
Ahead	USA	et	Hapsburg,	3911

Divine Sensation, f, 2 ans, Anodin 
(IRE)	et	Divine	Elusive,	3936

*Divine Spirit GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Shyrl GB, 4059/4

Diwan	Senora,	m,	7	ans,	Youmzain	
IRE	et	Kiss	Senora,	3981

Dobby	First,	m,	7	ans,	Dobby	Road	
et My First Love, 3902/2

Doc	Diamond, h, 8 ans, Diamond 
Green et Doctors Nurse USA, 
3992

Dolcevita, f, 2 ans, Intello (GER) et 
Cantalupa	(GB),	3936

Dolmatova, f, 4 ans, Hannouma 
(IRE)	et	Aaliyah	GER,	3932

Dolmatova, f, 4 ans, Hannouma 
(IRE) et Aaliyah GER, 4058

*Domagnano IRE, h, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Daloisi, 4009/1

Donna Anna, f, 2 ans, Dutch Art 
GB et Daria GER, 3969/3

Donna Lepanto, f, 2 ans, Kodiac 
GB et Louve Des Neiges (IRE), 
3969

Donne	A	Ma	Mere, f, 5 ans, 
Asanga USA et Dionaea, 4034

*Dot Green IRE,	f,	7	ans,	Lawman	
et	Katajan	GB,	4072

Douville,	f,	6	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Dasani, 4011
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*Drawn	To	Race	GER, f, 2 ans, 
Pastorius GER et Drawn To Run 
IRE, 3969/4

Dream	Dubawi, f, 2 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Zuckerpuppe GER, 
3974/6

*Dream For All ITY, m, 3 ans, 
Frozen Power IRE et Crover IRE, 
4064/3

Dream	In	Normandy	(IRE), h, 
4 ans, Oasis Dream GB et Ana 
Luna	(GB),	3949

Dream Life, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Tender Night USA, 4030/4

Dream	Memory, f, 3 ans, Charm 
Spirit	(IRE)	et	High	Memory,	3970

Dream	With	You, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Azucar IRE, 
3943

Dream	With	You, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Azucar IRE, 
4066

Dream	Word, h, 4 ans, Rajsaman 
et Healing Dream, 3938/5

Droit	De	Parole	(IRE), m, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
3971/4

Dubai Empire, h, 5 ans, Motivator 
GB	et	Cable	Beach	USA,	3988

Duchesse	Tango, f, 2 ans, 
Kouroun	et	Reve	Du	Tango,	4016

*Dufour GER, m, 2 ans, Buratino 
IRE et Danse En Soiree USA, 
3910/5

Duke	Of	Conker, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Miss Dixie GB, 
4041/1

Dungannon,	h,	6	ans,	Manduro	
GER	et	Lady	Elgar	IRE,	3973

*Duquesa	Penguin	GB, h, 8 ans, 
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot	GB,	4019

Dusty	Men,	h,	7	ans,	Palace	
Episode USA et Perusha USA, 
3949

Dutch	Doctor, h, 8 ans, Doctor 
Dino	et	La	Sayida	IRE,	3975

Dylaban	(IRE), h, 8 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bastoche (IRE), 
3946/5

*Dylan	Dancing	IRE,	m,	7	ans,	
Dylan Thomas IRE et Raindancing 
IRE,	4009

Eagleway, h, 4 ans, Sakhee’S 
Secret GB et Tearsforjoy USA, 
3981

Earth	Wind, f, 4 ans, Vertigineux et 
Mishpara, 3935/3

Easilly,	f,	7	ans,	Nombre	Premier	
(GB)	et	Shawnee	IRE,	3965

*East Star IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Lady Montjeu IRE, 
3967/4

Easter	Sunday, h, 2 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 4038

Eastern Promise, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Krestena, 
3951

Ebene	De	La	Roche, f, 3 ans, 
Nicaron GER et Cave Du Nord, 
3939

Ecaterina, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) 
et Emelda GER, 4020

Eccella,	f,	6	ans,	Vespone	IRE	et	
Leaudeva, 4042

Echo	Niko, h, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Echo Bravo GER, 4055/5

*Eclectic	Bird	IRE, h, 5 ans, 
Zoffany IRE et Early Bird GER, 
3972

Ecolo, m, 4 ans, Invincible Spirit IRE 
et Never Green (IRE), 4030

Edinson, h, 4 ans, Diamond Green 
et Wivenhoe UAE, 3928/2

*Edited GB, m, 3 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 3962/1

Efinya, f, 2 ans, The Gurkha IRE et 
Elenya IRE, 3969/5

Egeria,	f,	6	ans,	Chichi	Creasy	et	La	
Rogerais,	3902

Ekiden	De	Lansac, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Marguerite De 
Lansac, 4022

El Corro, m, 2 ans, Dabirsim et 
Lerina,	3934

*El Gamin IRE, m, 2 ans, Pride 
Of Dubai AUS et Golden Passion 
IRE,	3934

*El Gamin IRE, m, 2 ans, Pride 
Of Dubai AUS et Golden Passion 
IRE,	3995

El Ingrato, h, 4 ans, Toronado (IRE) 
et	Narya	IRE,	3952

El	Manifico, h, 5 ans, High 
Chaparral IRE et Envoutement, 
3981/5

El	Mansour,	h,	7	ans,	Lawman	et	
Equity,	3932

*El	Rey	Brillante	CHI,	m,	6	ans,	
Dunkirk USA et Golden Victory 
CHI,	3953

El Tango Bello,	h,	6	ans,	Vision	
D’Etat	et	Kostroma,	3921

*Electron	Libre	IRE, h, 5 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 4005/2

Elegant Art, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Florancia, 4048/2

Eleven	O	Two, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Khandaar IRE, 
3958/4

*Elieden IRE, f, 4 ans, Camacho 
GB	et	Ohwhatalady	IRE,	3971

Eliminator, h, 8 ans, Desert Style 
IRE et Gallopade, 4025

Ellerman	(IRE),	m,	7	ans,	Zoffany	
IRE	et	Misscomplacent	GB,	3988

Ellerslie	Lace, f, 3 ans, Siyouni et 
Indiana	Wells,	3904

Eloave Des Goats,	f,	6	ans,	Soave	
GER	et	Frou	Frou	Du	Ranch,	3902

Elusive	Foot	(IRE), m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Elusive 
Pearl, 4059/1

Elusive Plant, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Elusive Feeling USA, 
4041/3

Elvis,	h,	6	ans,	Della	Francesca	USA	
et	Fitness	Queen	USA,	3973

Elypson, m, 5 ans, On Est Bien 
(IRE)	et	Djidjika,	3988

Embajadores	(IRE),	h,	6	ans,	
Pivotal GB et Freedom Flashing 
USA, 3908/3

Embajadores	(IRE),	h,	6	ans,	
Pivotal GB et Freedom Flashing 
USA, 3998/2

Emberator, m, 3 ans, Munjiz et 
Zenhobie,	3996

Emily	Thorne, f, 5 ans, On Est Bien 
(IRE)	et	Mission	Sauvage,	4071

Emma	Chope, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Moon Serenade GB, 3935/

*Emma	Point	USA, f, 4 ans, Point 
Of Entry USA et Emma Darling 
USA, 3943/4

Empiric	(GB),	h,	7	ans,	Holy	
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB,	4062

En Dansant, f, 5 ans, Zoffany IRE 
et	Madeenh,	4009

*Endless	Echoes	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Sahraah USA, 
3970

Energy	Dragon	(IRE), m, 2 ans, 
Trippi	USA	et	Olma	SAF,	3942

Engelburg, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 3982/5

Ermina, f, 4 ans, Rajsaman et 
Lerina, 3989/3

Ernan Cortes, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Alyzea (IRE), 4001

Eroica, f, 2 ans, Siyouni et Mountain 
Spring	GB,	3969

Escala,	h,	6	ans,	Mr	Sidney	USA	et	
Posh	Cracker	USA,	3992

Escapade	Nocturne, h, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
4012/1

Esprit Estula,	h,	6	ans,	Spirit	One	
et	Alcolea	GB,	3920

Esquina, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Boathouse	(GB),	3954

*Esslinger GER, h, 5 ans, Kamsin 
GER et Eibe IRE, 4071/2

Esson, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Malegganda, 4010

Estagel, m, 3 ans, Rajsaman et 
Eviane, 4057/1

Estcourt	(GB), h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Stunning View USA, 
3998/1

Estibere, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 4008/3

Ete De Carl, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Sa Carla, 
3977

Eternal Optimist, h, 3 ans, Reliable 
Man	(GB)	et	Takariyza,	3977

*Eternity	GER, f, 3 ans, Power GB 
et	Edmee	GER,	3904

*Ethion	IRE, m, 2 ans, Gutaifan IRE 
et	Sakarya	IRE,	3910

Ethiopia, f, 2 ans, Dabirsim et 
Dance	Toupie,	4060

Etoile Polaire, f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Polly Jean 
IRE,	3909

Evanand, f, 4 ans, Evasive GB et 
Fleur	Des	Indes,	3935

Evasie, f, 2 ans, Evasive GB et 
Moojeh	IRE,	3976

*Everest	Hill	GB, h, 10 ans, Tiger 
Hill	IRE	et	Annapurna	IRE,	3959

Evereste, f, 2 ans, Dabirsim et Lady 
Of Light IRE, 3969/2

Everstorm, m, 2 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 4027/4

Evinerude, f, 3 ans, Stormy River 
et Tres Froide, 3993/2

Evocateur	(GB),	h,	7	ans,	High	
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
3906/4

Excalibur, m, 3 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 4059/7

Exclusive	Beauty, f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 4051

Explorar, m, 3 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 4001

Explore	The	Shore,	h,	6	ans,	
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign	(GB),	3935

Explore	The	Shore,	h,	6	ans,	
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign (GB), 4043

*Express	Power	IRE, m, 2 ans, 
Power	GB	et	Esteemable	GB,	3910

*Facility	GER, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Fulminante 
GER,	3975

Fairyline	D’Ayza, f, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Quanjaline D’Ayza, 
4039

Faith	In	You	(GB),	f,	9	ans,	
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 4035

Fake	(IRE),	f,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 3987/5

Falcaime, f, 3 ans, Falco USA et Je 
Me	Aime,	3939

Falcon	Run, h, 4 ans, Hurricane 
Run IRE et Germance USA, 4010/4

Falmouth	Light, h, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light 
IRE, 4010

Family	Money,	h,	6	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Facilita IRE, 4000

*Family	Way	USA, f, 3 ans, Uncle 
Mo USA et Susie’S Baby USA, 
3980/1

Fan	Zone, f, 4 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 3951/2

*Fankairos	Ranger	USA, h, 
6	ans,	Us	Ranger	USA	et	Dancin	
Up A Storm USA, 3955/3

Fantastic	Lily, f, 5 ans, Tigron USA 
et Startyka, 4042/4

*Far	Rockaway	GB, f, 3 ans, 
Frankel	GB	et	Darinza,	3970

Farah	Di	Belle, f, 5 ans, Doctor 
Dino et Saone Et Loire, 4031

Fashionspan, f, 2 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 3983/1

*Fastnet	Lightning	IRE,	h,	7	ans,	
Fastnet Rock AUS et Arosa IRE, 
4065

Favara, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Vendida, 4043

Favros, h, 8 ans, Honolulu IRE et 
Country	Davis	USA,	3965

Fayona, f, 2 ans, Power GB et 
Sierra Slew GB, 4052/1

Fee	Candide	(GB), f, 2 ans, 
Siyouni	et	Circus	Key	(IRE),	3901

Fee Du Bien, f, 4 ans, Waldpark 
GER	et	Xachusa,	3937
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Feel	The	Fever, f, 2 ans, The Great 
Spirit	et	Norina	(GB),	4007

Feijoa	Du	Pecos, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Ferdie Du 
Pecos, 4022/2

Femina	(IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Legerete USA, 3904/3

Femme De Tete, f, 5 ans, Day 
Flight GB et Utz, 4031/5

Fenelon, m, 2 ans, Fastnet Rock 
AUS et Aigue Marine (GB), 3979/2

Feria Pontadour, f, 5 ans, 
Benevolo De Paban et Nora 
Vergoignan, 4039/3

Fernoboy, m, 2 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 3974/2

Fetarde, f, 2 ans, Spider Flight et 
English, 4028/2

*Feuerlilie GB,	f,	6	ans,	Dutch	Art	
GB	et	Go	East	GER,	3980

Fiancee	Du	Large, f, 5 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 4043

Ficelle	Du	Houley, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Facilita IRE, 
3981/3

Fifty	One	(IRE), m, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Desert Strom IRE, 
3900

Fils De L’Air,	h,	6	ans,	Areion	GER	
et	Chica	Loca,	3957

Findhorn, f, 3 ans, Kendargent et 
Three	Owls	IRE,	3970

Finess Bere, f, 5 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Miss	Fine,	3982

Fire	At	Midnight, h, 4 ans, Siyouni 
et	Almogia	USA,	3957

Fire Gari, m, 5 ans, Linngari IRE et 
Fire	Sale	ARG,	3988

Fire	Of	Beauty, h, 4 ans, Siyouni et 
Clariyn, 3992/2

First	Wood,	h,	6	ans,	Dunkerque	et	
Tama Wood, 3956/5

Five	By	Five, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 4031

*Flag Fen GB,	h,	7	ans,	Oasis	
Dream GB et Kid Gloves GB, 
3967/1

Flamengo	Poker, m, 2 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Oasis 
Way,	3915

Flash	Tempo, f, 2 ans, Rajsaman 
et Hiort (IRE), 4016/4

Flash	Victory, f, 5 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 4034/2

Flawless	Lady, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 4028/4

Fleche	D’Osvin, f, 5 ans, Gris De 
Gris	(IRE)	et	Inzara,	3949

Flight	De	Juilley,	h,	6	ans,	Spider	
Flight et Lilas De Juilley, 3922/3

Flight	De	Juilley,	h,	6	ans,	Spider	
Flight et Lilas De Juilley, 4073/1

*Flight	Of	Thunder	IRE, f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Thames 
Pageant GB, 3927/4

*Flight	Of	Thunder	IRE, f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Thames 
Pageant GB, 4046/5

Flochop, h, 2 ans, Panis USA et Ma 
Victoryan,	3966

Flora Cameo, f, 3 ans, Sidestep 
AUS	et	Queen	To	Be	IRE,	3993

Flying	Candy, f, 3 ans, Dabirsim et 
Flores	Del	Lago	IRE,	3903

*Flying	Dandy	IRE, m, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Double Vie IRE, 
4072

Folle Passion, h, 5 ans, Motivator 
GB et Peaceful Love GER, 4012/4

Follow	Me, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Airlight (IRE), 4042

Follow	Your	Heart, f, 3 ans, 
Stormy River et Fantasia GER, 
4017

*Footstepsanpie IRE, h, 4 ans, 
Most Improved (IRE) et Good 
Chocolate IRE, 3946/4

*Forbearing IRE, h, 2 ans, Kodi 
Bear	IRE	et	Mercifilly,	4013/5

Forbidden	City, m, 5 ans, Style 
Vendome et Funny Crazy, 3977/4

Forever Clementine, f, 2 ans, 
Ajaya GB et Riymaisa IRE, 3915/2

Forever D’Ans, m, 2 ans, 
Elvstroem AUS et Loralai, 3984/5

Forezienne, f, 5 ans, Vespone IRE 
et Pomme Du Forez, 4039/1

Forty	Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Kunoichi USA, 
3945/3

Forza	Capitano, h, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Fantasia GER, 
3903

Fou De Rosa, h, 5 ans, Khalkevi 
IRE et Rosabelle De Rouelon, 
4042

Fox	Tin,	h,	6	ans,	Tin	Horse	(IRE)	et	
Fox	Force	Five	(IRE),	3908

Foxecho, m, 2 ans, French Fifteen 
et	Still	I’M	A	Star	IRE,	3948

Free Bird, h, 2 ans, Kendargent et 
Fusee Francaise, 3966/5

Free	Breath, h, 3 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 3933/2

Freedom, f, 2 ans, Power GB et 
Songerie	GER,	4063

French	Conte, h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Franciacorta (GB), 
4056

French	Diva, f, 5 ans, French 
Fifteen et Phone The Diva USA, 
4011/1

French	Ennziya, f, 2 ans, French 
Fifteen	et	Faiziya,	3936

French	Pegasus, h, 5 ans, French 
Fifteen	et	Etrangere	USA,	3982

French	Plaisir, h, 8 ans, Linngari 
IRE et Rose Bewitched, 3937/3

Frenchette, f, 2 ans, The Gurkha 
IRE et Miryale, 4013/2

Frenchy, f, 3 ans, French Navy GB 
et Verba’S Best, 4024/2

Frimousse Baie, f, 5 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Afrika Baie, 4031/1

Frosty	Bay,	h,	6	ans,	Silver	Frost	
(IRE)	et	Grosgrain	USA,	3980

Fruehlingsbote, m, 2 ans, Stormy 
River et Fantasia GER, 3966/3

Fuenteesteis,	f,	6	ans,	Falco	USA	
et	Fantasy	Lady	USA,	3951

*Full Court Press IRE,	h,	7	ans,	
Frozen Power IRE et Share The 
Feeling	IRE,	4009

Funny	Bay	(GB), m, 2 ans, New 
Bay	GB	et	Comique	USA,	3984

Furiosa, f, 5 ans, Gnome et Made In 
Law,	4039

Futilite,	f,	6	ans,	Fuisse	et	My	Blue	
Heaven IRE, 4034

Future, h, 3 ans, Lord Of England 
GER et Night Power, 4068/2

Gaetano	Donizetti	(IRE), m, 
7	ans,	Makfi	GB	et	Galipette	GB,	
3958

Gaillefontaine,	f,	6	ans,	
Myboycharlie IRE et Synergy, 
3965

Gala	De	Cerisy, f, 4 ans, Hello 
Sunday	et	Persian	Queen,	3951

Galant Belin, h, 4 ans, Confuchias 
IRE	et	Closer	Star	IRE,	3956

Galapiat	Up, h, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 4022/4

Galaxie	Quest, h, 3 ans, Toronado 
(IRE)	et	Galaxie	Des	Sables,	3963

Galdan	(GB),	h,	6	ans,	Dansili	GB	
et Gradara (GB), 3968/5

Galikor	(GB), h, 5 ans, Dansili GB 
et Galikova, 4037/3

Gamin Des Belots, h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Volupte De 
Reve, 4043

Ganouv	(IRE), h, 3 ans, Swiss 
Spirit GB et Sustain GB, 4054

Gareth	(IRE), m, 2 ans, Dubawi 
IRE et Giofra (GB), 4050/2

Garigliano, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Green Ridge, 4002/2

Garry	D’Aze, h, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 3938/3

Garry	D’Aze, h, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 4012

*Gemma Blu GER, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Goiania 
GB,	4066

Gena, f, 3 ans, Siyouni et Graciously 
(GB), 4056/5

Gentiana Bella, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Tehamana IRE, 3968/3

George	The	Prince,	m,	6	ans,	My	
Risk et Sea Starling, 4066/4

Georginela, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
3949/2

Georginela, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
4058/2

Gerico	De	Palmas, h, 4 ans, Nom 
De D’La et Jaylande Pontadour, 
4039/4

*Ghayadh	GB, h, 5 ans, Kyllachy 
GB et Safe House IRE, 3902/4

*Ghayadh	GB, h, 5 ans, Kyllachy 
GB et Safe House IRE, 4070/5

Giant	Melody,	f,	7	ans,	King’S	Best	
USA	et	Giant	Lady	GER,	4073

Gipsy	Jet	Sept, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
3968/1

Gipsy	Song,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Singing	Machine	USA,	3972

Gipsy	Song,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Singing	Machine	USA,	4071

Girly	Pearl, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 4043/1

Giulia D’Amour, f, 2 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Dourga De Cerisy, 
3923

Giulina, f, 2 ans, Rosendhal IRE et 
Baby	Cherokee	USA,	4016

Giulio Cesare, h, 2 ans, Dabirsim 
et	Cherie	Good	IRE,	4007

Gladys	Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 3939/1

Glamoureuse, f, 3 ans, Intello 
(GER) et La Pedrera (IRE), 4020

*Glance	For	Glory	GB, f, 2 ans, 
Fountain Of Youth IRE et Spirit 
Glance GB, 3948/3

Glicourt,	h,	6	ans,	Rajsaman	et	
Fusee	Francaise,	4070

Global	Man, m, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Girl Westminster IRE, 
3910

Global Passion, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
4008

*Gloria GB, f, 5 ans, Showcasing 
GB	et	Go	East	GER,	4066

Glorious	Bay	(IRE), h, 3 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 4053

Glorious	Emaraty, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Ascot 
Glory	IRE,	3971

Glory	Days, h, 5 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 4012/5

Go Fast Blue, f, 8 ans, Toni Blue et 
Divine De La Cote, 4042

Go	With	The	Wind, m, 3 ans, 
Intello (GER) et Nova Step GB, 
4049/4

*Godric	GB, h, 8 ans, Winker 
Watson GB et Bea Menace USA, 
3906

Gold	Accent, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Bold Mistress, 3925/1

Gold Bere, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Sanisa, 3908/2

Gold Bere, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA	et	Sanisa,	3998

Gold Blend, f, 2 ans, Doctor Dino 
et	Queen’S	Tea,	3942

Gold	D’Aze,	h,	6	ans,	Full	Of	Gold	
et	Melodie	D’Aze,	3947

Gold	Des	Sources, h, 4 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Luxdor Du 
Goastion, 4012

Gold Devil, h, 4 ans, American 
Devil	et	Goldfieber	GER,	3954/3

Gold	Kafe, m, 3 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Hamida	USA,	3933

Gold	Lake, h, 5 ans, Reckless 
Abandon GB et Guiana GER, 
3971/3

Gold	Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar	et	Ferrovia,	3993

Golden	Boy, m, 3 ans, Siyouni et 
Straight Lass IRE, 4056/1

Golden Bridge,	h,	7	ans,	
Montmartre et Golden Memory, 
3991/5

Golden	Buck, h, 10 ans, Gold 
Away	(IRE)	et	Khaylama	IRE,	3965
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Golden Gold, f, 2 ans, Zanzibari 
USA	et	Golden	Clou,	3969

Golden Legs, m, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE, 
4029

Golden Rajsa,	f,	6	ans,	Rajsaman	
et Golden Clou, 3981/6

Golden	Rash,	h,	6	ans,	Sunday	
Break	JPN	et	Selena,	3988

Golden	Wood, h, 10 ans, Gold 
Away (IRE) et Twisting, 4005/1

Goldifrost, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Goldinote, 4048

Goldimax, m, 2 ans, Broox (IRE) et 
Va, 4036/4

Goldstone, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
3998

Gommerville, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Gondole	(GB),	3999

*Gone Solo IRE, h, 5 ans, 
Shamardal USA et Go Lovely Rose 
IRE, 4021/1

Good Friend, m, 2 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
4014

*Good	To	Talk	GB, m, 5 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
3945/1

Goodtime Pontadour, f, 4 ans, 
Ragtime Pontadour et Perliwood 
Du Lac, 4039/5

Gorgo, m, 2 ans, Goken et Union 
Sacree, 4045

Gormlaith,	f,	6	ans,	Whipper	USA	
et Decency IRE, 3945/4

Gorock	Of	Saints, h, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Gorgeous 
Blue IRE, 3909/1

Gosha, h, 2 ans, Galiway (GB) et 
Kenshaya, 4050

Got	Bright, m, 2 ans, Intello (GER) 
et Rumored USA, 4050

Got	Luck, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Pastiches	GB,	3915

Gourel,	h,	6	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Racemate (GB), 4012/2

Goutte De Lune, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 3997/2

*Gracian	GER, m, 4 ans, City Zip 
USA	et	Guenea	GB,	3968

Granacci, h, 4 ans, Evasive GB et 
Blanche	Verte,	3932

Grand Gala,	h,	9	ans,	Creachadoir	
IRE	et	Natt	Musik	FR,	3989

Grand	Jailly, h, 3 ans, Chichi 
Creasy	et	Je	Coiffe,	3944

Gravity	Blue, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Kagura, 4041

*Great Deal IRE, h, 3 ans, Zoffany 
IRE et Diavla USA, 4003/5

Great Dream,	h,	6	ans,	Muhtathir	
GB et Parcelle De Sou, 4008

Great Sim, m, 2 ans, Dabirsim et 
Great Americane, 4050

Great Team, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Marichen, 3983/4

Great Tonio,	h,	6	ans,	Great	
Journey	JPN	et	Starmaria,	3938

Green	Bay,	h,	6	ans,	American	
Post GB et High Ville, 3906/3

Green	Curry	(IRE),	h,	6	ans,	
Elusive	City	USA	et	Faustina,	3981

Green Lantern, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Waldeslust 
(IRE),	4016

Green Siren, f, 4 ans, Siyouni et 
Green	Speed,	4066

Green	Swift, m, 2 ans, Diamond 
Green	et	Etty’S	Diary	(IRE),	3995

Gregolimo, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et Kendannemarie, 3934/2

Grey	Magic,	h,	6	ans,	Kendargent	
et	Magical	Flower	GB,	3931

*Grey	Sensation	IRE, h, 8 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE,	3922

Grey	Vendome, h, 8 ans, Mr 
Sidney	USA	et	Theoricienne,	3965

Greyway,	h,	6	ans,	Myboycharlie	
IRE	et	Aliyeska	IRE,	4065

Gris D’Argent,	h,	6	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Belle Lagune (GB), 
3981

Grisdelux, m, 3 ans, Style 
Vendome	et	Perle	Noire,	3916

Grisgrises, m, 4 ans, Rip Van 
Winkle	IRE	et	Japan	GER,	3991

Group	Deux	Creux, h, 4 ans, 
Stormy River et Topsy Blue, 
3929/1

Guapa	Lescribaa, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Aoupa Lescribaa, 4040

Gunma, m, 2 ans, Literato et 
Griotte, 4063/2

*Gurugu GB, h, 5 ans, Kendargent 
et Putois Peace GB, 3935/1

Habibi, h, 2 ans, Power GB et 
Elnadwa USA, 3934/4

Hagar	Bere, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 3963/5

Hallowed	Song, f, 3 ans, Hallowed 
Crown AUS et Fammi Sognare 
IRE,	4064

Hamper, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Barbieri IRE, 4035/1

Handchop,	h,	7	ans,	Namid	GB	et	
Hatane	Chope,	3997

Hanoi, f, 3 ans, Boris De Deauville 
(IRE)	et	Union	De	Sevres,	3940

Happy	De	Reve, h, 3 ans, 
Voiladenuo	et	Boucouria,	3918

*Happy	Dream	ITY,	h,	6	ans,	Blu	
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
4070/2

Happy	Du	Mesnil, h, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Perle Du 
Mesnil, 3918/3

Happy	Easter, f, 3 ans, Dragon 
Dancer	GB	et	Kap	Vireenne,	3939

Happy	Princess, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Qualine Du Maquis, 
4044/4

Happy	To	Be, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Happy Crazy, 4010

Hard	Rock, h, 3 ans, Slickly et 
Halesia	(GB),	3927

Hard	Rock, h, 3 ans, Slickly et 
Halesia (GB), 4046/1

Hard	Talk,	h,	6	ans,	Redoute’S	
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
4012

Haresca	Du	Tabert, f, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Vahinee Du 
Tabert, 3917/4

Harfleur, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Klyfun, 4048

Hariboise, f, 3 ans, Nidor et Yellow 
Summer,	3917

Harissa	Douce, f, 3 ans, Balko et 
Aigre Douce, 4026/1

Harmless, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Snowbright	GB,	3978

Harou, h, 3 ans, Boris De Deauville 
(IRE)	et	Necossaise,	3940

Haroun, m, 2 ans, Toronado (IRE) 
et Al Haffanah IRE, 3923/4

Harpi	Des	Bambous, h, 3 ans, 
Kandidate GB et Aribada, 4044/3

Harry	Brown, h, 3 ans, Kitkou et 
Popins,	3918

Hartur	D’Oudairies, h, 3 ans, 
Kapgarde et Brise D’Oudairies, 
3918/1

*Havana	Bound	GB, f, 3 ans, 
Havana Gold IRE et Exceedingly 
Rare (IRE), 4017/1

Havana	Way	(IRE), h, 4 ans, 
Palace Episode USA et Farwana, 
4069

Havanaise	Dumaine, f, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Boheme Du 
Maine,	3917

Have	Dancer, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Pride	Dancer	(IRE),	4059

Haveblue, m, 2 ans, Amadeus Wolf 
GB	et	Sigovie,	3923

Haven	Post	D’Ana, h, 3 ans, 
American	Post	GB	et	Atipik,	3994

Havenvous, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Envoutement, 4051

Hawanera, f, 3 ans, Papal Bull GB 
et	Pharita’S	Lake,	3926

Hayao, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Van	Catskill	(IRE),	3979

Hayato, h, 5 ans, Slickly et Hayhaat 
USA,	3992

Haymina, f, 3 ans, Muhaymin USA 
et Sissonne, 3940/4

Haznord, h, 3 ans, Valanour IRE et 
Foldor,	3939

Hazzam, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Fidwah QA, 3996/3

Heading	To	Mopti, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Garala (GB), 
4057/2

Heartful	Melody, f, 2 ans, Le 
Havre (IRE) et Heart Sprinkled IRE, 
3915

Heaven	Made, f, 3 ans, Pastorius 
GER	et	Hesione	(IRE),	4061

Hector	Kergador, h, 3 ans, 
Honolulu IRE et Quilkenny, 3940/5

Hedilla, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Cedilla, 4026/3

Heliabel, f, 3 ans, Camelot GB et 
Martinette	USA,	4068

Helliot, h, 3 ans, Kandidate GB et 
Passemare, 4044

Hello	Ball, h, 3 ans, Cokoriko et 
Nessy De Chadzeau, 4006/4

Hello	Des	Bruyeres, h, 3 ans, 
Diamond Boy et Toujours Mieux, 
3918/5

Hello	Is	You, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Young Majesty USA, 
4072/2

Help	To	Win, h, 3 ans, Full Of Gold 
et	Vercaline,	3918

Hemiarton, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Baklava (IRE), 4025

Hemingway	Du	Lys, h, 3 ans, 
Masked Marvel GB et Une Sainte 
Du	Lys,	3918

Hempereur, h, 3 ans, Nidor et Lily 
Des Plantes, 4006/3

Henn	See, h, 3 ans, Slickly Royal et 
Onvavoir,	3918

Henvol	De	Chaba, h, 3 ans, 
Shakespearean IRE et Kerliakaan, 
4006

Herishef,	h,	7	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Tallence USA, 3920/2

Herodion, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et	Bernadette	GB,	4065

*Heroic	Star	IRE, f, 2 ans, Sea 
The Stars IRE et Heroic Heart FR, 
3901/3

Heros, h, 3 ans, Voiladenuo et La 
Colombe D’Or, 3918/4

Heros	De	La	Cour, h, 3 ans, Falco 
USA	et	Reveuse	De	La	Cour,	3918

Herria	Banbou, f, 3 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Salsa Banbou, 
4044

Hertshaan, h, 4 ans, Evasive GB et 
Hot Marmalade, 4010/5

Hespacita, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Quaresca, 4026/4

Hesperos, h, 2 ans, Papal Bull GB 
et	Dada	Tzara,	3984

Hexis	(IRE),	m,	6	ans,	
Henrythenavigator USA et Hunza 
Dancer IRE, 3920/5

Hexis	(IRE),	m,	6	ans,	
Henrythenavigator USA et Hunza 
Dancer	IRE,	4069

Hiatus, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Syntagme, 3917/5

Hidden	Champion, h, 4 ans, Le 
Havre	(IRE)	et	Sureyya	GER,	3989

*High	Fever	GER, f, 2 ans, Lope 
De Vega IRE et High Heat IRE, 
3942

High	Parade, h, 3 ans, Waldpark 
GER	et	Sacoleva,	3940

High	Success, f, 3 ans, Diamond 
Green	et	Groovin	High	USA,	3994

Highbari, m, 3 ans, Zanzibari USA 
et Higha, 4057/3

Highest	Rockeur	(GB),	h,	6	ans,	
Lawman et Rajastani (IRE), 
3958/1

Highlands	Dancer, h, 3 ans, 
Kingsalsa USA et Valse De Vienne, 
4044

Hillary, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Tamise, 4006/2

Hillico, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Lacanale, 3940/1

Hindihyna, f, 4 ans, Jebeland 
Pontadour et Hindi, 4039/2

Hindouiste, f, 3 ans, Diamond Boy 
et	Catholique,	3917

Hipparion, h, 3 ans, Rail Link GB et 
Achade, 4044/5
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Hipster	Paradise, h, 3 ans, 
American Devil et Balnutz, 3940/2

Histoire	De	Coeur, f, 3 ans, 
Poliglote (GB) et Toque Rouge, 
4006

Histoire	De	L’Art, f, 3 ans, Rail 
Link	GB	et	Raflesia,	4026/2

Histoire	Vraie, f, 3 ans, Al Namix et 
Nasseseuse,	4026

History	Dream,	h,	9	ans,	Sagacity	
et Manixa, 4031

Hit	Parade, h, 3 ans, Honolulu IRE 
et Ouidell, 4044

*Hit	The	Track	Jack	GB, h, 
4 ans, Swiss Spirit GB et Athania 
IRE,	4072

Hitador, h, 3 ans, Kandidate GB et 
Belle Emeraude, 4044

Hockey	Collonges, h, 3 ans, 
Spider Flight et Roxane Collonges, 
4044

Hola	Klass, f, 3 ans, Lauro GER et 
Bella Conti, 4044/2

Holbox, h, 4 ans, Alhebayeb IRE et 
Normale	Sup	(IRE),	4069

Holidays, f, 3 ans, Stormy River et 
Taiji,	3917

Hollee, f, 3 ans, Fuisse et Noisete, 
4006/1

Holly, f, 3 ans, Voiladenuo et Righty 
Malta, 4006/5

Holocene	Bere, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Triple Witching 
USA, 4024

Holy	Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Valibi Bere, 4048/5

Homo	Deus, m, 2 ans, Intello 
(GER)	et	Cubiste,	3923

Honey	Cake	(IRE), f, 3 ans, 
Siyouni et Pink Anemone GB, 
3904/1

Hongbao, h, 4 ans, Literato et 
Bairgaine,	3998

*Honor	And	Pleasure	GB, m, 
3 ans, Oasis Dream GB et Holy 
Moon IRE, 4054/3

Honor	Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
3933

*Hoodwinker	GB, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Putois Peace GB, 
3901/2

Hopes	Of	Freedom, f, 3 ans, 
Milanais et Freedom Sweet, 
3925/3

Hoplaboum, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Ombre Jaune, 3917/1

Horcalin, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Orcaline, 3918/2

Horcyka, f, 3 ans, American Post 
GB et Sophyca, 4044

Horse	Boreal, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Dyhim	Boreale,	3975

Horya, h, 3 ans, Masterstroke USA 
et	Trieste,	3940

Hot	Spot	(IRE), h, 4 ans, Siyouni 
et Excellent Girl GB, 3931/5

Hot	Summer, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy,	3980

Hotel	Dieu, h, 3 ans, Rail Link GB 
et	Paula,	4006

Houle	D’Oudairies, f, 3 ans, 
Kapgarde et Dame D’Oudairies, 
3940

Houle	D’Oudairies, f, 3 ans, 
Kapgarde et Dame D’Oudairies, 
4026/5

Hourra	Hourra, h, 3 ans, 
Voiladenuo	et	Nicea	Bella,	3940

Hourvari	Saramour, h, 3 ans, 
Lone Bid et Neiva De Chalamont, 
3918

*House	Of	Kings	IRE, h, 4 ans, 
Camelot GB et Celestial Bow IRE, 
3981

Huang	Ho, h, 10 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Cable Beach 
USA, 4000

Huda,	f,	7	ans,	Equiano	et	Leni	
Riefenstahl IRE, 4025/5

Huflower, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Send Me Flower, 3940/2

Humbaba	D’Agrostis,	h,	6	ans,	
Cima De Triomphe IRE et She’S All 
Class	USA,	4073

Humble	(GB), f, 3 ans, Cacique 
IRE et Modestie, 4040/3

Hunter	Valley, f, 3 ans, Power GB 
et	Meulles,	4067

Hurricany, f, 3 ans, My Risk et 
Infancy, 3917/3

Hyapaxa, f, 3 ans, Tai Chi GER et 
Phantasie GER, 4061/2

Hygrove	Dan, m, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
3922/4

Hyjie, f, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Serenite, 3917/2

Hynndah, h, 3 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 4033

Hypnotik, h, 3 ans, Cokoriko et 
Advantime, 4044/1

Hysterique	(GB), f, 3 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
3919

I Am A Dream, f, 4 ans, Dunkerque 
et Rose Rose USA, 4041/2

*Iamarock	IRE, f, 3 ans, The 
Factor USA et Endless Expanse 
IRE, 3962/2

Ian De Davert, h, 3 ans, Anodin 
(IRE)	et	Damelina,	3975

Ida	De	Boncoeur, f, 2 ans, 
Planteur (IRE) et Bayaka, 4028

Idaho	James, m, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
4060

*Identified	GB, h, 2 ans, 
Showcasing GB et Corazon 
Canarias FR, 4045/1

Idiosa	(GER), f, 4 ans, Soldier 
Hollow	GB	et	Indikova	IRE,	3977

*Ignacius	Reilly	GB, m, 4 ans, 
Worthadd IRE et In The Pink IRE, 
3978

Illois	(IRE), m, 2 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Ilioushka	(IRE),	3979

Imenhotep, m, 2 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Crackovia,	4029

Imperial	Beauty, f, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 3915/3

In	Fall	(GB), f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Iowa Falls GB, 3950/4

In Paradise, f, 2 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 3976/5

*Incendiere	IRE, f, 3 ans, Zoffany 
IRE et Miss Childrey IRE, 4001/4

Indian	Jewel, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Indian Cat (IRE), 
3946/2

Indian	North, f, 3 ans, Robin Du 
Nord et Indian Tigress IRE, 3914/5

Iness Bere, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Courmarine (IRE), 
3961/3

*Inevitable	Hermann	GB, h, 
8 ans, Kheleyf USA et Real 
Emotion	USA,	3913

Infini	Bere, h, 2 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Scarlet	CHI,	4029

Infinite	Light,	f,	7	ans,	Dalghar	et	
Kshanti USA, 4037/4

Infinite	Passion,	f,	4	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 4010/2

Ingenious	Machine, f, 2 ans, Free 
Port Lux (GB) et Fongagain IRE, 
4007

Insightful, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA	et	Avodale	(IRE),	4064

*Invincible	Ibra	IRE, m, 2 ans, 
Anjaal GB et Boom And Bloom 
IRE,	3960

*Inviolable Spirit IRE, h, 5 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 
4072/1

Iphitos	(GB), h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Anew GB, 3964/2

Irineka, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Indietra USA, 3963/2

Irish	Rambo	(IRE), h, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Irish Queen, 
4040/2

Irish	Storm,	h,	6	ans,	Tonitruant	
USA et Irish Society, 3972/6

*Iron	Rock	IRE, m, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar	IRE	et	Inchelle	IRE,	3932

Ironor, h, 5 ans, Orpen USA et Iron 
Miss, 3954/1

Iserman, h, 5 ans, Scalo GB et 
Indian	Cat	(IRE),	3971

Island Falls, f, 3 ans, Golden Horn 
GB et Iowa Falls GB, 3925/2

Island	Fish, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Zilly Fish, 4040

Islandor,	f,	7	ans,	Stormy	River	et	
Liberty Island, 4000/1

Ismael Paint, h, 2 ans, Soul City 
IRE	et	Royalrique,	3900

It’S All A Dream, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 4010

Its All Class, h, 10 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
3955/4

*Izumi	IRE, f, 2 ans, Showcasing 
GB et Miss Kenton IRE, 4063/4

J’Aurais	Du, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
3903

*Ja	Ja	Ding	Dong	IRE, f, 2 ans, 
Acclamation GB et Favourable 
Terms	GB,	3969

Jack	O’Boy, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Goldy Honor, 4001

Jackson	En	Bois,	h,	6	ans,	
Lilbourne Lad IRE et Belova IRE, 
3959/3

Jacksun,	h,	6	ans,	Zambezi	Sun	GB	
et	Jackanory,	3968

Jacky, m, 2 ans, Literato et Miss 
Rail Link (IRE), 3979/3

Jacques	Coeur	(IRE), m, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 4003

*Jafer	GB, f, 4 ans, Champs 
Elysees GB et Ganga IRE, 3937/4

Jak	Angel, h, 5 ans, Captain Chop 
et	Lady	Jak,	3992

Janajka, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE	et	Shaimix,	3967

Janechope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Perle De Star, 3995/3

Jangkhe, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Kadjang,	4064

Jap	Chope, f, 2 ans, Panis USA et 
Jadichope,	3995

Jashpur,	h,	6	ans,	Rajsaman	et	
Jaillissante, 4011

Jasmina, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB)	et	Crush	On	You,	4046

Jasnin, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Jaillissante, 4008

Jayadeeva, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et	Dame	Caprice	(IRE),	3902

Jayadeeva, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et	Dame	Caprice	(IRE),	4067

Jazz	Warrior,	h,	6	ans,	Ransom	
O’War	USA	et	Jaragua,	3906

Je	Suis	Charlie,	h,	7	ans,	
Myboycharlie IRE et Chickasaw 
IRE, 3945/5

Je	Suis	Charlie,	h,	7	ans,	
Myboycharlie IRE et Chickasaw 
IRE, 4058

Jeremiade, f, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Mowaajaha USA, 4058

Jery	Smaih, m, 2 ans, Style 
Vendome	et	Trainnah	GB,	4007

Jessy	Love, f, 5 ans, Rajsaman et 
Miss	Nevees,	3957

Jet	Ito, f, 2 ans, Ito GER et Most 
Welcome	GER,	3936

*Jilbaab	GB, h, 4 ans, Havana 
Gold IRE et Sand Dancer IRE, 
4070

Jimmie	Lee, h, 4 ans, Nathaniel IRE 
et African Sea USA, 4012

Joan	Jet, f, 5 ans, Equiano et 
Amarinda GER, 3955/1

Joe	Blining, h, 4 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
3937

Joey	Up, m, 2 ans, Whipper USA et 
Join Up, 3900/3

*Jojo	IRE, f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Swingsky (IRE), 
3920

Jolie, f, 3 ans, Power GB et Elettra, 
4056

Joyeux	Malpic, h, 3 ans, Sidestep 
AUS	et	Joyce	GER,	3924

Julius, h, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et	Jules	J	USA,	3971
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Jumay, f, 2 ans, French Fifteen et 
Scandalous GER, 3974/3

Jumpin’	Jack	Flash,	h,	6	ans,	
Sunday Break JPN et Slap Shade 
IRE, 3947/4

Junto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Bartira GB, 4051

Jupyra, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Petite Noblesse, 4004/3

Jussifer, m, 3 ans, Siyouni et Sona 
GB,	4064

Just	A	Formality,	m,	6	ans,	Spirit	
One et Formalite, 4005/3

Just	Proud, h, 4 ans, Rajsaman et 
Haut La Main (IRE), 4073/

Just	You	And	Me,	h,	7	ans,	Mr	
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 4031/3

Ka	Lanakila, f, 2 ans, Vespone IRE 
et	Victoire	Royale	GER,	3983

*Kaaba	Stone	IRE, f, 5 ans, 
Society Rock IRE et Wattrey GB, 
4066/1

Kadnikova, f, 2 ans, Siyouni et 
Vadyska (IRE), 3936/5

Kahouna, f, 2 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Miss Oversea, 4028

*Kailyn	GER,	f,	7	ans,	Manduro	
GER et Kaziyma, 3973/2

Kaio	Chop,	h,	9	ans,	Deportivo	GB	
et	Very	Sol,	3997

Kaiserin	Sisi, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS	et	Princess	Bavaroise,	3994

Kal	El, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Al	Zubarah	GB,	3924

Kaline	De	Sigy, f, 4 ans, Broox 
(IRE) et Unitaire, 4037/5

Kalistar, h, 3 ans, Zanzibari USA et 
King’S Parody IRE, 3941/4

*Kamaron	GER, m, 3 ans, Amaron 
GB et Kellemoi De Pepita GB, 
4004/1

*Kanderas	GB, h, 4 ans, Rip Van 
Winkle	IRE	et	Kheshvar	IRE,	4065

Kannon, h, 4 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 3958/5

Kano	Kefi,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA et Kypriano’S Angel FR, 
3937/2

Kantaluna, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et	Eva	Kant	GB,	3944

*Karabas	Barabas	IRE, f, 2 ans, 
Buratino IRE et Queen Athena IRE, 
3985

Karakorum, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Mes Bleus Yeux, 3994/3

*Karankawa	USA, f, 3 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 4059/5

Karmoutcho, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 3926/3

Karsador	(GB), h, 5 ans, 
Kendargent	et	Karsabruni,	3905

Karsador	(GB), h, 5 ans, 
Kendargent et Karsabruni, 4031/2

Karynia,	f,	7	ans,	
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
3977

Kasangana, f, 5 ans, Asanga USA 
et Karenina, 4033

Kashgar, m, 3 ans, Siyouni et 
Kasatana IRE, 4068/3

Katafonic, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Pitamore USA, 4001/2

Katdar, h, 4 ans, Kendargent et 
Katelyns Kiss USA, 4010

*Katie	Bo	Kat	GB, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Infamous Angel 
GB,	4017

Keep	Away, m, 3 ans, Dabirsim et 
Venga Venga IRE, 4068/4

Kenartic,	h,	6	ans,	Slickly	et	
Vivartic, 3958/2

Kenbaio, m, 4 ans, Kendargent et 
Baia	Chope,	4065

Kendra	Bay, f, 2 ans, Kendargent 
et Halong Bay, 4028

Kenessa, f, 2 ans, Kendargent et 
Princesse Noire (GER), 3936/3

Kenny, m, 2 ans, Kendargent et 
Iffraja	IRE,	3966

*Kenny	GER, h, 5 ans, Santiago 
GER et Kinetio GER, 4011/5

Kenrisk,	h,	6	ans,	No	Risk	At	All	et	
Kenohio,	3929

Kensai,	m,	6	ans,	Jukebox	Jury	
(IRE) et Olive Danon IRE, 4019/3

Kentaway, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et	Floredargent,	4016

Kepir, m, 8 ans, Callejero ARG et 
Gizeh	IRE,	3955

Ker	Welen, m, 2 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 4050

Kerascouet,	h,	6	ans,	Siyouni	et	
Delvita,	3907

Kerbiliguet, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Valse Du Grand Val, 
3922

Kerizel, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Delvita,	3946

Ketina, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et	Banderille	(IRE),	3933

Key	Free, h, 2 ans, Kheleyf USA et 
Isle	Of	Pearl	(IRE),	3985

Key	Lane, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Park	Lane,	4037

Khaleesi	Mix,	f,	6	ans,	Slickly	et	
Shocking	Pink,	3997

Kheleyf	Honor, f, 4 ans, Kheleyf 
USA	et	Storming	Honor	SPA,	3997

Khochenko, h, 5 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 3981/1

Kiev, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Lunashkaya	(GB),	3946

Kiliroyal, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 4034/3

Kill	The	Sun, h, 5 ans, Zambezi 
Sun	GB	et	Kilkee,	3921

Killing	Joke,	h,	6	ans,	Sageburg	
(IRE) et Zanyeva IRE, 4072/4

Killing	Zoe, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
4067

Kiloecho, h, 4 ans, Whipper USA et 
Ammia (IRE), 3903/2

Kinan	Junior, m, 5 ans, Cat Junior 
USA et Febrero IRE, 4033

King	Cobra, h, 4 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 3982/1

King	Hartwood, m, 4 ans, 
Motivator	GB	et	Sargasses,	4009

King	Lollipop, h, 10 ans, King’S 
Best USA et Rowat Arazi GB, 
4033/5

King	Nonantais, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
4012

King	Of	Lego, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Satiny,	3966

*King	Of	The	Lions	IRE, m, 
2 ans, The Last Lion IRE et 
Autumn Blossom USA, 4060/2

King	Of	Twist, m, 4 ans, Kingsalsa 
USA	et	Twisting,	3982

*King	Power	ITY, h, 2 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Torrian IRE, 
4016/2

King	Robbe, h, 3 ans, Zanzibari 
USA et Hatikva (GB), 3903/7

King	Siyouni, m, 3 ans, Siyouni et 
Full Rose GB, 4055

Kingofthedreamers, h, 4 ans, 
Dabirsim	et	Kastiya,	3971

Kingsfold, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Exit	To	Derawlin	IRE,	3902

Kingsfold, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 
4061/4

Kingston	Sunflower, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Kingston Acacia 
GB, 4040

Kingstown, h, 3 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 3926/1

Kingtheo,	h,	6	ans,	Kingsalsa	USA	
et	Lysithea,	4071

Kiroz, m, 4 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 3920/3

Kissing	Light, h, 5 ans, Linngari 
IRE	et	Kalawa	GER,	3965

Kiwi	Kiss, f, 4 ans, Dabirsim et Big 
Monologue	(IRE),	3971

Konig	Chouchen, h, 8 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	3922

Konig	De	Noe, h, 4 ans, Konig Turf 
GER et Dear De Noe, 4041

Koukiboy,	h,	6	ans,	Siyouni	et	
Flaminga	Tremp,	3943

Koukiboy,	h,	6	ans,	Siyouni	et	
Flaminga	Tremp,	4062

Kraquante	(GB), f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Desert Image GB, 
3904

Kribi, f, 2 ans, Sidestep AUS et 
Krestena, 3948/1

*Kuko	IRE, m, 3 ans, Dragon Pulse 
IRE	et	Desert	Of	Gold	IRE,	3933

*Kundrie	IRE, f, 3 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 3999/2

Kylhead, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA	et	Kylayne	GB,	3981

Kyra, f, 3 ans, Mastercraftsman IRE 
et Kylia USA, 4055/2

*L’Aigle IRE, m, 3 ans, Gleneagles 
IRE	et	Four	Eleven	CAN,	4049

L’As De Gree,	h,	7	ans,	Intrepid	
Jack GB et Polka De La Tour, 
3965

L’Assicuratore, m, 2 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 3985/1

L’Idealiste,	h,	6	ans,	Wootton	
Bassett GB et I’M A Heartbreaker, 
4019

L’Indomptable, f, 5 ans, Rajsaman 
et	Kitty	D’Argos,	3988

La Fibre,	h,	6	ans,	Whipper	USA	et	
Eva Kant GB, 3986/3

La Fibrossi,	f,	6	ans,	Myboycharlie	
IRE et Tamada GB, 3913/1

La Fille De Berlin, f, 3 ans, 
Rajsaman et Kilea, 3926/5

La	Fontanica, f, 4 ans, Sinndar IRE 
et	Nice	To	Know	FR,	3932

La	Javanaise, f, 3 ans, War 
Command USA et Manaia, 4004/5

*La La Land GER, f, 3 ans, 
Outstrip GB et La Caldera GB, 
3904

*La	Marque	GB, f, 2 ans, Fountain 
Of Youth IRE et Lone Angel IRE, 
3936

La	Mirada, f, 4 ans, Dobby Road et 
Surtsey,	4070

La Neva, f, 2 ans, Goken et Ante 
Portas	GER,	4060

La	Parence, f, 2 ans, Saonois et La 
Vive Parence, 4052

La	Raceuse	(IRE), f, 8 ans, 
Linngari IRE et Hijaziyah (GB), 
4009

La Trula Del Oro, f, 2 ans, Papal 
Bull	GB	et	Trulamani	IRE,	3983

La Venelloise, f, 3 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 3924/5

La	Zamtoff, f, 8 ans, Zambezi Sun 
GB	et	Tirtoff,	3947

Ladie Salsa, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et First Empress, 3989/5

Lady	Arkadina, f, 4 ans, Waldpark 
GER	et	Olonella	(GB),	3908

Lady	Coquine, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Sea Weaver, 
3963/

Lady	Dada, f, 4 ans, Evasive GB et 
Always Pretty, 3907/3

*Lady	Lilly	ITY, f, 2 ans, Pounced 
USA et Reina Cross ITY, 4045

Lady	Of	Devil, f, 3 ans, American 
Devil	et	Ladygoon,	4064

*Lady	Red	Moon	GB, f, 3 ans, 
Havana Gold IRE et Sparkling 
Montjeu	IRE,	3933

Lady	Trinity, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Makadane (GB), 
3994

Ladybug	(IRE), f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 4015

Lagertha	Gibraltar, f, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Wykiki SPA, 
3994

Lagon	Mersois, h, 8 ans, Palace 
Episode	USA	et	Irishia,	3922

Lalyrose, f, 5 ans, Willywell et 
Melirose, 3951/4

Lamalink, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 3914/1

Land Of Desire, f, 2 ans, Galiway 
(GB)	et	Land	Of	Life	(IRE),	3985

Larno,	h,	6	ans,	Milanais	et	
Honorable	Sister,	3903

*Larry	Lobster	GER, h, 2 ans, 
Lord Of England GER et Lutindi 
GER, 3912/3
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*Larry	Lobster	GER, h, 2 ans, 
Lord Of England GER et Lutindi 
GER,	4016

Lassana, f, 2 ans, Nathaniel IRE et 
La	Sage,	3911

Last	Chance, f, 2 ans, Bathyrhon 
GER	et	Double	Mast,	3976

Lauenen, m, 3 ans, Canford Cliffs 
IRE et Peppy Miller, 4024/3

Launceston	Place, h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 
3986/4

Laviata, f, 3 ans, Dabirsim et La 
Strada GER, 3924/3

*Lavinia Rose GB,	f,	7	ans,	
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 4062/4

Lawrence, h, 5 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 3957/1

Layalina, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Luna	Tune,	3901

Le Bastan, h, 4 ans, Manduro GER 
et	Lovable	CAN,	3992

Le Bronn, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Ladoga (GB), 3927/1

Le Depute, h, 8 ans, Literato et 
Hamida USA, 3949/4

Le Gastronome, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
3962/4

Le Gitan, m, 5 ans, Dunkerque et 
Voyageuse, 4021/5

Le	Hoyo, h, 4 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 3972/7

Le	Kakou, m, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Lacerta,	4009

*Le	Marais	IRE, h, 4 ans, Lope De 
Vega	IRE	et	Angel	Spirit	IRE,	3958

Le	Mont, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Miss Bio, 3953/3

Le Petit Gegene, h, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Dawraat IRE, 
4002/3

Le Raffut, h, 5 ans, Diamond Green 
et Azucar, 4025

Le Ring, m, 10 ans, Slickly et Joha, 
3959

*Lead	Edge	USA, f, 3 ans, Into 
Mischief USA et Polomint USA, 
3916

*Lead	Edge	USA, f, 3 ans, Into 
Mischief USA et Polomint USA, 
4061

*Leaping GB,	f,	7	ans,	Oasis	
Dream GB et Avoidance USA, 
3913

*Leatica	GER, f, 4 ans, Neatico 
GER	et	Laurencia	GB,	3929

Lefkada, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Cape Ice (IRE), 4048/4

Leo Vega, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Vega Sicilia, 4047/7

Les Aldudes, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 3924/2

Letty’S	Marvel, h, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 3981/2

Lettyt	Fight, h, 3 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 4049/6

Lexington	Rebel, m, 3 ans, 
Dabirsim et Silent Sunday (IRE), 
3962/3

Libertadore, m, 3 ans, Evasive GB 
et Areef IRE, 4067/1

Liberte Absolue, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Fenella’S Link GB, 
4020

Licankabur, h, 3 ans, Rajsaman et 
Adamantina, 4055

Lie	High,	m,	6	ans,	Rip	Van	Winkle	
IRE	et	Sandy	Light	(IRE),	3906

Lie	High,	m,	6	ans,	Rip	Van	Winkle	
IRE	et	Sandy	Light	(IRE),	4019

*Light	Blush	IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB	et	Marsh	Daisy	GB,	3904

Light	In	The	Dark, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Wonderous Light IRE, 
4004/2

Light	Up	My	Dream, m, 2 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 4045

*Lightoller	IRE,	h,	6	ans,	Harbour	
Watch	IRE	et	April	IRE,	3907

Lilly	Wood, f, 5 ans, Redback GB et 
Ziriane, 4035/5

Lily	Apple, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
3927

*Linardo GB,	h,	7	ans,	High	
Chaparral IRE et Lady Linda USA, 
3972

Linda’S Cap,	h,	7	ans,	Linda’S	Lad	
(GB)	et	Capitelli	IRE,	3905

Linda’S Cap,	h,	7	ans,	Linda’S	Lad	
(GB)	et	Capitelli	IRE,	4069

Linsoumis,	h,	6	ans,	Sinndar	IRE	et	
Cortiguera GB, 4071/5

Lionel, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Chega De Saudade, 3980/5

Little Devil, h, 4 ans, American 
Devil	et	Marble	Game,	3954

Little	Folly, f, 4 ans, Literato et 
Folle	Dingue,	3986

Live	(IRE), m, 2 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 4063/3

Live A Paris, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Pump Pump Girl, 3914/2

*Living On A Dream GB, f, 2 ans, 
Swiss Spirit GB et Khafayif USA, 
3942

Livoye,	h,	7	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Lady	Calido	USA,	3965

Lloydminster, h, 10 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 4021/4

*Local	Whisky	IRE, m, 4 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
3947/5

Lodi,	m,	6	ans,	Whipper	USA	et	
Grise	Bomb	USA,	3920

Lokhar, h, 3 ans, Lope De Vega IRE 
et Loredana, 4023

Lomao	(IRE), h, 5 ans, Dutch Art 
GB	et	Lumiere	Rose	GB,	3967

Lootah, m, 3 ans, Manduro GER et 
Lausanne (IRE), 3999/1

Lopevi, m, 2 ans, Lope De Vega IRE 
et	Rockatella	IRE,	4029

Loquen	(IRE), h, 4 ans, Lawman et 
Emouna Queen (IRE), 4021

Lor	Blanc, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 
3929/3

Lord	Achilles, m, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Lords Lane (GB), 
4049/1

Lord	Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Lorea Chope, 3934/3

Loriginal, h, 3 ans, Montmartre et 
Doree De Gravelle, 3939/4

Lorraynio, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Suvretta Queen (IRE), 
4066

Los Altos, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 3913/4

Lougie Loup, f, 3 ans, Loup Breton 
(IRE)	et	Stoa	IRE,	3919

Louve	(GB), f, 3 ans, Camelot GB 
et	Marie	Rossa	(GB),	3962

Louve	Dancer,	f,	6	ans,	Loup	
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
3992

Lovely	Dolly, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 4055

Lovely	Miss, f, 4 ans, Excelebration 
IRE	et	I	Should	Care,	4009

Lovely	Sam, h, 4 ans, Showcasing 
GB	et	Queen	Of	Deauville,	3920

Lucky	Bird, h, 4 ans, Orpen USA et 
Blessed	Catch	USA,	3945

Lucky	Bird, h, 4 ans, Orpen USA et 
Blessed	Catch	USA,	4072

Lury, h, 2 ans, Olympic Glory IRE et 
Lucky	Serena	IRE,	3985

Lyson	Des	Aigles, f, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Lys Des Aigles, 4028

Ma	Loute, f, 2 ans, French Fifteen 
et	Lion’S	Power,	4007

Ma	Petite	Toscane, f, 5 ans, 
Evasive GB et Rava IRE, 3997/1

Maavah, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa,	3904

Mac	La	Tambouille, h, 2 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
4029

*Maccaja	GB, f, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Windy Britain GB, 
4053

Machistador,	h,	7	ans,	Soave	GER	
et Magic Roses, 3952/3

Mad	River, m, 5 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 3953/1

Madame	Aliette, f, 4 ans, Martaline 
GB et Sigune Pierji, 3922/2

Madame	Pandora	(IRE), f, 3 ans, 
Exceed And Excel AUS et Seschat 
IRE, 3927/2

Maddore, f, 5 ans, Manduro GER et 
Shawnee IRE, 4005

Madina, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 3948/4

Madinina	Love, f, 3 ans, Broox 
(IRE) et Madison Love, 4035/3

Madison	Vanzales, f, 4 ans, 
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales IRE, 3902/3

Madison	Vanzales, f, 4 ans, 
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales	IRE,	4070

Madulain, f, 5 ans, Paolini GER et 
Mandel	Island	IRE,	3945

Madulain, f, 5 ans, Paolini GER et 
Mandel	Island	IRE,	4062

Maestro	Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 4048/3

*Magic	Mac	GB, f, 8 ans, 
Stimulation IRE et Supatov USA, 
4062

Magic	Mystery	(GB),	m,	7	ans,	
Pour Moi IRE et Holy Moon IRE, 
3988/2

Magic	Senora, h, 4 ans, Le 
Houssais	et	Marie	Senora,	3945

Magic	Song,	f,	6	ans,	Kendargent	
et Magic Potion, 3907/4

Magic	Song,	f,	6	ans,	Kendargent	
et Magic Potion, 4030/5

Magic	Why, h, 5 ans, Rajsaman et 
Satwa	Blue	(IRE),	3954

Magic	Why, h, 5 ans, Rajsaman et 
Satwa Blue (IRE), 4025

Magical	Moon, f, 3 ans, Dabirsim 
et Massaye (IRE), 4024

Mahabala, f, 2 ans, Maxios (GB) et 
Madonna	GER,	3983

Maher	Senora,	m,	9	ans,	My	Risk	
et	Shabhaana	USA,	3975

*Mainsail	Atlantic	USA, h, 5 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
3991

Maitia, f, 4 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 3932/3

Makat	Poker,	f,	6	ans,	Dunkerque	
et Roanne, 4058/3

Makenjar, h, 4 ans, Panis USA et 
Thimea, 4058

Makenzo,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 3977/3

Makhzen,	h,	6	ans,	Motivator	GB	et	
Hatikva (GB), 3959/5

Maki	Maki,	m,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Gifted Icon IRE, 3987/3

Makotoinabagou, f, 2 ans, 
Galiway (GB) et Lounie, 4027/5

*Maksab	IRE,	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et	Azeema	IRE,	4065

Maksen	Senora, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Sybelle Senora, 
4054

Makslew	(IRE),	h,	4	ans,	Makfi	GB	
et	Sierra	Slew	GB,	3947

Maktava,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 3982/7

Malayan	Tiger, m, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits	GB,	3932

Malini	(IRE), f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Mikkwa USA, 4055

Malte	Brun,	h,	7	ans,	Sunday	Break	
JPN	et	Missymaria,	3952

Mambo	Chop, h, 5 ans, Muhaymin 
USA	et	Lady	Dancille,	3949

Mambosun, h, 3 ans, Masterstroke 
USA et Gnoof USA, 4040/4

Manarola, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 3925/5

Mandchouria, f, 3 ans, 
Machucambo et Just One Wish 
(IRE),	3993

Mandleft, f, 3 ans, Manduro GER et 
Midleft, 3926/2

Mang’Seko, f, 3 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 4051/4

Manne, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
3909/4
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Mansoun, h, 5 ans, Dabirsim et 
Aubonne GER, 3980/3

Maple	Bisquit, f, 2 ans, Rajsaman 
et	Mapow,	4007

*Marano	SWI,	h,	6	ans,	Blue	
Canari et Merlina SWI, 3973/5

Marapuama, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 3913/5

Marastar, f, 2 ans, Dabirsim et 
Maracena, 4052

*Marboot	IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Cafetiere GB, 
3971/1

*Marcella	Mia	GB, f, 2 ans, 
Marcel IRE et Carenot IRE, 4060/1

Marennes	(IRE), f, 2 ans, Kingman 
GB	et	More	Than	Sotka,	4060

Markland, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 4055

*Marlengo	USA, h, 3 ans, 
Karakontie JPN et Volver (IRE), 
4020

Marly, f, 3 ans, Siyouni et Means Of 
Assent USA, 3904/4

Marrakech	Express, m, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et Chagrin 
D’Amour	(IRE),	3968

Martian	Pink, h, 4 ans, American 
Post GB et Queen Purple, 4041

Martin’S	Jusis, m, 2 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 3948/5

Martine	Bow, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Glitter Bow, 
3976

Masetto, h, 4 ans, Mayson GB et 
Acacalia	GER,	3980

Master	Of	Science, m, 2 ans, 
Intello (GER) et Galilee, 3923/3

Matandar, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Mamitador (GB), 3953/4

Match	One, m, 2 ans, 
Machucambo et Hermance (GB), 
3984

Mate	Sister, f, 2 ans, Siyouni et 
Tierra	Luna	IRE,	4063

Mathix,	h,	6	ans,	Kendargent	et	
Matwan,	3997

Mavala, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 3993/5

Mavala, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 4068/5

Max	Attack, h, 8 ans, Persian 
Combat	USA	et	Marabounta,	3922

Max	Attack, h, 8 ans, Persian 
Combat USA et Marabounta, 4011

Maxi	Bello, h, 3 ans, Montmartre et 
Clara	De	Lune,	3980

Maydeva, f, 2 ans, Sidestep AUS et 
Spanish	Winner	IRE,	3985

Mayyatello	(IRE), f, 3 ans, Intello 
(GER)	et	Mayyadah	(IRE),	3982

Mearas	Style, f, 2 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
4007/4

Mehanydream, m, 3 ans, Silver 
Frost	(IRE)	et	Mehany,	3916

Mehanydream, m, 3 ans, Silver 
Frost	(IRE)	et	Mehany,	4067

Mehzam,	h,	6	ans,	Exceed	And	
Excel AUS et Crystal Reef GB, 
3947

Melandros, m, 2 ans, Charming 
Thought GB et Rosa Tea (IRE), 
4016/3

Mer	Et	Jardin	(GB), f, 8 ans, Lord 
Shanakill USA et Mirandola’S 
Dream,	4073

Merci	Nancy, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Mixfeeling (IRE), 4024

Meri	Senshi, f, 4 ans, Elusive City 
USA	et	Folle	Biche,	4065

Merimix, f, 3 ans, Swiss Spirit GB et 
Lounamix, 3944/5

Merry	Picnic, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 3930/4

Meteorite,	f,	6	ans,	Medecis	(GB)	
et	Amber	Two	GB,	3943

Meu	Leiro, m, 2 ans, Kendargent et 
Easy	Sundae	(IRE),	3934

Mezidon,	h,	7	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et	Belliflore,	3977

Mi	C’Infilo, h, 2 ans, French Fifteen 
et Melivea, 4007/5

Mi	Victoria, f, 2 ans, My Man et 
Day Of Victory, 4032/2

Mia	Lady	(GB), f, 2 ans, Fast 
Company	IRE	et	Moonlady,	3936

Mia	Lady	(GB), f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Moonlady, 3995/5

Mia	Wallace,	f,	6	ans,	No	Risk	At	
All	et	Quellaffaire,	3943

Miami	Beet, h, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 4048

Miarka, f, 3 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 4015/5

Michlifen, m, 4 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 3929/2

Midlife	Crisis, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et The Hunt Is On AUS, 
4013/1

*Midnight	Star	POR, h, 4 ans, 
Dink	et	Vega	De	Castilla	IRE,	3953

Miengo, h, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna,	3945

Miharo, h, 10 ans, Spirit One et 
Nahuala,	3955

*Mika	(D’O), h, 2 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 3995/1

Millfield,	m,	7	ans,	Whipper	USA	et	
Victoria College, 3903/6

Millie	Lily	(IRE),	f,	4	ans,	Makfi	GB	
et Holly Polly (GER), 4010

Million	Dreams, f, 4 ans, Dabirsim 
et	Oliandra	FR,	4062

Milos	Emery, h, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et L’Etoile Du Soir, 
3919/4

Milton, h, 2 ans, Morandi et 
Mystical Power, 4050

Ministrable, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 3946/1

Minotauros, m, 3 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 
4015/7

*Mirage	Hero	GB, m, 3 ans, Due 
Diligence USA et Her Honour IRE, 
4056

Mirage	Reve, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Centralienne USA, 
3960

Mirasol,	f,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Singing	Machine	USA,	3959

Misericordia, f, 5 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Mirandola’S 
Dream, 3906/5

Misericordia, f, 5 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Mirandola’S 
Dream, 4073/2

Miss	Believe, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Miss Bex (IRE), 
4004/7

Miss	Bubble, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Queen Bubble 
(IRE),	3926

Miss	Charlotte	(IRE),	f,	6	ans,	
Kheleyf USA et Miss Penelope, 
4073

Miss	Coeur, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Miss Penelope, 
3942

Miss	Feya, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Mirandola’S	Dream,	4057

Miss	Fizz, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Kalimba	De	Luna,	3921

Miss	Galilea, f, 2 ans, Galiway 
(GB)	et	Mark	Of	Brazil,	3912

Miss	Galilea, f, 2 ans, Galiway 
(GB)	et	Mark	Of	Brazil,	3985

Miss	Marple, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Shakman GER, 4040/1

Miss	Springsteen, f, 4 ans, 
Zoffany IRE et Miss Bex (IRE), 
3972/2

Miss	Vancouver, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Marillana, 
4033/1

Misstaro	(IRE), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et James 
Bond Girl USA, 4051

Missveri, f, 2 ans, Sommerabend 
GB	et	Veri	Star,	3969

Missy	Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop	et	Maxxi	(IRE),	4060

Mister	Charlie, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
3980

Mister	Grysbi, m, 2 ans, Stormy 
River et Campanaca, 4032/1

Mister	Mario, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Marasia, 4000

*Mister	Money	GER, h, 3 ans, 
Feuerblitz GER et Miss Lonely 
Heart	IRE,	3919

Mister	X, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Perfect Queen, 4020/5

Misty	Cat, f, 4 ans, Cat Junior USA 
et	Crazy	Fling	IRE,	3932

Misva, f, 5 ans, Evasive GB et 
Cousine,	3958

Mlle	Celeste, f, 3 ans, Swiss Spirit 
GB et Rue Renan (IRE), 3941/2

*Moai	(FR)	, m, 2 ans, Showcasing 
GB et Psychometry, 3966/4

Moasa, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amadea	GER,	4049

Mocklershill, h, 8 ans, Siyouni et 
Irish	Vintage,	3949

Moggins, f, 3 ans, Night Of Thunder 
IRE et Forest Maiden IRE, 4017/3

Molino,	m,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 3914/3

Molino,	m,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 4051

*Momour	USA,	h,	6	ans,	Mizzen	
Mast USA et Mouraniya IRE, 
4069/2

Mon	Ciel	Etoile, h, 4 ans, 
Kingsalsa USA et Ma Bonne Etoile, 
4009

Mon	Jules	A	Moi, h, 5 ans, Spirit 
One	et	Kilea,	3988

Monargent, h, 5 ans, Kendargent et 
Monava,	3968

*Mond	GER, m, 2 ans, Sea The 
Moon GER et Maricel GER, 4050/1

Monfrere,	h,	7	ans,	Honolulu	IRE	et	
Joly	Violette,	3956

Moni, h, 4 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 3986/2

Monsieur	Emile, m, 2 ans, My 
Risk	et	Country	Davis	USA,	3923

Monsieur	Xoo	(GB), h, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
3982/3

Montabot, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Salamon GB, 4005/4

*Monte	Cinto	IRE, h, 3 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
3919

*Monte	Cinto	IRE, h, 3 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
4048

Montfiquet, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Kilava, 4008

Montiga, h, 3 ans, Slickly et Santa 
Prima, 4054

Moon	Wolf, m, 2 ans, Intello (GER) 
et	Diyakalanie,	4029

Moonlight	In	Japan, h, 4 ans, 
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
4019

Moonlight	In	Japan, h, 4 ans, 
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
4072/3

Moonlight	Symphony, f, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Signorella 
(GB),	3982

Moonlightpainter, m, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Pilageya 
IRE, 3935/2

Moonrise	Shadow, m, 2 ans, 
Stormy River et Eclipse Lunaire 
(GB),	4016

Moonwalk	Step,	h,	7	ans,	Whipper	
USA et Egypt Moon (GB), 4071/3

*Morcote	SWI, h, 5 ans, Blue 
Canari et Marcellina SWI, 3982/2

More	Than	This,	h,	7	ans,	
Authorized IRE et Magic Date, 
3968

Moremi, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 3916/3

*Morgan	Le	Fay	SWI, f, 2 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI,	3976

*Morgny	USA, m, 4 ans, Elusive 
Quality USA et Manuka Honey 
USA, 4008

Morsan	(IRE), h, 4 ans, Rajsaman 
et Racemate (GB), 4030/3

Morteg, m, 2 ans, Morandi et Tegan 
IRE,	3942

Morwene, f, 2 ans, Kendargent et 
Izaline, 4047/6
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Mosca	D’Or, h, 5 ans, Vespone IRE 
et	Miss	Fritton	IRE,	3951

Moscou,	f,	3	ans,	Makfi	GB	et	Steel	
Woman	(IRE),	3909

Mouhjim, h, 11 ans, Agnes 
Kamikaze JPN et Persephassa, 
4000

*Mountain	Guard	IRE, m, 5 ans, 
Society Rock IRE et Morinda GB, 
3932

Mountains	Blues, f, 2 ans, Scissor 
Kick AUS et Miss Lech USA, 
3936/4

Mr	Macfly, h, 5 ans, Alianthus GER 
et	Marthamia,	3921

Mr	Slicker,	h,	6	ans,	Exceed	And	
Excel AUS et Glory Power IRE, 
3971

Mr	Sunshine, h, 3 ans, Rajsaman 
et New Arrival, 3990/3

Much	Style, f, 2 ans, Style 
Vendome et Muhtaba, 4018

Muguette	Girl, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Safe Steps, 4058

Mundaka, f, 4 ans, Lucayan et 
Indriya,	3989

Munir	Du	Soleil, m, 3 ans, Munjiz 
et Rahab GB, 3996/1

Muntasir, m, 3 ans, Josco Du 
Cayrou	et	Emeria	Du	Cayrou,	3996

*Musetta	GB, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE	et	Miss	Quality	USA,	3970

Musique	Celeste, f, 2 ans, 
Amadeus Wolf GB et Back Nelly, 
4038

Mutabahi, m, 2 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 4050

Muzik	Du	Lemo, f, 3 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 3939/5

My	Kalypso, f, 2 ans, My Man et 
Anna Victoria GER, 4036/1

My	Lenny, h, 5 ans, Youmzain IRE 
et	Clochette	De	Sou,	3967

My	Lovely	One, f, 5 ans, Muhtathir 
GB	et	Nadrashaan,	3905

My	Lovely	Passion, m, 2 ans, 
Elvstroem	AUS	et	Britney,	4007

My	Nest, m, 2 ans, New Approach 
IRE et Instant USA, 3985/4

My	Romeo, h, 8 ans, Slickly et 
Sissy	So	Lucky	GER,	4073

My	Sweet	Boy, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Miyouna, 4051

My	Trebbia, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Ponte Di Legno, 3985/5

Myboygilles, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Anawest 
(IRE),	3920

Myfriendrich	(GB),	h,	6	ans,	
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 4071/4

Myrella	Yield, f, 2 ans, Kheleyf 
USA	et	Kitty	Yield,	3948

Mysak	Miky, m, 2 ans, Elvstroem 
AUS	et	Lovemedo,	3966

Mystical	Prince,	h,	7	ans,	Spirit	
One et Miss Maguilove, 3957/3

Myunclecharlie, h, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Medicis Lady, 
3979

Naab,	m,	6	ans,	Siyouni	et	Magdala,	
3907/1

Nabunga, h, 8 ans, Aussie Rules 
USA	et	Grantsville	GER,	4071

Nadeschda,	f,	6	ans,	Soldier	
Hollow	GB	et	Nadin	GER,	3922

*Namar IRE, f, 5 ans, Intello (GER) 
et	Ballybacka	Lady	IRE,	3975

Narcos, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 3990/1

Natchope, f, 3 ans, Captain Chop et 
Ballyville, 3994/2

*Nathaniella	GB, f, 4 ans, 
Nathaniel IRE et Cherry Malotte 
GB, 3921/5

*Nature’S Order IRE,	h,	6	ans,	
Dansili	GB	et	Nature	Spirits,	3965

Neelanjali,	f,	6	ans,	Elusive	City	
USA	et	Rubies	GB,	4019

Nefilo,	f,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sunday	Nectar	(IRE),	3994

Nehou, h, 3 ans, Rajsaman et Noce, 
4068

Neige Eternelle,	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et	Still	I’M	A	Star	IRE,	3965

Neo	Chic, f, 2 ans, Dabirsim et 
Gracieuse	(IRE),	4060

Never	Come	Back, h, 4 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
3967

Never	Without	You,	h,	6	ans,	
Slickly Royal et Isula Di Isula IRE, 
3906

Neverending	Story,	f,	3	ans,	Makfi	
GB	et	Free	Flying,	3914

New	And	Exclusive	(IRE), f, 
2 ans, Biraaj IRE et Nasharaat IRE, 
3912/5

New	Bareliere, f, 4 ans, Palamoss 
IRE et New Vert SPA, 3935/5

*New	World	Next	GB, f, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Sailors Path 
GB, 4023

Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 4 ans, Norse 
Dancer	IRE	et	Numerologie,	3973

Nice	Stroke, h, 4 ans, Masterstroke 
USA	et	Pearling	GB,	3938

*Nico	IRE, m, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Melody IRE, 
4060

Night	Del	Rais, f, 4 ans, Naaqoos 
(GB)	et	Miss	Night	(IRE),	3997

*Night	Lily	GER,	f,	9	ans,	Literato	
et Night Heart IRE, 4031

Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
She’S	Got	The	Beat,	3927

*Nightdance	Man	GER, h, 4 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER,	4071

Nikofoto, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Jeu De Vivre IRE, 3909/3

Nikofoto, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Jeu	De	Vivre	IRE,	3999

Nil De La, m, 4 ans, Martaline GB et 
Nid	D’Amour,	4009

Nimo,	h,	7	ans,	Muhtathir	GB	et	
Nimohe,	3902

Nina	Wolf, f, 2 ans, Amadeus Wolf 
GB et Anna Of Salina IRE, 4036/2

Nipala, h, 4 ans, Rajsaman et Satwa 
Blue	IRE,	3951

*No	Money	Honey	(FR)	, f, 3 ans, 
No Nay Never USA et L’Ile Rousse 
GB, 4067/3

Nobildonna,	f,	6	ans,	Naaqoos	
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
3905/2

Nobildonna,	f,	6	ans,	Naaqoos	
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
4069/5

Noelle, f, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 3961/1

Noliver, h, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 3964/3

*Nona GER, f, 3 ans, Pastorius 
GER	et	Niyama	GER,	3978

Noormandy, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Wedge Trust (IRE), 4010

Nordeste, m, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
3931

Nordeste, m, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
4024

*Northern	Fox	GER, h, 5 ans, 
Areion GER et Nadischa GER, 
4062

*Northern	Rock	GER, h, 8 ans, 
Santiago GER et Niala GER, 
4005/6

Nosdargent, h, 5 ans, Kendargent 
et Nostaltir, 4010

Nostalbowl,	h,	7	ans,	Turtle	Bowl	
(IRE) et Nostaltir, 4011

Nuance, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Biche, 4020/1

Nuance	De	Trois, h, 4 ans, 
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
3991

*Nubia	USA, f, 2 ans, Palace 
Malice	USA	et	Zifena	GB,	4047

Numa	(GB), f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Fill My Heart (IRE), 4028

Nyakim, f, 3 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 4003

O	Ren	Ishii, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Bye Bye Fuji USA, 
3919

O’Goshi,	h,	6	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Hier Deja, 
4030/1

Oasie, f, 2 ans, Hunter’S Light IRE 
et	Agushaya	(IRE),	3995

Oftenwork, h, 3 ans, Maxios (GB) 
et	En	Vitesse	(GB),	4056

Ohmyfriend, m, 3 ans, Loup Breton 
(IRE) et Star Seed, 4024

Oker	Bane, m, 3 ans, Palace 
Episode	USA	et	Rymi	(IRE),	3975

Old	Danish, h, 4 ans, Casamento 
IRE et Addition, 3992/1

Olga, f, 3 ans, Rio De La Plata USA 
et	Out	Of	Honour	IRE,	3926

Olirodigan,	h,	7	ans,	American	
Post GB et Alinade, 3922/5

*Olivia Brend IRE, f, 2 ans, Sir 
Prancealot IRE et Ahdaath IRE, 
3912

Olivia D’Or, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Voulay, 4023/2

Olympiana, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Ecume Du Jour, 3911/4

Olympic	Fire	(IRE), f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Xcape To 
Victory	IRE,	3933

Olympic	Trophy, m, 2 ans, 
Olympic Glory IRE et Katelyns Kiss 
USA, 4027/6

On	The	Edge, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
4021

Oncle	Fernand,	h,	6	ans,	Aqlaam	
GB	et	Mixfeeling	(IRE),	3977

*One Bite IRE, h, 3 ans, Kodiac 
GB	et	Rose	Lilas	GB,	3944

*One Bite IRE, h, 3 ans, Kodiac 
GB	et	Rose	Lilas	GB,	4064

*One	Youmzain	IRE,	h,	7	ans,	
Youmzain IRE et Ya Hajar GB, 
4000

Oneonechop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Pippa Chope, 3948/6

*Operative GB,	h,	7	ans,	Pastoral	
Pursuits GB et Gilt Linked GB, 
3902

*Optimistique	Moi	ITY, f, 2 ans, 
Bated Breath GB et Pearly Queen 
GB, 3936/1

Orandi, m, 2 ans, Morandi et 
Elusive Feeling USA, 4007/2

Orangefield,	h,	9	ans,	Soave	GER	
et Moon Serenade GB, 3907/6

Orangefield,	h,	9	ans,	Soave	GER	
et	Moon	Serenade	GB,	4070

Orchidees, f, 4 ans, Spider Flight et 
Orchidee	Divine,	3921

Origny, h, 2 ans, Rajsaman et 
Ouezy	(IRE),	3915

Orkaan, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Roziana, 3944/4

Orpaline Forlonge, f, 4 ans, Orpen 
USA	et	Tora	Tora,	3945

*Oser IRE, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 4051/2

Ostia, f, 4 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina,	3971

*Our	First	Lady	IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
3911/3

*Our	First	Lady	IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
4052

Out	Of	Town, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Beynotown (GB), 
3937

Outrunner, h, 4 ans, Orpen USA et 
Claire (IRE), 4000

*Over	Top	Love	USA, f, 3 ans, 
Danza USA et Pretty Danseur USA, 
3933

Ozan, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak	GB,	3900

Padirac, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Polyquest	IRE,	3993

*Paint Island IRE, h, 4 ans, 
Zoffany	IRE	et	Inis	Boffin	GB,	3977

*Palimero GER, h, 3 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 4003

Palitina,	f,	7	ans,	Heliostatic	IRE	et	
Pituss GB, 4037/2

Palmina, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE	et	Gal	O	Gal	USA,	3975

Palpitator,	m,	6	ans,	Motivator	GB	
et Feerie Stellaire, 4005
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Panameras,	f,	6	ans,	Medecis	(GB)	
et So Long Girl GB, 3954/2

Pandemonium,	h,	7	ans,	Duke	Of	
Marmalade	IRE	et	Hapsburg,	3952

Panjaman, h, 3 ans, Lawman et 
Panja IRE, 4057/5

*Panthera	Tigris	GB, f, 3 ans, 
Heeraat	IRE	et	Tiger	Cub	GB,	3916

*Pantomime IRE, f, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et Dama’A 
IRE,	3967

Papa	Winner,	h,	6	ans,	Salut	
Thomas	et	Palea	GER,	3913

*Papakura	IRE, f, 3 ans, Worthadd 
IRE	et	Fantastic	Opinion	IRE,	4057

Paradise	Boy, h, 4 ans, Mamool 
IRE	et	Palace	Secret	GER,	3967

Parigi	(IRE), m, 2 ans, Kendargent 
et Oh Beautiful GB, 4014

Park	Of	Diamond, h, 3 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE,	3987

*Parlan GER,	m,	6	ans,	Lord	Of	
England GER et Perima GER, 
4005/7

Parousia	(GB), f, 4 ans, Shamardal 
USA et National Day IRE, 4010

Pascalo’Day, h, 5 ans, Sri Putra GB 
et Live The Moment GB, 4042/3

Pass	The	Stars	(IRE), f, 4 ans, 
Sea The Stars IRE et Piping IRE, 
4019

*Patchewollock	IRE,	h,	6	ans,	
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile IRE, 3943/3

*Patchewollock	IRE,	h,	6	ans,	
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile	IRE,	4066

Peace	Of	Charm, m, 3 ans, Charm 
Spirit	(IRE)	et	Mahirah	(GB),	3919

Peach	And	Vanilla, f, 4 ans, 
Youmzain IRE et Full Success IRE, 
3920

Peageoise D’Aumont, f, 4 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 3956/2

Peaky	Blynder, h, 5 ans, Equiano 
et	Trombe,	3959

Pedraza	Lescribaa, f, 5 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
4042/2

Pedro	The	Best, m, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Kunoichi USA, 
4047/4

Pedro	The	First, h, 5 ans, Pedro 
The Great USA et Pink Candie, 
3931/4

Pedrozzo, h, 4 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Helguera,	3947

Pegasus	(GB), h, 5 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 
4065/4

*Peinture	Secrete	IRE, f, 2 ans, 
Lope De Vega IRE et Painter’S 
Pride, 4018/2

Penn	Kalet, h, 4 ans, The French et 
Libre	Amour,	3992

Peposaca, f, 3 ans, My Man et Rue 
D’Alsace GB, 4035

*Perfect	Inch	GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Inchina GB, 3970/2

Perfect	Rose, f, 4 ans, Robin Du 
Nord	et	Melirose,	3998

Perfecto, m, 4 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 3982/6

*Perfidious	Albion	GB, h, 2 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
3915/4

*Perfidious	Albion	GB, h, 2 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
4016

Perhaps, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE	et	Reprint	(IRE),	4059

*Peristera IRE, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 4020/2

Perle	D’Argent	(IRE), f, 3 ans, 
Kendargent	et	Pradara,	3939

Perle Nonantaise,	f,	7	ans,	
Alexandros GB et Castries (IRE), 
3955/2

Peterhof, h, 5 ans, Sageburg (IRE) 
et Peace Touch, 4010

Petit	Biscuit, h, 3 ans, My Risk et 
Agoreta, 4002

*Petit Calvados IRE, f, 2 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 
4063/1

Petit	Pays, h, 4 ans, Whipper USA 
et Nunez, 4035/2

Petite	Milanaise,	f,	6	ans,	Milanais	
et Petite Sala GB, 3905/3

Petoche, f, 3 ans, Martillo GER et 
Gray Halo, 4002/5

*Pettinger GB, f, 3 ans, Hot Streak 
IRE et Joshua’S Princess GB, 
3904

Pharoa, h, 4 ans, Bated Breath GB 
et Pyramid Street USA, 3980/2

Philosophy, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 3905/1

Pic	Street, f, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Pyramid	Street	USA,	3995

Pic	Sylver, h, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 3948/7

*Picedo	ITY, m, 4 ans, Sakhee’S 
Secret GB et Springsummer Wind 
ITY, 4008/2

Piet, h, 3 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 3909/2

Piet, h, 3 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 4049/2

Pikes	Peak, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 4066/3

*Pimento GB, m, 2 ans, Iffraaj GB 
et Chili Dip GB, 4014/1

Pink	Clover, f, 3 ans, Mawatheeq 
USA et Adobe Pink GB, 4048

Pink	Lotus, h, 4 ans, Enrique (GB) 
et	Coonawarra	(IRE),	3922

Pink	Lotus, h, 4 ans, Enrique (GB) 
et	Coonawarra	(IRE),	4073

*Piropo SPA, h, 3 ans, Pyrus USA 
et	Sculpted,	3993

Pisorno, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 
4045/4

Piwi	Chop, m, 10 ans, Night Tango 
GER	et	Easy	Rocket,	3906

Piwi	Chop, m, 10 ans, Night Tango 
GER et Easy Rocket, 3997/4

Pizzirico, m, 2 ans, Bated Breath 
GB	et	Passing	Burg,	3910

Place	Morny, f, 2 ans, Davidoff 
GER	et	Place	Des	Ternes,	3911

*Plain Beau GB, h, 5 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
3908/4

Planteur Davier, h, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Double Mix, 3981/4

Planthalya, f, 2 ans, Planteur (IRE) 
et	Alghalya	GB,	3976

Plateado, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 3968/7

Plaza	De	Vega	(GB), f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Plaza Mayor, 
3927

Plenty	City, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 3975/2

Plus Grandir, m, 2 ans, Captain 
Chop	et	Giulia	Farnese	(IRE),	3960

Poet’S	Black, h, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 4004/4

Poldina, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Rampoldina	GB,	3977

Pole Celeste,	h,	6	ans,	Zizany	IRE	
et Petite Ourse (GB), 3947/3

*Polonia Spirit F IRE, f, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et Harriet 
Tubman	USA,	4063

Pomahaka, m, 2 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Perfidie	(IRE),	
3910/1

Pomela	Laujac, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
3942

Pompogne, f, 5 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 3902/1

Pompogne, f, 5 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 4019/5

Pont	Au	Change, h, 4 ans, 
Samum GER et Ghostly Dance, 
4071

Pont	D’Ouilly, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 3963/3

Pop	Rocks, m, 2 ans, Pomellato 
GER	et	Popping	Candy	GB,	3966

Poporo, h, 5 ans, Camelot GB et 
Melovia	IRE,	3982

Porta	Saragozza, f, 4 ans, 
Montmartre et Porta Romana, 
3973

Portivy, h, 3 ans, Last Train GB et 
Cyrgold, 3939/3

Potin, f, 2 ans, Dabirsim et Mandaia 
(IRE), 3983/5

Potioka, h, 5 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 3965/4

Poulfos,	h,	6	ans,	Naaqoos	(GB)	et	
Saga Boreale USA, 3920/1

Poulid’Or Forlonge, f, 4 ans, 
Cokoriko et Et Bottes De Cuir, 
3921

Pouvoir	Magique,	h,	6	ans,	Le	
Havre	(IRE)	et	Barmaid,	3935

Power	Life, h, 4 ans, Muhaymin 
USA et Angelic Girl USA, 3943/2

Pradaro, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 3903/4

Premier Avril, h, 8 ans, Panis USA 
et	Zanakara,	3945

Premier Avril, h, 8 ans, Panis USA 
et Zanakara, 4025/2

Premier Division, h, 5 ans, 
Wootton Bassett GB et Premier 
Acclaim	IRE,	4072

Press	Officer,	h,	7	ans,	Sageburg	
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
4009/4

*Pressburg	USA, h, 3 ans, First 
Defence USA et Discuss USA, 
3919/2

*Prestbury	Park	USA, h, 5 ans, 
Shamardal USA et Sutra USA, 
4021

Pretty	Doc, f, 3 ans, Gemix et 
Gallery’S Native, 4040

Pretty	Player, f, 2 ans, Dariyan et 
La Jalousie, 3915/5

Pretty	Player, f, 2 ans, Dariyan et 
La Jalousie, 4027/7

Pretty	Tiger	(IRE), m, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Fast And Pretty 
(IRE), 3979/4

Prime Time,	h,	6	ans,	Pivotal	GB	et	
American Adventure USA, 3951/1

Primus	Incitatus	(IRE),	m,	9	ans,	
Mastercraftsman IRE et Chaibia 
IRE, 4058

Prince	Chaparal, h, 2 ans, 
Toronado (IRE) et Fringe Success 
IRE,	3910

Prince	Du	Goyen, h, 8 ans, Vatori 
et	Xiberua,	3935

Prince	Du	Mas, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Nijinska St Eloi, 
4022/3

Prince	Jalapeno, h, 2 ans, Doctor 
Dino et Arthurs Princess IRE, 
3942/1

Prince	Los, m, 2 ans, Los 
Cristianos et Princesse Polia, 
3912

Princes	Rebecca, f, 3 ans, Eclair 
Du Fada et Reine Rebecca, 4033/3

Princess	Nessa, f, 2 ans, Prince 
Gibraltar et Lafria, 4028

Princess	Soleil, f, 5 ans, American 
Post	GB	et	Slam,	3921

Princesse	Dauphine, f, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Dauphine SAF, 
3924/4

Princesse	Ilia, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Sarabande USA, 
4003

Private	Romance	(IRE), f, 3 ans, 
Siyouni et Private Eye, 3904/2

Prodigious, h, 3 ans, Nathaniel IRE 
et	Pyrana	USA,	3944

Project	Fear, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Miss Lech USA, 4055

Projet	Concret, h, 3 ans, 
Rajsaman	et	Ortygia,	4061

Prost	(GER),	h,	6	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Plebeya	(IRE),	3945

Prost	(GER),	h,	6	ans,	Tin	Horse	
(IRE) et Plebeya (IRE), 4058

Puff	Dakota,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 3973/3

*Pure	Beauty	GB, f, 4 ans, 
Shamardal USA et Dark Orchid 
USA,	3903

Qatar	River, h, 5 ans, French 
Fifteen et Mud Hilah, 3953/2
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*Qayes	GB, h, 5 ans, Exceed And 
Excel AUS et Time Control GB, 
3997

Qudillero, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Charming	Touch	USA,	3952

*Queen	Kahlua	GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Kahlua Kiss GB, 
3904

Queen	Of	Elegance, f, 2 ans, 
Triple Threat et Elegante, 4018

Queen	Of	The	Night, f, 3 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
4046/2

Queen’S	Of	Marshal,	f,	6	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 3920/4

Queen’S	Of	Marshal,	f,	6	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 4025/3

Queenhope, f, 3 ans, Kendargent 
et	Bedford	Hope	GER,	3993

Quelle	Charm, f, 2 ans, Mehmas 
IRE	et	Princess	Charm	(IRE),	4063

Quiet	Times	(GER), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Quenching 
IRE, 4056/7

Quiet	Zain,	h,	6	ans,	Youmzain	IRE	
et	Quiet	Queen	GB,	3973

Quilamy, f, 2 ans, Kendargent et 
Queen Of Fire GB, 4038/1

Quilaro	(GB), h, 11 ans, Verglas 
IRE	et	Premiere	Note	(GB),	3992

*Quiz	Evolution	ITY,	h,	9	ans,	
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB,	4069

Raggio	Bianco, h, 3 ans, 
Kendargent et Biancarosa IRE, 
4055/3

Rainboy, h, 3 ans, Rajsaman et 
Rasamala GER, 4053

Raise	The	Stakes,	f,	6	ans,	
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 4009/3

Raj De Boistron,	h,	6	ans,	
Rajsaman et Chi Chi De Boitron, 
3998/4

Raja Luna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 4015

Rajsapour, h, 4 ans, Rajsaman et 
Speranza, 4011/4

Ramses, h, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 3992/5

Rannan, m, 5 ans, Style Vendome 
et Footsteppy IRE, 3972/3

Rashwan, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Retina GER, 4054

*Raven Ridge IRE,	h,	9	ans,	High	
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
3997/5

Raven’S Spirit, m, 2 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
3960/4

Rebel	Queen, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER,	3938

Rebel	Queen, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER,	4069

Rebelle	Bailly, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
4065/5

Red Duma, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Red	Shot,	3943

Red	The	West, m, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Approach The 
West IRE, 3916/1

Red	Torch, m, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
4030/2

Redressement, m, 2 ans, French 
Fifteen	et	Mubashera	USA,	3912

Reine	De	Khalvi,	f,	6	ans,	Khalkevi	
IRE	et	Reine	De	Java,	3906

Reine De Lune, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA	et	Louna	De	Vati,	3945

Reine De Lune, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 4058/4

Reine Des Bois, f, 5 ans, 
Shamalgan et Equatoriale, 4073/4

Renounce,	h,	9	ans,	Peer	Gynt	JPN	
et	Former	Probe	USA,	4072

Repel	Ghosts	(GB), m, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Mia Capri IRE, 
3930/2

Replenish,	h,	7	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et	Brambleberry	GB,	3968

Reponse	Exacte, f, 4 ans, 
Rajsaman	et	Barmaid,	3932

Resoudja, h, 4 ans, Rajsaman et 
Delta	Du	Nil,	4069

*Resvera GB, f, 2 ans, Frankel GB 
et	Restiadargent,	4063

*Revamp	USA, h, 4 ans, Tapizar 
USA et Lady Siphonica USA, 
3981/7

Reve Toujours, f, 5 ans, Irish 
Wells et Irish Beauty IRE, 3959/1

Rey	Pelayo, h, 4 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Darkova	USA,	3980

Rhode	Bay, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Rosia Bay GB, 4003/3

Ribot	Dream	(IRE),	h,	7	ans,	
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
3957/4

Richauneradoxe, m, 2 ans, Broox 
(IRE) et Karenina, 4032/3

Riche	Roo, m, 2 ans, Siyouni et 
Sosquaw, 3979/1

Right	Hand	(GB), f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Balladeuse, 4054/2

Rio	D’Octobre, m, 2 ans, Rio 
De La Plata USA et Journey 
D’Octobre, 3984/1

Riquet, m, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et	Mark	Of	Brazil,	3906

Rise	Hit,	h,	6	ans,	American	Post	
GB	et	Rose	The	One,	3975

Risk	Major,	h,	7	ans,	My	Risk	et	
Major’S	Love,	4066

Risky	Asset, h, 3 ans, Iffraaj GB et 
Reine Magique GB, 4053/3

River Dee, f, 2 ans, Pomellato GER 
et	Roodee	Queen	GB,	3995

River Ring, m, 2 ans, Intello (GER) 
et Montagne Magique (IRE), 4050

Riyak, m, 2 ans, Rajsaman et 
Skalya,	3910

*Roberto	Mount	GB, m, 3 ans, 
Lethal Force IRE et Our Poppet 
IRE, 4049/5

Robin Du Bois, h, 4 ans, Kandahar 
Run	GB	et	Ballymaloe	GER,	3972

Rochenka,	f,	7	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Lunashkaya (GB), 
3905/4

Rock	Chop, m, 3 ans, Panis USA 
et Stella Rocket, 3930/3

Rock	Chop, m, 3 ans, Panis USA 
et	Stella	Rocket,	4064

Rock	Of	Normandie, h, 4 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Normanna 
IRE, 4025

Rock	Or	Bust, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
4010/3

Rock	Your	Breeze, f, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Rock Your Life, 
4020

*Roderick	GB, h, 4 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Reeling N’ Rocking 
IRE,	3981

Roger	The	Shrubber, h, 
4 ans, Pedro The Great USA et 
Recreation	GB,	3998

*Roi	Des	Cieux	GER, m, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse	GER,	3988

Roksaneh, f, 5 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 3967/3

Rolli Del’Rais, f, 4 ans, Dunkerque 
et	Rolli	Touz,	4019

Romagny, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Rebecca’S Filly, 4028

Romanciere	(IRE), f, 4 ans, 
Dansili	GB	et	Balladeuse,	3978

Romanello, m, 2 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 3910/4

Roneo, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE	et	Rotative	GB,	3935

*Rooster GB, m, 2 ans, 
Showcasing GB et Slatey Hen IRE, 
3900

*Rooster GB, m, 2 ans, 
Showcasing GB et Slatey Hen IRE, 
4047/5

Rosa	Parks, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Rue De La Victoire, 4045

Rosalie, h, 2 ans, Sri Putra GB et 
Simone	Angel,	4029

*Rose Abella GB, f, 8 ans, Royal 
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
3975/4

Rose In Bloom, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 4018/3

Roseyrollelacleman, m, 2 ans, 
Siyouni et Rosey De Geneve, 4014

Rosieres, f, 4 ans, Redback GB et 
Belle Neyev, 3929/4

Rosissim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Blue	Roses	IRE,	3982

Rosny,	h,	9	ans,	Soldier	Of	Fortune	
IRE	et	Frissonante	(GB),	3929

Rosny,	h,	9	ans,	Soldier	Of	Fortune	
IRE et Frissonante (GB), 3988/3

*Ross Castle IRE,	h,	7	ans,	
Bushranger IRE et Bulrushes GB, 
3907

Rouge A Sang,	h,	7	ans,	Dragon	
Dancer GB et Contre Attaque, 
4031

Rouge Desir, h, 8 ans, Croco 
Rouge IRE et Desir Desir, 4011

Rouge Terre, f, 3 ans, Siyouni et 
Super Nana, 3916/2

Rouge Terre, f, 3 ans, Siyouni et 
Super Nana, 4064/4

Rousse	(GB), f, 5 ans, Lope De 
Vega	IRE	et	Reality,	3982

Rouvray	(GB), m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 4060/4

Roxy	Music, m, 2 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 3960/3

Royal	Cayman, h, 3 ans, Martaline 
GB	et	Royale	Surabaya,	3939

*Royal	Diplomat	IRE, h, 5 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE, 4021

Royal	Vati,	h,	7	ans,	Kingsalsa	USA	
et Reine De Vati, 4062/3

Royaumont, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 4015/1

*Rozanne	IRE, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Spinning Lucy IRE, 
3959/2

Rubaud, h, 2 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Fulgence, 4029/5

Rubiglia, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Marania IRE, 3944/2

Rue D’Aumale, f, 2 ans, Dariyan et 
Stadore,	3901

Rue	Dauphine, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
3922

Rue	Jonas, f, 2 ans, Dariyan et 
Tauranga, 4038/2

*Ruminyahui	IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Abbasharjah GER, 
4023/5

Running Gag,	h,	6	ans,	Panis	USA	
et Mala Mala, 4031

*Sa Sal GER, m, 4 ans, Kalatos 
GER et Sinaada GER, 3908/5

Sa Tuna,	f,	6	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Alcidiana, 3988/5

Saam, h, 4 ans, Kendargent et 
Super Hantem IRE, 3972/1

*Sacred	Belief	GER, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Solola GER, 4054

Sadarak, h, 5 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Sadiyna,	3908

Safi	Al	Zaman, m, 3 ans, Af 
Albahar UAE et Gold Label, 3996/4

Saga	Daydream, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Electric Daydream 
IRE,	3943

Saga Des Dunes, f, 2 ans, Outstrip 
GB	et	Aktia	IRE,	3936

Saga Ouatina, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Always Annie GB, 
3991/4

Saga Timgad, m, 4 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 4065/3

Sagan	Montlioux, m, 2 ans, 
Hunter’S Light IRE et Acantos, 
3979

Sagayan, m, 2 ans, Lucayan et 
Saga Heidi IRE, 3934/5

Saglyacat, f, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Saglyana, 3945/5

Saint	Moritz, f, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Shagah IRE, 3950/5

Saint	Nicolas, h, 5 ans, Dark Angel 
IRE	et	Sierra	Slew	GB,	3908

Saint	Sacre,	h,	7	ans,	Simplex	et	
Sacira, 4012

Saintamarin, f, 2 ans, Saint Des 
Saints et Amarantine, 4028
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Sainte	Cecile	(IRE), f, 5 ans, 
Maxios	(GB)	et	Sabi	Sabi,	3913

Salerno,	h,	7	ans,	Trajano	USA	et	
Minerva, 3913/2

Salies, f, 2 ans, Dabirsim et Aziali 
(GB), 4052

Salmon Please, h, 4 ans, 
Rajsaman et Midnight Flash (IRE), 
3938

Salsa	D’Octobre, f, 3 ans, 
Kingsalsa USA et Journey 
D’Octobre,	3987

Samagace	Du	Vivien,	h,	6	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien,	3943

Samagace	Du	Vivien,	h,	6	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien,	4062

Samuraj, h, 3 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 3927/5

Samuraj, h, 3 ans, Rajsaman et 
Snowbright	GB,	4046

Samwell, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Escolhida	IRE,	4009

San Pablo, m, 4 ans, Joshua Tree 
IRE	et	Aroma	Bella,	3952

*San Salvador GER,	h,	7	ans,	
Lord Of England GER et Saratina 
IRE,	3968

Sang De Coeur, h, 2 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 4036/3

Sans Bruit, h, 2 ans, Triple Threat 
et	Swedish	Dancer	IRE,	4029

*Sant Angelo GER,	h,	6	ans,	
Areion	GER	et	St	Aye	USA,	3958

*Sant Angelo GER,	h,	6	ans,	
Areion	GER	et	St	Aye	USA,	4070

Santo Domingo, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Aroma Bella, 4023/4

Saolink, m, 2 ans, Saonois et 
Maralinka, 3984/2

*Saphirside	IRE, h, 11 ans, 
Elusive	City	USA	et	Silirisa,	3905

Sarendam,	h,	6	ans,	Excelebration	
IRE	et	Safiyna,	4012

*Sargasso Sea GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Sayyedati Storm 
USA, 3970/5

Sashemy, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA,	3944

Sashemy, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA,	4061

Sashka, f, 2 ans, Silas Marner et 
Aliochka (IRE), 4052

Satin	Lady, f, 2 ans, Dariyan et Sea 
Satin	(IRE),	3969

Satisfied, f, 2 ans, Elusive City USA 
et	Shortfin	GB,	3901/5

Sauzon, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 4015/3

Sax, h, 5 ans, Fuisse et Spirale D’Or, 
3955

*Say	Good	Buy	GER, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Strela GER, 
4071/1

Sayann, h, 5 ans, Spirit One et 
Metal Rocket, 3986/5

*Scarlett	Of	Tara	GER, f, 4 ans, 
Tai	Chi	GER	et	Staraya,	3998

*Schang	GER,	m,	7	ans,	Contat	
GER et Shaheen GER, 4030

Schmusli	(GB), f, 3 ans, Elusive 
City	USA	et	Suissesse	USA,	3930

*Sciliar	IRE, m, 2 ans, Raven’S 
Pass USA et Snake Dancer IRE, 
3979

*Scribner	Creek	IRE,	h,	7	ans,	
Roderic O’Connor IRE et Nebraska 
Lady	IRE,	3975

Scripturale,	f,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Skysweeper,	3904

Sea Clever, h, 2 ans, Intello (GER) 
et Sea Claria, 4029/1

*Sea Of Doves IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Laughing Dove 
IRE,	3919

Seagate, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Silvaplana, 3914/4

*Secret	Lady	GB,	f,	6	ans,	Arcano	
IRE et Lady Mcbeth IRE, 4021

Seeking	Dickens, h, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Marie Cuddy 
IRE,	4057

Selectif	(GB), h, 8 ans, Elusive City 
USA	et	Born	Again,	3949

Selly	(GB), f, 2 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 3976/3

Selma, f, 2 ans, Camelot GB et 
Cheveley IRE, 4028

Semeur D’Espoir,	h,	6	ans,	
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
3952

Semillante, f, 3 ans, Stormy River 
et Poussette, 3964/1

Senato, m, 2 ans, French Fifteen et 
Selva	Nera	GER,	3910

Sens	Du	Defi, m, 2 ans, Youmzain 
IRE et Sensuelle (GB), 3960/2

Sensible, m, 2 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 3942/3

*Seppeltsfield	IRE, h, 4 ans, 
Raven’S Pass USA et Petit Calva, 
3972

Septems, m, 4 ans, Vespone IRE et 
Rosen Opera, 3971/2

Seraphin	Du	Panjshir, m, 3 ans, 
Seraphin Du Paon et Farah Du 
Panjshir,	3996

Serenity, f, 2 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Bride Unbridled 
IRE,	3911

Shaa	Noir, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Perle	Noire,	3923

Shams	Brazilero	(IRE),	m,	6	ans,	
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 4021/3

*Shantisara	IRE, f, 2 ans, Coulsty 
IRE et Kharana IRE, 4016/1

Shar	Invoice, f, 2 ans, Territories 
IRE	et	Texalova	(GB),	4063

Sharmara, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Miss Oratorio IRE, 3941/3

Shaslika, f, 10 ans, Slickly et Green 
Shadow, 3921/2

Shaslika, f, 10 ans, Slickly et Green 
Shadow, 4025/4

*She’S	A	Unicorn	GB, f, 3 ans, 
Garswood GB et Shatter IRE, 
3999/3

Shergaly, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Shergarina,	3939

Shershab, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Gherdaiya (GB), 3960/1

Shifting	Wind	(GB), f, 2 ans, 
Intello (GER) et Lakuta IRE, 4052/3

*Shikami	IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lovelocks 
IRE,	3980

*Shinzo	Shrine	IRE, m, 2 ans, 
Galileo IRE et Lady Of Kyushu 
(USA), 3984/3

Shiraz, f, 2 ans, Vadamos et Alia 
Island	USA,	3912

*Shiso	IRE, f, 3 ans, Sir Prancealot 
IRE et Maria Montez GB, 4003

Shot	In	The	Dark,	h,	7	ans,	Dark	
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
4072

Show	The	Way	(IRE),	h,	6	ans,	
Whipper USA et Calasetta IRE, 
4011/3

*Showmethegin	IRE, h, 4 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
3945/2

Shut	Down, m, 3 ans, Siyouni et 
Drifting	IRE,	3982

*Shyamala	GB, f, 5 ans, Sepoy 
AUS et Poppet’S Passion GB, 
4062/1

Si	Maria	(IRE), f, 2 ans, 
Kendargent et Alyssandre (IRE), 
3983/2

Si Senorita, f, 3 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 3987/6

Si	Un	Jour	(IRE), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Sediciosa 
(IRE), 4059/3

Sicaire, h, 5 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Torte (IRE), 4031

Sidgarry,	h,	6	ans,	Sidpour	(IRE)	et	
Alamira, 4035

Signorina Gina, f, 3 ans, It’S Gino 
GER	et	Belle	Neyev,	3924

Signs	Of	Success	(IRE), h, 
7	ans,	Elusive	City	USA	et	Quartz,	
4058/5

Silencious, f, 3 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 4067/2

Silk	Thread, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 4061/5

Silver Ball,	h,	6	ans,	Rio	De	La	
Plata USA et Bell Su River (GB), 
3988/4

Silver Condor, h, 4 ans, 
Kendargent et Barzas River IRE, 
3973

Silver	Flyer, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Cat Princess (IRE), 
4040/5

Silver	Lake, f, 2 ans, Swiss Spirit 
GB et Free Entry IRE, 4045/2

Silver	Silent	(IRE), f, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Silent Night, 
3925

Silverpic, h, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Maharania	IRE,	4016

Silvestri, f, 2 ans, Siyouni et La 
Zubia (GB), 3969/1

Simano,	h,	7	ans,	Hannouma	(IRE)	
et Si Amene, 4012

Simfaust,	h,	6	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Rumba	Blue,	3920

Simply	Minds, h, 2 ans, Belardo 
IRE et Hatsepsut Queen, 4060/5

Simsong, h, 5 ans, Dabirsim et 
Song	Of	Hope	GER,	4009

Singapor Rienta, h, 3 ans, 
Cockney Rebel IRE et Castorienta 
GB, 4048/1

Singulier, h, 5 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Cigalia	GB,	3921

Sinilga, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et 
Baileys Applause GB, 3944/1

Sir	Sparkalot, m, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Three Wrens IRE, 
4050/3

Sirparys,	h,	7	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Sina, 4042/1

Sissi Doloise,	f,	6	ans,	Motivator	
GB	et	Sirene	Doloise,	3991

Situmeledemandais, h, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Scalambra 
(GB),	4061

Siyouzone	(IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Anazone (IRE), 3987/2

Skalleto,	h,	6	ans,	Kendargent	et	
Skallet, 3928/1

Sky	Power, h, 3 ans, Stormy River 
et Feltzer, 3978/1

Slickteg, m, 5 ans, Slickly et Tegan 
IRE, 4010

Slon	He	(GB), h, 8 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
4042

Smart	Move, h, 5 ans, Style 
Vendome et Ideechic, 3956/1

Smart	Romance,	f,	6	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Saayebah USA, 
4034/1

*Smudo IRE, h, 2 ans, Canford 
Cliffs IRE et Sacre Fleur IRE, 
4014/3

*Snooze	Button	IRE, h, 5 ans, 
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
4021/2

*Snoozy	Sioux	IRE,	f,	6	ans,	
Sleeping Indian GB et Castalian 
Spring IRE, 4070/4

So	When, f, 4 ans, Never On 
Sunday	et	Etty’S	Diary	(IRE),	3932

So	You	Say, f, 2 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 4018/5

Soaring Eagle,	h,	6	ans,	Cape	
Cross	IRE	et	Sosquaw,	4065

*Soft	Melody	GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Ihsas USA, 
4003/4

Soho	Vicky	(IRE), f, 4 ans, 
Motivator GB et Soho Star GB, 
4008/4

Soko, m, 3 ans, Nieshan et Saka, 
3996/2

Solatara, f, 4 ans, Solon GER et Al 
Tottara, 3938/4

Solitary	Man, h, 5 ans, Elusive City 
USA	et	Snow	Valley,	3967

Soliwood, f, 4 ans, Hasawood De 
Bordes et Solignac St Eloi, 4022/5

Sophrone, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et	Reine	D’Avril,	3945

Sotoro, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Sotunza, 3966/1

Soul Survivor, f, 4 ans, Iffraaj GB 
et	Blue	Parade	IRE,	3967
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Soulou	Malpic,	h,	4	ans,	Makfi	GB	
et So Long Malpic, 3991/3

Soundproof, f, 3 ans, Norse 
Dancer IRE et Speed Of Sound 
GB,	3994

Southwind, h, 2 ans, Sidestep AUS 
et	Fammi	Sognare	IRE,	3915

Sowgay,	h,	6	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Kitty Yield, 4000/5

*Space	Race	GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Act Fast GB, 
4054/1

*Spanish	Miss	IRE, f, 
4 ans, Lilbourne Lad IRE et 
Hundredsnthousands	IRE,	3907

*Spanish	Time	GB, h, 3 ans, 
Kendargent et Really Lovely IRE, 
4067

Sparking	Kenny, m, 4 ans, 
Kendargent et Celesteen (IRE), 
3949

Special	Appeal, f, 4 ans, Australia 
GB et Espirita, 3908/1

*Special	Mission	GB, f, 5 ans, 
Declaration Of War USA et Soft 
Morning	GB,	3980

Speed	Of	Motivator	(IRE), h, 
5 ans, Motivator GB et Speed Of 
Anabaa	(IRE),	3920

Speed’S	Addict, h, 4 ans, Peer 
Gynt	JPN	et	Relicia	Bere,	3991

Speedywell, h, 5 ans, Willywell et 
Salve, 3975/3

Spiret	(IRE), f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Letteratura	IRE,	4046

Spirit	Jo, h, 4 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 4043/4

Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
3947/1

*Spirit	Of	The	Moon	GB, m, 
2 ans, Sea The Moon GER et 
Casablanca IRE, 4050/4

Spotlight, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Admiration, 4051

Spotted	Cat	(IRE),	h,	9	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et Peaceful 
Paradise	GB,	3955

Spring	Show	(IRE), f, 5 ans, 
Showcasing GB et Spring Stroll 
USA,	3947

Spritz	Orange,	h,	6	ans,	Hurricane	
Cat	USA	et	Grande	Histoire,	3908

Srifanelogreen, h, 3 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 4020

Srilike, f, 2 ans, Sri Putra GB et Like 
Afleet	USA,	4018

Stamina	(GB), f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Stormina USA, 
3933/4

Stamina	(GB), f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Stormina USA, 
4061/1

Star D Aumone, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Belle Aumone, 
3910

Star	Drack	(IRE), m, 3 ans, 
Evasive’S First et Amazing Beauty 
GER, 3987/7

Star	Is	Born	Nika, f, 2 ans, 
Evasive GB et Stars Alight IRE, 
4016

*Star Of Paris IRE,	h,	7	ans,	
Alfred Nobel IRE et Cealtra Star 
IRE,	4019

Stark	Danon, h, 12 ans, Marchand 
De Sable (USA) et Sue Generoos 
IRE,	4019

Steve	Malpic, h, 3 ans, Sidestep 
AUS	et	Simla	Snow	GB,	3939

Stonebridge, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Vingt	Six,	3937

*Stormacoming	IRE, f, 3 ans, 
Stormy River et Kingdom Come, 
3994

Stormy,	h,	6	ans,	Stormy	River	et	
Compulsive Quality USA, 3977/1

Stormy	Dance,	m,	7	ans,	Stormy	
River et Danzigs Grandchild USA, 
3949/1

Strategic	Blue,	f,	7	ans,	Strategic	
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
4037/1

Stratonice,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Street	Lightning,	3991

Stromboli, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 3951/5

Stromboli, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 4069/1

*Stylistique	GB, f, 3 ans, Dansili 
GB et Sleek GB, 3970/1

Subah, f, 3 ans, Shadiyda et 
Tharwah Al Wathba UAE, 3996/5

Success	Story, f, 2 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 3942/5

Sudden	Death, m, 2 ans, Muhaarar 
GB	et	Sasuela	GER,	3979

Sugar	Breeze, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Sugar Loaf GB, 4041

Sumatran Tiger, f, 3 ans, 
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits	GB,	3944

Summer	Fly, f, 2 ans, Motivator GB 
et	Super	Anna,	4007

Summiter	(IRE), m, 2 ans, Bated 
Breath GB et Hurbling (IRE), 
3974/1

*Sun Bear GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE	et	Great	Heavens	GB,	3904

Sun De L’Orme,	h,	6	ans,	Zambezi	
Sun GB et Kavusakan, 4073/3

Sunbeam, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sunday Bells, 
3938/1

Sunday	Lili,	f,	7	ans,	Sunday	Break	
JPN et Libore, 4042

Sunkawakan, f, 3 ans, Canford 
Cliffs IRE et Corail (IRE), 4055/4

Sunnyway, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et American Nizzy, 3900/5

Sunseat, h, 3 ans, Pomellato GER 
et Pisa GER, 3939/2

Sunset Lover, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mademoisellechichi, 4048

*Sunset	Wish	GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Lailani GB, 
3980

Super Faste, f, 4 ans, L’Escarfast 
et	Super	Juju,	4039

Super Ridge,	h,	7	ans,	Linngari	IRE	
et Superstition, 4011

Superhero,	h,	6	ans,	Soul	City	IRE	
et Miryea, 3921/1

Supra Girl, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Supergirl	USA,	4068

Svolta, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Settala,	4064

Swansea	Beach, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
3943

Swapan, h, 3 ans, Whipper USA et 
Sainte	Baume,	3919

Sweeper	Chop, h, 2 ans, Goken et 
My	Princess,	4063

Sweet	Or	Bitter, f, 4 ans, Masked 
Marvel	GB	et	Orange	Bitter,	3989

*Sweet	Serenade	GB, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Caster Sugar USA, 
4017

Swizy, f, 3 ans, My Risk et Our 
Tears, 4040

Synchrone, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shinabaa, 3928/5

Syncopation, f, 3 ans, Sinndar IRE 
et Tempo Royale, 3994/4

Syrah	Malpic, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Simla Snow GB, 
3991

Syrenka, f, 2 ans, Literato et 
Sakkara Star IRE, 3911/2

Ta Vie En Rose, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Toamasina, 3973/1

Tacares, h, 2 ans, Joshua Tree IRE 
et	Summer	Lemons	USA,	4029

Taekwondo, h, 5 ans, Excelebration 
IRE	et	Tarawa,	4071

Tahlie, f, 2 ans, Rio De La Plata 
USA et Tianshan, 4018/1

Takamaka, f, 2 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Tamada	GB,	3912

Talisman	Touch, m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Touch Of Silk, 4001

*Tallinski	IRE,	h,	6	ans,	Mayson	
GB	et	Estonia	GB,	3907

Tamarin, f, 2 ans, Awtaad IRE et 
Ludiana, 4018

Tarahumara	Queen, f, 3 ans, 
American Devil et The Turtle, 4054

Tarama, f, 3 ans, Stormy River et 
Princess Demut GER, 4048

*Tarawera	IRE, f, 2 ans, Twilight 
Son GB et A Place For Us IRE, 
4018

Tarcenay	(IRE), h, 5 ans, Slickly et 
Kikinda,	3908

*Tashaar	IRE, h, 8 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
3937/1

Tatanette, f, 4 ans, Milanais et 
Medievale,	3935

Tatanette, f, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 4025

Taycan, m, 2 ans, Dabirsim et 
Fanny Des Hardys IRE, 4014

Tazlie, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Tazminya GB, 4031

*Tea Time Desert ITY, f, 3 ans, 
Desert Prince IRE et Mugnaga IRE, 
3924

Temps Du Reve, f, 3 ans, Gemix et 
Klassical Dance, 3993/1

Ten	Ka, f, 4 ans, Falco USA et 
Tenakra, 4025/1

Tennessee Song, m, 5 ans, 
Youmzain	IRE	et	Teleti,	3972

Tenorio,	m,	7	ans,	Dobby	Road	et	
Surtsey,	3907

Tepeka	(GB), h, 3 ans, Olympic 
Glory	IRE	et	Super	Eria,	4059

Tequila	Boom	Boom, f, 4 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
4041

Tes	Khovreba, h, 3 ans, Kouroun 
et Gentle Tap GB, 3941/5

Teston, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Tianshan,	3978

Texaly, f, 2 ans, Style Vendome et 
Texalila,	3961

Texanito, h, 5 ans, Vatori et Rose 
Bewitched,	3992

Thalya	Du	Wal, f, 3 ans, Doctor 
Dino	et	Waldouma,	3999

Thaniella, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 4001

The	Big	Smoke, h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 4065/1

The	Champ, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Reponds Moi USA, 
4064/2

The	Chosen	One, m, 4 ans, 
Cacique IRE et Istriane (IRE), 4008

The	Donald, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kenzinga, 3906/1

The	Famous	Five, m, 2 ans, 
Camelot GB et Palme Royale 
(IRE), 4029/3

The	Gates	Of	Dawn, h, 5 ans, 
Iffraaj GB et Cheap Thrills GB, 
4070

The	Good	Man, m, 3 ans, Manduro 
GER	et	So	Good	IRE,	4049

The	Lawyer, m, 2 ans, Zoffany IRE 
et Guerande (IRE), 3900/4

The	Lawyer, m, 2 ans, Zoffany IRE 
et Guerande (IRE), 4014

The	Magic	Man, h, 3 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 4023/1

The	Sandman, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Silvery Sea, 
4060

The	Sunrise, m, 2 ans, Pomellato 
GER	et	Sunday	Surprise,	4007

The	Time, h, 4 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 4019/1

*Theory	Of	Time	IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Betimes GB, 4056/3

Thirsty	(IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Gwenseb, 3919/5

Thirsty	(IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Gwenseb, 4051/1

*Thorin	Oakenshield	IRE, h, 
2 ans, Zoffany IRE et So Katie IRE, 
4007

Thousand	Dreams, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE),	3912

Thousand	Dreams, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE),	4060

*Throttle	Control	IRE, f, 3 ans, 
Zebedee	GB	et	Trisara	GB,	3902

*Throttle	Control	IRE, f, 3 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 4067/4
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Through	The	Mist, f, 2 ans, Lope 
De Vega IRE et Misty Solitude GB, 
3976/4

Thunderdome, h, 3 ans, Orpen 
USA et The Lucky Go Girl GER, 
3916/4

Ti	Keen, h, 2 ans, Kenbest et 
Quanita Pierji, 4032/5

Ti Sirop, h, 2 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 4036/5

Tibbett, m, 2 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 4016/5

*Tiger	Touch	USA, m, 3 ans, 
American Pharoah USA et Osaila 
IRE, 4057/4

Time	To	Fly, m, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 4010

Tinalik	Sun, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Metalik	Sun,	3919

Tindea, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Peaceful Deia, 4035

Tiptop, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Tinera,	3902

Tiptop, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Tinera,	4072

*Tiritomba IRE, f, 3 ans, 
Exceed And Excel AUS et Starry 
Messenger	GB,	3970

*Tom Red GER, h, 3 ans, 
Cityscape GB et Tipsy Tangerine 
GER,	3909

Top	By	Cocooning,	h,	7	ans,	
American Post GB et Cocooning, 
4012/3

Top Cresselia, f, 2 ans, Top Trip 
(GB)	et	Cresselia,	3976

Top	Glory, m, 2 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Miss	Denmark	(GB),	4007

Torancia, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 3932/2

Tornade, m, 2 ans, Manduro GER 
et	Point	Blank,	3984

*Tornaldo GER, h, 5 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 3989/2

Toulensemble, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Tazmiyna, 3964/4

*Tour GB,	h,	7	ans,	Avonbridge	GB	
et Spennymoor IRE, 4058/1

Toutelusive, f, 2 ans, Elusive City 
USA	et	Tourtour,	3923

Toutespossible	(GB), f, 3 ans, 
Manduro GER et Lia Waltz, 4051/5

Toy	Room	(IRE), f, 4 ans, Most 
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE, 3931/1

*Tracy	IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 
Trail Of Tears IRE, 4054

Trancoso,	h,	7	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Tropa De Elite 
USA,	3967

Tremont, h, 5 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 4058

Trentatre, f, 3 ans, Orpen USA et 
Pen	Du,	4067

Trentino, h, 4 ans, Harbour Watch 
IRE et Added Attraction, 3971/5

Tres	Rush	(IRE),	h,	6	ans,	Rip	Van	
Winkle	IRE	et	Tres	Ravi	GER,	3920

Tres Solid,	h,	9	ans,	Honours	List	
IRE et Tres Passing, 4012

Trimeur,	h,	9	ans,	Le	Triton	(USA)	
et Premiere, 3954/4

Trimlight, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 3990/7

Tripoo, h, 3 ans, Top Trip (GB) et 
Ita Est, 4001

*Triszna	POL, f, 2 ans, Star Poker 
IRE et Triana POL, 4018

Troizilet,	h,	6	ans,	Wootton	Bassett	
GB	et	Misty	Heights	GB,	4065

Trop	De	Charme, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 
4024/5

Trou	Aux	Biches, f, 3 ans, 
Rajsaman et Starsic, 3924/1

True	Lolita	(GB), f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Fairly Fair, 4040

True Pearl, f, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Trully Belle IRE, 4003

Trust In You, f, 5 ans, Pour Moi 
IRE et Too Marvelous, 3932/5

Trust	On	Him, m, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 3985/2

Tselena, f, 2 ans, Shalaa IRE et Tell 
It	As	It	Is	USA,	3901

Tsuki, h, 4 ans, Slickly et Tekoa 
(GER), 4069/4

Turania, h, 5 ans, Air Chief Marshal 
IRE	et	Montoria,	3973

Turkistan	Express, m, 3 ans, 
Makfi	GB	et	Orsovia	(GB),	4057

Tutti, f, 5 ans, Slickly et Chicaya, 
4058

Twin	Boy, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Twinkly,	3900

Twin	Boy, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Twinkly,	4063

*Two	Hearts	GB, h, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Miss Mullberry GB, 
3931

*Ucel	IRE,	h,	6	ans,	Kyllachy	GB	et	
Umthoulah IRE, 3943/1

*Ucel	IRE,	h,	6	ans,	Kyllachy	GB	et	
Umthoulah IRE, 4066/2

Uchronique, f, 5 ans, Palace 
Episode	USA	et	Arakawa,	3991

Ultimatum	(GB), h, 4 ans, Dutch 
Art	GB	et	Danzigaway	USA,	3937

Un	Beau	Mec,	h,	7	ans,	
Footstepsinthesand GB et 
Alcidiana,	3986

Una	Chilena, f, 3 ans, Gemix et 
Zurserl	GER,	3919

Una	Chilena, f, 3 ans, Gemix et 
Zurserl GER, 4053

*Urban	Rock	IRE, h, 5 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE,	3935

Ursus, h, 5 ans, Most Improved 
(IRE)	et	Ulieska,	3955

Urwald	(GB), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Waldjagd GB, 3932/1

Usain	Best, h, 8 ans, Whipper USA 
et	Take	Grace,	3952

Usticia, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Justicia, 4031

Va	S’Y	Mix, m, 3 ans, Gemix et 
Vesilia,	3990

Vabellino	Succes, h, 5 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
3956

Vadabad, m, 3 ans, Dansili GB et 
Vazira,	3964

Vadaliya, f, 2 ans, Maxios (GB) et 
Vadiya, 3901/4

Vadela	(GB), f, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Vedela, 3912/2

Vadilika	(GB), f, 4 ans, Poet’S 
Voice	GB	et	Vadiya,	3951

Vadrouilleur, h, 4 ans, Dream 
Ahead	USA	et	Vita,	4019

Vadsena,	f,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Vaderana, 3970/3

Val	Fex, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Val	D’Hiver,	4057

Valdarann, m, 2 ans, Siyouni et 
Valdaya, 4014/4

*Valentine	Mist	IRE, f, 8 ans, Vale 
Of York IRE et Silvertine IRE, 4030

Valento, h, 4 ans, American Devil et 
All	Valentine,	4066

Vallee D’Enfer, f, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Pradara, 
3936/2

Vamanara, f, 2 ans, Whipper USA 
et Valentina Yes, 3995/2

Varvara, f, 3 ans, Hallowed Crown 
AUS et Simply The Best SAF, 
4054

Vasy	Sakhee,	f,	7	ans,	Sakhee	USA	
et Vasy Fleur De Roy, 4012

Vatohio, f, 8 ans, Vatori et Parkohio, 
4011/2

Vautrin	(IRE), m, 5 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
3986/1

Vega	Dream	(GB), m, 3 ans, Lope 
De	Vega	IRE	et	Sheringa,	3914

*Vega	Magic	IRE, h, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Oriental Magic 
GER, 4003/1

Veldeni, m, 2 ans, Exceed And 
Excel AUS et Velannda, 3923/5

Venantimi, h, 3 ans, Milanais et 
Medievale, 4033

Venetico, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 4024/4

Venussio, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Vinskaia	USA,	3949

Vert Diamand,	h,	6	ans,	Diamond	
Green et Valprime, 3952/5

Vertibaie, f, 3 ans, Vertigineux et 
Baie	Divine,	3944

Vesinaba, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Vesilia, 4008/1

Via	Liguria	(GB), f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Via Manzoni (IRE), 
3941/

*Vibrant	Chords	GB,	h,	7	ans,	
Poet’S Voice GB et Lovely Thought 
GB,	3971

Vigo, h, 3 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 4020/3

Villa Rosa, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Villa	Joyeuse,	3978

Villalar, f, 4 ans, Whipper USA et 
Highphar,	3978

*Vinaccia	IRE, f, 5 ans, Poet’S 
Voice GB et Chicane GB, 4010

Vintage Spirit, h, 3 ans, Charm 
Spirit	(IRE)	et	Verone	USA,	3914

Viomenil, h, 4 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 3989/4

Vipin, h, 5 ans, Approve IRE et 
Heaven’S	Heart	(IRE),	3971

Vipin, h, 5 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 4030

*Viscount	Barfield	GB,	h,	7	ans,	
Raven’S Pass USA et Madonna 
Dell’Orto	GB,	3903

Visionary	Dreamer, h, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Galilee, 4011

Visite	Officielle, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale,	3985

Visite Privee, f, 3 ans, Waldpark 
GER et Visite Royale, 3962/5

Vitor, h, 8 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE,	3992

Viva Polonia,	f,	6	ans,	Muhtathir	
GB	et	Green	Media,	4009

Vivalta, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Jaslinga, 4031

Vivi Bonnebouille, f, 3 ans, 
Elusive City USA et Vinskaia USA, 
4059/6

Vizeli, m, 2 ans, Iffraaj GB et 
Visoriyna, 3979/5

*Voie	Lactee	IRE, f, 3 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
4053

*Volynka	GB, f, 3 ans, Sepoy AUS 
et Sunday Bess JPN, 3919/1

Von	Fersen	(IRE), m, 2 ans, 
Epaulette AUS et Eiriamach Na 
Casca	IRE,	3979

Vysotsky, m, 4 ans, Bated Breath 
GB et Vologda IRE, 3972/5

Wadacre	(GB), f, 3 ans, Camelot 
GB et Trip To Glory, 4055

Walec	(GB), h, 8 ans, Shamardal 
USA	et	Sail	IRE,	4065

Waleed,	h,	6	ans,	Muhtathir	GB	et	
Peachmelba	USA,	3981

Walhalla, f, 3 ans, Bottega USA et 
Dawn Of La Garenne, 4002

Wally’S	Kokonut, h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Dianaba, 
4057

*War	Asset	ITY,	h,	7	ans,	Blu	Air	
Force IRE et Tell Me ITY, 3935/4

Watchmen, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 4054/5

*We	Get	By	GB, h, 2 ans, Brazen 
Beau AUS et Windy Britain GB, 
4063/4

Well	De	Vindecy, f, 4 ans, 
Willywell et Saga Du Brionnais, 
3973

Wendy	Rhoades, f, 2 ans, Style 
Vendome et Wendy House USA, 
4018

*What	A	Fair	Foot	IRE, f, 4 ans, 
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
3943

What	Do	You	Say, h, 4 ans, Sri 
Putra GB et Lady Stapara (IRE), 
3921

Whiskey	Lullaby, f, 3 ans, Intello 
(GER)	et	Colonialiste	(IRE),	4068

*Whistle	(FR)	, f, 3 ans, Dabirsim 
et Louya IRE, 4053/1
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White	Card	(GB), f, 3 ans, French 
Fifteen	et	Delta	Black	Sheep,	3993

White	Elusive, f, 3 ans, Elusive 
City	USA	et	Kataragama	GB,	4061

Wilbur, m, 2 ans, Sommerabend GB 
et Auto Rouge (IRE), 3942/2

Wild	Bush, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Into The Wild, 3994/5

*Will	Ness	IRE, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keyta 
Bonita IRE, 4070/1

Win	Boy,	m,	7	ans,	Carlotamix	et	
Winima,	3967

Wind	Of	Change, m, 2 ans, No 
Nay Never USA et Ida The Fox 
USA, 3942/4

Wind	Of	Change, m, 2 ans, No 
Nay Never USA et Ida The Fox 
USA, 4060/3

Wind	Of	Light, f, 2 ans, Hunter’S 
Light	IRE	et	Windya,	3936

Wind	Spirit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Alpine	Rose,	4017

Winman	In	Grey, h, 4 ans, 
Rajsaman et Cinder’S Post, 
4000/4

Winning	Breeze, f, 8 ans, Mamool 
IRE	et	Lost	Breeze	GB,	4069

Winning	Post, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Wicca,	3934

Winter	Reprise, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Winter Fashion, 3978/2

Wiseiten, h, 5 ans, Slickly et Pilgrim 
Of	Grace,	3905

Wolf	Du	Lemo, h, 4 ans, Born King 
JPN et Jade Rheinberg GER, 4041

Wonder	Boy, h, 5 ans, Sepoy AUS 
et Sound Of Summer USA, 3903/5

Wookie, m, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Medical Kiss, 3928/3

Wyomia	Jasmin, f, 4 ans, 
Dabirsim	et	Wafiyah	GER,	4009

Xellent, f, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Boaka, 4000

Xenophanes	(IRE), h, 10 ans, 
Shamardal USA et Nipping IRE, 
3902

Xenophanes	(IRE), h, 10 ans, 
Shamardal USA et Nipping IRE, 
4070

Yawp, f, 3 ans, Maresca Sorrento et 
Arete GB, 4053

*Yellow	Rose	IRE, f, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et Gertrude 
Versed	GB,	3901

Yellow	Samba, f, 3 ans, Rio De La 
Plata	USA	et	Yellow	Queen,	4057

Yoman Senora, h, 5 ans, 
Youmzain IRE et Miss Quinze, 
3965/1

Yorksea	(IRE), m, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Queen’S Jewel (GB), 
3979

Youppie, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Yippee	IRE,	4061

Zaahir, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 4041/5

Zad	To	Sea, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Zadounia, 4011

Zadrak,	h,	9	ans,	Dragon	Dancer	GB	
et	Zanatiya,	3905

Zafiro, h, 8 ans, Sageburg IRE et La 
Romagne,	3905

Zain	Gold,	h,	6	ans,	Atlantic	Waves	
IRE et Sleek Gold GB, 4019/2

Zaire, h, 2 ans, Zizany IRE et 
Cagliari, 4007/1

Zaky, m, 2 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane,	3966

*Zamuja	GB,	m,	9	ans,	Mujahid	
USA et Mazaya IRE, 3906/2

*Zamuja	GB,	m,	9	ans,	Mujahid	
USA	et	Mazaya	IRE,	4073

Zanicia, f, 8 ans, Dylan Thomas IRE 
et Centenario Betico IRE, 4042/5

*Zantario	GER, h, 5 ans, Areion 
GER	et	Zanana	GB,	4066

Zaverna	(IRE),	f,	6	ans,	
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
4069

Zaya	De	La	Plata, f, 3 ans, Rio De 
La	Plata	USA	et	Zayade,	4061

Zelote, h, 3 ans, Literato et Zython, 
3903

Zelote, h, 3 ans, Literato et Zython, 
4015/4

Zephyrine, f, 2 ans, Dutch Art GB et 
Lia Waltz, 3912/4

*Zero	Maybe	Hero	IRE, h, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Azagba,	3909

*Zero	Maybe	Hero	IRE, h, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Azagba,	4001

Zhang	Fei, m, 2 ans, Camelot GB et 
Mambomiss, 4014/5

Zhivago	(IRE), m, 2 ans, 
Kendargent et Zanet, 3910/3

*Zighidi	GB, f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Mambo Gold USA, 
3943/5

Zimbaldino, h, 4 ans, Dunaden FR 
et	Pearl	Goddess	GB,	3998

Zirochka, f, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Zarkatala IRE, 4028/3

Zita	Des	Echanault,	f,	7	ans,	
Montmartre et Engagee, 4000/3

Ziveri, m, 5 ans, Mayson GB et 
Alma	Thomas	IRE,	4066

Zlara, f, 2 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska,	3923

Zoe	La	Gribouille,	f,	6	ans,	
Siyouni et Zalga, 4011

Zormy, h, 3 ans, Stormy River et 
Zanet, 3999/4

Zorpen, h, 5 ans, Orpen USA et 
Cinecitta	USA,	3973

Zygfryd, h, 2 ans, Literato et 
Zython,	4063
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